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AVANT-PROS

L'édition de cet ouvrage publiée l'année dernière signalait que, d'après les premiers
renseignements disponibles à l'époque, la production alimentaire n'avait pas augmenté en
1965 sur le plan mondial, tandis qu'elle subissait même un déclin dans les regions en voie
de développement. A ce recul, confirmé d'ailleurs par les données plus complètes que Pon
possède actuellement, a succédé en 1966 une certaine reprise de la production, limit& toute-
fois dans une très large mesure aux régions développées. On estime que dans les régions en
voie de développement la production alimentaire n'a guère augmenté de plus de 1 pour cent
en 1966, ayant inème diminué en Afrique et en Amérique latine, oft Pon n'avait pourtant
enregistré aucun accroissement Pannée précédente.

Ces deux campagnes défavorables ont maintenant réduit a njant les quelques progrès
que les pays en voie de développement avaient pu réaliser depuis une clizaine d'années en
ce qui concerne la production alimentaire par habitant. II sera difficile de reconquérir le
terrain ainsi perdu, car pour atteindre en 1967 le niveau par habitant obtenu en 1964 il fau-
draft que ces pays augmentent leur production alimentaire d'au MOinS 7 pour cent.

D'autre part, pour les pays en voie de développement, Pannée 1966 a été également
&favorable du point de vue du commerce international des produits agricoles, dont la plu-
part d'entre eux sont fortement tributaires pour leurs recettes en devises. Malgré une aug-
mentation des recettes totales provenant des exportations agricoles en 1966, on estime que
celles des pays en voie de développement ont baissé d'environ 2 pour cent si Oil les calcule
aux prix cow.ants et de 3 pour cent si Pon tient compte du pouvoir d'achat qu'elles repré-
sentent pour Pacquisition de produits fabriqués. Simultanément, les importations alimen-
taires des pays en voie de développement accusaient une augmentation de 4 pour cent.

Aussi longtemps que ces pays n'auront pas fait subir et leur agriculture une transforma-
tion radicale, leurs besoins en importations de produits alinientaires ne pourront manquer
de s'accrottre parallèlement à Paugmentation rapide c/u chiffre de la population et a l'amé-
lioration progressive des revenus et du niveau de vie. Les ètudes effectuées au titre du Plan
indicatif mondial de la FAO pour le développenzent agricole font apparditre d'une manière
de plus en plus claire qu'en &pit de taus les efforts aauellement déployés, il faudra encore
un certain Mai avant que les pays en voie de développement aient pu donner une impulsion
su same a la révolution de leur agriculture.

Ce délai exige, d'une part, un certain contrôle de l'expansion démographique et, d'au-
tre part, une aide aliinentaire en provenance des pays développés et, dans ces deux domaines,
la situation a récenunent évolué d'une manière assez encourageante. De nouveaux éclaircis-
sements ont été obtenus quant au ¡Ole que les Nations Unies peuvent jouer pour aid* les pays

résoudre leurs problèmes démographiques et, dans un message qu'ils ont adressé au
Secrétaire général, 11 chefs d'Etat ont souligné la nécessité d'une planification familiale.
11 existe désormais des,facilités accrues en vue d'une assistance à cet égard dans le cadre des
programmes d'aide étrangère bilatérale.

En cette année on l'on a assisté a une nouvelle réduction des stocks de céréales en Amé-
rique du Nord, stocks qui assuraient naguère aux disponibilités alimentaires mondiales une
niarge de sécurité appréciable, on ne peut que se l'éliciter de Pattention croissante accordée
aux politiques d'aide alimentaire qui ne tableraient plus essentiellement sur des o excédents
aléatoires. Tel est d'ailleurs le but de la nouvelle législation en matière d'aide alimentaire
votée aux Etats-Unis en 1966. Dans les milieux internationaux, l'expansion de l'aide ali-
mentaire multilatérale, doniaine oft le Prograninie alimentaire mondial patronné conjoin-
tement par les Nations Unies et la FAO a joué un rôle de pionnier, fait actuellement l'objet
d'une etude approfondie. La njgociation Kennedy entreprise dans le cadre du GATT a eu
notamment pour résultat la conclusion entre les participants d'un accord visant à contribuer

l'aide alimentaire à concurrence d'un volunie annuel de 4,5 millions de tonnes de cjrjales.
L'aide alimentaire des Etats-Unis sera lije d'une manière croissante a des projets d'auto-

assistance agricole dans les pays béne'ficiaires et il faut s'en réjouir d'autant plus que l'aide



la plus urgente dont les pays en voie de développement ont besoin est precise/new celle qui
leur permettra d'édifier leur propre agriculture. A cet effet, j'ai récemment proposé comme
nouvelle initiative la creation d'un Programme d'aide matérielle à la production alimen-
taire en vue de fournir aux pays en voie de développement des quantités accrues d'engrais,
de machines, de pesticides et d'autres biens nécessaires à une production agricole moderne.
La FAO étudie actuelleinent l'ampleur que pourrait revétir un tel programme et ce sera l'une
des principales questions débattues par la Conference à sa quatorziéme session.

Divers indices prouvent que les agriculteurs des pays en voie de développement s'adap-
tent beaucoup plus rapidement qu'autrefois à l'emploi de ces elements de production. C'est
ainsi qu'en Inde et au Pakistan les variétés de blé et de riz à rendement élevé et réagissant
favorablement aux engrais, que l'on introduit actuellement sur une très vaste échelle, susci-
tent de grands espoirs. Je crois qu'une aide internationale accrue cotntne celle que je propose
est indispensable, tout au moins pendant quelque temps, si Pon veut que les agriculteurs
recoivent la quantité de ces biens dont ils ont besoin.

Cependant, si difficile qu'en soit la fourniture en quantité satisfaisante, la livraison de
ces biens et la formation des agriculteurs en vue de leur utilisation ne sauraient suffire. Le
present rapport contient un chapitre special (Ill) sur les facteurs susceptibles d'encourager ou
de décourager les agriculteurs dans les pays en voie de développement, et l'on y souligne qu'il
ne suffit pas de leur offrir l'occasion d'appliquer des méthodes de production améliorées:
bien des obstacles devront 'dire éliminés avant que les agriculteurs soient incites à les adopter.
En raison du cadre institutionnel qui existe dans les pays en voie de développement, notam-
ment pour ce qui est du regime fonder et des systèmes de conzmercialisation et de credit,
les agriculteurs pauvres ne peuvent, sous peine de courir des risques excessifs, entreprendre
les dépenses qu'exigerait le développement de leur production et de leurs ventes. On s'est
efforcé d'indiquer dans ce chapitre comtnent les pouvoirs publics, moyennant un coat rai-
sonnable, pourraient anzéliorer le clinzat écononzique et social dans lequel vivent et travaillent
les agriculteurs afin que les initiatives et les efforts de ceux-ci puissent contribuer à la reali-
sation des objectifs agricoles nationaux. L'accent est mis en grande partie sur l'itnportance
des mesures efficaces de stabilisation des prix et la production, mais l'un des principaux
themes du chapitre est la nécessité d'entreprendre une action sur un front &dick

Le second chapitre special (IV) de ce rapport traite de l'aménagement des ressources de la
péche. Contrairement aux cultures et a l'élevage, dont le lent développement provoque bien
des deceptions, la production de poisson continue a s'accroitre rapidement. Cependant, la
contribution qu'elle pourrait apporter aux disponibilités mondiales en protéines ne devien-
dra effective que si l'on interview pour proteger les ressources de la pêche contre les mefaits
de la surexploitation. Du fait que les ressources de la péche hauturière sont un bien commun
et qu'elles sont exploitées d'une manière de plus en plus intensive par des flottes ayatzt un
très grand rayon d'action, la mise en valeur complète des ',Oche/1es mondiales depend dans
une très large mesure de la cooperation internationale.

Pour vaincre la faim, une telle cooperation est indispensable, de méme qu'une assis-
tance internationale beaucoup plus vaste. Ell fait, pendant la période considérée dans le pre-
sent rapport, on s'est penché avec diligence sur le problètne de l'aide intertzationale pour le
développement agricole. D'autre part, S. S. le pape Paul VI a trés clairement precise' dans
son Encyclique sur le Développement des peuples le devoir moral que représente une
assistance. Pourtant on a constaté sinzultanément un certain ralentissement du courant d'as-
sistance en faveur des pays en voie de développement et ce phénoméne inotztre bien qu'il
ne suffit pas de prendre conscience du problème ; encore aut-il trouver les moyens pratiques
de le résoudre.

2

B. R. SEN
Directeur général



Production agricole

Après avoir fiéchi en 1965, la production mon-
diale a repris quelque peu en 1966. Toutefois, pour
ce qui est de la production alimentaire en particulier,
le recul de 1965 comme le redressement de 1966
n'ont pas eu les memes proportions dans toutes les
regions du monde. D'après les renseignements préli-
minaires dont on dispose pour 1966, Faugmentation
de 4 pour cent de la production alimentaire totale
est attribuable en très grande partie aux regions
développées, où l'expansion a été de 6 pour cent.
Dans les regions en voie de développement, en re-
vanche, l'accroissement de la production alimentaire
n'aurait guère dépassé 1 pour cent.

La production alimentaire s'est accrue en 1966
dans toutes les regions développées. En Europe
orientate et en U.R.S.S., elle a augmenté de plus de
10 pour cent, du fait de la récolte céréalière sans
précédent enregistrée par l'U.R.S.S. Parmi les ré-
gions en voie de développement, cependant, elle
n'a progressé qu'en Extreme-Orient. En Afrique
et en Amérique latine, ()it 40 en 1965 on n'avait
enregistré aucune avance, les renseignements prélimi-
naires indiquent un recut d'environ 1 pour cent en
1966. En Extreme-Orient (non compris la Chine
continentale), la production alimentaire a été supé-
rieure de 3 pour cent au niveau médiocre de 1965,
mais elle ne dépasse encore que de 1 pour cent celui
de 1964.

On estime qu'en 1966 la production alimentaire
par habitant dans les pays en voie de développement
a été inférieure de plus de 4 pour cent au record
de l'année 1964 et qu'elle est tombée au plus bas
depuis 1957. Le rattrapage demandera probablement
un certain temps car, étant donne que la population
s'accroit chaque année de 2,5 pour cent, il serait
nécessaire, pour revenir en 1967 au niveau de pro-
duction par habitant de 1964, que la production ali-
mentaire totale augmente d'environ 7 pour cent.

Dans les regions en voie de développement, revo-
lution de la production par rapport a. la population
a notablement différé selon les pays au cours de ces
dernières années.

Chapitre I. - RÉSUMÉ

Chapitre II. - Situation et perspectives mondiales
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Dans 24 des 33 pays en voie de développement
pour lesquels la FAO calcule maintenant des indices
de production, la croissance de la production agri-
cole entre 1952-56 et 1963-65 a été supérieure ou
égale à celle de la population; dans les neuf autres,
elle a été moindre.

Après les récoltes généralement médiocres de 1965,
la production mondiale de la plupart des produits
a augmenté en 1966. Les principales exceptions ont
été le café, le coton et le vin, dont la production a
baissé respectivement de 15, 11 et 4 pour cent. Si
les progres de la production en 1966 ont été le plus
souvent modérés, ils ont atteint 7 pour cent au bas
mot pour le riz et le cacao, 9 pour cent pour le soja,
11 pour cent pour l'orge, 14 pour cent pour les agru-
mes et le jute et 18 pour cent pour le blé tous pro-
duits dont la récolte, hormis celle du soja, des agru-
mes et du jute, avait baissé en 1965. La production
totale des céréales y compris le riz a augmenté de
8 pour cent, après le léger recul de 1965.

La production mondiale de poisson, estime-t-on,
a augmenté de 5 pour cent encore en 1966. La peche
de poisson destine à la fabrication de farine en Amé-
rique du Sud, qui avait fortement baissé en 1965
en raison de la rarefaction des bancs, a fortement
repris en 1966. Les principaux producteurs scandi-
naves de farine ont eux aussi capture des tonnages
de poisson sans precedent. L'expansion constante
de la peche en U.R.S.S. et dans d'autres pays à éco-
nomie centralement planifiée a été le troisième facteur
important de l'accroissement des prises mondiales.
La producion du Japon n'a que légèrement aug-
menté en 1966, et aux Etat-Unis les quant:tés pe-
chées on été quelque peu infér:eures à cel!es de 1965.

Les quantités de bois rond extraites dans le monde
en 1966 sont restées à peu pres les memes qu'en 1965,
alors que la production de bois d'cetivre et d'industrie
a légèrement diminué. La production de sciages,
tant de résineux que de feuillus, s'est un peu ralentie
en 1966. Celle des contre-plaqués a continué de pro-
gresser, mais à un taux plus faible que la moyenne
a long terme. En revanche, le taux de croissance
en ce qui concerne la pate, le papier et le carton
s'est en general maintenu au niveau de cette moyenne.



Les renseignements dont on dispose jusqu'ici quant
au volume probable des récoltes de 1967 ne permet-
tent pas encore d'estimer la production mondiale.
En ce qui concerne la production de blé, les perspec-
tives sont généralement favorables ou, dans le cas
de l'Inde et du Pakistan, meilleures qu'on ne l'avait
craint A. un moment donne; d'autre part, une pro-
duction record de céréales secondaires est escomptée
aux Etats-Unis.

Variations des stocks

En 1966/67, les stocks céréaliers de l'Amérique
du Nord ont de nouveau diminué, encore que cette
baisse ait été bien inférieure A. la forte baisse qui
avait si spectaculairement modifié la situation des
reserves mondiales en 1965/66. Une très grosse partie
de cette diminution a eu lieu aux Etats-Unis, tandis
qu'au Canada les stocks augmentaient et, en ce
qui concerne le Me, atteignaient pour la première
fois un volume très supérieur à ceux des Etats-Unis.
On ne dispose pas de renseignements sur les stocks
céréaliers de l'U.R.S.S., qui doivent avoir nota-
blement grossi après la récolte record de 1966. 11
semble à peu près certain, cependant, que le terme
« excedentaire » ne puisse à l'heure actuelle s'appli-
quer qu'à un très petit nombre de produits, peut-
are uniquement le café, le coton et le sucre, dont
les stocks ont récemment atteint des niveaux sans
precedent, qui contrastent avec la reduction des
stocks de céréales.

L'activité économique et la demande de produits
agricoles

En 1966, estime-t-on, le produit national brut
(PNB) de l'ensemble des pays industriels a progressé
un peu moins que l'année précédente où il avait
augmenté de 5 pour cent. Les renseignements récents
concernant les pays en voie de développement sont
encore très succincts mais, en general, la croissance
du PNB a été moindre en 1966 que durant les années
antérieures. Le volume du commerce mondial se
serait accru d'environ 10 pour cent en 1966, alors
que son expansion en 1965 et sa croissance moyenne
depuis 1958 s'établissent l'une et l'autre A. 8 pour
cent, mais le commerce de caoutchouc et de produits
forestiers destines A. la construction s'est ressenti
des restrictions économiques en Europe occidentale
et d'un déclin de la construction de logements dans
cette region et aux Etats-Unis.

Dans les pays en voie de développement, la de-
mande totale de produits alimentaires semble
n'avoir guère souffert du ralentissement de l'expansion
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économique en 1966, du fait que l'accroissement de
la demande résulte en très grande partie de la pous-
see démographique. Si la hausse persistante des
prix de detail des produits alimentaires en 1966
s'explique dans une certaine mesure par l'insuffi-
sance des disponibilités consecutive aux récoltes me-
diocres de Farm& précédente, elle donne aussi
penser qu'il n'y a pas eu de flechissement appreciable
de la demande.

Disponibilités et consommation alimentaires

Les variations des disponibilités alimentaires par
habitant pendant la période consider& ne peuvent
encore are évaluées avec exactitude. A plus long
terme, toutefois, if semble que leur evolution dans
les regions en voie de développement soit un peu plus
satisfaisante que celle de la production alimentaire
nationale par habitant, en raison d'une augmentation
des importations ou d'une reduction des exportations.

Commerce international des produits agricoles

D'après les chiffres preliminaires, les recettes pro-
venant de l'exportation de produits de l'agriculture,
des pêches et des forets ont augmenté d'environ 4
pour cent en 1966. Celles qu'ont fournies les pro-
duits des pêches et des foréts ont encore une fois
fortement progressé. Pour ce qui est des produits
agricoles proprement dits, on estime que les recettes
d'exportation se sont accrues d'environ 2 pour cent
en 1966, et, en termes de pouvoir d'achat de pro-
duits manufactures, méme ce gain modeste a été
pratiquement annulé par la hausse persistante des
prix de ces produits.

La progression des recettes d'exportation a été
très differente selon les regions. La plus grande partie
du gain a été réalisée par l'Amérique du Nord où,
en raison surtout du développement des expeditions
de céréales, le produit des exportations agricoles a
augrnenté de 13 pour cent en 1966. Les recettes ti-
rées de leurs exportations agricoles par l'Extrême-
Orient, l'Amérique latine et l'Océanie ont fléchi en
1966. Pour l'ensemble des regions en voie de déve-
loppement, on estime que ces recettes ont diminué
d'environ 2 pour cent aux prix courants, si bien
que la reduction a pu atteindre 3 pour cent sous le
rapport de leur pouvoir d'achat de produits manu-
factures.

Malgré ce recul, les regions en voie de développe-
ment ont cependant conserve encore une grande
partie de l'augmentation des recettes d'exportation
resultant du relèvement des prix internationaux des
produits agricoles en 1963 et 1964. Par contre, le
problème que pose la reduction du pouvoir d'achat



de leurs exportations agricoles, qui représentent
environ les trois quarts de leurs recettes totales en
devises, a été apravé du fait qu'ils ont elt1 consacrer
une partie plus grande encore de ces recettes à des
importations alimentaires, au détriment de leurs
achats de biens d'équipement indispensables au dé-
veloppement. Selon les estimations, ces importations
de vivres ont augmenté de 4 pour cent en 1966, pour
atteindre un montant d'environ 4 500 millions de
dollars U.S., méme si, étant donné la possibilité
d'obtenir certaines livraisons A. des conditions de
faveur, le règlement n'a pas dia &re fait intégralement
en devises. Au total, les importations de produits
agricoles de ces regions se sont élevées à 5 600 mil-
lions de dollars en 1966, soit approximativement
45 pour cent des recettes qu'elles tirent de fetus
exportations agricoles et un peu plus de la moitié
de la valeur nette de l'aide extérieure regue durant
cette année-là.

La forte augmentation des recettes mondiales pro-
venant de Pexportation des produits des péches et
des produits forestiers en 1966 est due presque en-
tièrement a Faccroissement du volume des échanges.
En ce qui concerne les produits agricoles propre-
ment dits, on a enregistré un légcr progrès tant en
volume qu'en valeur. Les cours d'ensemble des mar-
chés mondiaux ont assez peu varié. Les mouvements
les plus notables ont été la hausse substantielle des
céréales, de la viande et du cacao et la baisse sensi-
ble du sucre, des produits laitiers et du café. Pour
presque tous les grands produits, hormis le sucre
et, dans une moindre mesure, le cacao et la laine,
les COWS ont conservé en grande partie l'avance
réalisée en 1963 et 1964.

L'aide extérieure au développement agricole

Après s'é'tre accru d'environ 10 pour cent pour
atteindre presque 11 milliards de dollars en 1965,
le flux net de moyens financiers vers les pays en voie
de développement semble avoir légèrement diminué
en 1966. On ne dispose que de renseignements limités
sur la proportion de ces ressources qui est allée au
secteur agricole. Cependant, on peut estimer qu'au
cours de ces derniéres années, 9 pour cent environ
des montants totaux officiellement accordés par les
Etats membres du Comité d'aide au développement
(CAD) ont servi à financer le développement de l'a-
griculture (y compris la fabrication de biens de pro-
duction agricole). On est mieux renseigné sur la
part de l'aide multilatérale qui a été consacrée
l'agriculture et qui, selon les estimations, aurait été
en moyenne de 18 pour cent du total durant ces
dernières années. Du fait de Fattention accrue ac-
cordée par la Banque internationale pour la recons-
truction et le développement (BIRD) et l'Association

internationale de développement (AID) au dévelop-
pement agricole, le volume annuel des préts de la
BIRD et des crédits de PAID à ce secteur est passé de
42 millions de dollars en 1963/64 6. 152 millions en
1965/66.

Une importante tendance s'est fait jour récemment,
celle d'octroyer une aide accrue pour l'approvision-
nement en biens de production agricole (engrais,
machines, pesticides, etc.) et pour l'implantation
d'industries locales fabriquant ces biens. L'aide ali-
mentaire est de plus en plus liée a des mesures visant

stimuler le développement agricole des pays 1)6116-
ficiaires. Un nouveau plan d'aide alimentaire est
inscrit dans l'accord relatif aux éléments de base
d'une entente internationale sur les céréales, auquel
a abouti la négociation Kennedy dans le cadre du
GATT.

Biens de production agricole

D'après les données préliminaires, la consomma-
tion d'engrais commerciaux dans le monde (non
compris la Chine continentale) a dépassé de 11 pour
cent en 1965/66 celle de l'année précédente. En pour-
centage, les progrès de loin les plus rapides ont été
réalisés dans les pays en voie de développement,
mais leur consommation ne représente encore qu'un
peu plus de 10 pour cent du total mondial. De mé-
me, si leur parc de tracteurs a plus que doublé entre
1954 et 1965, il ne correspond qu'à. 5 pour cent
environ du parc mondial. Il est difficile d'obtenir des
séries représentatives de prix des biens de produc-
tion agricole, mais, d'après les indications dont on
dispose, les prix de certains d'entre eux, notamment
les engrais, sont remarquablement stables depuis nom-
bre d'années.

Prix et revenus agricoles

Les prix perçus par les agriculteurs ont générale-
ment continué d'augmenter en 1966 ou 1966/67,
encore que, dans la plupart des cas, la hausse ait
été moindre qu'en 1965, année de mativaises récoltes
généralisées. Les prix agricoles n'ont que rarement
suivi le cat général de la vie. Dans tous les pays
sur lesquels on dispose de renseignements, les prix
payés par les agriculteurs ont augmenté en 1966;
le rapport prix perçus/prix payés par les agriculteurs
ne s'est amélioré que dans moins de la moitié d'entre
eux. Le relèvement des salaires de la main-d'ceuvre
agricole a été, dans bien des pays, l'un des princi-
paux facteurs de la hausse des prix payés par les
agriculteurs.

On ne dispose de renseignements récents sur les
revenus agricoles que pour un nombre plus limité



encore de pays qui sont tous des pays développés;
il n'est pas possible d'en dégager une tendance
générale. Les comparaisons entre les revenus de
l'agriculture et ceux des autres secteurs de l'économie
sont loin d'être précises, mais it est frappant que,
clans la grande majorité des pays, les revenus en
agriculture semblent bien inférieurs à ceux des au-
tres professions.

Prix A. la consommation

Les prix à la consommation ont continué de mon-
ter dans presque tous les pays. Il est difficile de por-
ter des conclusions concernant la relation entre la
hausse des prix alimentaires de detail et celle du
cotlt general de la vie, mais la encore il semble que
les prix alimentaires aient monté plus rapidement
dans bon nombre de pays.

Les prix alimentaires de detail augmentent nette-
ment plus vite que les prix agricoles depuis cinq ans
à peu près dans la moitié environ des 27 pays pour
lesquels on dispose de données. La cause principale
en est que les coílts de transformation et de commer-
cialisation qui constituent actuellement un element
très important du coat des produits alimentaires
au detail se sont accrus plus rapidement que les prix
agricoles.

Politiques agricoles et plans de développement

Une fois de plus, il n'y a guère de changements
importants a. signaler dans les politiques agricoles.
En general, les tendances passées ont persisté.

Un phénomène remarquable dans certains pays
en voie de développement est la priorité accrue qui
est donnée à l'utilisation intensive de moyens de

production modernes, notamment les semences amé-
liorées et les engrais. Certaines indications donnent
aussi à penser que les gouvernements de ces pays
perçoivent mieux la nécessité de fournir aux agri-
culteurs des stimulants économiques pour les inciter
à produire plus. Cela vaut également pour l'Europe
orientale et l'U.R.S.S. oa certains prix à la produc-
tion ont été de nouveau releves, les facilités de cre-
dit élargies et les procedures administratives allégées.

L'amélioration du cadre institutionnel agricole
reste lente dans les pays en voie de développement,
spécialement en ce qui concerne la réforme agraire.
De nombreuses mesures ont été prises pour amélio-
rer les circuits commerciaux agricoles, mais les pro-
grès sont généralement plus rapides dans le domaine
des cultures d'exportation que dans celui des den-
rées vendues principalement sur le marché intérieur.

Aux Etats-Unis, les faits nouveaux A. signaler en
matière de politique agricole sont moins nombreux
que d'habitude, étant donne que le Food and Agri-
cultural Act de 1965 a défini les grandes lignes à sui-
vre jusqu'en 1969. Le Food for Peace Act, qui pro-
longe la Public Law 480, est entré en vigueur en
janvier 1967.

La Communaute économique européenne a fait
avancer encore l'élaboration d'une politique agricole
commune qui est maintenant pratiquement complete
et qui sera intégralement appliquée à compter du
ler juillet 1968. Parmi les regions en voie de develop-
pement, les faits saillants dans le domaine de la
cooperation économique régionale sont intervenus
en Amérique latine, oft il a été propose de fusion-
ner l'Association latino-américaine de libre-échange
(ALALE) avec le Marche commun de l'Amérique
centrale (cAcm) et d'établir graduellement sur une
periode de 15 ans, allant de 1970 A. 1985, un marché
commun latino-américain.

Catre III. - Mesures propres à stimuler ou à décourager la production
agricole dans les pays en voie de développement

Parmi les principales causes du retard de la pro-
duction alimentaire par rapport a la demande dans
les pays en voie de développement, la plus grave est
souvent l'absence de tout stimulant économique reel-
lement capable d'inciter l'agriculteur moyen à ac-
croitre sa production marchande en fournissant un
effort plus grand ou en adoptant des méthodes per-
fectionnées à mesure qu'elles s'offrent à lui. Il n'a
pas de débouche assure; des prix faibles et excessi-
vement instables rendent tout effort et mise de fonds
supplémentaires trop risqués pour qu'it vaille la
peine de les entreprendre. Des institutions rurales
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défavorables et périmées, surtout en matière de re-
gime foncier, de credit pour Fachat des biens indis-
pensables et de commercialisation exercent une in-
fluence non moins importante sur les producteurs
dans maints pays.

Les mesures autoritaires visant à obtenir un sur-
croit de production agricole se sont rarement réve-
lees efficaces et les pays en voie de développement
reconnaissent de plus en plus la nécessité de recourir

toutes sortes de stimulants pour pousser les agri-
culteurs à s'orienter délibérément vers le type et le
niveau de production considérés comme étant dans



l'intérêt national. Dans la plupart des pays, les prix
agricoles et les rapports de prix semblent jouer un
rôle déterminant. Des prix relativement élevés,
comme ceux qui sont parfois pratiqués dans les pays
industrialisés, sont hors de question pour la grande
majorité des pays en voie de développement. Ils ne
sont du reste pas nécessaires en règle générale, car
l'expérience indique que des débouchés assurés et
des prix stables, méme relativement bas, peuvent
stimuler efficacement la production A condition,
bien entendu, que les prix soient connus des agri-
culteurs dès avant l'époque des semailles et qu'ils
aient la certitude d'en bénéficier après la récolte.
Malgré l'importance que revet la stabilisation des
prix, il est essentiel d'envisager sous un angle plus
large la question des stimulants A offrir et des fac-
teurs de découragement à éliminer.

Les prix et leur influence sur le comportement des
producteurs

L'un des principaux arguments qui ont, dans le
passé, été opposés aux programmes de prix d'en-
couragement a été que, dans les pays en voie de dé-
veloppement, une rnajoration des prix n'entrainait
pas nécessairement une augmentation de la produc-
tion, en particulier dans le cas des céréales vivrières,
et que le phénomène inverse était fréquent. D'un
examen des quelques données disponibles, il ressort
toutefois que la proportion des producteurs dont les
ventes évoluent à l'inverse des prix est restreinte.
apparait que cette fraction des exploitants contribue
pour une assez faible part A la formation de l'excé-
dent commercialisable.

C'est dans le cas des cultures de rapport et d'ex-
portation que se manifeste le plus clairement l'in-
fluence de prix élevés sur la production. D'ordinaire
la commercialisation de ces produits est mieux or-
ganisée, its occupent une part assez restreinte de la
superficie agraire et les exploitants des pays en voie
de développement sont davantage enclins à assu-
mer le risque d'expérimenter de nouvelles variétés
ou de nouvelles pratiques, lorsqu'il s'agit de cultures
de rapport, qu'ils ne le sont dans le cas des céréales
vivrières dont ils tireront l'essentiel de leur nourri-
ture durant l'année suivante. Cependant, mème si
l'évolution est plus lente, les graves pénuries de cé-
réales constatées dans maints pays en voie de dé-
veloppement semblent exiger l'adoption d'une poli-
tique A long terme destinée à accroitre la production
intérieure et A. réduire les besoins d'importation.

Si l'on opte pour la stabilisation des prix comme
moyen d'encourager la production, il faut choisir
entre plusieurs modes d'opération. Quelle que soit
la méthode adoptée, une décision fondamentale doit
ètre prise touchant le niveau auquel les prix seront
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stabilisés. Celui-ci doit ètre A la fois compatible avec
le niveau général des prix en vigueur dans le pays
et suffisamment attrayant pour inciter les agricul-
teurs à accélérer dans la mesure voulue leur produc-
tion marchande.

Ce qui importe c'est le rapport des prix, plus en-
core que leur niveau absolu. ll existe deux principales
séries de relations dont il faut tenir compte en fixant
les niveaux des prix des produits agricoles : rapport
entre les prix des différents produits et rapport entre
les prix pratiqués dans l'agriculture et dans d'autres
secteurs de l'économie. Quelle que soit la méthode
utilisée pour déterminer les niveaux de soutien des
prix dans les pays en voie de développement, il est
exclu que l'on puisse les fixer aussi haut qu'on le
fait couramment dans les pays industrialisés. La Po-
litigue la plus valable consiste A prendre des mesures
pour réduire les coûts de production de sorte que
les prix en vigueur deviennent plus attrayants pour
les agriculteurs, et A. abaisser les frais de distribution
du stade de la production A celui de la consomma-
tion.

La commercialisation et l'application des politiques de
prix à la production

Les politiques visant A stabiliser les prix agricoles
en vue de stimuler la production ne peuvent évidem-
ment guère avoir d'effet permanent que si les produc-
teurs ont la certitude de recevoir le prix auquel ils
ont droit ou un prix très voisin. Il n'est cependant
pas facile d'appliquer efficacement des politiques de
prix à la production au niveau de l'exploitation, sur-
tout dans les pays en voie de cléveloppement où les
capitaux et le personnel qualifié sont rares et oil la
commercialisation des produits oblige généralement

rassembler les petits excédents fournis par des mil-
hers d'agriculteurs qui travaillent surtout pour as-
surer leur propre subsistance.

Une analyse d'un certain nombre d'exemples
illustrant les principaux types de mesures de stabili-
sation des prix fait ressortir que, dans les conditions
propres à un pays en voie de développement, he fait
de maintenir le niveau général des prix en réglemen-
tant les importations ou les exportations constitue
un instrument trop incertain pour assurer l'applica-
lion effective d'un prix minimum légal au niveau de
l'exploitation. La régularisation des prix au rnoyen
d'achats de l'Etat sur les marchés de gros représente
une étape vers la stabilisation des prix au niveau
de la production, mais la masse des petits exploi-
tants ne petit en tirer qu'un bénéfice indirect et par-
tiel, sinon nul. Ce n'est, semble-t-il, que dans les
pays oh un réseau rural d'achats a été constitué que
les prix de soutien deviennent réellement opérants,
et cela après une période de rodage plus ou moins
longue.



Si les gouvernements de maints pays en voie de
développement ont hésité à s'engager pleinement dans
la voie de la stabilisation ou du soutien des prix
c'est, à n'en pas douter, parce qu'ils redoutaient les
incidences financières d'une telle decision. Les de-
penses d'opération peuvent etre totalement ou lar-
gement évitées en empechant une accumulation
excessive des stocks, en récluisant les pertes durant
l'emmagasinage et en stabilisant les prix au niveau
voulu. Les mises de fonds peuvent etre très variables
selon le type de système adopté. Il est rare cepen-
dant que l'on puisse réellement stabiliser les prix
la production si les petits exploitants des principales
regions productrices n'ont pas facilement accès aux
centres officiels d'achat. Cela suppose rexistence d'un
réseau serré de stations d'achat, dont la creation est
coûteuse et parfois impossible, au moins dans les
premières phases d'application d'un projet de stabi-
lisation des prix. Enfin l'ampleur des stocks régula-
teurs nécessaires aux fins de la stabilisation des prix
représente un autre element important.

De nombreux arguments militent en faveur de
l'utilisation des cooperatives ou associations d'agri-
culteurs en qualité d'agents locaux d'achat travaillant
a. la commission. Cela permet de faire participer les
agriculteurs aux operations, tout en assurant à leurs
associations une fonction et une source de revenus
continues. Toutefois, pour qu'elles soient en mesure
de soutenir la concurrence des négociants privés,
il faut éviter A. ces associations les formalités trop
complexes et leur procurer des moyens financiers
adéquats; il faut en outre qu'elles puissent épauler
les agriculteurs d'autres manières également, par
exemple en leur fournissant des biens de production
et du credit. Les cooperatives et autres organisations
d'agriculteurs existantes sont probablement destinées
dans bien des pays 6. assumer progressivement une
structure polyvalente.

Facteurs institutionnels

Le facteur qui décourage le plus la production
dans de nombreux pays en voie de développement
est l'existence de regimes fonciers qui laissent aux
cultivateurs une fraction seulement du produit des
investissements ou du travail supplémentaires. Si le
droit de jouissance n'est pas clairement établi, si
l'occupant risque d'être expulsé ou de voir son loyer
majoré arbitrairement, il est peu probable qu'il in-
tensifie sa production. De même, les systèmes de me-
tayage qui, dans la meilleure des hypotheses, ne lais-
sent aux exploitants que la moitié du revenu supple-
mentaire obtenu au prix d'un effort et d'une mise de
fonds accrus de sa part, ont de toute evidence une
influence negative. Non seulement la reforme agraire
peut éliminer ces inconvénients, mais lorsqu'elle
conduit à donner aux locataires ou aux travailleurs
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sans terre la possibilité de devenir propriétaires, elle
devient l'un des moyens les plus puissants d'encou-
ragement. La réglementation de la tenure peut cons-
tituer une première phase utile de la réforme agraire,
mais elle est excessivement difficile à appliquer.

Les differences extremes dans la taille des exploi-
tations contribuent beaucoup à miner l'essor de la
production agricole. Des etudes effectuées dans un
certain nombre de pays d'Amérique latine, il ressort
que la production par hectare de terre agricole sur
les grands domaines ne représente qu'une fraction
de celle des petites exploitations de subsistance. Tott-
tefois, pour que la réforme agraire engendre une plus
forte production, il est d'ordinaire indispensable d'as-
sortir la redistribution des terres de certaines mesures
complémentaires, y compris les soutiens et services
institutionnels comme la vulgarisation agricole et la
formation professionnelle.

Le niveau et le mode d'indemnisation des proprie-
taires sont des aspects de la réforme foncière qui
touchent de près au problème des stimulants parce
que l'indemnité peut etre l'un des principaux ele-
ments du cofit d'un programme de stimulants et
parce qu'elle influe beaucoup sur les versements de-
mandés aux bénéficiaires de la reforme. De Dom-
breux facteurs peuvent retarder l'adoption et la mise
en ceuvre de la réforme agraire. L'obstacle le plus
redoutable est à bien des égards la resistance des pro-
priétaires, qui jusqu'au dernier moment s'efforcent
de faire échec aux lois sur la réforme agraire et qui,
une fois la legislation promulguée, peuvent en retar-
der de maintes fawns l'application. La division des
terres elle-rnéme suppose des enquetes cadastrales,
des recherches de titres et tout un travail d'arpen-
tage. La réforme foncière risque d'aboutir à un échec
si elle n'est pas soutenue par les services nécessaires
et par une infrastructure (notamment routière). Pen
de pays en voie de developpement ont les moyens
financiers nécessaires, et un plus petit nombre encore
possèdent la main-d'ceuvre voulue, pour executer
de tels programmes, sauf petit à petit. Des choix
difficiles s'imposent car, une fois entreprise, la ré-
forme agraire doit etre menée a. bien rapidement,
ratite de quoi les investissements risquent d'être frei-
nés interrompus et, l'alarme étant donnée, divers
stratagèmes seront mis en jeu pour sauvegarder les
intérêts des propriétaires.

L'impossibilité d'obtenir du credit à des condi-
tions raisonnables peut entraver sérieusement l'ex-
pansion de l'agriculture. Le besoin de credit agricole
augmente rapidement dans les pays en voie de de-
veloppement. Bien que le credit institutionnel, rela-
tivement peu coflteux pour l'exploitant, ait fait de
rapides progrès ces derniers temps, il ne représente
encore qu'un faible pourcentage du total dans pres-
que tous les pays en voie de développement. L'es-
sentiel du credit agricole est fourni par des parents,



des amis, des marchands, des propriétaires et des
préteurs. Ce crédit agricole non institutionnel est
généralement accordé à des taux d'intérêt usuraires,
mais malgré son coilt élevé il soutient avec succès
la concurrence du crédit institutionnel dans presque
tous les pays en voie de développement. Si les insti-
tutions de credit veulent rivaliser plus efficacement
avec les prèteurs privés, elles ne doivent pas compter
uniquement sur leur taux d'intérêt plus avantageux;
elles doivent &re prètes à changer leurs méthodes et
leur organisation, de manière à éviter autant que
possible les formalités et les délais qui gènent et
déroutent les agriculteurs et qui, trop souvent, font
que le prét est accordé trop tard pour l'utilisation
prévue.

Subventionnement des biens de production et mesures
connexes

Dans nombre de pays en voie de développement,
l'effort de modernisation agricole a porté principale-
ment sur la fourniture de biens nécessaires à. la pro-
duction, dans lesquels on voit en effet le moyen le
plus direct d'accroitre cette dernière. Des mesures
telles que les subventions destinées à réduire le coilt
des engrais sont très tentantes. Il est évident qu'elles
tendent à relever la productivité et qu'elles n'encou-
ragent pas directement les producteurs inefficaces
ou marginaux, et leur cat peut ètre prévu de façon
assez précise.

L'accroissement de la production rnondiale de pro-
duits de la mer (passée de moins de 20 millions de
tonnes en 1948 A. plus de 50 millions de tonnes en
1965) a fortement aggravé les problèmes de la sur-
exploitation et rendu plus nécessaires une réglemen-
tation et un aménagement si le poisson doit jotter
un r6le de plus en plus important dans la satisfaction
des besoins mondiaux en protéines. A une époque
aussi peu reculée que 1949, les seuls stocks surex-
ploités consistaient en un petit nombre d'espèces très
estimées se trouvant principalement dans l'Atlan-
tique nord et dans le Pacifique nord. Sur une tren-
taine de stocks importants que l'on croyait alors
sous-exploités, la moitié environ nécessitent mainte-
nant un aménagement rationnel. Il devient de plus
en plus urgent d'adopter à l'échelle internationale des
mesures d'aménagement appropriées étant donné la
pratique de l'industrie d'abandonner un stock souf-
frant d'« overfishing » pour se tourner vers d'autres

Dans le cas des engrais, le peu que l'on sait sur
les prix payés par les agriculteurs et ceux qu'ils
pergoivent permet de constater que le rapport entre
le prix des engrais et celui des céréales varie consi-
dérablement d'un pays à l'autre. La rentabilité des
enarais dépend d'autre part, dans une large mesure,
de la réaction de la production, qui varie beaucoup
selon les cultures et selon les sols, et qui est en ou-
tre fortement influencée par les conditions météoro-
logiques. Le risque inspirerait la prudence aux aari-
culteurs, méme s'il n'existait pas de problèmes de
crédit ou de régime foncier.

Le subventionnement des engrais est une pratique
courante dans les pays en voie de développement.
Cependant, à l'heure actuelle, le facteur limitatif
semble être moins le prix que les quantités disponi-
bles. Les preuves sont minces, mais la conclusion
est peut-ètre que le subventionnement des engrais
est surtout utile aux tout premiers stades lorsqu'il
s'agit de faire démarrer leur utilisation, et aussi
lorsque finalement les disponibilités sont abondantes
et la distribution bien organisée (à ce moment-là,
toutefois, le procédé risque de se révéler dispendieux).

D'autres biens de production bénéficient parfois
de subventions, notamment les semences et autre
matériel végétatif amélioré, les tracteurs et autres
machines agricoles, par exemple les pompes. Les
améliorations foncières (irrigation, drainage, terras-
sement, etc.) sont souvent également favorisées par
des subventions de l'Etat.

lapitre IV. - Arnénagement des ressources halieutiques
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stocks sous-exploités; sinon, d'ici 20 ans il restera
bien peu de stocks inexploités accessibles aux types
actuels d'engins de pêche.

Les problèmes de la surexploitation, qui se posent
du fait qu'en général les ressources halieutiques n'ap-
partiennent en propre à personne, se compliquent
lorsque plusieurs pays participent à une pêcherie ou
lorsque plusieurs espèces sont en cause. Du point
de vue biologique, il est indispensable de connaitre
la dynamique des populations du stock, de mesurer
l'incidence sur celui-ci des modifications apportées

la péche, et d'évaluer quantitativement les effets
probables des mesures de réglementation sur les
stocks et sur les prises futures. Du point de VUe éco-
nomique, la réglementation vise à tirer le meilleur
parti possible des ressources en assurant au consom-
mateur des produits de la mer en plus grande quan-
tité ou à un prix plus bas, et au pécheur un revenu
supérieur. En outre, les considérations d'ordre éco-



nomique revetiront aussi une extreme importance
lorsqu'il s'agira de determiner les meilleurs moyens
de réglementer une pecherie exploit& par plusieurs
pays.

Nécessité de Faménagement

La vieille conviction selon laquelle les ressources
biologiques de la mer sont inépuisables a été bel et
bien infirmée par l'épuisement de nombre de stocks
d'espèces les plus recherchées, en raison du perfec-
tionnement des navires et des techniques de peche.
D'autre part, les restrictions apportées A. la peche
par la guerre ont fourni la preuve que le processus
de l'amenuisement des stocks était reversible, et que
la mise en ceuvre de bonnes politiques d'aménagement
permet de reconstituer les stocks et de les maintenir
A des niveaux commercialement intéressants.

En l'absence d'aménagement, les industries tra-
vaillant des stocks surexploités ont eu tendance
se tourner vers d'autres stocks, plus éloignés ou of-
frant des avantages moins immediats. S'il existe
d'importants stocks d'animaux aquatiques encore
inexploités, il s'agit en general d'espèces de peu d'in-
téret commercial, ou difficiles à capturer avec les
méthodes et le materiel actuels. En consequence,
moins d'une « percée » technique qui rendrait éco-
nomiquement realisable la récolte de nouveaux types
de ressources (par exemple le « krill »), il est peu
probable que le taux actuel d'expansion de la pro-
duction halieutique mondiale se maintienne plus
de 10 ou 15 ans, ll s'ensuit que la proportion des
prises globales provenant de stocks fortement ex-
ploités nécessitant un aménagement rationnel aug-
mentera rapidement.

La peche de stocks surexploités entraîne un énor-
me gaspillage de ressources économiques. On estime
que, pour certains stocks, les memes prises (voire
des prises légerement supérieures) pourraient etre
réalisées avec un niveau de peche inférieur de
la moitié aux deux tiers au niveau actuel. Par
l'emploi de techniques permettant d'estimer l'abon-
dance des populations, leur taux de variation et de
croissance, ainsi que les taux de mortalité et de re-
crutement des poissons, le biologiste peut tracer
des series de courbes mettant en correlation la prise
totale prélevée sur un stock, l'intensité de peche, et
les tailles des poissons A la première capture. Ces
courbes constituent Pindispensable point de depart
d'une exploitation rationnelle.

En sus de ces relations biologiques, ['elaboration
d'une politique d'amenagement doit également tenir
compte de la valeur des prises et des dépenses en-
gagées pour les obtenir. En l'absence de mesures de
réglementation, une pecherie tend A se stabiliser
un niveau oil la valeur des captures est A. peu près
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équivalente à leur cat total ce qui, dans la plu-
part des cas, correspond A un niveau d'exploitation
supérieur à celui qui donnerait le rendement maximal
constant. Un amenagement rationnel doit toutefois
viser à maintenir l'effort de peche au niveau qui
permet d'obtenir les meilleurs revenus nets (valeur
des prises moins coat de la capture). Le tableau éco-
nomique devient naturellement plus complexe lors-
qu'on envisage plusieurs stocks d'animaux aquatiques
ou des peches effectuées par plusieurs pays, ayant
chacun une position optimale différente.

Formes de réglementation

La régiementation peut influer sur les stocks
d'animaux aquatiques et sur les prises futures en mo-
difiant soit l'effort total de peche (mortalité par cap-
ture, proportion du stock prelevée chaque année),
soit les dimensions des animaux captures. L'effica-
cite des diverses méthodes doit etre mesurée en fonc-
tion des objectifs de l'aménagement, qui consistent
généralement à obtenir la marge maximale entre la
valeur totale des prises et le cat total de la capture.

Les restrictions concernant la taille des animaux
sont efficaces lorsque le poisson trop petit petit etre
rejeté à Peau vivant ou lorsque les pecheurs peuvent
juger de sa taille avant la capture. L'établissement
de zones interdites et de périodes de fermeture sont
deux méthodes qui peuvent souvent &re associées,
puisqu'elles ont des effets analogues, mais si elles
peuvent faire baisser la mortalité due A la peche,
il est peu probable que les cofits diminueront en pro-
portion.

La reglementation des engins de pêche (par exem-
ple fixation de dimensions minimales des mailles
de filets), en vue d'agir sur la taille des poissons
captures, est utile et a été largement employee. Elle
n'a généralement pas d'effet sur le coût de la pe-
che, mais ne peut s'appliquer effectivement qu'aux
chaluts. La limitation du rnaillage, envisagée comme
settle méthode d'aménagement, présente un incon-
venient: son succès meme tend à attirer de nouveaux
pecheurs, d'oit une nouvelle reduction du stock et,
partant, du revenu des pecheurs.

C'est pourquoi, pour etre efficace, l'aménagement
doit prévoir une certaine limitation du volume de
la peche par une restriction des prises totales ou de
l'effort de peche total. Le problème pratique le plus
important est de savoir si l'intensité totale de peche
est fixée en tant que contingent global, ou si des
contingents individuels sont établis pour chaque
groupe de pecheurs. S'il n'est fixé qu'un seul contin-
gent global, tous les pecheurs se précipiteront pour
s'assurer la plus grande part possible, et cette me-
thode ne saurait A la longue aboutir A un abaisse-
ment substantiel des coats. Si le contingent est par-



tagé entre des groupes de pêcheurs, les avantages
pouvant découler du système ne devraient pas are
annulés par des coats excessifs. Dans les peches in-
ternationales, le partage du contingent pose des pro-
blèmes beaucoup plus complexes, notamment pour
ce qui est des pays dont les pêches sont en voie de
développement et de ceux qui désirent participer
une pêche pour la première fois.

Quelle que soit la méthode adoptée, le contingent
doit &re défini en fonction soit des prises, soit de
l'effort de pêche. Du point de vue biologique, il s'agit
d'atteindre une certaine mortalité par pêche, c'est-
A.-dire de prendre chaque année une certaine propor-
tion du stock, mais ni la prise ni l'effort de pêche
ne seront en rapport absolument constant avec la
mortalité par pêche. La réglementation devient plus
complexe encore lorsqu'elle vise plusieurs espèces
d'animaux aquatiques. Un aménagement rationnel
doit assurer l'application d'une réglementation ap-
propriée pour les espèces surexploitées sans décou-
rager la pêche des espèces peu exploitées ce qui
n'est pas facile.

Dispositifs d'aménagement et droit international

Les pays peuvent aborder le problème de l'amé-
nagement halieutique de deux manières: en appli-
quant des mesures conservatives appropriées dans
leur mer territoriale et dans leur zone de pêche
exclusive, ou en créant des commissions internationales
chargées de s'occuper de pêches ou groupes de pê-
ches hauturières déterminés. La question de la lar-
geur de la mer territoriale a été examinée par deux
Conférences des Nations Unies sur le droit de la
mer, tenues en 1958 et en 1960. Si l'aecord n'a pu
se faire sur cette question, une proposition qui a
manqué de peu d'être adoptée A la seconde confé-
rence a exercé une influence considérable sur les
mesures prises par la suite. Elle envisageait de per-
mettre aux Etats de revendiquer comme mer terri-
toriale une zone allant jusqu'A 6 milles marins de
la côte, et des droits de pêche exclusive dans une
zone située immédiatement au-delA de la mer ter-
ritoriale et s'étendant jusqu'A 12 milles de la côte,
certains droits y étant réservés aux Etats ayant tra-
ditionnellement pêché dans cette zone.

Pour ce qui est de la réglementation des pêches en
haute mer, la Conférence de 1958 a adopté une Con-
vention sur la pêche et la conservation des ressour-
ces biologiques de la haute mer, qui est entrée en
vigueur en 1966. Cette convention visait à favoriser
l'adoption de mesures de protection et A. fournir le
mécanisme nécessaire pour faciliter le règlement
des différends.

Un grand nombre d'organismes halieutiques spé-
cialisés ont été créés depuis la fin de la seconde
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guerre mondiale. Certains s'occupent d'une mer dé-
terminée ou d'un ensemble particulier, tandis que
d'autres sont chargés d'une région de la haute mer
délimitée avec précision, mais le domaine de comp&
tence de nombreux organismes n'est défini qu'en
termes généraux. Les organismes halieutiques ac-
tuels se répartissent en trois grandes catégories: ceux
dont la fonction principale est la recherche, et qui
peuvent émettre des avis et des recommandations en
vue de l'adoption de mesures de conservation; ceux
qui élaborent des mesures conservatives sur la base
de recherches scientifiques effectuées par d'autres
organismes; ceux qui élaborent des mesures conser-
vatives sur la base de travaux scientifiques effectués
par leur propre personnel. Ces dispositifs se bornent
généralement á des interdictions et A, des limitations,
et comprennent la plupart des mesures énumérées
plus haut. Dans certains cas, on a mis au point une
procédure visant à faciliter l'acceptation des mesures
formulées par les commissions. En outre, on tend
de plus en plus A. vouloir établir à l'échelle interna-
tionale un certain degré d'inspection et de contrôle,
qui prendra sans doute une importance croissante
lorsqu'on se sera finalement mis d'accord sur la
limitation internationale du volume de la pêche.

Perspectives de progrès futurs et problèmes rencontrés

Compte tenu de ses limitations, la réglementation
portant sur la taille des animaux capturés a été ap-
pliquée avec assez de succès, et le grand problème
auquel doivent faire face toutes les commissions est
celui de la restriction du volume total de la pêche.
Certaines des conditions indispensables A un amé-
nagement complet peuvent être déduites de l'expé-
rience acquise jusqu'ici en matière de réduction de
l'intensité de peche. En premier lieu, il faut connaitre
A. fond, sous l'angle biologique, la situation' des
stocks intéressés; le spécialiste de la science halieu-
tique doit pouvoir fournir une estimation de l'effet
de toute mesure conservative envisagée, non seule-
ment sur le stock directement visé, mais également
sur les stocks qui sont en rapport avec celui-ci. 11

faut d'urgence améliorer le rassemblement des don-
nées et intensifier les recherches scientifiques origi-
nales pour l'interprétation des données dispo-
nibl es.

L'autre type de mesure nécessaire pour réaliser
un aménagement rationnel relève du domaine admi-
nistratif. Le besoin se fait sentir de mieux reconnaitre
les avantages économiques pouvant résulter d'un
bon aménagement et, inversement, le risque qu'il
y a de perdre une grande partie de ces avantages
alors même que les objectifs biologiques de l'amé-
nagement sont atteints. Il est peu probable que le
niveau optimal de pêche sera identique pour tous les



pays; de méme, le niveau optimal pour un pays
(tonne peut varier suivant les prix des produits de
la mer ou les perfectionnements techniques apportés
aux méthodes de capture. Aussi faut-il faire appel

l'analyse économique pour avoir une idée de l'or-
dre de grandeur du produit économique net d'un
stock.

Il faut ensuite decider comment sera realise et ré-
parti ce produit. Le produit économique net peut
etre prélevé s'il existe une seule autorité responsable
de l'aménagement qui effectue elle-méme les opera-
tions de peche ou qui perçoit une taxe ou une re-
devance pour l'octroi de licences. Toutefois, si le
benefice va directement aux pecheurs sous la forme
d'une reduction des cats, on aboutira finalement
encourager de nouvelles participations A. la pecherie,
et ceux qui l'exploitent déjà voudront accroitre leur
part.

Etant donne que c'est seulement dans des condi-
tions exceptionnelles que l'organisme chargé de
l'aménagement pourrait effectuer lui-meme les opera-
tions de peche, le rendement économique net sera
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norrnalement obtenu par voie fiscale (taxes ou licen-
ces). Le produit de ces redevances ne devra aller
qu'en partie aux participants à une pecherie, une
fraction importante devant etre repartie sur une base
plus large et pouvant peut-etre meme servir aussi
au financement de nouvelles recherches. Si l'organisme
est une institution des Nations Unies, l'excedent
pourrait etre verse dans un fonds commun relevant
du système des Nations Unies en vue du finance-
ment d'autres projets alimentaires.

Faire accepter l'idée d'avoir à payer pour pecher
en haute mer ne constitue qu'une seule des nom-
breuses difficultés auxquelles se heurte l'aménagement
des penes. Cependant, les avantages économiques
nets que peut procurer un aménagement rationnel
sont considérables, et augmenteront encore à mesure
qu'un plus grand nombre de stocks d'animaux aqua-
tiques feront l'objet d'une peche intense. Aussi con-
vient-il d'encourager dans toute la mesure possible
les organisations internationales à développer et A.

étendre leur activité en matière de recherche et
d'amenagement halieutiques.



Chapitre II. - SITUATION ET PERSPECTIVES MONDIALES

Production agricole

Après le recul de 1965, la production mondiale
s'est quelque peu redressée en 1966 (tableau II-1).
D'après les premières estimations de la FAO, l'ensem-
ble de la production agricole (cultures, élevage, pro-
duits de la peche et des forêts) a augmenté d'environ
3 pour cent par rapport à Farm& précédente. C'est
encore dans le secteur de la peche que la production
a progressé le plus: 5 pour cent en 1966. Dans le
secteur des cultures et de l'élevage (qui représente la
majeure partie de la production totale), l'augmen-
tation a été de 3 pour cent, mais dans le cas des
produits forestiers pour la deuxième année conse-
cutive elle n'a pas dépassé 1 pour cent.

En ce qui concerne la production agricole propre-
ment dite (cultures et élevage), et en particulier la
production alimentaire, le recta de 1965 et la reprise
de 1966 n'ont pas interessé uniformément les prin-
cipales regions du monde (tableau II-2). Les données
révisées montrent qu'en 1965, année où elle n'a pas
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progresse dans l'ensemble du monde (compte non
tenu de la Chine continentale pour laquelle on ne
dispose pas de statistiques de production officielles),
la production alimentaire a diminué de 1 pour cent
dans les regions en voie de developpement, tandis
qu'elle a augmenté d'environ 1 pour cent dans les
regions développées. Selon les premiers renseigne-
ments pour 1966, le relèvement de 4 pour cent enre-
gistré dans la production alimentaire totale provient,
dans une très large mesure, des regions avancées où
le taux d'expansion a atteint 6 pour cent. Dans les
regions en voie de développement, on estime que la
production alimentaire a augmenté d'à peine plus
de 1 pour cent en 1966, de sorte que la production
par habitant, dans ces regions d'accroissement demo-
graphique rapide, a été plus faible meme qu'en
1965 et a atteint son niveau le plus bas depuis 1957.

En 1966, la production alimentaire a augmenté
dans chacune des regions avancées. En Europe orien-

NOTE: Les indices de la production agricole sont maintenant étab is en fonct ion de Pannée civiEe et ne son t donc pas comparables avecles indices calcules en fonct ion de la campagne agricole publiés dans les préCédentes editions de ce rapport. On trouvera dans la noteexplicative aux tableaux annexes des precisions sur le mode de calcul et la port& de ces indices.
' Non compris la Chine continent ale.

TABLEAU 11-I. INDICES DE LA PRODUCTION MONDIALE DE L'AGRICULTURE, DES PÊCHES ET DES FORETS

Moyen-
ne

1948-52
1953 1954 1955 956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don -
nées

préd m.)

Moyenne 1952-56 ----- 100

PRODUCTION TOTALE 97 99 103 107 107 113 116 119 121 125 128 131 132 136

Agriculture 87 98 99 103 107 107 114 117 120 121 126 129 132 133 137

Péches 86 95 99 104 109 110 111 115 119 125 131 135 142 148 155

Foréts 95 100 105 106 105 105 111 112 111 113 114 119 120 121

POPULATION 93 98 100 102 104 106 108 110 112 114 117 119 121 124 126

PRODUCTION PAR HABITANT 99 99 102 103 102 105 106 107 106 107 110 108 107 108

Agriculture 94 99 99 101 103 102 106 106 107 106 108 108 109 107 108

Pêches 93 93 93 99 121 99 99 99 104 104 110 110 110 115 121

Forêts 98 97 100 103 102 100 98 131 94 97 97 95 98 97 97



TABLEAU 2. - INDICES DE LA PRODUCTION AGRICOLE MONDIALE I ET REIGIONALE PAR RAPPORT A LA POPULATION

NOTE: Les indices de la produc ion agricole sont maintenant établis en fonction de l'année civle et ne sont done pas comparab es avec
les indices calculés en fonction de la campagne agricole publiés dans les precédentes editions de ce rapport. On trouvera dans la note
explicative aux tableaux annexes des precisions sur le mode de calcul et la portee de ces indices.

'Non compris la Chine continentale.
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Moyen-
nc

1948-52
1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don-

nées
prelim.)

Illoyenne 1952-56 --- 100

Production totale

TOUS PRODUITS AG RICOLES

Europe occidentale . . . . . . 84 100 101 102 103 106 109 112 119 118 126 128 129 129 133
Europe orientale et U.R.S.S. S2 94 96 105 115 118 128 131 132 135 139 134 146 148 164
Amennue du Nord 93 99 97 101 103 96 106 107 109 108 112 119 117 118 117
Oceanic 90 98 97 104 106 102 117 119 123 125 133 137 142 135 147

Quatre regions ci-dessus. . . 87 98 98 103 107 106 113 116 119 119 124 126 129 130 136

Amérique latine 88 95 100 104 108 111 119 119 122 127 130 134 137 141 136
Extreme-Orient 1 87 97 100 104 108 108 112 117 122 126 128 132 136 133 137

Proche-Orient 84 99 98 100 110 115 119 123 124 124 136 140 143 145 147
Afri Otte 87 97 101 102 107 108 111 117 123 120 127 133 135 137 134

Quatre regions ci-dessus . . . 87 97 100 103 108 110 115 118 122 125 129 133 137 137 138

ENSEMBLE DES RÉGIONS Cl-DESSUS 87 98 99 103 107 107 114 117 120 121 126 129 132 133 137

PRODUITS A LIMENTAIRES SEULE-
MENT

Europe occidentale 84 101 101 102 103 106 109 112 119 119 126 128 129 130 134
Europe orientale et U.R.S.S. 83 94 96 105 113 118 129 132 134 137 141 134 147 150 166
Amérique du Nord 92 93 97 101 104 101 109 110 111 110 113 121 119 171 124
Océanie 93 100 98 104 101 99 117 116 123 123 135 138 144 136 153

Quatre rég!ons ci-dessus 87 98 98 103 107 107 115 117 120 121 125 127 131 132 140

Amérique latine 88 93 100 102 110 111 118 116 118 123 125 132 138 138 136
Extreme-Orient 1 87 97 100 104 108 108 113 118 123 127 128 132 137 133 138
Proche-Orient 83 100 97 100 110 115 119 122 123 124 134 138 139 141 144
Afrique . 88 98 102 101 107 107 110 115 121 118 125 130 132 132 130

Quatre regions ci-dessus . . . 87 97 100 103 108 109 114 118 122 124 128 132 137 135 137

ENSEMBLE DES REGIONS CI-DESSUS 87 98 99 103 107 108 115 117 121 122 126 129 133 133 139

Production par habitant

TOUS P ROD UITS AG RICOLES

Europe occidentale . . . . . . 87 101 101 102 102 104 106 108 113 112 118 118 118 117 120
Europe orientate et U.R.S.S. 87 96 96 103 112 113 121 121 121 122 124 118 127 128 139

Amérigue du Nord 100 101 97 99 100 93 98 98 98 96 97 102 98 98 97
Dceanie 99 100 97 101 101 95 107 106 107 106 111 112 113 106 113

Quaire regions ci-dessus 92 99 98 101 104 102 108 108 110 109 112 113 114 114 117

kmérique tat ine 98 98 100 101 102 103 106 104 103 105 104 104 103 103 97

Extrème-Orient 1 93 99 100 102 104 102 104 106 107 109 108 109 109 105 106

Proche-Orient 93 102 98 98 105 107 108 110 108 105 112 112 112 110 109

Afrique 95 99 102 100 102 100 101 103 106 101 105 107 106 105 101

?noire regions ci-dessus . 94 99 100 101 103 103 105 106 107 107 108 108 109 106 104

ENSEMBLE DES RIGIONS cl-pitssus 93 99 99 101 103 102 106 106 107 106 108 108 109 107 108

PROD UITS A LIMENTA/ RES SEULE-
NENT

Europe occidentale 87 101 101 102 102 104 106 108 114 112 118 118 118 118 120
Europe orientate et U.R.S.S. 88 96 96 103 111 113 122 122 122 124 125 118 128 129 141

kmérique du Nord 99 100 97 100 101 96 101 100 100 97 98 104 100 101 102
Dcéanie 102 103 98 101 97 92 107 103 107 105 112 113 116 106 118

2uatre regions ci-dessus 92 99 98 101 104 103 109 110 111 110 113 113 115 115 120

kmérique latine 98 98 100 100 104 103 105 101 100 101 100 102 104 101 97
Extra-le-Orient I 93 99 100 102 104 102 104 107 109 110 108 109 110 105 106
Proehe-Orient 92 103 98 98 105 107 108 109 106 105 110 111 108 107 106
Afrique 96 100 102 99 102 99 100 102 104 100 103 104 104 101 97

?mire regions ci-dessus . . . 94 100 100 101 104 102 105 105 106 106 106 108 108 105 104

ENSEMBLE DES RÉGIONS CI-DESSUS 93 100 99 101 104 102 107 107 108 107 108 109 109 108 110



tale et en U.R.S.S., la récolte soviétique record de
céréales a entrain& un rel&vement de la production
alirnentaire supérieur A. 10 pour cent. En Océanie,
le recul de 6 pour cent enregistré en 1965 a été suivi,
en 1966, d'un accroissement de 13 pour cent. En
Europe occidentale comme en Amérique du Nord,
la production alimentaire a progressé de 2 à 3 pour
cent.

Parmi les régions en voie de développement, la
production alimentaire n'a augmenté au cours de
1966 qu'en Extrême-Orient et au Proche-Orient. En
Afrique et en Amérique latine, ou elle n'avait déjà
pas augmenté en 1965, les premières données indi-
quent un recul d'environ 1 pour cent en 1966. La
production alimentaire du Proche-Orient s'est en-
core accrue de 2 pour cent. En Extrême-Orient, non
compris la Chine continentale, elle s'est relevée de
3 pour cent par rapport au faible niveau de 1965,
mais n'a dépassé que de I pour cent le chiffre de
1964. Il est peu probable que les chiffres de la pro-
duction de la Chine continentale, si on les connais-
sait, puissent améliorer le tableau général, car la
plupart des estimations donnent à penser que la
production a légèrement reculé en 1966.

La production alimentaire et la population dans les
pays en vole de développement

De la deuxième moitié du tableau H-2 ci-contre,
il ressort que, jusqu'en 1964, la production alimen-
taire par habitant augmentait lentement, mais net-
tement dans les pays en voie de développement et
cela depuis quelques années. On estime en effet qu'en-
tre 1953 et 1964 elle s'était accrue d'environ 9 pour
cent. Mais, par suite de l'échec subi en 1965 et incom-
plètement effacé en 1966, une grande partie des gains
obtenus a ét& perdue. Ainsi, en 1966, la production
alirnentaire par habitant dans les pays en question
a été, pense-t-on, inférieure de plus de 4 pour cent
au niveau maximal atteint en 1964 et elle s'est si-
situ& au plus bas depuis 1957.

Le rattrapage demandera sans doute un certain
temps, car, pour revenir en 1967 A. son niveau de
1964 par exemple, il faudrait que la production ali-
mentaire totale augmente non pas simplement de 4
pour cent ce qui représente déjà un effort consi-
arable pour une seule année, mais plutôt de 7 pour
cent, de mani&re à contrebalancer également un ag-
croissement démographique annuel de 2,5 pour cent.

Dans chacune des régions en voie de développe-
ment, la production alimentaire par habitant est
aujourd'hui très au-dessous du volume d'il y a quel-
ques années. On ne dispose pas de chiffres d'avant-
guerre qui puissent &re comparés avec les nouveaux
indices révisés figurant au tableau II-2, mais d'une
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confrontation approximative avec les séries publiées
dans les éditions antérieures de ce rapport, il sem-
ble qu'en 1966 cette production ait été moindre
qu'avant la derni&re guerre mondiale dans toutes
les régions en voie de développement, hormis le
Proche-Orient D'ailleurs, même cette région a ré-
cemment connu une détérioration sensible par rap-
port aux niveaux atteints précédemment.

Si l'on considère individuellement les pays en voie
de développement, on constate que l'évolution de la
production par rapport à celle de la population a
été très différente ces dernières années selon le pays.
Ceci est attesté par la figure II-1, où sont mises en
parall&le les tendances de la production alimentaire
et celles de la population dans chacun des 33 pays
en voie de cléveloppement pour lesquels la FAO établit
désormais des indices de production, ainsi que par
le tableau II-3 qui présente côte à côte les taux annuels
d'accroissement de la production agricole totale, de
la production alimentaire et de la population dans
ces mêmes pays. Les séries complètes d'indices, y
compris ceux qui concernent les pays développés,
sont données aux tableaux annexes 1 et 2.

La période choisie comme base de comparaison
introduit certes un élément de variation considérable,
mais il ressort du tableau II-3 qu'entre 1952-56
(période de base des indices) et 1963-65 (les dernières
années pour lesquelles ces indices soient disponibles),
la production agricole a augmenté plus vite ou aussi
vite que la population dans 24 pays, tandis qu'elle
se laissait distancer dans les 9 autres. Dans 6 cas
(Algérie, Cuba, Indonésie, Irak, Maroc et Uruguay),
elle a pris un retard sensible.

Dans la plupart des 33 pays en voie de dévelop-
pement pour lesquels il existe des données, le croft
de la production agricole totale et celui de la pro-
duction alimentaire ont été très voisins 2. Une excep-
tion digne d'être signalée est la Malaisie occidentale,
où la production alimentaire a progress& bien plus
rapidement, surtout par suite de la mise en culture
de nouvelles terres à riz durant les années récentes.
Par contre, il faut ajouter la Syrie au nombre des
pays où la production s'est laissée gagner par la po-
pulation si Fon considère uniquement le secteur ali-
mentaire, à cause et de Faccroissement particuliere-
ment rapide de la production cotonnière et de la
lenteur décevante du progrès des principales produc-
tions alimentaires. L'Ethiopie, le Guatemala et le
Honduras, où la production de café a augment&
rapidement, ainsi que l'Iran et la Turquie, où la

Il ne faut pas en conclure que les disnonibilités et la consom-
mation alimentaires par habitant sont moindres qu'avant la guerre
dans ces regions. Comme on le verra plus loin dans ce chapitre,
l'évolution des disponibilités par habitant y a été plus favorable
que celle de leur propre production alimentaire, par suite de chan-
gements dans leur commerce extérieur.

Les indices de la production al imentaire excluent le café, le thé,
le tabac, les oléagineux non alimentaires, les fibres animales et vegé-
tales, ainsi CIlle le caoutchouc.
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production de coton s'est fortement (16N/clop*,
sont d'autres pays oil la production agricole totale
a progress6 plus vite que la production uniquement
alimentaire.

La figure II-1 et le tableau 11-3 indiquent simple-
ment les tendances relatives de la production et de la
population, mais le niveau réel de la production par
habitant diff6re considérablement d'un pays à l'au-
tre. Sur la base d'agrégats pondérés par les prix, le
rapport peut are de 1 A. 7 entre des pays comme
l'Argentine, gros producteur de denrées d'origine
animale, et des pays tels que l'Indonésie et la R6-
publique de Cot-6e, dans la production desquels
prédominent les céréales.

On observe également de très fortes différences
entre les pays en ce qui concerne le pourcentage
des besoins caloriques que couvrent les disponibilités
alimentaires par habitant. C'est ainsi qu'en Colom-
bie, en Indonésie et en Irak, par exemple, le fait
que la production alimentaire ne parvienne pas
suivre la population est d'autant plus grave que,
d'après les derniers bilans des disponibilités alimen-
taires nationales, les besoins caloriques ne sont pas
satisfaits. Dans divers autres pays, y compris Ceylan,
l'Ethiopie, le Honduras, l'Inde et la Libye, la pro-
duction alirnentaire a certes progress6 plus vite que
la population durant la période considérée, mais
elle ne parvient pas encore à assurer l'apport calo-
rique moyen qui serait nécessaire.

D'autres différences existent également entre les
pays selon que la période de base choisie, c'est-à-dire
1952-56, était plus ou moins favorable. Si l'on com-
pare la production par habitant des principaux ali-
ments de base, on est amen6 à penser que dans bon
nombre de ces pays, la production alimentaire par
habitant en 1952-56 était moindre qu'avant la guerre.
Une grande partie des progrès rapides qu'a réalisés
la production alimentaire en Chine (Taiwan), en
Malaisie occidentale, en République arabe unie et
au Venezuela, par exemple, aura servi à rattraper ce
retard. De méme, si l'on consiare la lenteur avec
laquelle la production alimentaire s'est accrue par
rapport A. la population dans des pays tels que l'Ar-
gentine, le Chili et le Pérou, il faut penser qu'en
1952-56 leur production alimentaire était probable-
ment déjà inférieure à celle d'avant-guerre.

Enfin, les pays considérés dans la figure 11-1 et
au tableau 11-3 sont dans des situations différentes
quant à leur commerce net de produits agricoles.
En Argentine, tout recut de la production alimen-
taire par habitant se sera répercuté d'abord sur les
fortes quantités de produits alimentaires dont le
pays est exportateur net. Toutefois, la plupart des
autres pays sont actuellement importateurs nets de
céréales (c'est-à-dire d'aliments de base) et certains,
tels le Chili, la République de Corée, l'Inde, l'Iran,
l'Irak, la Libye, la République arabe unie et le Pa-
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TABLEAU II-3. - EVOLUTION DE LA PRODUCTION AGRICOLE
TOTALE, DE LA PRODUCTION ALIMENTAIRE ET DE LA POPULATION
DANS DIVERS PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT, 1952-56 A 1963-65

Produc-
tion

agricole

Taux compose' le signe - indique une diminution.

kistan, sont dans la même position pour ce qui est
de l'ensemble des produits alimentaires. Comme on
verra plus loin, ces importations nettes tendent
s'accroitre rapidement depuis quelques années.

De méme que la situation alimentaire véritable d'un
pays est bien plus complexe que ne l'indique la
simple confrontation des taux d'accroissement de la
production alimentaire et de la population, les prin-
cipaux facteurs à mettre en jeu pour développer rapi-
dement la production sont difficiles à isoler. Bien
évidemment, l'un des 616ments déterminants est le
taux même de croissance démographique. Celui-ci
s'établit entre 1,2 et 3,6 pour cent par an dans les
pays considérés, tandis que les variations de la pro-

Pays oil la production agricole a
augmenté

Pourcentage
de

annuel
variation'

moyen

D'AU MOINS 4 POUR CENT

Libye 6,7 6,9 3,5
Guatemala 6,1 3,2 3,1
Corée, République de 5,9 6,2 2,6
Mexique 5,4 5,6 3,4
Venezuela 5,0 5,3 3,6
Thallande. 4,5 4,2 3,0
Chine (Taiwan) 4,4 4,4 3,4
Syrie 4,4 2,8 3,1
Brésil 4,3 4,6 3,0
Honduras 4,0 3,4 3,1

DE 3,0 A 3,9 POUR CENT

cMhayplairseie occident ale 3,7
3,7

4,7
3,8

3,1
1,2

3,7 3,7 2,9
P at n iaomEhp 3,7 3,3 1,7
iRréaripublig e arabe unie 3,6

3,6
3,7
3,2

2,5
2,4

Turquie 3,5 3,1 2,9
Philippines 3,2 3,1 3,2
Ceylan 3,1 3,4 2,5
Peron 3,0 2,7 2,7

DE 2,0 A 2,9 POUR CENT

Birmanie 2,9 3,1 1,9
Tun isie 2,9 3,0 1,8
Colombie 2,9 2,8 3,2
Pakistan 2,5 2,8 2,4
Inde 2,5 2,4 2,2
Maroc 2,3 2,4 2,8
Chili 2,2 2,3 2,4

DE 0 A 1,9 POUR CENT

Irak 1,7 1,6 3,0
Argentine 1,6 1,6 1,7
Indonésie 1,2 1,3 2,2
Cuba 0,7 0,7 2,1

Pays cdt la production agricole a
diminué

Uruguay - 0,1 -0,1 1,5
Algérie - 1,2 -0,9 1,8

Produc-
tion Popula-

alimen- tion
taire



duction ont été comprises entre 1,2 et + 6,7
pour cent.

Comme on pouvait s'y attendre, les plus forts
accroissements de production ont été enregistrés dans
les pays on la croissance démographique était la plus
rapide. Il ressort d'estimations récentes concernant
de nombreux pays en voie de développement 3 que si,
entre 1950-52 et 1963-65, le taux de variation du
produit réel par habitant s'est situé entre 1,4 et
+ 6,9 pour cent par an, très rares sont ceux on
l'augmentation ait dépassé 2 à 3 pour cent annuelle-
ment. Ainsi, eu égard à la faible élasticité-revenu
de la demande alimentaire, il est clair que dans la
plupart des pays en voie de développement l'accrois-
sement démographique demeure le principal facteur
d'augmentation de cette demande.

11 semble toutefois qu'il n'y ait pas automatique-
ment liaison entre la vitesse de l'accroissement
démographique et celle de l'augmentation de la
production alimentaire. Parmi les pays figurant au
tableau II-3, la Colombie et, en particulier, l'Irak,
offrent deux exemples d'un très fort accroissement
démographique qui n'a pas été accompagné d'une
amélioration proportionnelle de la production. Au
contraire, la Birmanie, Chypre, l'Ethiopie et la Tu-
nisie semblent avoir réalisé une assez vive expansion
agricole sans le stimulant d'un accroissement démo-
graphique particulièrement vigoureux.

Il semble par conséquent que la solution doive
'are recherchée principalement dans les efforts que
les gouvernements ont consentis pour que l'aug-
mentation de la demande déterminée principalement
par la poussée démographique soit pleinement ressen-
tie au niveau de la production et pour aider les agri-
culteurs à produire davantage afin de satisfaire cette
demande. Le chapitre III du présent rapport analyse
les mesures qu'il convient de prendre, principalement
dans le domaine de la stabilisation des prix, du ré-
gime foncier, de la commercialisation et du crédit,
si l'on veut que les agriculteurs des pays en vole de
développement soient suffisamment incités à accroitre
leur production et leurs yentes. Cela suppose qu'on
leur en aura également donné la possibilité, grâce

des actions gouvernementales concernant par exem-
ple la recherche, la formation professionnelle, la
vulgarisation et la fourniture de biens de production.
Il est clair que le fort accroissement démographique 4
que connaissent actuellement tant de pays en voie
de développement devrait vivement inciter les gou-
vernements à prendre les mesures nécessaires, mame
s'il n'existe pas de certitude qu'ils le feront effective-
ment.

OCDE. Comptabilité !rationale des nays insuffisamment develop-
pés. Division de la recherche, Centre de développement de l'ocoE.
Paris, février 1967 (edition préliminaire).

° Les taux d'accroissement courants sont meme, dans la plupart
des cas, supérieurs à ccux de la période relativement longue
sur laquelle porte le tableau 11-3.
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Production agricole dans les regions en 1966

On trouvera ci-après des données plus détaillées
sur la production agricole en 1966 dans chacune
des principales régions du monde. Le tableau annexe 3
contient les statistiques de la production régionale
des principaux produits.

EUROPE OCCIDENTALE

Dans l'ensemble, les conditions météorologiques
ont été plus favorables qu'en 1965, année où la
production agricole est demeurée stationnaire, et l'on
estime que la production de 1966 a progressé d'envi-
ron 3 pour cent. Si elle a diminué en Finlande et en
Suède, elle a augmenté dans la plupart des pays au
cours de 1966, son expansion ayant été particulière-
ment marquée en Espagne et en Yougoslavie.

La production céréalière de la région n'a guère
augmenté, les bonnes récoltes de l'Europe méridio-
nale ayant été contrebalancées par un fléchissement
de la production dans le nord-ouest de l'Europe par
suite du mauvais temps. La production d'orge a
augmenté de 6 pour cent et celle de mais de 20 pour
cent mais, dans le secteur du blé, on a enregistré
un recul de 9 pour cent par rapport à 1965. Bien
que la production de sucre ait progressé, elle n'a pas
atteint le niveau record de 1964. Les superficies con-
sacrées à la culture des pommes de terre ont continué

diminuer dans le nord-ouest de l'Europe mais, les
rendements ayant été plus élevés, la production
régionale est en légère augmentation. La production
de fruits et de légumes a dans l'ensemble repris, le
relèvement étant particulièrement important dans le
secteur des pommes et des agrumes. La production
d'huiles végétales et d'oléagineux, ainsi que celle
d'huile d'olive, principal produit de ce groupe, ne se
sont guère modifiées par rapport A. l'année précé-
dente. La production de Yin a diminué, mais la
qualité a été bonne dans la plupart des pays.

Les quantités de fourrage disponibles ont été
néralement suffisantes et les effectifs de bovins ont
augmenté. La production de viande, en particulier
de bceuf et de veau, a progressé très fortement. La
production laitière totale s'est encore renforcée,
dépassant le niveau record de 1965, une augmentation
ayant également été enregistrée pour chacun des
principaux produits laitiers. La production de lait
écrémé en poudre, qui est de plus en plus utilise pour
l'alimentation des animaux d'élevage, s'est accrue
d'environ 20 pour cent et a pour la première fois
dépassé le niveau de 1 million de tonnes. Alors
qu'auparavant son expansion avait été rapide, la
production d'ceufs n'a guère évolué pour la troisième
année consécutive.



EUROPE ORIENTALE ET U.R.S.S.

Après n'avoir augmenté que de 1 A. 2 pour cent en
1965, la production agricole de l'Europe orientale
et de l'U.R.S.S. a progressé de 10 pour cent en 1966.
L'augmentation a atteint 10 pour cent en U.R.S.S.
et, en Europe orientale, elle a oscillé entre 6 pour
cent en Hongrie et en Pologne et 15 pour cent en
Bulgarie.

La production céréalière soviétique s'est accrue
de pas moins de 50 millions de tonnes pour atteindre
171 millions de tonnes, soit 12 pour cent de plus que
le niveau record précédemment enregistré en 1964.
La superficie consacrée aux céréales a légèrement
diminué par rapport A. 1965, mais le beau temps
a permis d'obtenir des rendements sans précédent.
Dans le cas de la plupart des autres cultures vivrières,
la production, bien qu'abondante, n'a pas atteint de
niveau record. La production de coton et d'autres
plantes industrielles a toutefois augmenté fortement.
On a également enregistré de nouvelles progressions
notables dans les secteurs de la viande, du lait et
des ceufs.

De mame qu'en Europe occidentale, la production
de blé des pays d'Europe orientale a reculé en 1966.
La production de sucre et de pommes de terre s'est
relevée par rapport aux faibles niveaux de l'année
précédente. La production de tous les principaux
produits de l'élevage a également progressé.

AMÉRIQUE DU NORD

En Amérique du Nord, la production agricole a
légèrement diminué en 1966, mais ce recta est Hi
essentiellement A. un fléchissement important de la
production cotonnière des Etats-Unis; quant à la
production alimentaire, considérée isolément, elle a
augmenté d'environ 2 pour cent. La production
agricole totale de la région n'a guère évolué depuis
1963, année où elle a fortement augmenté.

En 1966, la production des Etats-Unis a diminué
(de 2 pour cent) pour la première fois depuis 1957.
La production des cultures a reculé de 3 pour cent
et celle de l'élevage a augmenté dans une proportion
analogue. Bien que les récoltes de riz, de maYs et de
sorgho aient été exceptionnelles, la production cé-
réalière totale a dépassé A. peine celle de 1965. La
production d'agrumes, d'arachides et de soja a égale-
ment atteint des niveaux sans précédent. Par suite de
l'augmentation du nombre des agriculteurs qui ont
choisi dans le cacire du programme de 1966 relatif
au coton « upland » d'utiliser, A. des fins de con-
servation des sols, 35 pour cent des superficies qui
leur avaient été allouées pour la culture du coton,
la production cotonnière a diminué de plus d'un tiers
et a atteint son niveau le plus bas depuis 1946. La
production de tabac a également diminué quelque
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peu. La production de viande, en particulier de pore,
a fortement augmenté, mais la production de lait
a régressé pour la deuxième année consécutive.

Les conditions de végétation ont été très favorables
au Canada en 1966 et la production a augmenté de
10 pour cent. On a enregistré des récoltes exception-
nelles de blé, d'orge, de mais et de soja, ainsi que de
fortes augmentations de la production de fruits, de
pommes de terre et de tabac. La production de
viande et de lait a été légèrement inférieure à celle
de 1965.

OCÉANIE

La production agricole de l'Océanie, qui avait
reculé de 5 pour cent en 1965, a marqué une reprise
de 9 pour cent en 1966. En ce qui concerne les pro-
duits alimentaires, le recut et, en particulier, la re-
prise, ont été légèrement plus sensibles.

La production régionale de blé, qui s'était infléchie
de près de 30 pour cent en 1965 a la suite de la sé-
cheresse qui avait frappe l'Australie, a progressé de
70 pour cent en 1966 pour dépasser de presque
2 millions de tonnes le précédent record. La très
abondante récolte australienne est due non seule-
ment a de bons rendements, mais encore au fait que
les exploitations mixtes (blé et ovins) se sont tournées
vers la culture du blé A. la suite de la sécheresse, étant
donné que les ovins nécessaires au repeuplement
des élevages sont coûteux et rares. La production
de sucre s'est également accrue dans des proportions
considérables. La production de laine a progressé
A. la fois en Australie et en Nouvelle-Zélande bien
que 13,5 millions d'ovins aient été perdus au cours de
la sécheresse australienne.

AMÉRIQUE LAT1NE

En Amérique latine, la progression de 3 pour cent
de la production agricole en 1965 et le recut équiva-
lent de 1966 ont été provoqués dans une large me-
sure par les brutales fluctuations de la production de
café au Brésil. La production alimentaire de la ré-
gion, qui est demeurée stationnaire en 1965, aurait
baissé d'environ I pour cent en 1966.

La production de blé s'est un peu relevée en 1966.
En Argentine, principal pays producteur, les embla-
vures ont augment& considérablement, mais les ren-
dements se sont infléchis et la récolte n'a que légè-
rement dépassé le faible niveau de 1965. Grace A.
une reprise sensible à Cuba, la production régionale
de sucre a continué a augmenter en 1966. La produc-
tion de cacao est de nouveau restée à peu près sta-
tionnaire, encore que la récolte brésilienne ait quel-
que peu progressé. Au Brésil, la production de café,
qui avait doublé en 1965, a diminué de moitié en 1966.



La production de la plupart des autres cultures prin-
cipales n'a guère évolué, mais les récoltes de coton
se sont dans l'ensemble infléchies. De meme, pour la
plupart des produits de l'élevage, les estimations ne
révèlent que de faibles modifications, bien que la
commercialisation des bovins se soit accrue en 1966
d'environ 20 pour cent en Argentine, principal pro-
ducteur de viande.

EXTRÊME-ORIENT

Après avoir reculé d'environ 2 pour cent en 1965,
la production agricole en Extreme-Orient, non com-
pris la Chine continentale, aurait augmenté de 3

pour cent en 1966. Pendant les deux années, la pro-
duction de riz a joué un rôle determinant: après s'être
infléchie d'environ 10 pour cent en 1965, elle s'est
relevée en 1966 dans des proportions à peu près
équivalentes. En hide, la situation alimentaire con-
tinue à poser de graves problèmes, car il n'a de
nouveau pas plu en 1966. La production indienne de
céréales vivrières (y compris les légumineuses), qui
était tombée à 72 millions de tonnes en 1965, n'a
atteint que 73-75 millions de tonnes (chiffre estimatif)
en 1966, alors que la quantité nécessaire pour cou-
vrir les besoins alimentaires de la population s'élève
à 88 millions de tonnes. Le Pakistan a lui aussi souf-
fert de la sécheresse et la production de céréales vi-
vrières s'est abaissée de 1,5 million de tonnes en
1966.

La production de riz s'est relevée en 1966 dans
certains pays (Ceylan, Republique de Corée, Inde,
Indonésie, Japon, Philippines et Thallande), alors
qu'elle a été déficitaire dans d'autres (Birmanie,
Cambodge, Pakistan et Republique du Viet-Nam).
La production de blé s'est infléchie de 12 pour cent
en 1966, le recul ayant été très fort en lnde, au Japon
et au Pakistan. Au niveau régional, il semble que
la production de sucre ait diminué. Bien qu'elle ait
marqué une certaine reprise, la production d'ara-
chides est restée de loin inférieure à ce qu'elle était
en 1964. Parmi les principales cultures d'exporta-
tion, la production de jute et de kénaf a fortement
augmenté, malgré une diminution de la production
de jute au Pakistan. La production de coton et de
caoutchouc a également progressé.

Chine continentale

Aucun chiffre officiel de production n'a été publié
pour la Chine continentale depuis 1959. La FAO a
récemment procédé à une etude approfondie des
données disponibles provenant de sources diverses
et a conclu que les estimations généralement acceptées
par les observateurs étrangers donnent, pour la con-
sommation par habitant, des chiffres très bas qui sem-
blent peu vraisemblables étant donné que l'on situe

22

l'effectif démographique à. 780 millions en 1966
En outre, il semblerait, selon ces estimations, que
la consommation par habitant soit en diminution, ce
qui ne semble pas cadrer avec d'autres témoignages
sur la situation alimentaire de c pays, ni avec les
tendances observées dans les autres parties de l'Ex-
treme-Orient. Aussi la FAO a-t-elle prepare des esti-
mations révisées pour la production de chacune des
principales céréales. Sur la base de ces nouvelles
estimations, on peut provisoirement conclure que la
production de « céréales vivrières » (y compris les
pommes de terre et les patates converties en

equivalents de céréales, selon la pratique chinoise)
est passée de 169 millions de tonnes en 1961 à 181
en 1962, 188 en 1963, 195 en 1964 et 208 en 1965.
Il est probable que la production de 1966 ait légè-
rement diminué pour descendre à environ 206 mil-
lions de tonnes, par suite d'une sécheresse prolongée
dans le Nord, ainsi que d'inondations et de séche-
resses dans les zones rizicoles du sud. On estime
que la production de blé, de riz et de pommes de
terre a diminué en 1966 et que celle des céréales se-
condaires est demeurée à peu près au meme niveau
que Pannée précédente.

PROCHE-ORIENT

Le Proche-Orient est la seule région en voie
développement où la production agricole ait pro-
gressé à la fois en 1965 et en 1966. L'expansion an-
nuelle n'a cependant été que d'environ 1 pour cent,
de sorte qu'un fléchissement de la production par
habitant a été enregistré dans cette region également.

En 1966, la production céréalière de la région n'a
que légèrement augmenté par rapport à 1965. Les
récoltes de céréales ont été bonnes en Iran, en Libye
et en Turquie, mais médiocres en Jordanie, au Soudan
et en Syrie par suite de la sécheresse. La production
de coton, principale culture d'exportation de la region,
s'est infléchie en 1966. La Turquie a enregistré une
récolte de coton sans precedent mais, en Republique
arabe unie, la production a diminué de 14 pour cent
du fait essentiellement d'attaques de la chenille de la
feuille du cotonnier. La production de la plupart
des autres denrées principales a faiblement augmenté.

AFRIQUE

On estime que la production agricole de la region,
qui avait augmenté d'environ 1 pour cent en 1965, a
baissé d'environ 2 pour cent en 1966.

La production de blé et d'orge s'est infléchie forte-
ment en 1966 à la suite de la sécheresse qui a sévi

Chiffre obtenu en proietant les données officielles du dernier
recensement (1953) sur la base du taux d'accroissement de 2,1 pour
cent qu'impliquent les statistiques officielles de 1953-57, période
depuis laquelle aucun chiffre officiel n'a été



dans le nord-ouest de l'Afrique. Toutefois, la pro-
duction de maïs, de mil et de sorgho a légèrement
augmenté, grace surtout aux bonnes récoltes de l'Afri-
que du Sud où la production de maYs a atteint son
niveau le plus élevé depuis 1963. Des récoltes excep-
tionnelles de sucre au Mozambique et en Afrique du
Sud ont relevé de près de 30 pour cent le total re-
gional, mais la sécheresse a provoqué un fort recul
de la production de sucre à l'ile Maurice. La produc-
tion d'arachides a été la plus faible depuis 1961,
par suite essentiellement de la sécheresse au Senegal.
Une reprise s'est manifestée pour le cacao au Ghana
et en Côte-d'Ivoire, mais un fléchissement de la
production ivoirienne de café a provoqué un recut
dans le total régional. La production de coton a
continué d'augmenter, mais on estime que celle du
sisal est demeurée à peu près équivalente à ce qu'elle
était en 1965.

Principaux produits agricoles

La production mondiale ' de la plupart des pro-
duits, qui a été généralement mediocre en 1965, a
progressé en 1966 (figure II-2 et tableau annexe 3).
Les principales exceptions enregistréés concernent le
café, le coton et le vin, produits pour lesquels la
baisse a été de 15, 11 et 4 pour cent respectivement.
Bien que la progression de la production ait été le
plus souvent modérée en 1966, on a observe des
relèvements allant jusqu'à 7 pour cent pour le riz
et le cacao, 9 pour cent pour le soja, 11 pour cent
pour l'orge, 14 pour cent pour les agrumes et le
jute (y compris les fibres apparentées) et 18 pour
cent pour le blé, produits dont, A. l'exception du soja,
des agrumes et du jute, la production s'était inflé-
chie en 1965.

La principale caractéristique du relèvement de la
production mondialc en 1966 est représentée par
une augmentation de 8 pour cent de la production
céréalière (y compris le riz) après le léger recul qui
était survenu en 1965. Exception faite du seigle, la
production de chacune des principales céréales s'est
accrue. Pour le blé, l'augmentation a été de 18 pour
cent (la production avait baissé de 5 pour cent en
1965) grace surtout aux récoltes exceptionnellement
abondantes en Australie, au Canada et en U.R.S.S.
En Argentine et aux Etats-Unis, la production est
restée à peu près la meme qu'en 1965, alors qu'en Afri-
que, en Europe, en Extreme-Orient et dans plusieurs
des principaux producteurs du Proche-Orient, elle
s'est infléchie.

Parmi les céréales secondaires, l'accroissement le
plus important s'est manifesté pour l'orge et le maiis.

Un exposé detaille sur la situation des produits figure dans le
Rapport de la FAO sur les produits 1967. Rome, 1967.

Non compris la Chine continentale.
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L'augmentation de la production d'orge est due
essentiellement aux récoltes plus abondantes en
Europe, A une récolte record au Canada et A une
reprise en U.R.S.S. L'expansion de la production
de maYs est imputable presque entièrement A. de
meilleures conditions météorologiques en Europe,
en Argentine et en Afrique du Sud.

Bien que la production de riz ait considérablement
augmenté, il ne s'agit la que d'un relèvement ayant
permis d'atteindre à peu près le méme niveau qu'en
1964. En outre, les principales progressions ont été
enregistrées dans les pays développés, notamment
l'Australie, les Etats-Unis (où la superficie allouée
pour la culture du riz a augmenté de 10 pour cent),
le Japon et l'Europe occidentale, encore que la Ré-
publique de Corée, l'Indonésie, Madagascar, les Phi-
lippines et la Thaflande aient eu des récoltes excep-
tionnelles.

La production de sucre centrifuge s'est accrue
d'environ 3 pour cent, sans pour autant atteindre le
niveau record de 1964. Les principales augmentations
observées en 1966 sont survenues en Australie,
Cuba et en Afrique du Sud, pays dans lesquels les
récoltes avaient été très faibles en 1965.

La production d'agrumes a atteint un niveau excep-
tionnel en 1966 pour la troisième année consecutive.
Cette augmentation est due en majeure partie aux
oranges et aux mandarines, et a surtout intéressé
le Japon, le Bassin méditerranéen et les Etats-Unis.
La production de bananes n'a guère évolué. La pro-
duction de pommes, qui avait été faible en 1965,
a marque un nouveau recul, cette baisse étant essen-
tiellement une consequence d'un fléchissement accuse
aux Etats-Unis. Quant aux fruits séchés, la produc-
tion a de nouveau été abondante en 1966, l'augmen-
tation étant particulièrement forte pour les sultanines
en Iran et aux Etats-Unis.

Le relèvement de la production totale d'huiles
végétales et d'oléagineux a été modeste en 1966.
On a enregistré une nouvelle progression importante
de la production de soja, grace A une autre récolte
record aux Etats-Unis. L'augmentation de la pro-
duction d'arachides a été freinée par une forte baisse
enregistrée au Senegal A la suite de la sécheresse. La
production d'huile d'olive n'a que faiblement dépassé
le niveau de 1965. La production de coprah a pro-
gressé, surtout aux Philippines. En revanche, la pro-
duction de graines de coton a reculé de 9 pour cent,
cette baisse resultant dans une très large mesure de
l'important fléchissement de la récolte de coton aux
Etats-Unis.

Au cours de ces dernières années, les tendances
de la production de produits pour boissons ont été
extremement divergentes. La culture du café, qui avait
connu la plus grande expansion (près de 30 pour
cent) en 1965, est celle qui a marque le recut le plus
important (15 pour cent) en 1966. Ces fluctuations



FIGURE II-2. - PRODUCTION MONDIALE I DES PRINCIPAUX PRODUITS AGRICOLES EN 1966
PAR RAPPORT A 1965
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considérables résultent, dans une très large mesure,
de la récolte brésilienne qui s'était relevée en 1965
après les clégâts provoqués les années précédentes par
le gel et les incendies, mais qui a encore reculé en 1966

la suite de nouveaux dégâts causes par la sécheresse.
En revanche, la production de cacao, qui avait reculé
de 18 pour cent en 1965 essentiellement du fait de con-
ditions météorologiques défavorables et d'une infesta-
tion de parasites en Afrique de l'Ouest, a augmenté
d'environ 7 pour cent en 1966, car le temps s'est amé-
liore dans la plupart des principaux pays producteurs,
sauf au Ghana. La production de thé a progressé beau-
coup plus régulièrement, augmentant légèrement au
cours de chacune des huit dernières années. L'im-
portant recul de la production de tabac enregistré
en 1965 a été suivi d'un nouveau fléchissement léger
en 1966, en partie 5. cause de la sécheresse en Inde
et de la situation politique en Rhodesie.

Parmi les principales fibres, la production de coton
a diminué de 11 pour cent en 1966 pour tomber
son niveau le plus bas depuis 1961, en raison, surtout,
d'une reduction de 30 pour cent de la superficie con-
sacrée aux fibres aux Etats-Unis; des fléchissements
de moindre importance ont également été enregistrés
en Amérique latine et au Proche-Orient. La produc-
tion de jute et de fibres apparentées a progressé de
14 pour cent, malgré un recut de la récolte pakista-
naise qui a souffert de sécheresse au moment des
semailles et, ultérieurement, d'inondations. La pro-
duction de sisal est demeuree à peu près au méme

Population
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niveau pour la troisième ann.& consecutive. En ce qui
concerne la laine, la production a atteint un niveau
record en 1966, grâce surtout à l'augmentation du
volume de la tonte en Australie. La production de
caoutchouc naturel a de nouveau augmenté de 2
pour cent, en grande partie grace aux progrès de la
production en Malaisie occidentale où les rende-
ments ont double au cours des 10 dernières années.

On estime que la production de viande s'est accrue
d'environ 4 pour cent en 1966, encore que les sta-
tistiques de la production animale, il convient de
le signaler, soient particulièrement peu dignes de
foi dans les pays en voie de développement. Si la
production de viande de bceuf et de volaille a forte-
ment augmenté en 1966, cette progression est en
partie contrebalancée par une très faible augmenta-
tion concernant la viande de porc et une production
inchangée de viande de mouton et d'agneau. La
production de lait et d'ceufs n'a que peu augmenté
en 1966, en majeure partie 5. cause d'une plus faible
production en Amérique du Nord.

Produits des peches

En plus des indices de la production mondiale des
pèches pondérés par les prix (tableau 11-1), on
trouvera au tableau 11-4 des données sur tes prises
pour les principales regions du monde et, au tableau
annexe 4, sur les prises par pays.

z usiné)

1

i=l=1



' Non compris la Chine continentale.

On estime que la production de poisson dans le
monde, non compris la Chine continentale, a en-
core augmenté en valeur de 5 pour cent en 1966.
Les pécheries sud-américaines, qui alimentent en
matière première l'industrie de la farine de poisson,
avaient connu un important fléchissement en 1965
en raison de la reduction des disponibilités de poisson;
leur production a fortement repris en 1966. Les
principaux producteurs scandinaves de farine de pois-
son ont également pris des quantités exceptionnelles
de matière première. Le troisième facteur ayant joué
un rôle important dans la progression des prises
mondiales de poisson est constitue par l'expansion
continue des pecheries de l'U.R.S.S. et d'autres pays

economic centralement planiflée.
La production du Japon n'a augmente que légère-

ment en 1966, et aux Etats-Unis les prises ont été
quelque peu inférieures à celles de 1965. Bien que
les exportations continuent de s'accroître clans
une certaine mesure, une partie sensiblement plus
importante des besoins intérieurs des deux pays
est maintenant assuree par des importations. Le
volume des prises obtenues par la flotte de peche
des Etats-Unis a atteint son niveau le plus bas de-
puis 1948, en raison surtout d'une baisse d'environ
20 pour cent des prises de matière première pour l'in-
dustrie de la farine de poisson. Toutefois, des prises
abondantes et des prix élevés dans le secteur de la
*he de la crevette, du thon et du saumon ont porté
les recettes globales des pécheurs A. 445 millions de
dollars, c'est-A-dire à peu près autant qu'en 1955,
année exceptionnelle. Le Canada a fortement progress&
de nouveau, sa production ayant augmenté d'envi-
ron 7 pour cent par rapport A 1965. Les peclieries de
la côte occidentale (saumon très recherché) ont en
particulier obtenu d'excellents résultats.

En ce qui concerne l'Europe, les quantités de pois-
son débarquées en Norvège et en Islande ont été

TABLEAU II-4. - ESTIMATION DES PRISES MONDIALES DE POISSON, CRUSTACéS ET MOLLUSQUES
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plus élevées que jamais. D'excellentes prises ont été
réalisées dans les pecheries de harengs et d'espèces
apparentées qui constituent la majeure partie de la
production totale de ces pays et servent essentielle-
ment A la preparation de farine et d'huile de poisson.
Le Royaume-Uni et la Republique fédérale d'Alle-
magne ont produit à peu près autant de poisson
qu'en 1965. Les quantités débarquées de poisson
congelé ont sensiblement progressé en Espagne, qui
occupe la deuxième place après la Norvège parmi
les pays européens producteurs de poisson. Deux
raisons expliquent l'expansion de la congélation en
mer clans ces pays et d'autres encore: l'emploi des
chalutiers congelateurs se generalise et tes consom-
mateurs acceptent de plus en plus les produits con-
gelés de bonne qualité.

Parmi les pays en voie de développement, le Perot'
et le Chili sont ceux qui ont le plus progressé en
1966. La production chilienne de matière première
pour la fabrication de farine de poisson a plus que
double par rapport à l'année précédente et le Perot'
a presque atteint son niveau record de 1964. De bons
résultats ont été obtenus, en particulier dans les pays
qui ont developpé avec succès leurs industries de la
crevette, de la langouste, du thon et d'autres pois-
sons, ainsi que de crustacés et de mollusques, produits
qui sont très demandés sur les marches des pays avan-
cés à revenu élevé. Le Mexique, qui est le plus grand
producteur du monde de crevettes après les Etats-
Unis, a réussi A accroitre sa production après plu-
sieurs années de regression des prises. Au Venezuela,
en revanche, la pkhe de la crevette a connu une arm&
relativement mediocre après une période de progres-
sion très rapide. L'Inde et le Pakistan sont d'im-
portants producteurs de crevettes depuis un certain
nombre d'années et la production de crevettes
a récemment pris de l'importance en Iran et A

Koweit.

1938
Moyen-

ne
1948-52

1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don-
nées

prélim.)

Nfillions de tones

Europe occidentale 5 64 6,31 7,43 7,60 7,99 7,56 7,45 7,82 7,71 7,94 8,21 8,45 9,13 10,13 11,0

Europe orientale et U.R.S.S. 1,62 1,94 2,50 2,74 2,90 2,85 2,92 3,11 3,43 3,67 4,05 4,51 5,09 5,64 6,0

Arnerioue du Nord 3,11 3,50 3,84 3,79 4,13 3,80 3,76 3,98 3,78 4,00 4,15 4,01 3,91 4,01 4,0

0c6anie 0,08 0,09 0,10 0,10 0,10 0,11 0,11 0,12 0,13 0,13 0,14 0,14 0,13 0,15 0,2

Amerique latine 0,30 0,64 0,81 0,99 1,12 1,35 1,86 3,23 4,73 6,63 8,63 8,79 11,40 9,40 11,5

Extreme-Orient 8.44 6,85 8,47 9,01 9,26 10,21 0,30 10,60 1,30 12,06 12,30 12,80 13,10 13,78 13,8

Proche-Orient 0,31 0,35 0,40 0,38 0,44 0,39 0,38 0,38 0,38 0,40 0,42 0,47 0,48 0,51 0,5

Afrique 0,58 1,20 1,71 1,74 1,85 1,98 2,03 2,14- 2,22 2,37 2,49 2,63 2,89 2,92 3,0

TOTAL MONDIAL 20,10 20,90 25,30 26,40 27,80 28,30 28,80 ,40 33,70 37,20 40,60 41,80 46,20 46,60 50,0



Production forestière

Les quantités de bois road extraites dans le monde
(non compris la Chine continentale) en 1966 sont
demeurées au meme niveau qu'en 1965, soit environ
1 870 millions de mètres cubes (tableau II-5 et ta-
bleau annexe 5). On estime que les extractions de
bois de feu ont légèrement augmenté dans les ré-
gions en voie de développement où la plus grande
partie de ces produits est utilisée, mais dans les ré-
gions industrialisées, elles sont demeurées inférieures
au niveau atteint en 1965.

Les extractions de bois d'ceuvre et d'industrie ont
légèrement régressé en 1966. En ce qui concerne le
bois à pate, les abattages ont progressé en Amérique
du Nord mais les extractions de bois de sciage et de
grumes pour contre-plaqué sont demeurées station-
naires. Les extractions de bois d'ceuvre et d'industrie
auraient reculé de 3 pour cent en U.R.S.S. par rap-
port a. 1965 mais, en Europe, elles ont légèrement
dépassé le niveau record de 1965. D'après les pre-
mières estimations, les violents orages qui se sont
abattus en hiver 1966/67 sur les forets d'Europe
centrale ont endommagé quelque 25 millions de mè-
tres cubes de bois. Les dégats enregistrés en Répu-
blique fédérale d'Allemagne et en Suisse, par exemple,
équivalent approximativement aux abattages annuels
totaux de ces deux pays. Le bois endommagé doit
être récupéré avant que les insectes ne s'y installent
et les disponibilités excédentaires de bois rond ris-
quent de perturber le marché au cours des 12 A. 24
mois A. venir. Quelques pays exportateurs d'Asie,
comme les Philippines et la Malaisie, ont fortement
augmenté leurs extractions de sciages de feuillus et
de grumes de placaae pour répondre à l'accroissement
de la demande d'outre-mer, alors qu'en Afrique, qui
dessert essentiellement le marché européen, ces extrac-
tions sont demeurées au mérne niveau qu'en 1965.

Parmi les principaux produits forestiers, la produc-
tion mondiale de sciages de résineux, qui avait pro-

TABLEAU 11-5. INDICES DE LA PRODUCTION MONDIALE 1 DE BOIS ROND

' Non compris la Chine continentale.
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gressé de 10 pour cent entre 1961 et 1965, s'est 160-
rement infléchie en 1966. La production a reculé
en Amérique du Nord, en U.R.S.S. et en Europe,
mais a sensiblement augmenté en Asie, notamment
au Japon où cette expansion a été rendue possible en
partie par une forte poussée des importations de
grumes de sciage provenant d'Amérique du Nord et
d'U.R.S.S. Après un développement ininterrompu
depuis 1957, la production de sciages de feuillus a
également reculé d'environ 1 pour cent en 1966.
La production a accusé une augmentation en Asie,
mais un fléchissement en Amérique du Nord, en
Europe et en U.R.S.S., alors qu'elle a peu évolué
en Afrique.

Le secteur du contre-plaqué a poursuivi son ex-
pansion en 1966 mais, pour la deuxième année con-
sécutive, le taux d'accroissement n'a pas atteint la
moyenne à long terme. La production a sensiblement
progressé en Asie et a continué son essor régulier en
U.R.S.S., mais elle a augmenté plus lentement en
Amérique du Nord qui assure encore plus de la moitié
de la production mondiale. La production européenne
a légèrement reculé. Après avoir augmenté d'environ
8 pour cent par an dans les premières années soixante,
la production des panneaux de fibres n'a progressé
que de 3 pour cent en 1965 et s'est A peine dévelop-
pée en 1966. En Europe, la production s'est légè-
rement infléchie malgré une progression de 13 pour
cent en Pologne, tandis qu'elle a reculé en Amérique
du Nord. Une nouvelle expansion importante a été
enregistrée en U.R.S.S. L'essor de la production des
panneaux de particules s'est également ralenti en
1966, mais dans une mesure moindre que pour les
panneaux de fibres. Entre 1960 et 1965, elle avait
augmenté en moyenne de presque 25 pour cent par
an, mais cette proportion est tombée à environ
17 pour cent en 1966 par suite surtout d'un ralentis-
sement marqué de l'expansion en Europe, princi-
pale région productrice. En 1966, la République
fédérale d'Allemagne est devenue le premier pays

1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don-
nées

prelim.)

Moyenne 1952-56 100

Grumes de sciages et de placage 90 95 101 I 107 106 103 107 I 115 118 116 120 120 127 129 129

Bois A. pate el bois de mine 94 89 96 106 115 114 107 112 119 121 122 122 130 131 136

Divers 107 87 101 98 107 112 103 108 99 92 92 97 98 98 98

Bois d'ceuvre et d'industrie. 93 93 100 106 108 106 107 114 116 114 117 117 124 126 127

Bois de feu 99 99 101 101 100 102 101 102 100 101 101 102 104 104 104

TOTAL BOIs ROND 95 95 100 105 106 105 105 111 112 111 113 114 119 120 121



dont la production a dépassé 1 m llion de tonnes
en l'espace d'un an. Dans d'autres régions, oa l'in-
dustrie des panneaux de particules est encore d'im-
plantation relativement récente, la production a con-
tinué de progresser rapidement, par exemple en
U.R.S.S. oa elle a augment& de 30 pour cent.

Grace à l'expansion continue en Amérique du
Nord, qui produit encore pres de la moitié du total
mondial de pate de bois, de papier et de carton,
la production de ces produits a généralement main-
tenu en 1966 son taux moyen d'accroissement à long
terme. Bien qu'elle ait considérablement augmenté
en 1966, la capacité de fabrication de pate et de
papier de l'Amérique du Nord a encore été presque
entièrement utilisée. Les producteurs de pate d'Eu-
rope septentrionale, de leur côté, sont volontaire-
ment convenus A. la fin de 1965 de freiner leurs taux
de production en 1966. Au Japon, la production de
pate, de papier et de carton, qui était demeurée sta-
tionnaire en 1965, a repris son expansion rapide en
1966, la production de pate progressant d'environ
10 pour cent et celle de papier et de carton d'envi-
ron 12 pour cent.

Perspectives de la production agricole en 1967

Les renseignements dont on dispose actuellement
sur le volume probable des récoltes en 1967 sont
encore trés fragmentaires et ne permettent pas de
prévoir quel sera le niveau de la production mondiale.

En Europe occidentale, la pluviosité a limité les
emblavures et la production de blé demeurera pro-
bablement quelque peu inférieure a la moyenne pour
la deuxième année consécutive. En particulier, les
graves inondations qui ont frappé l'Italie en automne
ont réduit les semis d'hiver d'environ 10 pour cent.
La production de viande de bceuf marquera sans
doute une nouvelie progression, en particulier dans
les pays de la CEE, et l'on s'attend que la production
de viande de porc se relèvera dans la plupart des pays
d'Europe occidentale, à l'exception du Royaume-Uni.
En ce qui concerne l'Europe orientale, on signale
que les emblavures se sont accrues en Pologne et en
Roumanie. En U.R.S.S., la superficie ensemencée en
blé est moins importante qu'en 1966, mais il y a
lieu de penser que les rendements seront relativement
élevés.

Aux Etats-Unis, la plus grande partie des super-
ficies supplémentaires (32 pour cent) allouées pour la
culture du blé ont été emblavées mais, la sécheresse
ayant sévi dans les plaines centrales, la production
pourrait ne pas dépasser de plus de 10 pour cent le
niveau atteint en 1966. Au Canada, on estime que les
emblavures sont de 3 pour cent supérieures à celles
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de 1966, mais les perspectives de product on sont
incertaines en raison de la sécheresse.

Dans ces deux pays, la superficie consacrée aux
céréales secondaires sera vraisemblablement un peu
plus étendue et l'on prévoit une moisson record aux
Etats-Unis; les inodifications apportées au programme
de production de céréales fourragéres ont eu pour
effet de réduire considérablement la superficie cya

la culture des céréales secondaires devait étre rem-
placée par des pratiques de conservation du sol.
On s'attend aux Etats-Unis a une récolte de coton
légèrement plus faible qu'en 1966, oa le niveau at-
teint était lui-meme inférieur d'environ un tiers 6,

celui de 1965; malgré Futilisation probable a d'autres
fins d'une partie de la superficie actuellement plantée,
il se petit que l'amélioration du rendement compense
presque entièrement l'effet qu'une telle mesure pour-
rait avoir sur la production.

Les perspectives sont favorables pour le blé en
Australie, la pluie ayant été suffisamment abondante
avant les semailles et les superficies ensemencées étant
sensiblement égales à celles de 1966. La production
de laine s'accroit rapidement en Australie occiden-
tale, mais dans le Queensland et en Nouvelle-Galles
du Sud les pertes que les troupeaux avaient subies
en 1964/65 par suite de la sécheresse n'ont pas en-
core été entièrement compensées et il se peut que
l'augmentation de la production totale ne soit que
marginale. On prévoit un accroissement de la pro-
duction de viande de bceuf en Nouvelle-Zélande et,
dans une moindre mesure, en Australie.

Il se peut que la production de blé augmente en
Arnérique latine, car en Argentine les pouvoirs pu-
blics ont de nouveau relevé les prix de souticn et ont
fixé comme objectif une superficie de 8 millions
d'hectarcs ct une moisson de 13 millions de tonnes
si les conditions météorologiques sont favorables.
Sans doute la production de coton subira-t-elle un
nouveau déclin, sauf au Mexique oa l'on devrait
enregistrer une certaine reprise après les rendements
exceptionnellement faibles dus aux intempéries de
1966.

L'Inde et le Pakistan ont encore souffert de la
sécheresse en 1966/67; les perspectives pour le blé
et les céréales secondaires sont moins mauvaises
qu'on ne l'avait craint à une certaine époque, mais le
rendement sera probablement trés bas pour le riz. La
plupart des pays producteurs de thé d'Extréme-
Orient prévoient une augmentation de la production
en 1967 et lors des prochaines campagnes.

Depuis la fin de la sécheresse, les conditions mé-
téorologiques sont favorables à la culture du blé et
de l'orge au Proche-Orient. Dans le Maghreb, en
revanche, la poursuite de la sécheresse a compromis
la moisson en Tunisie, la situation ne s'étant que
très légèrement améliorée au Maroc.



Variaris stocks

Les stocks céréaliers nord-américains ont encore
baissé en 1966/67, mais dans une mesure bien moindre
que lors de la campagne précédente, oil le phénomène
avait radicalement modifié la situation mondiale des
stocks (figure II-3 et tableau annexe 6). Les rensei-
gnements font défaut au sujet des stocks céréaliers
de l'U.R.S.S., qui doivent s'etre considérablement
accrus à la suite de la récolte record de 1966. II sem-
ble à pelt près certain toutefois que la notion d'exce-
dents ne s'applique plus désormais qu'à un très petit
nombre de produits et peut-etre uniquement au café,
au coton et au sucre, dont les stocks ont récemment
atteint un volume sans precedent, qui contraste avec
l'état des reserves céréalières.

L'illustration la plus frappante de l'évolution de
la situation est fournie par l'état des stocks de la
Commodity Credit Corporation (ccc) des Etats-Unis,
qui détenait la majeure partie des reserves mondiales
de produits agricoles. Les stocks de la ccc n'avaient
cessé de croitre depuis les premières années cinquante,
et leur valeur avait plafonné en 1959 avec 8 933
millions de dollars. Malgré le recut enregistré dans
toutes les années ultérieures à l'exception de 1963,
on en était encore au chiffre très considerable de
6 109 millions de dollars au 30 avrit 1966; un an
plus tard, cependant, la valeur des stocks devait
encore diminuer de 40 pour cent pour tomber
3 744 millions de dollars. Les graines de soja repré-
sentent l'unique produit important dont les quantités
stockées par la ccc se sont accrues durant les 12

derniers mois considérés (tableau annexe 7).
Les stocks céréaliers des principaux pays exporta-

teurs (non compris l'U.R.S.S.) s'étaient réduits d'un
quart en 1965/66 et its ont de nouveau diminué de
8 pour cent en 1966/67. Ils sont maintenant plus bas
qu'au cours de n'importe quelle année postérieure
A 1953, époque où l'on avait tout juste entrepris de
les regarnir, tandis que la production et l'utilisation
totales ont fortement augmenté clepuis lors. La con-
traction des stocks céréaliers observée pendant les
deux dernières campagnes a toutefois intéressé es-
sentiellement les Etats-Unis; en fait, les stocks du
Canada, de l'U.R.S.S. et de certains autres pays ont
augmenté durant cette periode.

Les stocks de blé canaciiens se sont accrus de 40
pour cent en 1966/67, atteignant 16 millions de ton-
nes, soit leur niveau le plus élevé depuis 1961. Ils
dépassent ainsi de beaucoup, pour la première fois,
les stocks des Etats-Unis, qui n'ont cessé de reculer
d'année en année depuis 1962 et qui n'étaient plus
que d'environ 11 millions de tonnes en 1966/67, ce
qui équivaut A une reduction de près du quart. Les
stocks de blé se sont aussi accrus en Australie et en
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France et, pour l'ensemble des cinq principaux pays
exportateurs, on estime que l'augmentation a Re
d'environ 6 pour cent en 1966/67, ce qui n'empeche
que les quantités stockées demeurent plus faibles
qu'à aucun moment depuis 1953.

D'estimations révisées, il ressort que les stocks de
céréales secondaires des cinq principaux pays expor-
tateurs ont diminué d'environ 20 pour cent en 1965/66,
et un nouveau recul de proportion A peu près ana-
logue paraît avoir eu lieu en 1966/67. Comme dans
le cas du Me, le phénomène a surtout intéressé les
Etats-Unis, tandis que les stocks canadiens se sont
accrus. Les stocks de riz sont demeurés à leur faible
niveau de ces dernières années.

Les stocks de la plupart des produits laitiers ont
augmenté en 1966. Les stocks de beurre n'ont guère
varié par rapport au niveau élevé où ils se maintien-
nent depuis plusieurs années; une poussée consi-
derable a pourtant été enregistrée en France par
suite du gonflement de la production. Les stocks
de fromage ont monté en Amérique du Nord comme
en Europe occidentale. La production ayant avancé
tandis que les exportations fléchissaient, les stocks
de lait concentré sucré et non sucré ont augmenté
d'environ 50 pour cent aux Etats-Unis, atteignant
leur niveau le plus élevé depuis 1961. En revanche,
les stocks de lait écrémé en poudre ont baissé de
près du quart dans le meme pays en consequence
d'une contraction de la production beurrière.

11 semble que les stocks d'huiles végétales et d'oléa-
gineux aient également augmenté en 1966. Aux Etats-
Unis, les stocks d'huile fluide comestible et de graines
oléagineuses ont nettement depassé leur niveau me-
diocre de 1965, phénomène qui est en grande partie
imputable aux feves et A l'huile de soja.

On ne possède pas de chiffres récents sur les stocks
mondiaux de sucre, mais en 1964/65 ceux-ci avaient
monte de deux tiers, atteignant un volume record.
Ils Wont sans doute guère augmenté en 1965/66, mais
leur repartition semble s'etre quelque peu modifiée
dans le sens d'une plus forte concentration dans les
pays exportateurs.

On estime qu'à la fin de la campagne 1965/66
les stocks mondiaux de café représentaient plus d'une
fois et demie le volume annuel des importations.
A la suite de la récolte très abondante de 1965/66,
les stocks brésiliens ont atteint le chiffre sans prece-
dent de près de 4 millions de tonnes. La forte baisse
de la production mondiale en 1966/67 aura entrainé
une reduction des stocks, qui demeurent cependant
très considérables.

Les stocks de tabac paraissent avoir diminué dans
la plupart des pays en 1966. Aux Etats-Unis, les



reserves de feuilles flue-cured se sont réduites de 5
pour cent en 1966, tout en restant supérieures au
volume annuel du commerce mondial; la demande
d'exportation étant vigoureuse, on compte que les
stocks auront encore baissé à la fin de la campane
de commercialisation 1966/67.

En 1965/66, les stocks mondiaux de coton ont
augmenté pour la quatrième campagne consécutive,
marquant un record avec 6,6 millions de tonnes.
Toutefois, la production s'étant ralentie tandis que
la consommation progressait, les stocks se sont pro-
bablement alleges de 1 million de tonnes environ A. la
fin de la campagne 1966/67.

La production mondiale de caoutchouc naturel a
été inférieure à la consommation en 1966, mais
la quasi-totalité du déficit a été comblée par des
déblocages de stocks gouvernementaux. Les stocks
commerciaux des pays consommateurs n'ont été que
modérément mis A. contribution et les quantités pré-
levees ont été bien inférieures à celles qui se sont
ajoutées aux reserves des pays producteurs, et de
Singapour notamment.

952 1953 1954 1955 956 957 958 [959 960 1961 [962 963 964 1965 1966 1967

Indices pondéres sur les prix des stocks figurant au tableau annexe 6 (non comnris les produits forestiers).
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Céréales
secondaires

Sucre
Produits
loitiers

Café

Coton

Autres
produits

En ce qui concerne les produits forestiers, la si-
tuation des stocks s'est de fagon générale quelque
peu améliorée en Europe durant l'année 1966. La
demande étant incertaine, les importateurs ont
réduit leurs stocks de sciages de résineux dont le
volume avait été excessif pendant toute Farm& 1965,
et ceci s'est traduit par un certain gonflement des
stocks des pays exportateurs. Les mesures de stabi-
lisation prises par les producteurs de pâte de bois
d'Europe septentrionale leur ont permis en 1966 de
maintenir la production au-dessous du volume des
livraisons et, à la fin de l'année, leurs stocks de la
plupart des qualités de pate chimique étaient revenus

des niveaux plus normaux. En prevision de la sup-
pression, au 1' décembre 1966, de la surtaxe de
15 pour cent sur les importations et, au 1 janvier
1967, du droit de 20 pour cent qui frappait encore
les échanges à l'intérieur de l'AELE, les importateurs
du Royaume-Uni avaient ramené A. de faibles niveaux
leurs stocks de panneaux de bois, de papier et de
carton. Les progrès de la consommation de panneaux
s'étant raientis, il y a eu une certaine surproduction

FIGURE . VARIATIONS DES STOCKS DES PRINCIPAUX PRouutrs AGRIcoLES

(1952 = 100)
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et une accumulation des stocks des producteurs dans
plusieurs pays européens. Les importateurs européens
de feuillus tropicaux, qui avaient réduit leurs stocks
en 1965, ont continué d'appliquer en 1966 une po-
litique d'achats prudente en raison de la situation
incertaine de la demande; leurs stocks sont donc
restés tout juste suffisants pour couvrir les besoins

L'activité économique et la demande de produits agricoles

Le produit national brut (PNB) de l'ensemble des
pays industriels await un peu moins augmenté en
1966 que Farm& précédente, pendant laquelle il avait
marque une augmentation de 5 pour cent. Ce ra-
lentissement s'était amorcé dans le courant de Fete
1966 et cette tendance s'est intensifiée au début de
1967. On ne dispose encore que d'informations très
limitées sur revolution récente des pays en voie de
développement mais la croissance du PNB a, en générak
été moins forte en 1966 que pendant les années ante-
rieures.

En depit de ce léger fléchissement de l'expansion
économique dans les pays developpés, on estime que
les échanges mondiaux ont augmenté d'environ 10

pour cent en volume en 1966, contre 8 pour cent
Pannée précédente et en moyenne depuis 1958. Plus
du quart de l'augmentation totale est olft à l'accrois-
sement des importations (20 pour cent) enregistré
aux Etats-Unis; en effet les importations de ce pays
ont augmente de 30 pour cent dans le cas des pro-
duits manufactures et de 15 pour cent dans celui des
denrées alimentaires. Les livraisons de ble canadien
à la Chine continentale et A l'U.R.S.S. ont également
joué un rôle important dans l'expansion des échanges
mondiaux. En revanche, le commerce du caoutchouc
et de certains produits forestiers destines à la cons-
truction a été compromis par des restrictions écono-
miques en Europe occidentale et par un fléchissement
de la construction de logements dans cette region et
aux Etats-Unis.

Dans les pays en voie de développement, la de-
mande totale de produits alimentaires ne parait
guère avoir pâti du ralentissement de l'expansion éco-
nomique en 1966, car l'augmentation de la demande
est en grande partie imputable A. l'accroissement de
la population. La hausse ininterrompue des prix
la consommation des denrées alimentaires en 1966,
dont il est question plus loin, tient en partie à l'in-
suffisance de l'offre provoquée par les mauvaises
récoltes de Farm& précédente mais fait aussi penser
qu'il n'y a pas eu de fléchissement appreciable de
la demande.
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U. court terme. En Amérique du Nord, les stocks de
la plupart des produits forestiers tendaient à aug-
menter vers la fin de 1966; toutefois, en ce qui con-
cerne les matériaux de construction, il semble que
devant le fléchissement de la demande: observe au
cours du deuxième semestre de l'année les produc-
teurs aient préféré réduire la production.

Pays développés

En France, en Italie et au Japon, la progression
du PNB s'est fortement accélérée en 1966. Il y a deux
ans environ, ces pays avaient juge nécessaire d'adop-
ter des mesures restrictives anti-inflationnistes comme
celles qu'appliquent actuellement la plupart des pays
industrialises, de sorte qu'ils disposent maintenant
de reserves inutilisées de main-d'oeuvre et de capa-
cite de production qui leur permettent de poursuivre
l'expansion sans se préoccuper de l'inflation des sa-
laires et des prix qui inquiète tant les autres grands
pays industrialises. Dans ces trois pays, les expor-
tations et les investissements publics ont joué un
rôle moteur important dans réconomie, bien que,
en 1967, la France ait commence à ressentir les
effets du ralentissement économique dans ses princi-
paux marches d'exportation.

Dans la plupart des autres pays developpés, l'ex-
pansion a flechi en 1966 par suite de l'adoption de
mesures restrictives visant à lutter contre des ten-
dances inflationnistes. Dès les derniers mois de 1966,
les Etats-Unis ont abandonné la politique de restric-
tion du credit adopt& en 1965, car la production in-
dustrielle et les prix de gros marquaient un palier.
Pendant le premier trimestre de 1967, ils ont de
nouveau, à la suite du fléchissement de la production
industrielle et de l'apparition d'autres symptômes
de faiblesse dans Péconomie, assoupli le regime du
credit et adopté une politique fiscale orientée vers
rexpansion. 11 y avait cependant, à la mi-juin, des
indices qui montraient que cette politique avait été
couronnée de succès et que la politique fiscale et la
politique monétaire pourraient etre toutes deux ren-
forcées de nouveau. La situation a évolué de la meme
façon au Canada et le gouvernement a également
abrogé à la fin de 1966, lorsque l'expansion a com-
mence de s'essouffler, certaines mesures fiscales et mo-
nétaires restrictives.

Dans la plupart des pays d'Europe occidentale,
l'exception de la France et de l'Italie, la situation
économique a traduit, en 1966, la politique restric-



tive-adoptée en vue de freiner l'inflation et, dans cer-
tains cas, de redresser la balance des paiements.
L'accroissement de la production industrielle s'est
ralenti ou mame interrompu dans bon nombre de
pays, surtout au deuxième semestre, tandis que le
chômage augmentait dans certains cas. En Repu-
blique fédérale d'Allemagne, la reduction des inves-
tissements et la lourdeur des dépenses de consom-
mation ont fait marquer le pas A la croissance écono-
mique au dernier trimestre de 1966; au début de
1967, l'emploi et la production industrielle ont fié-
chi et le gouvernement a pris des mesures en vue de
stimuler l'économie, de sorte qu'au milieu de l'année
des signes de redressement étaient évidents. Au
Royaume-Uni, la politique de restriction sévère, cou-
ronnée par l'imposition de la taxe selective sur l'em-
ploi en septembre, a entrainé un fléchissement de
la production industrielle et une forte augmentation
du ehômage A la fin de 1966. Bien que certaines me-
sures de relance aient été prises au début de 1967,
elles ont été ganées par la crainte de l'effet défavorable
qu'elles pourraient avoir sur la balance des paie-
ments.

Le déficit de la balance des paiements du Royau-
me-Uni a de nouveau diminué en 1966, s'établissant
A un « solde de base » de 150 millions de livres sterling
environ, contre 269 millions en 1965. Cette amelio-
ration tient en partie à un excédent anormal au
dernier trimestre, quand les importations ont été re-
duites en prevision de la suppression de la surtaxe
l'importation en novembre 1966. Les importations
ont recommence à augmenter pendant les premiers
mois de 1967.

D'après les estimations, la balance des paiements
des Etats-Unis se solde en 1966, sur la base
des « liquidités globales », par un déficit de 1 357
millions de dollars, légèrement supérieur aux 1 337
millions de dollars de 1965. L'excédent de la
balance commerciale est tombé de 4 700 A. 3 700
millions de dollars, en grande partie par suite d'une
augmentation de 20 pour cent des importations,
elle-meme due A la grande prospérité de 1965. Les
exportations ont enregistré un accroissement d'en-
viron 10 pour cent, largement imputable aux produits
alimentaires. La reduction de l'excédent commercial
et le volume considerable des dépenses militaires ont
été contrebalancés en partie par un afflux de fonds
&rangers attires par le relèvement des taux d'intérat.
Il y a eu, au premier trimestre de 1967, la première
amelioration sensible de la balance commerciale de-
puis plusieurs années.

L'augmentation de 4,5 pour cent du PNB inter-
venue en Australie en 1965/66 est presque entière-
ment due A la hausse des prix. Un fléchissement des
entrées de capitaux étrangers, qui tenait à l'imposition
de contrôles plus sévères sur les capitaux par le
Royaume-Uni et les Etats-Unis, a fait diminuer les
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réserves australiennes au deuxième trimestre de 1966
et au debut de 1967, malgré la stabilité des importa-
tions et l'accroissement des recettes d'exportation.
En Nouvelle-Zélande, la balance des paiements s'est
dégradée vers la fin de 1966 à la suite de la baisse
du cours de la laine. Une série de mesures tendant
a freiner l'activité économique, notamment la sta-
bilisation des dépenses publiques et le resserrement
du credit, ont été adoptées en février 1967.

Pays en vote de développement

En Amérique latine, le PNB n'a progressé que de
3 pour cent en chiffres reels en 1966 et a A peine
suivi l'accroissement de la population. En Argentine,
le PNB a légèrement fléchi par rapport au niveau
&eve de Farm& précédente et au Brésil il n'a pas
enregistré une augmentation correspondant à celle
de la population. Néanmoins, dans bon nombre de
pays d'Amérique latine, il a augmenté en 1966 A un
rythme assez rapide variant de 5 pour cent au Vene-
zuela, 6 pour cent au Guatemala et 6,5-7 pour cent
en Bolivie, au Mexique, au Pero u et au Chili, A. 8 pour
cent environ au Nicaragua et au Panama.

L'inflation continue d'entraver le développement
économique dans de nombreux pays de la region. En
Argentine, au Bresil et au Chili en particulier, les
pouvoirs publics ont adopté une politique monétaire
tendant a atténuer les fluctuations considérables de
l'inflation. Au Brésil et au Chili, les moyens de con-
trôle monétaire sont en cours de concentration entre
les mains des banques centrales et les déficits budge-
taires en voie de reduction. Le gonflement des dé-
penses de l'Etat reste cependant l'une des grandes
causes de la hausse de plus de 25 pour cent par an
que les prix enregistrent dans ces deux pays ainsi
qu'en Argentine, en Colombie et en Uruguay. Les de-
valuations de 40 et de 18 pour cent appliquées respec-
tivement en Argentine et au Brésil devraient stimu-
ler les exportations. En Colombie, le contrôle des
importations a été rétabli vers la fin de 1966 dans
l'espoir de mettre fin a la diminution rapide des
reserves de change provoquée par la reduction des
recettes d'exportation du café et l'augmentation des
importations qui avait suivi les mesures de libera-
tion prises antérieurement. En Equateur, le déficit
budgétaire a été réduit, le credit resserré et les im-
portations assujetties à contrôle en mars 1966; les
reserves d'or et de devises s'étaient reconstituées en
novembre.

En Extrame-Orient, la croissance économique sem-
ble avoir été plus rapide en 1966 qu'en 1965, sans
atre aussi forte que pendant les années antérieures.
Ce sont la Chine (Taiwan), la Republique de Corée et
la Thallande qui ont bénéficié de la croissance la plus



considerable. En Inde, réconomie n'a pas connu
d'amélioration sensible; la &valuation de juin 1966
a rendu le maintien des prix intérieurs au même ni-
veau plus difficile, et les augmentations de recettes
en devises espérées ne se sont pas entièrement réali-
sees. Au Pakistan, l'accroissement du PNB atteindrait,
d'après des estimations provisoires, pres de 5 pour
cent pour la période comprise entre juillet 1965 et
juin 1966.

Pour de nornbreux pays du Proche-Orient, en par-
ticulier les pays exportateurs de parole, 1966 a été
une année d'expansion économique rapide; toute-
fois, après les hostilités de juin, les perspectives sont
incertaines pour le reste de rannée 1967 A. rheure
où nous écrivons. En Arabie saoudite, en Irak, en
Iran, A. Kowet et en Libye, le PNB a augmenté de
6 A. 8 pour cent en 1966 et les reserves de change se
sont accrues de 20 pour cent pour l'ensemble de
ces pays. On estime que le PNB aurait également pro-
gressé de 9 pour cent en Turquie. En Israël, la politique
de deflation adopt& au deuxième semestre de 1965 a
entraIné un ralentissement considerable de l'accrois-
sement du PNB en 1966 et une augmentation rapide

DisponibThréet consommation alimentaires

Le nombre de pays pour lesquels on dispose de
bilans alimentaires augmente graduellement, notam-
ment en raison des travaux executes dans le cadre
du Plan indicatif mondial. C'est ainsi que le tableau
annexe 8 donne pour 71 pays des evaluations des
disponibilités alimentaires par habitant et de leur
contenu en calories et en nutriments. Malheureuse-
ment, les evaluations les plus récentes concernant les
pays en voie de développement ont généralement
trait A la campagne 1964/65 ou A des périocles précé-
dentes et sont done trop anciennes pour refléter les
modifications* de la production et du commerce dé-
crits dans le present chapitre.

Il n'est pas possible non plus, sur le plan regional,
de determiner avec une precision quelconque les
modifications intervenues dans les disponibilités ali-
mentaires par habitant au cours de la periode consi-
dérée. Les statistiques de la production et du com-
merce portant sur cette période sont encore incom-
plètes. On ignore en general les variations de stocks.
On eprouve également de grandes difficultés à faire
coincider les campagnes de production et de com-
mercialisation. On réduit néanmoins certaines de ces
difficultés en prenant les moyennes de plusieurs an-
nées de sorte que Yon peut au moins obtenir une
indication approchée de revolution générale qui s'est
procluite A long terme dans la situation des disponi-
bilités alimentaires.
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du chômage, mais elle a été poursuivie parce qu'il
était nécessaire de stimuler les exportations et de
stabiliser réconomie intérieure. Les reserves de change
ont accuse une forte baisse en 1966 au Soudan comme
en Republique arabe unie; dans ce dernier pays, elles
n'étaient jamais tombées aussi bas (141 millions de
dollars) de sorte qu'il a fallu adopter une politique
de restrictions des importations ainsi que des mesures
fiscales en vue de réduire la demande de biens de con-
sommation.

L'activité économique parait avoir légèrement flé-
chi dans bon nombre de pays d'Afrique en 1966. En
Algérie, la sécheresse a compromis la production
céréalière, mais les recettes pétrolières ont augmenté,
de sorte que réconomie est rest& stable, bien que
peu dynamique. Une forte inflation a sévi au Ghana
et le PIB exprimé en prix constants n'a presque pas
augmenté en 1965 ni en 1966; en 1967, la monnaie
a été dévaluée de 20 pour cent en février puis, de
nouveau, de 30 pour cent en juillet. Au Nigeria,
le taux d'expansion est tombé de 5,5 pour cent en
1965 A. 4,5 pour cent en 1966, surtout par suite de
rinstabilité politique.

TABLEAU IT-6. INDICES DE LA PRODUCTION, DU COMMERCE
NET ET DES DISPONIBILITS ALIMENTAIRES PAR HABITANT DANS

LES RÉGIONS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

'Non compris la Chine continentale et le Japon.

Moyenne
1953-57

Moyenne
1953-62

Moyenne
1963-66

Illoyenne 1948-52 100

AMERIQUE LATINE

Production 103 103 103
Exportations nettes 96 96 100
Disponibilités 104 104 103

EXTRLME-ORIENT

Production 108 114 114
Importations nette 74 177 269
Disnonibilités 108 115 116

PROCHE-ORIENT

Production 111 117 117
ImPortations nettes 97 278 320
Disponibilités 111 121 122

AFRIQUE

PEOdUCDOEI 103 106 106
Exportations net tcs 107 93 87
Disponibilités 103 107 108

ENSEMBLE DES EdGIONS Cl-DESSCS

Production 107 111 111

Exportations nettes 107 63 44
Disponibilités 107 113 113



D'après les indices figurant au tableau II-6, il
apparaît que les disponibilités alimentaires par ha-
bitant dans les regions en voie de développement
ont accuse une tendance légèrement plus favorable
que la production alimentaire de ces regions par
habitant et que tout retard pris par la production a
été, dans l'ensemble, plus que compensé par une
augmentation des importations ou une diminution
des exportations. Dans les deux regions importatrices
nettes, c'est-à-dire en Extreme-Orient et au Proche-

D'après des données préliminaires, la valeur du
commerce mondial des produits de l'agriculture, des
peches et des forets a augmenté d'environ 4 pour
cent en 1966 s (tableau II-7). On a enregistré de nou-

Pour les produits des peches et des foréts. les indices examines
ici ne comprennent pas la Chine continentalc. Pour les produits
agricoles, l'Europe orientale et l'U.R.S.S. sont également exclues,
étant donne que nous ne disposons, pour ces pays, de données
assez completes que jusqu'en 1965.

TABLEAU It-7. - INDICES DU VOLUME, DE LA VALEUR UNITAIRE ET DE LA VALEUR TOTALE DU COMMERCE MONDIAL
DES PRODUITS DE L'AGRICULTURE, DES PECHES ET DES FORETS

Orient, les disponibilités par habitant ont augmenté,
en raison d'un accroissement très rapide des impor-
tations nettes par habitant, à un rythme légèrement
plus rapide que la production par habitant entre
1948-52 et 1963-66. En Afrique, le meme résultat a
été atteint à. la suite d'une diminution des exporta-
tions nettes par habitant. En Amérique latine les
exportations nettes par habitant n'ont que légèrement
augmenté, et la production et les disponibilités par
habitant sont restées à peu près sans changement.

Commerce international des produits agricoles

veaux accroissements importants des recettes four-
nies par les produits des peches et des forets. Pour
les produits agricoles proprement dits, la progres-
sion des recettes d'exportation est estimée à environ
2 pour cent en 1966, mais si l'on considère le pou-
voir d'achat en produits manufactures, meme ce
faible gain se trouve, en fait, annulé par la hausse
persistante des prix des produits manufactures.

'Non compris l'Europe orientale, FU.R.S.S et la Chine continentale. A l'exclusion de la Chine continentale seulement. Chiffres
ajustes d'apres Findice des Nations Unies de la valeur unitaire à l'exportation des produits manufactures. 'Indice des Nations Unies
aiusté sur la base 1957-59. 5Données des Nations Unies, expritnées sous forme d'indice.

33

Moyenne
1948-52

Moyenne
1953-57 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don-
nées

pit] i rn.)

Varia-
tion

entre
1965 et

1966

Moyenne 1957-59 = 100

VOLUME DES EXPORTATIONS 90 97 104 111 117 119 126 133 136 139 2

Produits agricoles 77 90 97 103 110 116 118 124 129 132 134 1

Produits des péches 59 83 101 108 111 118 131 133 146 146 153 +
Produits forestiers 90 96 106 I 118 122 126 138 153 138 167 + 5

VALEUR UNITAIRE MOYENNE A L'EX-
PORTATION 106 99 96 97 94 93 99 102 100 101 1

Produits agricolcs 113 107 99 96 97 93 92 99 102 99 100 + 1

Produits des peches 94 94 100 99 100 101 107 108 113 122 123 + 1

Produits forestiers z 101 99 98 97 95 94 94 97 99 98 1

TERMES DE L'ÉCHANGE 110 99 97 96 92 91 96 97 94 92 I

Produits agricoles 120 111 99 96 96 91 90 96 98 93 93
Produits des pêches 100 98 100 100 99 99 104 103 108 114 113 1

Produits forestiers 105 99 98 96 93 92 91 93 92 90 3

VALEUR DES EXPORTATIONS (PRIX
COURANTS) 95 96 100 107 109 111 124 135 136 141 4

Produits agricoles 86 97 96 99 106 108 109 123 132 132 135 2
Produits des naches 54 78 101 108 109 113 135 137 156 171 185 8
Produits forestiers 91 95 103 115 117 118 129 148 157 164 5

VALEUR IdELLE DES EXPORTATIONS 99 96 101 106 107 108 120 129 129 130 1

Produits agricoles 92 100 96 100 104 105 106 119 127 123 125 1

Produits des péches z 58 81 101 108 108 112 132 133 149 160 171 7
Produits forestiers 94 95 104 114 114 116 126 142 147 131 3

VALEUR UNITAIRE MOYENNE A L'EX-
PORTATION DES PRODUITS MANU-
FACTURES 94 96 100 99 101 102 102 103 104 107 108

Valeur totale du commerce mondial,
(produits agricoles et non agricoies) 85 97 102 114 119 125 136 133 166 182 10



Les recettes d'exportation se sont également ac-
crues de fawn inégale selon les regions du monde.
C'est l'Amérique du Nord qui a été la plus avanta-
gée, car, en raison surtout de l'augmentation des
expeditions de céréales, ses exportations agricoles lui
ont procure en 1966, 13 pour cent de recettes sup-
plémentaires. Dans le cas de l'Extreme-Orient, de
l'Amérique latine et de l'Océanie, les recettes des
exportations agricoles ont en fait régressé en 1966.
Pour l'ensemble des regions en voie de développe-
ment, elles ont, d'après les estimations, diminué de
quelque 2 pour cent aux prix courants, ce qui re-
présente une baisse de 3 pour cent de leur pouvoir
d'achat en produits manufactures.

Malgré ce recul, les regions en voie de develop-
pement ont encore conserve une grande partie du
gain realise sur les recettes d'exportation à la suite
de la hausse enregistrée en 1963 et 1964 par les prix
internationaux des produits agricoles. En revanche,
elles ont ressenti plus durement la perte de pouvoir
d'achat subie par leurs exportations agricoles, qui
représentent environ les trois quarts de leurs recettes
totales en devises 9, s'étant trouvées dans l'obligation
de consacrer une part encore plus grande de ces
recettes à l'importation de denrées alimentaires au
lieu de biens d'équipement nécessaires au develop-
pement. D'après les estimations, les importations
de denrées alimentaires des pays en voie de develop-
pement ont augmenté de 4 pour cent en 1966 attei-
gnant une valeur d'environ 4 500 millions de dollars.

C'est à l'expansion du volume du commerce gull
convient d'attribuer à peu près entièrement les im-
portants progrès realises en 1966 par les recettes
tirées des exportations mondiales de produits des
peches et des forêts. Pour les produits agricoles pro-
prement dits, le volume comme les prix ont pro-
gress& faiblement. Les prix globaux n'ont guère va-
rié en 1966 sur les marches mondiaux. Les principales
fluctuations de prix enregistrées ont consisté en des
hausses substantielles pour les céréales, la viande et
le cacao et en des baisses appréciables pour le sucre,
les produits laitiers et le café. La plupart des prix
qui avaient monté en 1963 et 1964 sont demeurés
au méme niveau pour la quasi-totalité des princi-
paux produits, à l'exception du sucre et, dans une
moindre mesure, du cacao et de la laine.

Nous examinerons ci-après en plus grand détail
les faits saillants de cette evolution, en nous arretant
aussi quelque peu sur de récents événements survenus
dans le domaine des politiques relatives au commerce
international. Les tableaux annexes 9 à 15 contien-
nent des statistiques détaillées du commerce inter-
national des produits de l'agriculture, des peches et
des forets.

9 Non compris les recettes tirées du pétrole et d'autres combusti-
bles. produits exportés seulement par Quelques pays.
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Recettes fournies par les exportations agricoles

Dans l'exposé qui va suivre, nous traitons sépa-
rément les produits agricoles proprement dits, les
produits des peches et les produits forestiers.

PRODUITS AGRICOLES

La valeur des exportations agricoles a augmenté
de 2 pour cent en 1966, ce qui représente un pro-
grès par rapport A 1965 oil les recettes d'exportation
ne s'étaient guère accrues à la suite du recul des
prix. La situation ne peut toutefois se comparer
celle de 1963 et de 1964 oil la croissance des recettes
avait été beaucoup plus importante, ni avec l'aug-
mentation de 10 pour cent de la valeur totale du
commerce mondial (produits agricoles et non agri-
coles) de 1966.

Si les recettes des exportations agricoles ont été
plus élevées en 1966 c'est surtout en raison de la
hausse de 4 pour cent intervenue dans le groupe des
produits pour l'alimentation humaine et animale
(tableau II-8). Tandis que pour ce groupe les prix
montaient d'environ 1 pour cent, le volume des
expeditions augmentait de quelque 3 pour cent. A
l'interieur du groupe, ce sont les céréales qui vien-
nent en tête; les mauvaises récoltes générales de
1965 ont entraliné une expansion des besoins d'im-
portation et les recettes d'exportation ont augmenté
de 8 pour cent en 1966. On a également enregistré
des augmentations de 4 A 8 pour cent de la valeur
des exportations de fruits, d'huiles végétales et
d'oléagineux, ainsi que de viande. Pour les fruits ainsi
que pour les huiles végétales et les oléagineux, une
forte demande d'importation a provoqué un accrois-
sement tant du volume que du prix des exportations,
mais, pour la viande, les disponibilités ont été res-
treintes et la hausse de la valeur des exportations
est essentiellement due à des prix plus élevés.

Pour le sucre, les recettes d'exportation ont flechi
en 1966 d'environ 4 pour cent. Le recul a surtout
porté sur les prix, le volume des exportations de
sucre restant à peu près le meme qu'en 1965. Malgré
la forte baisse de prix subie par les produits laitiers,
le volume des exportations a beaucoup progressé
limitant à environ 1 pour cent le recul des recettes.

Dans le cas des produits pour boissons et du ta-
bac, la valeur des exportations n'a progressé que
d'environ 1 pour cent en 1966, après avoir baissé
en 1965. Pour le café, les recettes d'exportation ont
été légèrement plus élevées, malgré un nouveau re-
cul des prix. Dans le cas du cacao, toutefois, le vo-
lume des exportations s'est effondré et la montée
substantielle des prix n'a pas permis d'éviter une
forte contraction des recettes d'exportation.

Pour les matières premières agricoles, les recettes
d'exportation n'ont guère varié en 1966 par rapport



TABLEAU 8. - INDICES DE LA VALEUR DES EXPOR CATIONS MONDIALES DES PRODUITS DE L'AGRICULTURE,

DES PECHES ET DES FORETS, PAR PRINCIPAL GROUPE DE PRODUITS

l'année précédente, le volume légèrement plus
élevé des exportations compensant quelque peu des
prix en regression. Le volume et les prix des expor-
tations de laine ont augmenté. Tandis que le volume
des exportations de eoton variait peu, leur valeur
fléchissait A. cause de la chute des prix. Pour le caout-
chouc naturel, la plus grande ampleur des expedi-
tions venait compenser et au-delà la baisse des prix.

Nous examinerons ci-dessous en plus grand detail,
A. propos des tendances des prix sur les marches
internationaux, certains des facteurs qui sont à la
base des variations subies par les recettes d'expor-
tation dans le cas des principaux produits. Toutefois,
nous commencerons par en étudier l'incidence sur
les diverses regions du monde.

Régions développées

Pour ces regions, les recettes des exportations agri-
cotes ont progressé de 6 pour cent en 1966 (tableau
II-9). Le résultat est A. peu près entièrement
l'Amérique du Nord, où une augmentation de 13
pour cent a compensé en partie le recul enregistré
en 1965. A l'inverse des années précédentes, les ex-
portations commerciales et les exportations faites
A. des conditions de faveur par cette region se sont
accrues A. peu près dans la métne proportion en 1966.
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Non commis l'Europe orientale, l'U.R.S.S. et la Chine continentale. A l'exclusion de la Chine continentale seulement.

Si les recettes de l'Amérique du Nord ont été plus
élevées, c'est surtout parce que la region a exporté
des quantités beaucoup plus grandes de céréales,
de fruits (en particulier des oranges) et de soja, qui
ensemble représentent plus de 70 pour cent de ses
exportations agricoles totales. Les recettes accrues
fournies par ces produits ont plus que compensé la
perte resultant du recul des expeditions d'autres
principaux articles comme les produits de l'élevage,
les bovins, le coton et la laine. Pour la plupart de
ces derniers produits, les recettes d'exportation ont
diminué en 1966 pour la seconde année consecutive.
Pour le coton, les prix plus bas pratiqués à la suite
de la mise en ceuvre en 1966 du programme cotonnier
des Etats-Unis n'ont pas produit l'effet voulu qui
était d'accroitre les exportations: celles-ci ont en
effet diminué de plus de 5 pour cent en volume et
en valeur.

En Europe occidentale, tant le volume que la
valeur des exportations ont faiblement progressé en
1966. Bien que les recettes aient été notablement
plus élevées pour certains produits importants comme
les céréales secondaires, le fromage, le vin et l'huile
d'olive, dans la plupart des cas les augmentations
ont été faibles. Elles ont été largement annulées
par les diminutions enregistrées pour de nornbreux

1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1953 1964 1965

1966
(Don-

nées
prelim.)

Varia-
tion
entre
1965

.7:t 1966

Moyenne 1957-59 = 100

Prodults de PagrIculture, des
pC-ches et des forks 94 99 104 96 100 107 109 111 124 135 136 141 1- 3

PRODUITS AGRICOLES 94 100 105 96 99 106 108 109 123 132 132 135 ,1- 2

Produits pour Palimentation
maine et anirnale 86 96 101 9S 101 107 114 119 139 154 158 164 + 4
Céréales 88 106 101 98 101 110 127 134 155 183 186 201 + 8
Sucre 86 88 118 97 85 98 104 95 13S 138 112 107 5

Oléagineux et huiles végétales 82 97 99 96 105 111 108 117 127 136 150 159 + 6
Fruits 85 88 104 100 96 103 107 116 117 122 137 143 + 4
Viande . 82 83 92 100 108 112 113 123 150 165 174 188 + 8

Produits laitiers 96 103 99 91 110 106 104 103 115 127 133 132 1

Produits pour boissons et tabac 101 103 103 102 95 96 95 96 101 109 105 106 -L- 1
Café 108 119 110 97 92 91 88 89 95 107 102 103 + 1
Cacao 112 85 86 106 108 104 93 91 98 101 100 94 6

Matières premières agricoles 103 105 113 88 99 111 106 99 108 107 101 101
Laine 99 104 122 83 95 98 104 103 118 120 105 111 + 5

Coton 100 110 110 94 87 115 111 96 107 110 104 100 4
Caoutchouc (naturel) 115 100 96 83 122 121 93 95 91 86 90 90

PRODUITS DES PftCHES 76 88 92 101 108 109 115 135 137 156 171 185

PRODUITS FORESTIERS ' 98 97 101 95 103 115 117 118 129 148 157 164 + 5

Bois rond (non commis le bois
de feu) 96 95 98 96 107 131 153 156 174 201 221 240 -1- 9

Bois travaillé 110 97 103 95 102 116 112 115 125 141 145 142 2

Panneaux 82 78 90 90 119 121 124 143 165 202 228 243 4- 7
Pâte et papier 93 99 102 96 101 111 112 110 118 135 141 152 + 8



TABLEAU 11-9. INDICES DE LA VALEUR DES EXPORTATIONS AGRICOLES, PAR RtGION

Chiffres aiustés d'apres l'indice des Nations Unies de la valeur unitaire à l'exportation des produits manufactures. Non compris
le Japon et la Chine continentale. Non compris la Chine continentale.

produits, notamment le blé, le sucre, le beurre, les
bovins, les pommes, les oranges et les pommes de
terre; pour la plupart de ces produits, le volume
des exportations a fléchi à la suite d'une mediocre
campagne de production.

En Oceanic, le volume accru des exportations et
les prix plus élevés de la laine et de la viande, qui
sont les deux principaux produits source de gain,
n'ont pas suffi à compenser la baisse des recettes
provenant d'autres produits importants. Pour les
céréales, la valeur des exportations a diminué de
30 pour cent, malgré la hausse des prix, tandis que,
pour le beurre et le sucre, les recettes d'exportation
ont fléchi à la suite du recul des prix. Les recettes
réalisées par le Japon sur ses exportations agricoles
ont baissé pour la quatrième année consecutive.

On ne dispose encore pour 1966 que de données
extremement limitées sur le commerce de l'Europe
orientale et de l'U.R.S.S. Les exportations de céréa-
les ont fléchi de nouveau, en 1966 en raison de la
mauvaise récolte de 1965, et l'U.R.S.S. a été une fois
de plus le plus grand importateur commercial de
blé dans le monde entier. D'après des estimations,
les exportations de sucre de l'U.R.S.S. ont augmenté
de plus de 50 pour cent, malgré le fléchissement des
importations en provenance de Cuba, des quantités
croissantes étant expédiées à un grand nombre de
pays, surtout en Asie et en Afrique. Le commerce
sucrier de l'Europe orientale serait en légère re-
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gression. Cette region est devenue exportatrice nette
de viande pour la première fois en 1965, et les ex-
portations auraient progressé encore en 1966, dans
le cas notamment des porcins et de la viande de porc
à la suite de l'amenuisement des disponibilités de
l'Europe occidentale. Comme l'U.R.S.S. et d'au-
tres pays importateurs ont produit davantage d'oeufs,
l'Europe orientale et en particulier la Pologne, en
ont exporté moins.

RégiO71S en voie de développement

D'après des données préliminaires, les recettes
des exportations agricoles des pays en voie de dé-
veloppement ont diminué d'environ 2 pour cent en
1966, sous l'effet conjugué de légers fléchissements
tant du volume que des prix. La contraction des re-
cettes a touché les deux plus grandes regions expor-
tatrices, l'Extreme-Orient (non compris la Chine
continentale et le Japon) et l'Amérique latine, en
particulier la première oil la sécheresse qui a sévi
dans de nombreuses zones a réduit les quantités
disponibles pour l'exportation. Il en est résulté dans
cette region une contraction de 4 pour cent du vo-
lume des expeditions et, sous l'effet d'un léger flé-
chissement des prix, les recettes d'exportation ont
perdu près de 7 pour cent. En Amérique latine, la
baisse de 3 pour cent subie par les prix a annulé les

1966 Variation
1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 (Don-

flees
entre

1965 et
prelim.) 1966

Moyenne 1957-59 WO

Europe occidentale 89 91 103 98 99 109 115 119 139 150 160 162 + 1

Amérique du Nord 76 102 108 96 96 114 123 118 134 159 151 171 4- 13
Exportations commerciales 77 92 104 99 97 113 125 121 139 171 169 191 4, 13

Oceanie 95 99 111 85 105 102 112 113 135 147 134 133 1

Jaoon 118 95 107 73 120 133 131 135 118 86 74 58 22

Total 85 97 107 94 99 110 118 117 136 153 130 159 6

Exportations commerciales 87 93 105 95 100 109 118 118 138 156 156 164

Valeta- réelle des exportations' 92 95 104 95 100 108 115 115 134 149 146 151 3

Amérique latine 103 106 105 99 96 99 99 103 112 119 124 123 1

Extrême-Orient 108 102 101 94 105 108 99 99 111 111 111 103 7
Prochc-Orient 93 98 110 92 98 104 97 99 110 110 117 123 + 5
Afrique 95 96 98 102 99 99 101 104 112 114 108 110 + 2

Total 102 102 103 98 99 102 100 102 111 114 116 114 2

Volear réelle des exportations'. 108 104 102 98 100 108 97 99 112 110 109 106 3

TOTAL DE TOUTES LES RÉGIONS CI-DESSUS 94 100 105 96 99 106 108 109 123 132 132 135 2

Exportations commerciales 95 98 104 97 99 105 107 109 123 132 133 136 2

Valeur réelle des exportations loi 100 103 97 100 104 105 106 120 127 125 125

Europe orientate et U.R SS 76 69 96 88 115 114 134 138 143 121 135

MONDE 93 98 104 96 100 106 109 110 124 132 132



avantages qui auraient pu &re tires de Paugmenta-
tion de 2 pour cent du volume des expeditions et
les recettes totales ont reculé de 1 pour cent. Au
Proche-Orient et en Afrique, regions où les recettes
des exportations agricoles représentent ensemble
moins de la moitié de celles des deux autres regions
en voie de développement, la situation a été un peu
plus favorable. Au Proche-Orient, tant le volume
que la valeur des exportations ont progressé de plus
de 5 pour cent. En Afrique, comme ce fut le cas en
Extreme-Orient, pour beaucoup de produits im-
portants les disponibilités se sont ressenties de la
sécheresse. Les prix ont été cependant beaucoup
plus élevés en Afrique, à l'inverse d'autres regions,
et il en est resulté une expansion des recettes
d'exportation.

En Extreme-Orient (non compris la Chine conti-
nentale et le Japon), les recettes provenant des prin-
cipales exportations, b. l'exception de celles de jute
ainsi que de la plupart des huiles végétales et des
oléagineux, ont baissé en 1966 dans beaucoup de cas,

cause de la sécheresse qui a récluit les disponibilités
exportables. L'amenuisement des disponibilités de
riz tant dans les pays exportateurs qu'importateurs
a fait monter les prix et a réduit le volume des ex-
portations. Pour ce produit, les recettes d'exporta-
tion ont flechi de près de 10 pour cent, le Pakistan
et la Republique de Corée étant parmi les très rares
pays à avoir enregistre une augmentation. Dans le
cas du coton et du tabac, les recettes ont été moins
élevées en raison surtout du fléchissement des expe-
ditions de l'Inde oil la sécheresse a réduit les dispo-
nibilités. En revanche, pour le the, la baisse des
recettes est due à la chute ininterrompue des prix
qui traduit la faiblesse de la demande, ainsi qu'à
une contraction de 15 pour cent du volume des
exportations principalement sous l'influence de plu-
sieurs facteurs temporaires, notamment les grèves
qui se sont produites au Royaume-Uni, à Calcutta
et à Colombo et le resserrement du credit au Royaume-
Uni. Pour le sisal, les recettes d'exportation enregis-
trent une perte de plus de 35 pour cent et, dans le
cas du sucre, de 15 pour cent à la suite du recul des
prix mondiaux. Pour le caoutchouc, l'augmentation
de 4 pour cent du volume des exportations a été
annulée par une diminution équivalente des prix.
La Malaisie et Ceylan ont beaucoup développé leurs
expeditions à. mesure que leur production s'accrois-
sait, mais Pamenuisement des disponibilités expor-
tables a réduit les expeditions de l'Indonésie, de
la Thailande et ¡de la Republique du Viet-Nam. Le
marché du jute s'est beaucoup ressenti en 1966 du
fait que le kénaf thallandais continue de progresser
aux dépens du jute pakistanais et le volume du
commerce du jute a ainsi fléchi de 10 pour cent,
annulant largement une progression comparable
des prix.

L'Amérique latine a tire en 1966 des recettes moin-
dres de ses exportations agricoles A. la suite de la
chute des prix de nombreux produits, notamment le
café, la viande fraîche, le coton, la laine, le sisal et
le caoutchouc, et de la forte contraction du volume
des exportations de We. L'Argentine a notablement
réduit ses expeditions de blé en raison de la médio-
crité de la recolte de 1965, et les recettes totales tirées
du blé par l'Amérique latine ont diminue de près
d'un tiers. Dans le cas de la laine seulement, l'aug-
mentation du volume des exportations a permis de
compenser la baisse des prix. L'expansion la plus
marquee s'est produite pour les bananes, dont les
recettes, en net contraste avec le marasme relatif
du début des années soixante, ont progressé de 14
pour cent A. la suite d'un accroissement identique du
volume des expeditions.

Au Proche-Orient, tant la valeur que le volume
des exportations ont augmenté en 1966 de plus de
5 pour cent, traduisant surtout l'expansion des ex-
peditions de tabac, de coton et de riz. Pour le tabac,
les prix se sont légerement contractés en raison de
l'ampleur relative de la récolte et du fait que celle-ci
contenait peu de qualités supérieures, mais les re-
cettes totales n'en ont pas moins progressé de près
de 20 pour cent. Pour le coton, principal produit
d'exportation de la region, le volume des expedi-
tions s'est accru de 6 pour cent. Cependant, les re-
cettes totales n'ont augmenté que d'un peu plus de
2 pour cent car la hausse des prix du coton à fibre
moyenne au cours du second semestre de l'année
n'a pas suffi à compenser les faibles niveaux prati-
ques pendant le premier semestre en prevision d'une
reduction du soutien des prix aux Etats-Unis. La
region est devenue en 1966 exportatrice nette de riz;
en effet, la Republique arabe unie a Eyre des quan-
tités plus importantes car, au contraire de la plu-
part des autres pays producteurs de riz, sa produc-
tion s'est accrue en 1965. Sous l'effet conjugué d'un
volume plus grand des exportations et de prix mon-
diaux plus élevés, les recettes totales fournies par le
riz ont progressé de plus de 50 pour cent.

De toutes les regions en voie de développernent,
l'Afrique est la seule où les valeurs unitaires à l'ex-
portation ont été plus élevées en 1966 et cela a pro-
voqué une augmentation des recettes d'exportation
malgré une contraction du volume. La valeur uni-
taire a progressé pour beaucoup des principales
exportations de la region, notamment celles de cacao,
de café et d'arachides et, pour ce dernier produit, le
volume des expeditions est également en augmenta-
tion. Les expeditions africaines de café ont presque
doublé au cours des 10 dernières années et, à l'in-
verse des variétés latino-américaines dont les prix
se sont effondrés, le café africain, et spécialement
celui de la Côte-d'Ivoire, a bénéficié de cours rela-
tivement plus élevés. Toutefois, la recolte de cacao



d'Afrique occidentale ayant diminué de 25 pour cent
en 1965, le volume des exportations de ce produit
a fléchi de plus de 20 pour cent en 1966, ce qui a
plus qu'annulé la hausse des prix, de sorte que les
recettes d'exportation ont baissé de 11 pour cent.
Dans le cas du thé, on a enregistré une expansion
notable des expeditions et il en est resulte un accrois-
sement des recettes en dépit de prix moins éleves.
La valeur et le volume des exportations de céréales
de la region ont beaucoup diminué.

PRODUITS DES P'ÈCHES

Pour ces produits, les recettes d'exportation ont
progressé d'environ 8 pour cent en 1966, traduisant
une légère hausse de la valeur unitaire des exporta-
tions et une hausse de 5 pour cent du volume des
livraisons. L'augmentation des recettes a interessé
toutes les regions à l'exception du Proche-Orient.
Les autres regions en voie de développement ont
realise des recettes sensiblement plus élevées, l'ac-
croissement allant de 3 pour cent en Afrique à7
pour cent en Amérique latine pour atteindre 9 pour
cent en Extreme-Orient. Dans les regions develop-
pees, les recettes de l'Océanie ont augmente de 3
pour cent, celles de l'Amérique du Nord de 6 pour
cent et celles de l'Europe occidentale, la plus im-
portante region exportatrice, de 10 pour cent.

La forte demande des pays developpes à revenu
élevé pour des produits « de luxe » comme les cre-
vettes, le awn, le saumon et le hornard, a influence
tant les prix que le volume des expeditions. Les
substantielles recettes réalisées par l'exportation, no-
tamment de produits A base de crevettes, ont encou-
rage beaucoup de pays en voie de développement
investir davantage clans ce secteur d'activités.

Les prises destinées à fournir des matières pre-
mières ayant augmenté et la production de farine
de poisson et d'huile de poisson ayant suivi une
expansion correspondante en 1966, le volume du
commerce s'est developpé pour ces produits qui re-
présentent une part importante du commerce mon-
dial des produits des peches. Le flechissement des
prix et l'accumulation des stocks a suscite de grandes
preoccupations, en particulier en Amérique latine
et dans les pays scandinaves, encore qu'une légère
amelioration se soit manifest& sur les marches
mondiaux vers la fin de cette arm& A la suite de grè-
ves au Perot' et d'un arret temporaire de la peche
en Norvège.

Pour les produits frais, congelés et en boite, qui
ne sont pas d'ordinaire classes comme articles « de
luxe », le commerce a subi de moins fortes fluctua-
tions que pour les autres produits des peches. En
1966, toutefois, les exportations scandinaves de pois-
son congele se sont heurtées A des difficultés spora-
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diques sur les marches des Etats-Unis et du Royaume-
Uni lorsque les livraisons dépassaient les besoins
immédiats.

PRODUITS FORESTIERS

La valeur des exportations mondiales de produits
forestiers a progressé de 5 pour cent en 1966, mal-
gré un léger recul de leur valeur unitaire. Pour les
bois travailles, le commerce a diminue, traduisant
la chute tant des prix que des expeditions de sciages
de résineux, mais il est en augmentation pour tous
les autres principaux groupes de produits ainsi,
d'ailleurs, que pour la plupart des produits indivi-
duels. Les exportations en provenance de toutes les
regions, sauf de l'Amérique latine, sont en expan-
sion encore que l'ampleur de l'accroissement varie
beaucoup selon les cas. Pour l'Europe occidentale,
le Proche-Orient et l'Afrique, la valeur des expor-
tations n'est supérieure que de 1 pour cent A celle
de l'année précédente, tandis qu'on enregistre des
gains de 15 pour cent pour l'Extrême-Orient, de 8
pour cent pour l'Océanie et de 6 pour cent pour
l'Amérique du Nord.

La contraction des exportations tant des bois
travaillés que des panneaux de fibres, qui représen-
tent ensemble 30 pour cent des exportations de tous
les types de produits forestiers faites par l'Europe
occidentale, n'a permis aux exportations de cette
region que de croitre légèrement. On a enregistré
des fléchissements marques du commerce intra-
europeen des sciages de résineux; les exportations du
nord de l'Europe ont baissé car le Royaume-Uni,
la Republique fédérale d'Allemagne, les Pays-Bas et
le Danemark ont restreint leurs importations A. la
suite d'une diminut:on d'activité dans le secteur du
bâtiment. Les exportations de panneaux de fibres, en
provenance surtout de la Suede et de la Finlande, se
sont ressenties de la faiblesse de la demande d'impor-
tation. Les recettes fournies par la pAte et le papier
ont augmenté de plus de 7 pour cent en &pit du recut
des prix, traduisant l'accroissement des exportations
de papier et de carton en provenance de tous les
principaux pays exportateurs et des expeditions de
pâte chimique en provenance de tous ces pays, sauf
de la Norvege. Comme PEttrope occidentale n'a
accru que faiblement ses exportations en 1966, elle
a été dépassée par l'Amérique du Nord qui se trouve
le principal exportateur de produits forestiers. De
rneme que l'Europe occidentale, le Canada a ex-
porté des quantités moindres de sciages de résineux
et de panneaux de fibres mais ce fléchissement a
toutefois été plus que compensé par des expeditions
accrues d'autres produits. Les recettes réalisées par
l'Amérique du Nord sur les exportations de papier
journal, le plus important produit forestier d'ex-



portation, ont augmenté de 10 pour cent et il en a
été de meme des exportations d'autres produits de
la pa'te et du papier.

Pour ce qui est de l'Extreme-Orient, la valeur des
exportations de produits forestiers a augmenté de
15 pour cent en 1966, traduisant les progrès realises par
les exportations de sciages et de grumes de feuillus
faites par les Philippines et la Malaisie à destination
du Japon dont les importations se sont beaucoup
accrues. La Malaisie a au moins double ses expor-
tations de sciages de feuillus à destination des Etats-
Unis tandis que les quantités livrées au Royaume-Uni
diminuaient, les mesures anti-inflationnistes prises
par ce pays ayant eu pour effet de réduire la demande
de meubles. Les exportations de contre-plaqué d'Ex-
tréme-Orient ont progressé de plus de 20 pour cent,
reflétant l'expansion subie par les expeditions de la
Chine (Taiwan), de la Republique de Corée et des
Philippines, mais non pas celles du Japon oil la de-
mande intérieure a été forte en 1966.

Si la valeur des exportations africaines de produits
forestiers ne s'est développée que faiblement c'est
en raison surtout du recul des expeditions de grumes
de feuillus, qui représentent environ la moitié du
total. Le Ghana et le Nigeria ont également exporté
au Royaume-Uni de moins grandes quantités de
sciages de feuillus, et malgré les progrès enregistrés
par les exportations de panneaux de bois, l'accrois-
sement n'a que partiellement compensé la contraction
des exportations d'autres produits. En Amérique
latine, les recettes d'exportation ont fléchi en 1966,

la suite surtout d'un certain recul des expeditions
de grumes de feuillus et de sciages de résineux, qui
représentent près de 65 pour cent des recettes totales
tirées par la region des exportations de produits
forestiers.

Prix sur les marches internationaux

Pour les produits de l'agriculture, des peches et
des forets, le niveau global des prix internationaux
n'a guère varié en 1966 (tableau II-10). Le léger
fléchissement des prix moyens, qui s'était manifesté
au début de 1964, a été arreté, mais l'indice des va-
leurs unitaires à l'exportation n'a réagi que par une
augmentation de moins de 1 pour cent pour l'en-
semble de 1966. D'après les données relatives aux
tout premiers mois de 1967, le niveau global des
prix continuerait de monter lentement.

De méme, pour chacun des principaux groupes
de produits, on n'enregistre que de faibles variations
du niveau des prix. Dans le cas des produits pour
l'alimentation humaine et animale ainsi que des
produits pour boissons et du tabac, on a assisté
un renversement de la tendance à la baisse des in-
dices; pour les matières premières agricoles et pour
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les produits forestiers, les cours ont encore fléchi;
pour les produits des peches, les prix ont continué
de monter; mais, dans aucun cas, les variations qui
se sont produites en 1966 n'ont dépasse 1 pour cent.

La figure II-4 et le tableau annexe 13 indiquent
les prix des produits. Ici aussi, les variations subies
par les prix en 1966 ont en general été faibles, mais,
dans beaucoup de cas, elles représentent un ren-
versement de la tendance de l'année précédente. Les
prix des céréales, du cacao et de la laine ont monté
en 1966, ayant baissé en 1965. Parmi les autres prin-
cipales variations de prix intervenues en 1966, on
enregistre une hausse des prix de la viande ainsi
que des huiles vegetales et des oléagineux tandis
que les prix du sucre et du café ont continué de flé-
chir.

PRODU1TS AGRICOLES

Des hausses intéressant toutes les céréales sauf les
sorghos ont éleve la valeur unitaire des exportations
céréalières de plus de 3 pour cent, apres une baisse
de 1 pour cent en 1965. L'offre s'étant raréfiée à la
suite des médiocres récoltes de 1965 et du dégarnis-
sement très sensible des stocks dans les pays expor-
tateurs, les prix du blé ont fortement augmente. Vers
le milieu de 1966, certains approchaient du plafond
prévu dans l'Accord international sur le blé et dé-
passaient tous les niveaux atteints au cours des 10
dernières années. Au début de 1967, les prix ont de
nouveau fléchi à la suite des récoltes généralement
meilleures de 1966, mais les hostilités au Proche-
Orient ont provoqué une nouvelle augmentation.
Les prix du riz, en hausse, ont atteint en 1966 les
niveaux les plus élevés depuis le boom de la guerre
de Coree, sous l'influence d'une demande active et
d'une offre limitée. La pression a continué de s'exer-
cer sur les prix au cours des premiers mois de 1967,
étant donne que les disponibilités exportables four-
nies par la production courante et par les stocks
ont été inférieures aux besoins des zones déficitaires.
Les prix de l'orge et de l'avoine ont progressé ap-
préciablement, mais ceux du mais sont demeurés
inchangés et les sorghos ont marque une baisse.

La valeur unitaire des exportations totales de
viande a augmenté d'environ 6 pour cent en 1966,
hausse à peine inférieure à celle de Pannée précédente.
De fait, toutes les sortes de viande, sauf le mouton
et l'agneau, ont augmenté. Les hausses ont été par-
ticulièrement fortes dans le cas du pore, du bacon
et du jambon parce que le nombre des sujets d'abat-
tage a diminué dans les principaux pays exportateurs,
que la fièvre aphteuse a sevi aux Pays-Bas et que les
Etats-Unis ont cherché à importer de grosses quan-
tités de conserves de porc. L'accroissement de la
production en 1967 ramènera probablement les prix
A. un niveau très inférieur à celui de 1966. Les cours



TABLEAU [MO. INDICES DE LA VALEUR UN1TAIRE NIOYENNE DES EXPORTATIONS MONDIALES1 DE PRODUITS
DE L'AGRICULTURE, DES PACHES ET DES FORtIS

du mouton et de l'agneau ont fléchi par rapport A
1965, surtout parce que la production s'est accrue
au Royaume-Uni.

Les indices des valeurs unitaires des exportations
de fruits d'une part, de graines oléagineuses et d'huiles
végétales d'autre part, ont augmenté faiblement. Les
principales sortes de fruits ont toutes augment& de
prix. Font seuls exception les raisins secs, A cause
de la récolte exceptionnelle de 1965 et du niveau élevé
des stocks de report A. la fin de la campagne. Pour
les huiles et les graines oléagineuses, la progression
globale (moins de 2 pour cent) est très inférieure
celle de l'année dernière, où les prix de tous les pro-
duits principaux avaient monté. En 1966, les prix
de beaucoup d'entre eux ont fléchi et, même là
les hausses se sont poursuivies, elles ont été en gé-
néral beaucoup plus faibles qu'en 1965. La seule
exception est le soja, dont les prix se sont trouvés
gonflés parce que les fèves des Etats-Unis ont été
particulièrement demandées, que les stocks de report
paraissaient devoir ètre faibles en fin de campagne
dans ce pays et que la nouvelle récolte promettait
peu de progrès. Les prix du soja ont d'ailleurs eux-
mèmes commencé à fléchir après le milieu de l'année,
bien que la hausse moyenne sur l'ensemble de la
campagne 8 pour cent reste supérieure à celle
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r Non compris l'Europe orientate, l'U.R.S.S. et la Chine continentale.

de 1965. Les disponibilités exportables et les besoins
d'importations donnent à penser que le niveau moyen
des prix des huiles végétales et des graines oléagi-
neuses sera légèrement en recut en 1967.

Les prix des autres principaux produ'its alimen-
taires ont baissé en 1966, les fléchissements étant de
4 pour cent pour le sucre et de 5 pour cent pour
Pensemble des produits laitiers. La baisse des cours
mondiaux du sucre, amorcée en 1964, s'est pour-
suivie presque constamment dans la plus grande
partie de rannée, alors que les stocks de report
augmentaient considérablement sur un marché in-
certain. Cette baisse était néanmoins beaucoup plus
faible que celle de l'année précédente. Les premiers
mois de 1967 ont été marqués par un renverse-
ment de tendance. Les prix du sucre ont fortement
remonté au début de février et de nouvelles hausses
se sont produites par la suite, les prévisions relatives
A la production et aux disponibilités exportables
en 1966/67 étant révisées en baisse.

Les prix annuels moyens du cacao ont été très
supérieurs aux cours déprimés de Pannée précédente.
Au début de 1966, ils étaient en progrès sur le ni-
veau, d'une faiblesse sans précédent, qu'ils avaient
atteint au milieu de 1965. Its ont marqué des fluctua-
tions continuelles pendant l'année, en réaction aux

Moyen-
ne

1953-57
1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don-
nées

prétim.)

Varia-
tion

entre
1965 et

1966

Moyenne 1957-59 = 100

Prodults de PagrIculture, des peches et
des foréts 106 99 96 97 94 93 99 102 100 101

PRODUITS AGRICOLES 107 99 96 97 93 92 99 102 99 100

Produits pour Pal iment ation humaine
et animale 104 99 98 97 96 97 107 109 108 109 1

Céréales 112 100 98 98 97 103 104 106 104 108 4
Sucre 97 96 91 87 86 87 130 130 95 91 4
Huiles vegétales et oléagineux . 103 98 101 97 95 91 98 99 110 112 2
Fruits 95 105 89 90 93 94 102 95 96 98 2
Viande 96 101 105 108 106 104 110 121 129 137 6
Produit s lait iers 109 92 104 103 96 96 102 105 114 108 5

Produits pour boissons et tabac 111 105 92 89 83 80 84 91 88 89 1

Café 127 102 83 80 76 73 72 89 86 82 5

Cacao 103 118 103 83 66 63 68 70 55 62 13

Matières premières agricoles 111 94 94 103 97 91 96 97 92 91
Laine 118 89 85 92 90 89 103 113 92 95 3

Coton 116 101 88 94 96 91 91 90 92 89 3

Caoutchouc naturel 97 87 111 125 92 85 83 80 80 78 3

PRODUITS DES PtCHES 94 100 99 100 101 107 108 113 122 123 4- 1

PRODUITS FOREsnERS 101 99 98 97 95 94 94 97 99 98

Bois rond l'exclusion du bois de
feu) 106 100 97 103 106 107 106 113 114 114

Bois transformé 103 98 98 98 96 95 96 99 102 100 2
Panneaux 100 98 100 99 97 99 100 99 101 101
like et papier 99 99 97 95 93 90 89 92 93 92
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previsions de recoltes et aux estimations concernant
les broyages et les stocks des pays consommateurs;
ces fluctuations ont été accentuées par des interven-
tions spéculatives d'une ampleur inhabituelle. A la
bourse de New York et a celle de Londres, les tran-
sactions ont atteint des niveaux records au cours de
la campagne et les prix sont restes fermes au pre-
mier trimestre de 1967, mais ils ont &chi par la suite,

cause d'une reduction des transactions et d'une
certaine diminution des stocks, notamment en Eu-
rope continentale.

Bien que des mesures aient été prises, dans le
cadre de l'Organisation internationale du café, et
en dehors de cet organisme pour limiter les expor-
tations, la baisse des prix du café a continué en 1966
et pendant les premiers mois de 1967. Le fléchisse-
ment a été particulièrement prononcé dans le cas
des cafés Arabica, dont les prix n'ont pas remonté
jusqu'a avril 1967; les Robusta, qui avaient beau-
coup baissé l'année precedente, ont remonté en 1966
et avaient, en avril 1967, dépassé le plafond de l'Or-
aanisation internationale du café. Les cours
vement plus fermes des Robusta se sont traduits
par une augmentation de près de 8 pour cent de la
valeur unitaire des exportations en provenance de
l'Afrique, oa se concentre la production de ces types
de café. En revanche, l'indice a baissé de près de
10 pour cent pour l'Amérique latine, en raison des
cours plus faibles des Arabica, des « mild » d'Amé-
rique centrale et des « mams » colombiens.

Le fléchissement de la valeur unitaire des expor-
tations de the s'est poursuivi en 1966. Il ne faut
guère attendre d'amélioration dans le proche avenir
puisque la pression de l'offre continuera de s'exer-
cer, les programmes de développement de la pro-
duction faisant sentir leur plein effet. Les cours in-
ternationaux du tabac ont monté considerablement
en 1966, en raison d'une production réduite et d'une
demande active.

Les prix du coton a fibre longue et extra-longue
ont flechi considérablement en 1966 alors que la
demande d'importations faiblissait et que, dans le
second semestre de l'année, l'offre clevenait plus
abondante; ils ont Le stables ou en hausse au cours
des premiers mois de 1967. Pour les fibres moyen-
nes, les prix ont monté à partir du milieu de 1966

mesure que se raréfiaient les fibres de haute qua-
life; cette progression s'est poursuivie en 1967. Les
prix du caoutchouc naturel sont tombés en 1966
a leur niveau le plus bas depuis 1953. Ils avaient
haussé au premier trimestre sous l'influence des
achats importants de l'U.R.S.S. et des pays d'Eu-
rope orientale et en raison de l'activité croissante de
l'industrie automobile américaine; mais le mouve-
ment de baisse des dernières années a repris lorsque
les achats des pays a économie centralement planifiée
ont cessé de progresser et que des tendances defla-
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tionnistes se sont fait jour dans plusieurs pays d'Eu-
rope occidentalc. Cette baisse a augmenté apres
juillet sous l'influence de l'écoulement accéléré des
stocks gouvernementaux des Etats-Unis. La tendance
s'est poursuivie au début de 1967 malgré une re-
duction des operations d'écoulement d'excédents,
probablement parce que les stocks grandissaient dans
les pays producteurs et que la production automobile
lléchissait dans plusieurs pays développes.

Les tendances des cours de la laine ont varié selon
les sortes, mais en general ils ont tendu à progresser
jusque vers le milieu de l'année, lorsque s'est produit
un flechissement qui s'est poursuivi au début de 1967.
Le progrès constaté pour l'ensemble de l'année est
dû au fait que la consommation a augmenté tandis
que l'offre est restée inchangée.

Les prix du jute ont augmenté notablement en
1966 parce que les prix d'exportation du jute brut
pakistanais ont été constamment maintenus a des
niveaux élevés par un système régulateur gouverne-
mental. Les prix ont tendu a baisser au début de
1967 mais les perspectives de la campagne 1967/68
demeurent incertaines au moment oil cette etude
est rédigée. Les cours du sisal ont continué à baisser
en 1966, en raison de l'abondance générale de l'of-
fre. En janvier 1967, les cours avaient atteint le ni-
veau le plus bas en neuf ans et bien que la descente
ait été enrayée pendant les premiers mois de 1967,
il est peu probable qu'une hausse appreciable se
produise dans l'avenir immédiat.

PRODUITS DES ACHES

En raison de la forte demande dont ont fait Vob-
jet les poissons de luxe tels que le saumon et les crus-
tacés tels que la crevette, la valeur unitaire moyenne
des exportations des produits halieutiques de toutes
categories a légèrement augmente. Les prix de ces
produits ont atteint des niveaux records sur beau-
coup de marches. Aux Etats-Unis, la crevette se vend
a des prix sans precedent bien que les approvision-
nements aient augmenté. Les prix de certains pro-
duits de la peche frais ou congelés n'ont pas résisté,
aux Etats-Unis. a la pression d'une offre accrue mais,
dans l'ensemble, le marché américain est resté ferme.

Les perspectives commerciales a court terme ne
sont pas particulièrement favorables pour certains
produits des peche3. La farine de poisson et l'huile
de poisson continuaient à baisser dans les premiers
mois de 1967. Au Pérou, principal pays exportateur,
les stocks de farine de poisson s'accumulent malgré
les mesures prises pour limiter Vapprovisionnement
et regulariser les méthodes du commerce d'exporta-
tion. Le commerce des filets et blocs de morue con-
gelée continue à etre négativement influence par l'im-
portance des stocks et par la faiblesse des ventes sur



les principaux marchés d'exportation, notamment
les Etats-Unis. Les débouchés sont également mé-
diocres pour les exportations japonaises de thon
congelé, notamment aux Etats-Unis parce que la
flottille californienne augmente ses propres prises
de thon et parce que les ventes ont fléchi sur le mar-
ché intérieur.

PRODUITS FORESTIERS

La valeur unitaire moyenne des exportations de
produits forestiers a diminué d'environ 1 pour cent
en 1966, principalement parce que les cours des
sciages résineux et de la pate chimique baissaient en
Europe. Pour le premier de ces deux produits, le
fléchissement des prix européens a été plus sensible
que ne semble l'incliquer la valeur unitaire moyenne
des exportations, puisque, en 1966, les qualités su-
périeures formaient une proportion du total des ex-
portations sensiblement plus forte que d'habitude.
Les qualités supérieures se sont d'ailleurs mieux
tenues que les autres, étant donné que la demande
des qualités inférieures a été réduite par l'inactivité
de l'industrie des constructions.

Le fléchissement des prix des sciages résineux euro-
péens, commencé au printemps de 1965, paraissait
arrêté au début de l'été de 1967. Les producteurs
nord-européens de pâte ont abaissé A. la fin de 1965
les prix de leurs exportations livrables en 1966 et
ces cotations ont été maintenues pendant toute l'an-
née et pendant le premier semestre de 1967. En Amé-
rique du Nord, les prix des sciages résineux et des
contre-plaqués ont augmenté au printemps de 1966,
mais diminué ultérieurement sous l'effet de la réduc-
lion des demandes émanant de l'industrie des cons-
tructions. La forte demande de papiers et cartons
et, en particulier, de papier journal (dont l'offre était
tendue pendant une partie de 1966) a provoqué des
hausses en Amérique du Nord.

Dans les pays en voie de développement, l'offre
trop abondante de grumes et de sciages de feuillus
africains a fait baisser les prix d'exportation de cer-
taines essences et le marché est resté oscillant pen-
dant toute l'année. En Asie, au contraire, la forte
demande japonaise de grumes et la demande nord-
américaine de sciages, de contre-plaqués et de pla-
cages s'est traduite par des cours fermes en général.

Importations de produits agricoles

En 1966, les importations de produits agricoles "
se sont élevées au total A. près de 29 milliards de dol-
lars, c'est-à-dire presque 5 pour cent de plus que

" Non compris l'Europe orientate, U.R.S.S. et la Chine con-
t inentale.
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Farm& précédente. Les importations des pays dé-
veloppés, qui, grosso modo, représentent 80 pour
cent du total, et celles des pays en voie de dévelop-
pement ont eu sensiblement le même taux d'accrois-
sement. Comme le montre le tableau II-11, il y a
eu une forte augmentation, aussi bien en volume qu'en
valeur, des importations dans toutes les régions sauf
l'Océanie. Les prix ayant été un peu plus élevés en
1966, la valeur des importations a augmenté un peu
plus que le volume.

RÉGIONS DÉVELOPPÉES

Dans les pays développés, le volume des importa-
tions de produits pour l'alimentation humaine et
animale a augmenté de près de 5 pour cent en 1966;
ceux des importations de produits pour boissons et
de tabac, et de matières premières ont cal de 2 et
3 pour cent respectivement. L'Europe occidentale,
principale région importatrice, qui absorbe plus de
la moitié du total, a continué à développer ses im-
portations sensiblement au même taux que les années
précédentes. Ses importations de produits pour
l'alimentation humaine et animate ont augmenté plus
lentement qu'en 1965, tandis que celles de produits
pour boissons et de matières agricoles ont marqué
une certaine reprise par rapport aux niveaux plutôt
faibles de l'année précédente. Les importations de
céréales secondaires ont été plus élevées, par suite
de la baisse de production enregistrée en 1965 dans
la plus grande partie de la région, de méme que celles
de sucre. Les importations de blé, de pommes de
terre, de viande et de nombreux produits laitiers
ont diminué légèrement. Les importations de thé et
de tabac ont été plus faibles, celles de café et de vin
ont par contre augmenté. Quant aux matières pre-
mières agricoles, la baisse des importations de laine
et de caoutchouc a été contrebalancée par une mon-
tée des importations de jute, sisal et coton. Les im-
portations de coton ont regagné le niveau de l'an-
née précédente, en raison des achats accrus de quel-
ques pays (principalement l'Espagne, la France,
l'Italie et le Portugal), oit les usines augmentaient
leur consommation et les stocks s'épuisaient.

L'augmentation considérable des importations nord-
américaines en 1966 est a. imputer principalement
l'augmentation des importations de sucre, bananes,
huiles végétales et fromages aux Etats-Unis, et de
ma's, sorgho, huiles végétales, beurre et ceufs au
Canada. Les importations de la région, pour ce qui
concerne tous les types de viandes, sauf celle de porc
et de produits A. base de porc, ont augmenté de plus
de 20 pour cent aussi bien en volume qu'en valeur,
les deux pays ayant augment& leurs achats. Les
importations de produits pour boissons et de matiè-
res premières agricoles ont baissé avec la réduction



des achats de cacao, de coton, de sisal et de caout-
chouc.

Le fléchissement des importations agricoles en
Océanie est da, pour une bonne part, A. la reduction
des achats de matières premières, notamment de
coton, de sisal et de caoutchouc de la part de l'Aus-
tralie. Les importations agricoles du Japon ont aug-
menté d'environ 11 pour cent en 1966, et atteint la
valeur de presque 2 600 millions de dollars. Les im-
portations de céréales, qui constituent presque 30
pour cent du total, ont continué à augmenter ra-
pidement, mais moins que les années précédentes.
Les importations de riz ont été de presque 15 pour
cent plus faibles qu'en 1965, tout en atteignant en-
core presque le double de celles de 1964.
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RÉGIONS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

En 1966, le commerce des regions en voie de dé-
veloppement a été fortement influence par la baisse
de la production alimentaire enregistrée en 1965.
Le volume des importations de produits destines a
l'alimentation humaine et animale, qui constituent
plus des trois quarts des importations agricoles totales
de ces regions, a augmenté de presque 6 pour cent.
Etant donne la hausse des prix de la plupart des
principaux produits importés, en premier lieu les
céréales, la valeur des importations alimentaires de
la plupart de ces regions a augmenté encore plus que
le volume. Les importations de produits pour bois-
sons et de tabac ont augmenté de 8 pour cent, tandis

TABLEAU INDICES DU VOLUME ET DE LA VALEUR DES IMPORTATIONS DE PRODUITS AGRICOLES, PAR RÉG1ON

955 1956 1957 1959 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don-
nées

prelim.)

Varia-
tion
entre

1965 et
1966

1957-59 100

Volume

Europe occidentale 89 97 101 97 102 106 108 114 114 116 120 123 + 3
Amérinue du Nord 93 96 95 97 108 101 106 115 113 104 107 112 + 5
Japon 90 100 98 95 108 121 139 131 155 168 183 203 -I- 11
Océanie 98 94 99 104 97 98 96 94 102 107 113 109 4

Total 90 97 99 97 104 106 110 115 117 117 121 126 4

Amérioue latine 90 85 99 103 99 102 106 116 121 133 126 130 3
Extrarne-Orient I 68 89 105 98 97 120 117 116 131 141 142 149 5
Proche-Orient 70 85 94 95 111 124 136 136 139 143 155 139 3
Africluo 86 95 99 94 107 118 128 126 120 127 130 141

Total 77 88 100 98 102 116 120 121 128 137 138 145 5

TOTAL DES REGIONS CI-DESSUS SS 95 100 97 103 108 111 116 119 121 124 129 4

Europe orientale et U.R.S.S .. 79 SI 96 96 109 116 127 124 132 163 165

TOTAL MONDIAL 2 87 94 99 97 104 109 113 116 120 124 128

Valeur

Europe occidentale 95 101 107 96 97 103 101 107 115 122 125 129 + 3
Arnérique du Nord 102 102 101 97 102 95 93 97 102 101 97 103 6
Japon 102 107 110 93 97 113 130 120 154 174 179 199 + 11
Océa.nie 109 97 101 103 96 97 87 84 96 102 103 100 3

Total 97 102 106 96 98 101 101 105 115 121 122 128 5

Amérique latine 97 88 102 102 96 99 100 112 122 136 123 129 4
Extrérne-Orient' 72 91 109 98 93 114 108 108 125 145 137 144 5
Proche-Orient 80 87 103 93 104 114 125 125 139 158 155 163 5
Afrioue 91 99 102 96 101 108 118 111 109 127 128 135 6

_

Total 83 91 105 98 97 109 Ill 112 124 143 135 142 5

TOTAL DES RftIONS II-DESSUS 94 100 105 96 98 103 103 106 116 125 125 131

Europe orientale et U.R.S.S .. 83 83 100 93 107 114 120 115 132 171 163

TOTAL MOND/AL 2 93 98 105 96 99 104 104 107 118 129 128

Non commis la Chine continentale et le Japon. - Non compris la Chine confinen ale.
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Millions de dollars U.S.

TOTAL,
PAYS EN VOIE DE
DÉVELOPPENT

Moyenne Moyenne

1953-55 1963-65 1966

EJ Total, produits agricoles
Produits pour l'alimentation
humaine et animale

40; Céréales
ra 56184 I

'Importations brutes évaluées en prix courants. 'Non eompris la Chine continentale et le Japcm.

Moyenne Moyenne

1953-55 1963-65 1966
Moyenne Moyenne

1953-55 1963-65 19 66

Moyenne Moyenne

1953-55 1963-65 19 66
Moyenne Moyenne
1953-55 1963-65 1966



que ceffes de matières premières agricoles ont au
contraire diminué de plus de 4 pour cent. Les im-
portations totales de tous produits agricoles se

sont élevées en valeur A. 5 600 millions de dollars
en 1966, résultat à peine inférieur au chiffre record
de 1964, et dépassant de plus des deux tiers celui
de 1953-55 (figure II-5). Si l'on considère la valeur
totale des importations en 1966, on constate que
celles de produits destines à l'alimentation humaine
en représentent 80 pour cent, soit 4 500 millions de
dollars, et celles de céréales plus de 50 pour cent,
soit 2 700 millions de dollars ". Les dépenses con-
sacrées par les pays en voie de développement aux
importations agricoles en 1966 correspondaient
environ 45 pour cent de leurs recettes d'exportation
de produits agricoles. Elles correspondaient A. un peu
plus de la moitié du revenu net apporté par l'assis-
tance étrangère dans l'année en question.

"En raison des quantités disponibles a des conditions cie faveur
(céréales notamment), cette valeur totale n'a pas da atre réglée
intégralement en devises.
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L'augmentation des importatiot s qui s'est pro-
duite en 1966 était en grande partie la consequence
directe de la diminution de la production alimentaire
en 1965, mais le phénomène n'était pas nouveau.
Entre 1953-55 et 1963-65, la valeur des importations
globales de produits alimentaires de ces régions a
augmenté de près de 6 pour cent par an et celle des
importations de céréales de presque 7 pour cent, ce
qui prouve clairement l'incapacité de ces régions à
faire face avec leur production à la demande effec-
tive de denrées alimentaires.

La situation de ces regions apparaît encore plus
grave si l'on considère leur position nette. Exporta-
teurs nets de produits alimentaires avant la guerre,
l'Extreme-Orient comme le Proche-Orient sont de-
venus de plus en plus importateurs nets, tandis que
les exportations nettes de l'Afrique et de l'Amérique
latine se réduisaient continuellement. Considérées
dans leur ensemble, les regions en voie de develop-
pement sont encore exportatrices nettes de denrées

Total, pays en vole
de développernen

/
Extr'dme-Orient -1/ //

Proche-Orient

Afrique. .
-* *.`z..

Amdrique latine

1

t962 1964 966/9541947 1948 1950 1952 1956 19 58 1960



alimentaires, mais leurs importations nettes de cé-
réales ont presque décuplé, passant de 110 millions
de dollars en 1953-55 à 1 100 millions de dollars en
1963-65, ce qui représente une cadence d'augmenta-
tion de 25 pour cent par an (figure II-6).

Dans ces quatre regions, les importations de cé-
réales en sont venues à représenter une part plus
importante dans les importations agricoles. Le ph&
nomène est particulièrement accentue en Extreme-
Orient (6, l'exception du Japon aussi bien que de la
Chine continentale) et au Proche-Orient. En Extrème-
Orient, les importations brutes de céréales ont
plus que double entre 1953-55 et 1963-65, passant
de 44 pour cent à 54 pour cent des importations
agricoles totales. Au Proche-Orient, elles ont pres-
que triplé durant la mérne période, passant de 29
pour cent à 41 pour cent du total. Dans les deux au-
tres regions, la variation a été moins marquee. En
Amérique latine, les importations de céréales ont
augmenté de 36 pour cent, passant de 43 pour cent

45 pour cent du total, tandis qu'en Afrique, elles
ont augment& de 80 pour cent, passant de 22 pour
cent à 28 pour cent du total.

L'Amérique latine est la seule region en voie de
developpement où aussi bien les exportations de
céréales que les exportations alimentaires totales ont
augmenté plus rapidement que les importations en-
tre 1953-55 et 1963-65. En 1966, les importations
brutes latino-américaines de produits destinés
l'alimentation humaine ont regagné plus de 4 pour
cent sur le niveau assez bas de l'année précédente,
tout en restant inférieures au niveau record atteint
en 1964: c'était le résultat d'une augmentation des
importations de We, riz, lait écrémé en poudre, et
des trois produits les plus importants dans le groupe
des huiles et des oléagineux (coprah, soja, huile de
soja). Les importations de sucre et d'agrumes ont
diminué. Celles de produits pour boissons et de ta-
bac ont augmenté plus lentement en 1966 que dans
les autres regions en voie de développement; a la
difference des autres regions, les importations de
matières premières ont augmenté, du fait surtout
de plus fortes importations de caoutchouc.

Dans chacune des trois autres regions en voie de
developpement, l'augmentation des importations a
été plus forte que celle des exportations entre 1953-55
et 1963-65. L'Afrique a pu conserver sa position
d'exportatrice nette de produits destines à l'alimen-
tation humaine sauf quant aux céréales, dont elle
est devenue importatrice nette. Les importations
brutes de céréales ont monté d'une moyenne de 150
millions de tonnes en 1953-55 à 250 millions de ton-
nes en 1963-65, l'Algérie, le Maroc et la Tunisie
devenant des importateurs nets de céréales. L'aug-
mentation en valeur des importations alimentaires

été particulièrement marquee en 1966 (8 pour
cent). Les importations de céréales, notamment de
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blé et de mais, ont augmenté dans une mesure signi-
ficative comme suite aux fléchissements de production
enregistrés en 1965. Les importations de blé ont
beaucoup augmenté aussi en Afrique nord-occiden-
tale et au Nigeria. Quant à celles des autres produits
alimentaires, qui représentent en Afrique une plus
forte proportion des importations totales que dans
les autres regions en voie de développement, leur
augmentation a été plutôt plus lente qu'ailleurs.
Les importations de fruits, d'huiles végétales et
d'oléagineux, ainsi que de produits laitiers, ont par
contre diminué.

Au Proche-Orient, les importations nettes de pro-
duits destines à l'alimentation humaine ont monté
de 80 millions de dollars en 1953-55 A. plus de 450
millions de dollars en 1963-65, tandis que durant
la mème période les importations nettes de céréales
passaient de moins de 7 millions de dollars A. plus
de 310 millions de dollars. Les importations brutes
de We et de farine de froment ont passé de 1,2 mil-
lion de tonnes A. 4,0 millions de tonnes durant cette
même periode. En 1966, les importations totales de
céréales ont augmente de plus de 10 pour cent. Il
y a eu des augmentations plus légères d'importations
de beaucoup d'autres produits considérés individuel-
lenient; celles de sucre et de la plupart des fruits,
ainsi que des produits laitiers, ont baisse.

Parmi les regions en voie de développement, le
plus fort importateur est l'Extrème-Orient, dont
les importations alimentaires totales (non compris la
Chine continentale et le Japon) ont monté de 990
millions de dollars annuels en 1953-55 6, 1 800 mil-
lions en 1963-65. Les importations de céréales pas-
saient durant la mame periode de 580 millions de
dollars à 1 210 millions de dollars, soit, en pour-
centage par rapport a la totalité des importations
agricoles, de 44 à 54 pour cent. L'accroissement a été
encore plus marque pour les importations nettes,
qui ont passé de 140 millions de dollars à 670 mil-
lions de dollars pendant la même période. Les ex-
portations nettes de riz sont tombées de 1,1 million
de tonnes à 0,5 million, tandis que les importations
nettes de We montaient de 1,5 à 8,5 millions de ton-
nes. En 1966, cependant, les augmentations des im-
portations de beaucoup des principaux produits,
notamment le We et la farine de froment, le riz et
le sucre, ont été en grande partie contrebalancées
par des diminutions des importations d'autres pro-
duits, tels que les céréales secondaires, l'huile de soja,
le lait condense. Dans le cas du riz, la rarefaction
de cette denrée sur les marches internationaux et la
forte hausse qui en résulte ont limité à 3 pour cent
l'augmentation des importations malgré l'élargisse-
ment de l'écart entre l'offre et la demande dans plu-
sieurs pays déficitaires. Les importations indiennes
de blé ont monté de 6,6 millions de tonnes en 1965
a 7,8 millions de tonnes en 1966.



COMMERCE EEFECTUÉ A DES CONDITIONS SPÉCIALES

Les livraisons effectuées a des conditions spéciales
continuent à représenter environ 8 pour cent des
importations alimentaires totales et demeurent un
élément majeur des importations totales de céréales
de beaucoup de pays en voie de développement.
11 n'existe pas de données sur la répartition des ventes
par destinations pour ces toutes dernières années,
mais on sait que durant la période 1962-64, elles ont
constitué environ la moitié des importations totales
de blé et de farine de froment des pays en voie de
développement, et environ un tiers de leurs impor-
tations de céréales secondaires.

En 1966, la valeur des exportations financées par
le gouvernement des Etats-Unis qui constituent la
grosse masse de ces échanges a augmenté de près
de 8 pour cent, tout en restant quelque peu infé-
rieure A. la valeur atteinte en 1963 et 1964 (tableau
annexe 15). Si ces ventes spéciales n'ont pas aug-
menté davantage en 1966, après les mauvaises ré-
coltes qui ont afffigé beaucoup de pays en voie de
développement en 1965, c'est surtout dû à la forte
réduction des stocks de céréales des Etats-Unis au
cours de ces dernières années.

La plus grande part de l'augmentation enregistrée
en 1966 se rapporte a des ventes effectuées en vertu
du Titre III (opérations de troc) et du Titre IV (ven-
tes A. long terme en dollars comportant l'octroi de
longs crédits) de la Public Law 480, lesquelles ont
augmenté respectivement de 43 pour cent et de 84
pour cent. Quant aux yentes effectuées en vertu d'au-
tres titres, dont le Titre I (yentes contre règlement
en monnaie étrangère), qui compte pour plus de la moi-
tié du total, elles ont diminué en 1966. L'augmen-
tation en question provenait surtout de ventes plus
importantes de blé, de sorgho et d'huile de coton.
Les exportations de produits laitiers ont continué
A. se réduire, et les yentes de fèves de soja ont été
sévèrement limitées. Les ventes de coton se sont
maintenues grosso modo au nféme niveau que l'an-
née précédente.

Politiques commerciales internationales

Dans le domaine de la politique commerciale in-
ternationale, l'élément le plus important de la pé-
riode considérée est la conclusion de la négociation
Kennedy entreprise au GATT. Il a été décidé de pro-
céder A. des réductions tarifaires d'environ 40 mil-
liards de dollars, principalement entre pays indus-
trialisés. En général, ces réductions s'échelonneront
sur plusieurs années mais il est envisagé, pour les
pays en voie de développement, une accélération
qui leur permettrait de tirer un plus grand profit
de ces mesures.
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Bien que les réductions tarifaires portent princi-
palement sur les produits industriels, l'agriculture a
tenu dans ces négociations commerciales une place
importante, pour la première fois depuis la création
du GATT, qui remonte a 20 ans. Des réductions ap-
préciables ont été décidées pour la viande et les
produits laitiers, mais il n'y a pas eu de libéralisa-
tion généralisée des échanges en ce qui concerne ces
produits ou pour d'autres produits agricoles. Des
réductions tarifaires notables sur les produits tro-
picaux ont été accordées par certains pays tandis
que d'autres envisagent de pousser plus loin leurs
offres. Cependant, pour beaucoup de pays tropicaux
il a été impossible de convenir de réductions ou de
compressions tarifaires en raison de l'existence d'ac-
cords préférentiels.

Le principal résultat acquis dans le domaine agri-
cole porte sur les principaux points d'un nouvel
accord triennal destiné à remplacer l'Accord inter-
national sur le blé qui expire le 31 juillet 1967 ".
Pour le blé, il a été établi de nouveaux prix mini-
maux à l'exportation qui sont généralement supé-
rieurs de 12 pour cent environ à l'ancien prix plan-
cher de l'Accord international sur le blé. Les prix
maximaux auxquels les exportateurs fourniront les
quantités convenues aux importateurs, ont été fixés
A. 40 cents U.S. au-dessus du minimum, de sorte
que les prix peuvent varier dans ces limites en fonc-
tion de l'offre et de la demande. Ces dispositions de-
vraient amener un relèvement des cours internatio-
naux, qui pourrait apporter un nouveau stimulant
A. la production de certains pays exportateurs. Il a
été impossible de s'entendre sur les prix des céréales
secondaires ou sur une proposition qui aurait ga-
ranti aux vendeurs étrangers des parts minimales
sur certains marchés dans les pays développés et
aurait limité le soutien des prix. L'accord contient
également des dispositions relatives A. l'aide alimen-
taire, qui sont étudiées ci-après, dans la section du
présent chapitre traitant de l'assistance étrangère.

D'autres produits ont fait l'objet de consultations
internationales, souvent entreprises en coopération
avec la Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et le développement (uNcTAD) ou sous ses
auspices: ces échanges de vues, poursuivis A. des ni-
veaux divers, ont donné des résultats variables. Les
difficultés croissantes dues A. l'ampleur énorme des
excédents de café et A. la baisse des prix ont amené

renforcer les mesures de contrôle prévues par l'Ac-
cord international sur le café et A. étendre le système
d'ajustement sélectif des contingents par types en
septembre 1966. Depuis lors, cependant, il a fallu,
A. cause de la baisse persistante des prix, réduire les

Cet accord a éte proroge pour un an en attendant la conclusion
du nouvel accord ceréalier, mais les principales clauses relatives
aux obligations des parties et aux prix ont été supprirnées. Une
conference pour la négociation du nouvel accord avait lieu a
Rome au moment de la redaction de ce rapport (juillet 1967).



autorisations d'exportation à trois reprises dans le
cas des cafés doux Arabica et une fois dans le cas
des « mild » colombiens. En février 1967, les contin-
gents mondiaux d'exportation ont été réduits, sur
une base proportionnelle, de 2 millions de sacs
(33 000 tonnes); une quantité de 1 million de sacs
a été automatiquement réautorisée le 1" avril 1967,
mais comme les prix sont restés très inférieurs au
plancher, if n'a pas été possible de réautoriser le
reste. La FAO, la BIRD et l'Organisation internationale
du café étudient de concert les moyens de réorienter
vers d'autres usages les ressources actuellement affec-
tées A. la culture du café; on envisage de constituer
un fonds de 300 millions de dollars pour aider
cette réorientation. Le Directeur exécutif de l'Or-
ganisation internationale du café propose d'équilibrer
Poffre et la demande en réduisant la production de
97 millions de sacs (1,6 million de tonnes) d'ici
1971/72. Des échanges de vues ont été entamés
pour la négociation d'un nouvel accord international
sur le café, l'actuel venant A expiration en septem-
bre 1968.

Les consultations se sont poursuivies au sujet du
cacao et du sucre. Aucun accord n'a été réalisé
mais, pour le sucre, les échanges de vues ont été
intensifiés et on compte ouvrir des négociations avant
la fin de Pannée. L'Accord international sur Phuile
d'olive a été prorogé jusqu'au 30 septembre 1969 et,
sous certaines conditions, pour une période ulté-
rieure d'une année, dans l'attente de son renouvel-
lement officiel. Les parties A l'Accord international
des producteurs de sultanines ont tenu une réunion
spéciale en février 1967 et ont réaffirmé la décision,
prise en juin 1966, de maintenir les prix minimaux
fixés. L'entente A. long terme du GATT sur le commerce
des textiles de coton est également renouvelée pour
trois ans. Elle assure aux pays en voie de dévelop-
pement une certaine expansion des débouchés que
leurs cotonnades peuvent trouver sur le marché des
pays développés. De leur côté, le Conseil africain
de l'arachide et le Groupe FAO d'étude des graines
oléagineuses et matières grasses étudient les possi-
bilités de mesures de stabilisation de Parachide et
d'autres graines oléagineuses et huiles importantes.

Les groupes d'étude de produits de la FAO ont
poursuivi leurs activités régulières 13. Ces groupes
se sont particulièrement intéressés A. des questions
telles que la possibilité cl'appliquer des mesures in-
ternationales de stabilisation et les problèmes d'ac-
cès aux marchés, en particulier l'incidence des ac-
cords régionaux d'intégration économique sur le

commerce mondial et la production mondiale.
Deux groupes d'étude se sont réunis pour la première
fois au cours de la période considérée; le Groupe

"Il en est rendu compte dans le Rapport de la FAO sur les pro-
dulls 1967.
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d'étude des graines oléagineuses et des matières
grasses et le Groupe d'étude des fibres dures.

Les consultations intergouvernementales sur les
produits se sont poursuivies dans divers organes de
PUNCTAD. Ces groupes ont étudié entre autres: les
diverses questions que pose la mise au point d'une
politique internationale des produits de base; la
gestion et le fmancement des stocks régulateurs; le
rôle et le financement des programmes de diversi-
fication; la structure du marché des produits; et 1:or-
ganisation internationale du commerce des produits
de base. A sa deuxième session, tenue en mai 1967, la
Commission des produits de base de PUNCTAD a étudié
les aspects généraux des problèmes relatifs aux politi-
ques internationales des produits de base et a étudié
un programme tenciant à libéraliser et développer
le commerce des produits. La Commission a souli-
gné l'importance des programmes de diversification
qui sont un élément essentiel d'une saine politique
de développement économique, notamment lorsque
les produits primaires font l'objet d'une offre exces-
sive ou sont menacés par la concurrence des produits
synthétiques. L'accord n'a pu se faire, néanmoins,
sur la fawn de financer ces programmes.

Les résultats des efforts tendant à améliorer la
position commerciale des pays en voie de dévelop-
pement ont été examinés au GATT par le Comité du
commerce et du développement, qui veille à 1:ap-
plication de la quatrième partie de l'Accord (relative
aux problèmes commerciaux des pays en voie de
développement), lors de la réunion qu'il a tenue A
Punta del Este (Uruguay) en janvier 1967. Les ré-
sultats que les pays en voie de développement at-
tendent de la négociation Kennedy ont été spécia-
lement analysés par le Sous-Comité de la participation
des pays peu développés, créé pour coordonner les
travaux dans ce domaine.

11 a été constitué un Groupe de travail UNCTAD/FAO
des bois et produits forestiers. D'autre part, on en-
visage d'instituer entre experts de la FAO et de PUNC-

TAD une consultation sur la promotion du commerce
des produits primaires. La question des préférences
tarifaires sur les marchés industriels au profit des
pays en voie de développement est actuellement étu-
diée par le groupe compétent de PUNCTAD et par le
Groupe spécial du commerce avec les pays en voie
de développement qui a été créé par l'Organisation
de coopération et de développement économiques
(0CDE) A. la fin de 1965. On pense que les échanges
de vues sur Pensemble de la question des problèmes
commerciaux des pays en voie de développement
atteindront leur point culminant lors de la deuxième
Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement qui aura lieu A. New Delhi au
début de 1968.

On continue de chercher à réduire les effets des
fluctuations dans les recettes d'exportation des pays



producteurs primaires. A la suite d'une recomman-
dation émise par FUNCTAD lors de sa première ses-
sion de 1964, le Fonds monétaire international (FMI)
a révisé ses politiques et ses règlements et, en septem-
bre 1966, a modifié le système de financement com-
pensatoire institué en 1963. Cette réforme est la pre-
mière mesure pratique qui ait été prise pour donner
effet aux recommandations de FUNCTAD. Le système
du financement compensatoire, destiné particuliè-
rement à profiter aux pays exportateurs primaires,
autorisait initialement les bénéficiaires à tirer sur
leur quota A concurrence de 25 pour cent pour com-
penser les déficits temporaires de leurs recettes d'ex-
portation (mesurées par rapport A une tendance
moyen terme). La nouvelle décision porte le niveau
limite des tirages A 50 pour cent, encore que (sauf
dans les cas de calamités ou autres crises importan-
tes), un pays ne puisse pas tirer des montants supé-
rieurs A 25 pour cent de son quota au cours d'une
période de 12 mois 14. Alors que trois pays seule-

" Bien que le systénte actuel de remboursement Wait pas eté
modifié. le Fonds a décidé de recommander que, après avoir pro-

L'aide extérieure au développement agricole

Après avoir augmenté de 10 pour cent environ
pour atteindre près de 11 milliards de dollars en 1965,
l'apport net de ressources financières aux pays en
voie de développement parait avoir fléchi légèrement
en 1966 (tableau 1I-12). L'aide du secteur public
des pays rnembres du Comité d'aide au développe-
ment (CAD) qui représente plus de la moitié du total,
et dont le niveau avait été faible en 1964, s'est amé-
liorée en 1965 et a de nouveau progressé en 1966.
Cette progression n'a cependant pas été suffisante
pour compenser le fléchissement de l'apport de capi-
taux privés en 1966. En outre, la proportion du re-
venu national des pays exportateurs de capitaux que
représente l'apport de fonds du secteur public a con-
tinué de diminuer.

On ne dispose que d'informations limitées sur la
part de l'apport total qui revient au secteur agricole.
Il est particulièrement difficile à cet égard d'évaluer
cette part lorsqu'il s'agit de projets à fins multiples,
de projets d'infrastructure ou d'aide organisée par
programmes. D'après des données communiquées
par l'Organisation de coopération et de développe-
ment économiques (OCDE), on peut estimer que 800
millions de dollars environ par an, soit 9 pour cent
des engagements totaux d'aide du secteur public des
pays du CAD, ont été, au califs des dernières années
(en général 1962-66) consacrés à l'aide au dévelop-
pement agricole (y compris la fabrication de biens
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ment (opérant au total des tirages d'environ 87 mil-
lions de dollars) avaient eu recours au financement
compensatoire dans la première période de ce sys-
tème, cinq autres pays (opérant au total des tirages
de 90 millions de dollars environ), avaient obtenu,
jusqu'A mai 1967, une assistance au titre des non-
velles dispositions du FMI.

Des échanges de vues se poursuivent au sujet des
propositions envisageant la création de liquidités
supplémentaires en relation avec raccroissement du
commerce mondial. Ce sujet a retenu l'attention du
Groupe des Dix, celle du FMI et celle du Comité
de l'uNcrAD sur les invisibles et le financement.
semble maintenant que l'on incline plus générale-
ment à reconnaitre que des réserves supplémentaires
d'un genre ou d'un autre seront nécessaires tôt ou
tard mais, jusqu'A présent, on n'est pas d'accord sur
le point de savoir quand et sous quelle forme ces
réserves devront &re constituées.

cédé à un tirase en vertu du nouvel accord, les rnembres versent,
en remboursement, la moitie environ de tout excédent que leurs
recettes d'exportation enregistreraient par rapport a la tendance

moven terme.

de production agricoles) ". En ce qui concerne les
seals engagements d'aide bilatérale du secteur public,
l'aide au développement agricole s'établit probable-
ment à 580 millions environ de dollars par an, soit
8 pour cent du total, le pourcentage variant de 6
pour cent dans le cas du Canada et des Etats-Unis
A 23 pour cent dans celui de Mahe et 24 pour cent
dans celui du Japon.

Dans le cas de l'aide multilatérale, on est mieux
informé sur le montant destiné à l'agriculture, qui est
estimé A 220 millions de dollars par an en moyenne,
soit 18 pour cent des engagements totaux d'aide mul-
tilatérale, au cours des dernières années. On trouvera
au tableau II-13 des chiffres concernant la Banque
internationale pour la reconstruction et le dévelop-
pement (BIRD) et l'Association internationale pour le
développement (IDA) qui montrent que l'agriculture,
les I'm-as et les pêches ont absorbé 8 pour cent des prèts
de la BIRD et 19 pour cent des crédits de l'AID jusqu'au
milieu de 1966. Les pays membres de la Commu-
nauté économique européenne (CEE) ont, dans le
cadre du Fonds européen de développement (FED),

octroyé 249 millions de dollars (soit 27 pour cent de
leur aide totale aux Etats associés) d'aide au dévelop-
pement agricole de 1958 A 1966.

" Ces chiffres ne sont pas comparables a ceux du tableau II- 12,
car ils portent sur les engagements et non sur rapport effectif
d'aide.



TABLEAU II-12. MONTANT TOTAL NET DE L'AIDE ETRANGERE

AUX PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

SOURCE: Organisation de cooperation et de déve oppement econo-
rniques (ocoE). Efforts et politiaues d'aide au developpement: exa-
lilell 1967. Paris, 1967.

' Y commis l'équivalent financier de l'assistance technique et
de l'aide alimentaire; deduction faite des remboursements de ca-
pital mais non des versements d'interéts (les intérets percus par le
sectcur public des pays membres du CAD sont évalués 6. 460 mil-
lions de dollars environ pour 1965). Republique fédérale d'Alle-
magne, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Etats-
Unis, France, Italic, Japon, Norvege, Pays-Bas, Portugal. Royau-
me-Uni, Suede. ' Y compris les pays 5 économie centralement
planifiee. ' DifT6ICEICC entre les versements effectués au cours
de Pannée par les organismes multilatéraux (nets des souscriptions
en capital, des achats d'obligations et des remboursements effec-
tues par les pays en voie de développement) et les recettes encais-
sees dans le meme temps par ces organismes, y commis celles en
provenance de pays non membres du CAD.

La Banque interaméricaine de développement (BID)
avait, en février 1967, accordé 487 millions de dollars
de préts, soit 24 pour cent de ses prèts totaux, à
ragriculture; en 1966, le pourcentage est monté 6. 27
pour cent. Des banques régionales analogues ont
été créées récemment en Afrique et en Asie. La
Banque asiatique de développement a tenu sa réunion
inaugurale en novembre 1966; sur un capital émis
de 965 millions de dollars, elle peut réserver 10 pour
cent à des fonds spéciaux, qui peuvent également
être alimentés par des contributions supplémentaires
des pays en voie de développement, et sont destinés
à financer des prèts assortis de conditions particuliè-
rement favorables. Un fonds de ce genre a été cons-
titué pour accorder des prêts à ragriculture; le Japon,
les Etats-Unis, et certains pays d'Europe se sont
déclarés disposés à y contribuer.

Un certain nombre d'indications montrent que,
par suite de rinquiétude croissante que suscite la len-
teur de ses progrès dans les pays en voie de dévelop-
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TABLEAU 11-13. - PRftS DE LA BIRD ET CREDITS DE L'IDA EN
FAVEUR DE L'AGRICULTURE: TOTAL CUMULATIF AU 30 JUIN 1966

SOURCE: Banque internationale pour la reconstruction et le de-
veloppement el Association internationale pour le développernent.
1965-1966 annual report. Washington, 1966, p. 76-77 (en anglais
seulement).

pement, l'agriculture tient une place de plus en plus
grande dans les programmes d'aide extérieure. Au
cours de sa réunion de juillet 1966, le CAD a étudié
les problèmes d'alimentation des pays en voie de dé-
veloppement et recommandé que les gouvernements
des pays membres « accordent une plus grande place
à l'assistance financière et technique visant à favo-
riser, dans les pays en voie de développement, la
mise en ceuvre de mesures intérieures de nature à
accroitre la productivité du secteur agricole »".

En donnant plus de place à l'agriculture, comme
elles l'avaient annoncé en 1963, la BIRD et riDA ont
fait passer le volume annuel de leurs préts et de
leurs credits à ce secteur de 42 millions de dollars
en 1963/64 à 152 millions en 1965/66. Parini les neuf
prèts et crédits agricoles approuvés en 1965/66, qua-
tre (destinés au Maroc, au Mexique, aux Philippines
et à la Tanzanie) intéressaient des projets de crédit
agricole; en outre, les projets approuvés en favem
de la Colombie et du Paraguay constituaient essen-
tiellement des projets de crédit pour le développement
de l'élevage; la plupart des autres projets compor-
taient aussi un élément de crédit agricole pour la
mise en valeur des exploitations et l'achat de biens
de production. Les projets de ce genre prennent une
importance croissante à mesure qu'un bon cadre ins-
titutionnel peut &re créé pour fournir le crédit aux
exploitants et en assurer le remboursement. Les opé-
rations auxquelles la FAO et la BIRD ont participé dans

" Organisation de cooperation et de développement économiques
(ocoE). Efforts et politiques d'aide att developpement: examen 1966.
Paris, 1966, p. 160.

PAYS MIMBRES DU COMITÉ
D'AIDE ALI DÉVELOPPEMENT
(CAD)2

Millions de dollars U.S

Apports publics bilatéraux 4 320 5 277 5 436 5 719 5 486 5 761
6 432

Contributions publiques aux
organismes multilatéraux 611 798 530 362 376 452

Apports privés 'bilatéraux 2 832 3 001 2 212 2 394 3 052 3 840
3 432

Apports prives aux organis-
mes multilatéraux . . 174 75 219 12 156 233

Montant total des ap-
ports des pays 'item-
bres du CAD . . . 7 937 9 101 8 4178 463 9 070 10 286 9 864

Montant estimatif des ap-
ports des pays non mem-
bres du CAD' 379 540 582 596 513 509 530

Montant net des apports
multilatéraux addition-

103nels 530-648 +309 +257 + 191 + 459

Total 7 766 8 993 8 596 9 368 9 840 10 986 10 853

Mécanisation de l'agriculture . .

Irrigation et lutte contre les inonda-
tions

Défrichement, amelioration des ex-
ploitations, etc.

Traitement et stockage des produits
agricoles

Amelioration de l'élevage

Foréts et peches

Total, agriculture, forets et peches

TOTAL GÉNÉRAL

BIRD IDA Total

. Millions

133,7

447,3

56,4

11,0

77,6

18,9

de dollars

28,0

192,4

6,3

21,2

11,1

U.S. .

161,7

639,7

62,7

32,2

88,7

18,9

744,9 259,0 1 003,9

9583,6 1 365,2 10 948,8

1966
(Don-

1960 1961 1962 1963 1964 1965 nées
pre-
lim.)



le cadre de leur programme de cooperation s'étaient
traduites, en juin 1967, par 242 millions de prets
ou de credits; ce programme, organise en 1964, a
principalement pour objet de degager et préparer
les projets agricoles qui seront finances par la BIRD
OU FIDA.

Le projet de loi sur l'aide à l'étranger (Foreign
Assistance Act de 1967), encore A. l'étude au Congrès
des Etats-Unis, qualifie l'agriculture, la santé et l'en-
seignement de secteurs clefs du développement. Sur
un credit de 2 400 millions de dollars demandé pour
l'aide économique, 668 millions seraient destines
l'agriculture, contre 504 millions prévus dans les
credits votes précédemment. L'aide serait moins
dispersée du point de vue géographique et serait ac-
cordee pour une part de plus en plus importante
dans un cadre regional multilateral; l'évolution est par-
ticulièrement notable dans le cas de l'Afrique oft. 60
pour cent de l'aide totale irait A_ un groupe sélectionné
de pays « orientés vers le développement » et 20 pour
cent A. des activités régionales ou multilatérales. Le
projet de loi contient également une clause prévoyant
l'octroi d'une aide accrue aux pays en voie de deve-
loppement pour l'application de « programmes
démographiques volontaires ».

Autre tendance récente importante: une aide de
plus en plus considerable est prévue pour la fourni-
ture de biens de production agricole comme les en-
grais, les machines et les pesticides. Les contributions
des pays du CAD A. cet usage sont passées de 94 mil-
lions par an, en moyenne, entre 1962 et 1965 A. 190
millions en 1966. En outre, l'aide visant à créer des
industries locales qui fabriquent des biens de produc-
tion est passée d'une moyenne de 63 millions de dol-
lars en 1962-65 à 97 millions en 1966 17.

En 1966, l'Aid India Consortium a decide d'of-
frir, en sus de sa contribution habituelle, une aide
sous forme d'engrais et d'autres biens de production.
La BIRD insiste également sur la nécessité d'accroitre
la production et l'utilisation des engrais et, parmi
les institutions de la BIRD, c'est la Societe financière
internationale (sH) qui s'occupe particulièrement de
financer la construction d'usines d'engrais dans les
pays en voie de développement, en association avec
des entreprises nationales ou étrangères.

La FAO a entrepris une etude genérate du rôle
de ces biens de production dans le développement de
l'agriculture. Le Directeur general de l'Organisation
a propose d'instituer un Programme d'aide mate-
rielle à la production alimentaire et demandé que
l'aide extérieure a cet usage augmente rapidement.

" Chiffres fournis par POCDE.
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Aide alimentaire

L'aide alimentaire est de plus en plus souvent liée
A des mesures tendant à développer l'agriculture des
pays bénéficiaires. Aux Etats-Unis, la loi Food for
Peace, promulguée a. la fin de 1966 pour succéder
la Public Law 480 fait une place particulière aux
mesures d'« autoassistance ». On trouvera ses prin-
cipales clauses résumées plus loin dans le present
chapitre.

L'avenir de l'aide alimentaire multilatérale a fait
l'objet d'études approfondies pendant la période con-
sidérée et un rapport d'activité établi de concert par
les Nations Unies et la FAO a été soumis au Conseil
économique et social (Ecosoc) lors de sa session d'été
de 1967. Un nouveau système d'aide alimentaire
figure dans l'accord concernant les elements de base
d'un arrangement international sur les céréales, au-
quel a abouti la negociation Kennedy au GATT.
Les clauses concernant l'aide alimentaire restent
mettre au point par voie de négociations, mais on
peut déjà dire que le système prévoit en gros la li-
vraison de 4,5 millions de tonnes de céréales alimen-
taires par an, dont 1,9 million de tonnes fourni par
(es Etats-Unis et 1 million de tonnes par les pays
de la CEE. Les livraisons totales aux pays en voie de
développement executées en application des arran-
gements bilatéraux ou multilatéraux d'aide alimen-
taire et d'exportation A. des conditions de faveur en
vigueur ont probablement atteint environ 16 mil-
lions de tonnes en 1965/66.

En avril 1967, l'Aid India Consortium a étudie pour
la première fois le volume d'aide alimentaire dont ce
pays aurait probablement besoin et s'est efforcé de l'as-
surer en fournissant soit des denrées alimentaires, soit
des produits permettant à l'Inde de liberer des fonds
pour l'achat de denrées alimentaires. On espérait
que cette aide permettrait à l'Inde d'importer environ
10 millions de tonnes de céréales vivrières en 1967.

Les livraisons effectuées par les Etats-Unis en ap-
plication de la P. L. 480 sont passées de 834 millions
de dollars en 1955 A. 1 518 millions de dollars en
1966 (tableau annexe 15). L'aide alimentaire du Cana-
da est montée de 22 millions de dollars en 1964/65 a
75 millions de dollars (selon les previsions budgétaires)
en 1966/67. L'Australie et d'autres pays ont également
fourni des denrées alimentaires à titre de secours d'ur-
gence. Le Programme alimentaire mondial (PAm), pro-
gramme multilateral organise par les Nations Unies et
la FAO, a fourni 27,6 millions de dollars de denrées ali-
mentaires en 1966, et dispose pour la periode trien-
nale 1966-68, de 111 millions de dollars sous forme
de produits alimentaires et de 57 millions de dollars
sous forme de fonds ou de services.



On a (16.jà signal& ci-dessus l'intérêt croissant que
suscite la fourniture aux pays en voie de développe-
ment de biens de production agricole (engrais, ma-
chines et pesticides par exemple). Il convient main-
tenant d'examiner les tendances récentes de la pro-
duction et de Futilisation de ces biens. Malheureu-
sement, les dernières informations disponibles ne
portent dans la plupart des cas que sur Pannée 1965
ou la campagne 1965/66 et ont méme souvent un
caractère tout à fait provisoire.

Engrais

D'après les données préliminaires disponibles, la
consommation mondiale (compte non tenu de la
Chine continentale) d'engrais commerciaux (NPK,
en équivalent d'éléments nutritifs) a progresse de
11 pour cent en 1965/66 par rapport à l'année pré-
cédente (tableau II-14), alors que l'augmentation
moyenne annuelle a eté de 7 pour cent environ au
cours de la dernière décennie.

C'est dans les pays en voie de développement que

TABLEAU 11-14. - CONSOMMATION ET PRODUCTION D'ENGRALS
COMMERCIAUX

Consommation
totale

Con-
sorn-

mation
par ha Production

de
terre
arable

En equivalent du contenu d'éléments nutritifs (N, P,O, et
K,0). - Y compris Israel et l'Afrique du Sud. - 'Non compris
le Japon. - Non compris la Chine continentale. - Non com-
pris Israel. - Consommation par hectare de terre cultivée; en
raison de la pratique générale des récoltes multiples en Republi-
que arabe unie et de la lachére dans d'autres pays du Proche-
Orient, la consommation par hectare de terre arable n'atteint que
8 kg. - 'Non compris l'Afrique du Sud.
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Biens de production agricole

l'accroissement en pourcentage de l'utilisation des
engrais a été de loin le plus rapide, mais la consom-
mation de ces pays ne dépasse encore guère 10 pour
cent du total mondial et ne représente que 12 pour
cent environ de la consommation des pays develop-
pés par hectare de terre arable.

La production intérieure d'engrais des pays en
voie de développement est passée de 0,7 million de
tonnes en 1954/55 à 1,9 million en 1964/65 et a 2
millions en 1965/66, mais elle est concentrée dans
quelques pays seulernent. C'est ainsi que la Turquie
et la Republique arabe unie fournissent presque toute
la production du Proche-Orient (compte non tenu
d'Israël), que les trois quarts de la production de
l'Extrême-Orient (compte non tenu de la Chine con-
tinentale et du Japon) proviennent de la Chine (TO-
wan), de Pin& et du Pakistan, et les trois quarts de
la production africaine de la Tunisie.

Il est a. prévoir que la production d'engrais des
pays en voie de développement va augmenter plus
rapidement encore au cours des prochaines années.
En Inde, où diverses concessions ont été offertes au
début de 1966 aux capitaux privés étrangers (ces
concessions, qui devaient arriver 6. expiration en
mars 1967, ont été prorogées jusqu'a la fin de Pan-
nee), des usines représentant une capacité de pro-
duction de 950 000 tonnes sont en construction et
d'autres, d'une capacité de 900 000 tonnes, font l'ob-
jet de négociations. La creation de trois nouvelles
usines d'urée devrait permettre a. la Republique de
Corée de disposer d'un excédent exportable d'en-
grais azotés au milieu de 1967. La production inté-
rieure et les importations augmentent rapidement
en Chine continentale. Au Proche-Orient, le Koweit
et d'autres pays exportateurs de pétrole, qui peu-
vent bénéficier de cofits de production peu élevés
grace à l'abondance du gaz naturel, développent
leur production. Enfin, le financement de la première
usine d'engrais d'Afrique occidentale est en cours
d'organisation au Senegal.

La production d'engrais des pays en voie de dé-
veloppement n'atteignait encore que 4 pour cent
environ du total mondial en 1965/66, mais elle ne
représentait pas moins de 43 pour cent de la con-
sommation de ces pays, contre 50 pour cent environ
en 1954/55 ".

' En réalite, les pays en voie de développement couvrent eux-
mémes un pourcentage plus faible de leurs besoins, car la plupart
de leurs exportations d'engrais sont destinées aux pays develop-
pés. On petit se faire une meilleure idée de leur degre d'autonomie
en décluisant, pour chaque element nutritif, la production destinée

l'exportation et en cornparant la production destinée au marché
local et la consummation totale. Calcule ainsi, le degré d'autonomie
Parait Ztre passé approximativement de 20 pour cent en 1958/59
a 35 pour cent en 1965/66.

1954/1 964/
55 I 65 I

965/
66

1965/
66

1954/
55

1964/
65

1965/
66

Millions de tonnes Kg Millions de tonnes

Europe occidentale . 7,6 13,1 13,5 130 9,1 15,1 15,9
Europe orientale et

U.R.S.S 3,3 8,5 10,1 36 3,9 9,5 11,1
Amérique du Nord 6,1 10,6 11,7 52 6,0 12,4 14,4
Océanie 0,7 1,4 1,6 46 0,6 1,2 1,3
Japon 4,2 1,8 1,9 319 0,9 2,0 2,2

PAYS DEVELOPPÉS 59,0 35,8 39,3 59 0,5 40,6 45,5

Amérique latine . 0,5 1,4 1,5 16 0,4 0,7 0,8
Extreme-Orient ',
Proche-Orient . .

0,4
0,2

1,9
0,5

2,1
0,6 415

0,1
0,1

0,7
0,3

0,7
0,3

Afrique 02 0,3 0,4 2 0,1 0,2 0,2

PAYS EN VOTE DE DE-
VELOPPEMENT 1,3 4,1 4,6 7 0,7 1,9 2,0

Total mondial 4 20,3 39,9 43,9 33 21,2 42,5 47,5



Machines agricoles

Le nombre des tracteurs donne une indication
approximative du degré général de mécanisation de
l'agriculture, mais on ne doit faire des comparaisons
entre pays qu'avec une certaine pnidence car la
puissance des tracteurs employés et Pintensité de
l'utilisation varient beaucoup.

11 ressort du tableau II-15 que le nombre de trac-
teurs employés par l'agriculture mondiale (compte
non tenu de la Chine continentale) est passé de 8,6
millions en 1954 à 12,8 millions en 1964 et 13,2
millions en 1965. Le nombre de tracteurs des pays
en voie de développement a plus que doublé entre
1954 et 1965. Mais, plus encore dans le cas des trac-
teurs que dans celui des engrais, l'utilisation est
fortement concentrée dans les pays développés, et
les pays en voie de développement n'en possédaient
en 1965 que 800 000 environ, soit 5 pour cent du
total. Près des deux tiers de ces tracteurs se trou-
vaient en Amérique latine et deux tiers du total
régional en Argentine, au Brésil et au Mexique. En
Chine continentale, d'après certains rapports, le nom-
bre de tracteurs serait passé de 100 000 environ
(unités de 15 ch) en 1962, à 135 000 en 1965.

La construction et le montage des tracteurs se
répandent dans les pays en voie de développement,
notamment en Algérie, en Argentine, au Brésil, en
lnde, en Iran, au Mexique, au Pakistan et en Ré-
publique arabe unie. Dans ces pays, quelque 30 000

TABLEAU 11-15. TRACTEURS UTILISÉS EN AGRICULTURE

Europe occidentale
Europe orientale et U.R S S
Amérique du Nord
Océanie
Japon

PAYS DÉVELOPPÉS

Amerique latinc
Extrëme-Orient 3,
Proche-Orient
Afrique 6

PAYS EN VOIE DE LAYELO PEMENT

Nombre
par

millier
Nombre total d'hecta-

res de
terres
arables

Ne figurent pas dans ce tableau les motoculteurs, principal
type de tracteur utilise au Japan dans Pagriculture et dont le nom-
bre est passé de 63 000 en 1954 à 2.2 millions en 1964. Y com-
mis Israel et PAfrique du Sud. 'Non compris le Japon. Non
compris la Chine continentale. Non compris Israel. " Non
compris l'Afrique du Sud.
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tracteurs ont été construits en 1964 et 5 000 autres
montés à partir de pièces importées.

On ne dispose mallieureusement pas de renseigne-
ments détaillés sur le nombre d'autres machines agri-
coles, d'instruments à traction animale et d'outils
à. main utilisés dans l'agriculture; là aussi l'augmen-
tation est rapide, surtout dans les pays en voie
développement.

Pesticides

H est encore plus difficile d'évaluer la tendance
de la consommation des pesticides. Bien qu'on ait
commencé à étudier la présentation de la consom-
illation en équivalent d'ingrédients actifs, les ré-
sultats sont encore trop approximatifs et incomplets
pour permettre de calculer les totaux régionaux ou
mondiaux.

D'après des estimations approximatives, les impor-
tations nettes de pesticides des pays en voie de dé-
veloppement ont atteint une valeur de 152 millions
de dollars en 1962-64. La production intérieure de
ces pays principalement l'Argentine, le Brésil, le
Chili, la Chine (Taiwan), la Colombie, l'Inde, le

Mexique, la République arabe unie et le Venezue-
la - s'est chiffrée à 50 millions de dollars environ.

Prix des biens de production

If est difficile d'établir des séries de prix représen-
tatives pour les biens de production agricole. 11 res-
sort cependant des données disponibles que les prix
de certains de ces biens, notamment des engrais,
sont restés remarquablement stables clepuis de lon-
gues années.

Aux Etats-Unis, les prix moyens des engrais ont
à. peine varié depuis une quinzaine d'années (figure
H-7). Cette stabilité tient à la fois à l'abaissement
des cofits de production, en particulier dans le cas
des engrais azotés, et A. la réduction des cofits de
distribution, elle-même due au développement des
ventes directes et à l'utilisation croissante d'engrais
plus concentrés. En revanche, les coats des machines
et des autres biens de production n'ont cessé de
monter. Enfin, dans le cas des pesticides, les prix
d'un certain nombre de produits chimiques impor-
tants, notamment l'aldrine, le chlordane, la dieldrine,
le 2-4-D et le parathion sont stables depuis cinq ans
sinon plus.

La figure 11-8, qui donne le prix de gros de cer-
tains engrais dans quelques pays grands exporta-
teurs, fait également apparaitre une tendance à la
stabilité ou à la baisse dans la plupart des cas. 11 est
difficile de savoir dans quelle mesure cette stabilité
des prix dans les pays développés s'est étendue aux

218 489 515 5,4
25 84 88 0,3
51 102 107 1,3
68 95 99 0,4

362 770 809 1,2

Tctal mzndial 4 8 589 12 757 13 253 9,8

1954 1964 1965 1965

Milliers Unités

1 575 4 081 4 338 41,6
1 496 2 138 2 304 8,3
4 827 5 215 5 226 23,0

250 388 402 11,5
1 20 24 4,0

8 227 11 987 12 444 18,8



FIGURE 11-7. ETATS-UNIS: TENDANCES DES PRIX DES ENGRAIS
ET D'AUTRES WENS DE PRODUCHON AGRICOLE
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SOURCE: The furia index. Economic Research Service, United Sta-
tes Department of Agriculture, Washington, D.C. Novembre 1966.
p. 16.

pays en voie de développement. Il convient de pren-
dre note d'un phénomène important pour ces pays:
l'expansion rapide de la production et de Futilisation
de Purée, qui a représenté 11 pour cent de la pro-
duction totale d'engrais azotés en 1964/65 con-
tre 6 pour cent seulement en 1959/60. La forte
teneur de ce produit en azote permet de réduire
considérablement les frais de transport par unit&
d'azote, avantage évidemment très précieux pour des
pays on le transport représente une part considé-
rable du prix total des engrais parce qu'il est néces-
saire de transporter les produits par mer sur des
grandes distances et que le réseau intérieur de trans-
ports est insuffisant.

NOTES DE LA FIGURE :

UREE
Etats-Unis - 45 pour cent N, A usage agricole, en sacs; du produc-

teur au premier acheteur, par wagons complets (30 tonnes),
livre dans rest des Etats-Unis, prix fixé le vendredi.

SULFATE D'AMMONIUM
Allemagne, RéP féd. d' - Environ 21 pour cent N, en vrac, prix

de gros, livré A la gare de Pacheteur; subvention A la produc-
tion non déduite.

Japon - 20,6 pour cent N. prix de gros, Tokyo.
Royaume-Uni - Pour des lots d'au moins 2 tonnes; moyenne des

cotes sur quatre marches; subvention aux producteurs non de-
duite. De 1950 a fin 1958: 20,6 pour cent N; 1959: 20,8-21,0
Pour cent N; à partir de 1960, 21,0 pour cent N. De 1950 A la
fin de 1962, livré A la gare de chemin de fer la plus proche de
l'achetcur; à partir de 1963, livraison à l'exploitation.

Etats-Unis - Prix moyen en vrac; f.o.b. usines à Pintérieur du pays.

SUPERPHOSPHATE

Etats-Unis - Concentre, triple, pulverise, dosant 48 pour cent ou
plus de P-t05, prix de gros. s.p.a.; en vrac, f.o.b. East Tampa,
Floride.

Italic - 16 à 18 pour cent 13,0,, prix de gros, entrepat, Milan.
CHLORURE DE POTASSIUM
France - En vrac, a usage agricole, prix de gros. franco gare, sa-

cherie et tases non comprises: de rnai 1953 A fin avril 1959, 58 pour
cent K,O; A partir de mai 1959. 60 pottr cent K,.O.

Allemagne, - 40 pour cent K,(); en vrac, prix de gros,
livré A la gare de racheteur, subvention A la production non
deduite.
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Dollars U.S. les 100 kg
12,00

11,00

10,00

4,00-

3,00'

6,00

5,00

4,00

3,00

2,00
i950

6,00

CHLORURE DE POTASSIUM

5,00

FIGURE 11-8. - VARIATIONS DES PRIX DE GROS DE CERTAINS
ENCIRAIS DANS LES PRINCIPAUX PAYS EXPORTATEURS
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SOURCES: FAO. Engrais: rapport annuel sur la production, la con-
sommation et le C0111117C1Te dans le monde 1965. Rome, 1966; les
données pour 1966 sont tirées de: Preise-Löhne Wirtschaftsrech-
mingen, Reihe 9, hiver 1966/67. Statistisches Bundesarnt. Wiesbaden;
les données concernant Purée sont tirées de: Wholesale prices and
price indexes. UnitedA States LDepartment of Labor. Washington,
D.C.. 1959-67.
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Prix et revenus agricoles

Les prix perçus par les agricuiteurs ont continué
en règle générale d'augmenter en 1966 ou en 1966/67
bien que la hausse ait la plupart du temps été moins
forte que l'année précédente où de nombreux pays
avaient fait de mauvaises récoltes (tableau II-16).

Parmi les pays pour lesquels on dispose de ren-
seignements, la République fédérale d'Allemagne a
fait exception à cette tendance générale à la hausse:
les informations concernant les neuf premiers mois
de la campagne 1966/67 font apparaltre une baisse
de 2 pour cent environ de l'indice des prix perçus
par les agricultcurs. Les prix du bétail, des fruits et
des légumes ont diminué par suite de la reprise de
production et, dans le cas de la volaille, la poursuite
de l'expansion rapide de la production a provoqué
une nouvelle baisse des prix. Dans le cadre de l'uni-
formisation progressive des prix dans la Communauté
économique européenne (cEE), les cours des céréales
et des autres denrées de base ont été maintenus en
1966/67 et seront réduits en 1967/68.

L'indice des prix perçus par les agriculteurs a aussi
accusé une légère baisse en 1966 en Irlande, et

TABLEAU II- 6. INDICES DES PRIX PERCUS PAR LES AGRICULTEURS
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d'après des renseignements encore incomplets, en
Australie et en Chine (Taiwan). Les prix sont restés sta-
bles en Suisse et en Suède, bien que, dans ce dernier
pays, le nouvel accord de deux ans conclu entre le
gouvernement et l'Association des agriculteurs doive
entrainer une hausse de 3 pour cent des prix à la
production.

L'indice des prix perçus par les agriculteurs a

marque une augmentation particuliCrement forte en
1966 en Yougoslavie (18 pour cent) et au Portugal
(13 pour cent), deux pays où générale s'est
poursuivie L't un rythme rapide et où les prix agricoleS
ont été relevés en vue de stimuler la production. En
revanche, l'inflation s'est atténuée et les prix agri-
coles ont bien moins augmenté que l'année précé-
dente en République de Corée, en Espagne et en
Finlande.

Les hausses assez fortes des prix agricoles inter-
venues aux Pays-Bas (14 pour cent), en Belgique et
en France (5 pour cent) en 1966 ont principalement
tenu aux mesures prises en vue d'harmoniser les prix
de la CEE. C'est pour la même raison que les cours

Moyenne 1960-61 = 100. Campagne juillet-juin. 3 Deux trimestres seutement. 3 Neuf mois seulement. Cinq mois seulement.
6 Campagne avril-mars. ' Huit mois seulement. Trois trimestres seulement. Campagne septembre-aoèt. °. Sept mois seulement.
" Onze mois seulement.

1962 1963 1964 1965 1966 1962 1963 1964 1965 1966

Moyenne 1959-61 100

Argentine 141 190 244 267 94 103 108 92
Australie 98 104 105 108 '106 96 101 100 98 '94
Autriche 103 105 110 117 120 95 95 96 98 98
Belgique 103 112 113 119 125 100 107 104 105 106
Canada 108 106 105 112 115 105 102 99 103 102

Chine (Taiwan) 107 116 121 120 '118 94 101 104 104 '100
Chypre 109 99 104 103 109 97 102 101
Danemark 105 114 115 115 .. 94 98 95 113
Finlande 102 108 119 130 132 96 97 96 100 98
France 109 119 118 119 125 101 105 100 99 101

Allemagne, Rep. féd. 103 106 109 116 '113 98 98 99 102 495
Hongrie 110 109 113 114 108 108 112 111
Inde (Assam) 101 103 116 126 '129 96 95 95 94 '86
Irlande 101 102 112 117 115 95 93 97 96 92
Italie 115 114 121 128 107 99 100 100

Japon 122 125 131 146 151 109 104 105 108 107
Corée, Rép. de 131 187 231 255 '266 114 135 129 115 '95
Pays-Bas 97 111 115 119 '135 93 101 100 97 '105
Nouvelle-Zélande 94 100 109 109 '111 91 94 99 96 '95
Norvège 107 105 111 119 124 100 95 95 98 99

Panama 102 99 106 109 101 99 103 106
Pologne 108 108 109 115 105 103 103 108
Portugal 105 96 90 99 100 90 81 86 93
Porto Rico 109 105 105 100 104 97 96 89
Espagne 112 117 122 142 147 104 100 97 100 97

Suede 6 116 116 121 125 10128 104 105 105 104 1098

Suisse 107 109 115 119 11119 101 99 102 102 1197

Royaume-Uni 102 100 103 104 95 92 91 88 .
Etats-Unis 102 101 99 103 111 100 97 94 97 101
Yougoslavie 129 141 174 250 294 108 112 123 132 125

Aux prix courants Aiustés d'après l'indice du cofit de la vie



de la viande de bceuf et du lait ont de nouveau été
relevés en France et aux Pays-Bas pendant l'année
en cours.

Aux Etats-Unis, l'indice des prix perçus par les
agriculteurs, qui était resté à peu près stable jusqu'ici
et avait mème baissé en 1963 et en 1964, a monté de
7 pour cent environ en 1966; toutefois, il a marqué
un léger recul au premier trimestre de 1967. La forte
hausse de 1966 est principalement imputable au re-
lèvement des prix de soutien des produits laitiers,
qui était destiné à accroitre des disponibilités insuf-
fisantes. Au Canada, au contraire, les prix agricoles
ont moins augmenté en 1966 que Pannée précédente.

On voit au tableau II-16 que les pays en voie de
développement qui publient des indices des prix
perçus par les agriculteurs sont rares et que pour la
période postérieure à 1965 ou à la campagne 1965/66
on dispose de données pour un nombre plus petit
encore de ces pays. On peut cependant tirer quelques
indications des prix garantis que bon nombre de ces
pays fixent pour les grands produits; dans ce cas
encore, une tendance générale à la hausse se dégage
en 1966. C'est ainsi que les prix des céréales ont été
relevés de 20 pour cent en Argentine. Le prix d'achat
du cacao a été assez fortement augmenté au Ghana
et au Nigeria. En République arabe unie, où les prix

la production n'avaient guère changé jusqu'ici, la
hausse non négligeable des prix des haricots, inter-

FIGURE 11-9. - VARIATIONS DES INDICES DES PRIX PERGUS ET DES PRIX PAYAS PAR LES AGRICULTEURS
ET VARIATIONS DU RAPPORT ENTRE CES DEUX INDICES, 1965-66

Pourcentage de variation
-10 -8 -6

1=1

Prix pergus
Prix payés
Rapport entre les prix pergus
et les prix payés

-4 -2

venue en 1964, et du riz, intervenue en 1966, a été
suivie en 1967 par l'annonce du relèvement des prix
du coton en vue de stimuler la production, en quan-
tité comme en qualité. Dans des pays comme l'Inde et
le Pakistan, qui souffrent de graves pénuries alimen-
taires, les cours des céréales vivrières sur le marché
sont bien supérieurs depuis quelque temps aux prix
de soutien.

Bien qu'ils aient monté dans la plupart des pays,
les prix agricoles n'ont que rarement suivi la hausse
générale du coilt de la vie. Sur 21 pays pour lesquels
on dispose de données complètes ou partielles con-
cernant 1966 ou 1966/67, il ressort de la dernière
colonne du tableau 11-16 que, par comparaison avec
Pannée précédente, les prix agricoles n'ont augmenté
par rapport au cofit de la vie que dans six pays. Si
l'on considère l'ensemble de la période visée par
le tableau, Pindice des prix perçus par les agriculteurs,
exprimé en prix courants, était plus élevé en 1966
qu'en 1959/61 dans les 30 pays pour lesquels on dis-
pose de données, mais il n'a augmenté par rapport
au cat de la vie que dans 12 de ces pays.

On peut également mesurer les variations du pou-
voir d'achat que représentent les prix agricoles en
ajustant ces prix en fonction des indices des prix
payés par les agriculteurs; toutefois, ces indices n'exis-
tent que pour quelques pays et ne comprennent
pas les mèmes éléments dans tous les cas; en parti-

2 .4 +6 .81_11 t
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culier, ils ne couvrent pas toujours les clépenses d'en-
tretien des agriculteurs au ineme titre que le cofit
des biens de production.

Les prix payés par les agriculteurs ont augmenté
en 1966 dans chacun des 17 pays pour lesquels on
dispose de données (figure II-9). Les prix pewits
ont aussi augmenté, mais moins fortement que les
prix verses, dans six pays, et ils ont fléchi ou sont res-
tés stables dans quatre autres pays; c'est dans sept
pays seulement que le rapport entre les prix perçus
et les prix payés par les agriculteurs s'est amélioré.
Le relèvement des salaires de la main-d'ceuvre agri-
cole en 1966 a joué un r6le considérable dans la
hausse des prix payés par les exploitants dans de
nombreux pays, notamment la Republique fédérale
d'Allemagne, le Canada, l'Espagne, les Etats-Unis,
le Japon et les Pays-Bas.

Revenus agricoles

Les renseignements à jour disponibles au sujet des
revenus agricoles ne concernent que quelques pays
peu nombreux, qui sont tous des pays develop-
*, et ne font apparaltre aucune tendance géné-
rale.

Les revenus agricoles ont enregistré des augmen-
tations particulièrement importantes au Canada et
aux Etats-Unis en 1966. Au Canada, le revenu ac-
cumulé net des exploitants a augment& d'un tiers en-
viron pour atteindre 2 204 millions de dollars. La re-
colte record de céréales de 1966, qui a représenté
1 564 millions de dollars, a dépassé de 20 pour cent
en valeur celle de 1965 et de 13 pour cent la récolte
record précédente (1381 millions de dollars), réa-
lisée en 1963. Les revenus monétaires provenant de
la vente de produits de Pélevage ont augmenté de
15 pour cent environ en 1966, en raison surtout de
la hausse des prix.

Le revenu agricole net réalisé aux Etats-Unis s'est
accru de 16 pour cent en 1966 pour atteindre 16 300
millions de dollars, chiffre dtepassé seulement par le
record de 17 100 millions de 1947. Le revenu agricole
brut réalisé est évalué au chiffre record de 49 500
millions de dollars. Les recettes monétaires des ex-
ploitations (yentes de produits et versements de
l'Etat) ont atteint au total 46 200 millions de dollars
en 1966, contre 41 600 millions en 1965. Les verse-
ments directs de l'Etat aux exploitants ont dépassé
de 800 millions de dollars les 2 500 millions de 1965.
Les dépenses de production agricole se sont chiffrées

33 200 millions de dollars, ce qui correspond a. une
augmentation de 2 500 millions environ par rapport
h 1965.

Le revenu net réalisé des exploitants, calculé par
exploitation, a augmenté de 19 pour cent aux Etats-
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TABLEAU II-17. REVENU PAR HABITANT DANS L'AGRICULTURE,
EXPRIME EN POURCENTAGE DU REVENU PAR HABITANT DANS

NOTE: Les pays sont classes par ordre ascendant en fonction d'un
calcul base sur la population active de sexe masculin. L'année
correspond au dernier recensement démographique. Les chif-
fres de revenu sont des moyennes du produit national brut pour
une période de trois ans axée sur rannée du recensement. L'agri-
culture cornprend les foréts et les peches.

O Moyenne de deux ans pour les revenus. 0 Produit interieur
net. ' Produit materiel interieur brut, à l'exclusion de certains
services. ' Produit national net. Population de 1960. Po-
pulation et produit intérieur brut de 1950. Revenu personnel.

Population et produit intérieur brut de 1951. ' Population de
1963 et produit interieur brut de 1961-63. 0 Produit materiel
interieur net à l'exclusion de certains services. " l'opulation de
1959 et produit intérieur brut de 1958-60. Produit intérieur
brut de 1953.

Pourcenta ge

Venezuela 1961 13 17 18
Jamaique ' 1960 13 21 17
Thailande 1960 16 13
Mexique 1960 16 20
Guatemala 1950 16 23 31

Soudan 1956 21 24
El Salvador
Pérou

1961
1961

22
23

37
29

Turquie 1960 23 44
Chili 1960 24 33

Afrique du Sud 1960 25 31 17
Porto Rico 1962 25 35
Panama 1960 25 38 36
Nicaragua 1963 25 40
Yougoslavie2 1961 28 36

Syrie2 1960 36
Philippines 1962 26 38 563
Honduras 1961 26 41
Irak 1957 29 30
Brésil° 1960 29 32

Maroc 1960 33 36
Equateur 1962 34 47
Pakistan 1961 37 33
Portugal 1960 38 47 47
France 1962 39 39 43

Norvège 1960 39 51 52
lnde2 1961 40 32
Finlande 1960 41 45 53
Etats-Unis2 1962 41 51 48
Paraguay 1962 53

Grece 1961 43 34
Mande 1961 44 59 61
Colombie 1960 61
Jordanie 1961 45 45
Suede 1960 46 63 54

Trinité et Tobago 1960 48 54 '82
Canada 1961 49 62 56
Chine (Taiwan) 1956 50 48 942
Hongrie 1960 51 48 54
Luxembourg ' 1960 52 48

Espagne 1960 52 50
Japon2 1960 53 36 54
Suisse'''. . 1960 53 74 74
Allernagne, Rép. féd. cl' 1961 54 37 67
Pologne 1960 56 39 59

Danemark 1960 56 79 065
Malte 1957 57 48 65
Autriche 1961 59 44 66
Italie 1962 59 55
Nouvelle-Zélande 1961 59 76

Malaisie:
Malaisie occidentale 1957 61 48

Guyane 1960 64 68
Chypre 1960 66 40 '33
Argentine 1960 66 82 134
Ile Maurice 1962 70 67

Belgique 1961 70 82 0%2
Corée, Rep. de 1963 72 63 040
Israel 1961 76 85
Pays-Bas 1960 78 93 99
Royaurne-Uni 1951 88 116

Australie 1961 98 123
La Barbade 1960 114 115
Ceylan '2 1953 113 105

LES AUTRES SECTEURS DE L'ÉCONOMIE

Aimee

Popu-
lation
active

du sexe
mascu-

lin

POPII-
lation
active

Popu-
lation
totale



Unis en 1966 et atteint ainsi le chiffre record de 5 024
dollars. Le revenu net réalisé par exploitation pro-
gresse sans interruption clepuis 1960, et plus particu-
lièrement depuis deux ans parce que Paugmentation
rapide du revenu agricole net global s'accompagne
d'une réduction ininterrompue du nombre d'exploi-
tations (4 pour cent de 1965 A 1966). Le revenu per-
sonnel disponible de la population agricole, sans
distinction de provenance, a atteint le montant re-
cord de 1 731 dollars par habitant en 1966, contre
1 563 dollars en 1965. Cet accroissement exceptionnel
tient A. l'augmentation du revenu agricole net total,
aux possibilités accrues de gains qui s'offrent aux
cultivateurs en deh.ors de l'exploitation et A. une nou-
velle diminution de la population agricole. Il a fait
monter le revenu moyen disponible par habitant dans
l'agriculture A 66 pour cent du revenu moyen perçu
par la population non agricole, contre 63 pour cent
en 1965 et 55 pour cent seulement en 1964.

En Australie, la mauvaise récolte de 1965/66 a fait
tomber la valeur brute de la production A. 3 268
millions de dollars australiens, ce qui correspond A
un recul de 5 pour cent. Ce recul, conjugué A. une
légère hausse des coats de production agricoles, de-
vrait faire baisser de près de 30 pour cent le revenu
agricole net de 1965/66 qui tomberait à 835 millions
de dollars seulement, niveau le plus bas depuis huit
ans. Les récoltes plus abondantes de 1966/67 devraient
faire augmenter de 5 pour cent environ la valeur
brute de la production, estimée A. 3 455 millions de
dollars, mais on ne dispose pas encore de renseigne-
ments sur le revenu net.

En République fédérale d'Allemagne, les revenus
bruts de l'agriculture sont évalués A. 27 milliards de
DM en 1966/67, soit un accroissement de 3 pour
cent. En effet, une augmentation de 7 pour cent de
la production brute a largement contrebalancé la
baisse des prix agricoles mentionnée plus haut. Etant
donné que l'augmentation des dépenses des exploi-
tations ne devrait pas dépasser la moyenne de 2 pour
cent enregistrée récemment, le revenu net devrait
augmenter. En Autriche, la production de la plupart
des principales cultures a progressé en 1966, de sorte
que le revenu brut de Pagriculture a été bien supé-
rieur à celui de Pannée précédente. En Suisse, la
valeur brute de la production a augmenté de 6 pour
cent en 1966; les dépenses se sont accrues de 4 pour
cent environ et les revenus nets d'A peu près autant.
En France on estime que les revenus agricoles, qui
avaient légèrement diminué en 1964 et 1965, ont
augmenté d'environ 6 pour cent en 1966.

En Grèce, le revenu agricole brut exprimé en prix
constants a progressé de 1,6 pour cent en 1966 con-
tre 2,5 pour cent l'année précedente; ce ralentisse-
ment tient principalement A la diminution de la pro-
duction de tabac. En Espagne, où le revenu waricole
brut avait fléchi de 7 pour cent en 1964 et était resté
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inchangé en 1965, la valeur brute de la production
agricole a augmenté de 8,7 pour cent en 1966.

Les revenus ont évolué de façon moins favorable
en Italie, au Royaume-Uni et dans les pays scandi-
naves en 1966. En Italie, le revenu agricole brut et
le revenu agricole net ont été à peu près semblables
en 1966 A. ceux de l'année précédente, et les inonda-
tions ont provoqué de grosses pertes de capital. Au
Royaume-Uni, il était prévu que le revenu net de l'agri-
culture resterait encore A. peu près inchangé en 1966/
67, mais que le revenu par exploitation A plein temps
s'améliorerait légèrement en raison de la réduction
du nombre d'exploitations de ce genre. Au Dane-
mark, la production agricole est restée à peu près
stable en volume en 1966; elle a augmenté de 4,4 pour
cent en valeur totale en raison de la hausse des prix
du lait et du porc, mais les cofits de production ont
augmenté plus vite que les prix des produits de sorte
que les exploitants ont vu diminuer leurs recettes
nettes totales.

COMPARAISON DES REVENUS AGRICOLES ET DES AUTRES

REVENUS

Des comparaisons entre les revenus agricoles et
ceux des autres secteurs de l'économie ont été pu-
bliées dans certaines éditions antérieures de ce rap-
port 19. L'insuffisance des données disponibles ne per-
met malheureusement pas de remettre ces compa-
raisons à jour chaque année. On trouvera néanmoins
au tableau 11-17 des calculs concernant 63 pays, qui
sont autant que possible basés sur des chiffres de re-
venu relatifs A une période de trois ans axée sur Pan-
née du dernier recensement démographique et tien-
nent compte non seulement de la population totale,
mais aussi de la population active totale et de la po-
pulation active du sexe masculin.

Ces comparaisons sont loin d'être précisesN. En effet,
les définitions du revenu et de la population agricole
et non agricole varient selon les pays. Le revenu de
la population agricole présenté dans le tableau ne
comprend que le revenu provenant de Pagriculture,
des foréts et des pêches, alors que bon nombre de
ménages d'agriculteurs obtiennent une part de plus
en plus importante de leur revenu total en dehors
de Pexploitation". 11 est néanmoins remarquable que
les revenus de l'agriculture paraissent are si fortement
inférieurs à ceux d'autres secteurs dans un si grand
nombre de pays.

Voir, par exemple: FAO. La situation mondiale cia ralimemation
et de ragriculture 1965. Rome, 1965, p. 66.

" Voir au sujet de ces comparaisons: K.C. Abercrombie. Les
revenus et leur répartition dans Pagriculture et dans le reste de
l'économie. Bulle/in mensuel économie et statistiaue agricoles (FA0),
16 (6), juin 1967, p. 1-8.

" Les comparaisons nationales pour les Etats-Unis citées ci-
dessus concernent le revcnu personnel disponible de la population
agricole provenant de toutes les origines, agricole et non agricole.



Prix à la consommation

La hausse des prix à la consommation s'est pour-
suivie dans presque tous les pays. Dans 14 seule-
ment des 104 pays pour lesquels on dispose de don-
nées pour 1966, les prix de détail des denrées alimen-
taires n'ont pas augmenté ; dans 18 pays, la hausse
enregistrée a dépassé 10 pour cent (tableau II-18).

S'il est difficile de formuler des conclusions sur le
rapport entre la hausse des prix des denrées alimen-
taires à la consommation et celle du coin de la vie,
il semble que la hausse des denrées alimentaires a
encore été A. la pointe de l'augmentation générale
d'un bon nombre de pays. Comme en 1965, les prix
de ces denrées ont augmenté plus que l'indice du coût
de la vie dans près de la moitié des pays pour lesquels
on dispose de statistiques (tableau II-19). L'écart
a été particulièrement frappant au Nigeria, aux Phi-
lippines et en Pologne.

Dans la plupart des pays développés, l'augmen-
tation des prix à la consommation des denrées ali-
mentaires est restée modérée en 1966. Elle a cependant
atteint 11 pour cent en Pologne, 15 pour cent en Islan-
de et 22 pour cent en Yougoslavie. Elle semble d'au-
tre part s'être accélérée dans un certain nombre de
pays développés, notamment le Canada, le Portugal,
la Suisse et (surtout dans le cas des produits de
l'élevage) les Etats-Unis. En revanche, l'Autriche, la
Finlande et l'Italie ont enregistré l'accroissement le
plus faible depuis cinq ans en 1966.

L'inflation a continué de sévir fortement dans
bon nombre de pays d'Amérique latine, accentuée
dans certains cas par le fléchissement de la production
alimentaire en 1965; aussi les prix à la consomma-
tion des denrées alimentaires ont-ils augmenté de 11
pour cent au Pérou en 1966, 22 pour cent au Chili,
23 pour cent en Colombie, 25 pour cent en Argentine,
48 pour cent au Brésil et 62 pour cent en Uruguay.

TABLEAU 11-18. - CHANGEMENTS SURVENUS ENTRE 1965 ET 1966
DANS LES INDICES DES PRIX DE DATAIL DES DENRÉES ALIMENTAIRES,

PAR RÉGION

Nombre de p vs
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TABLEAU 11-19. - RAPPORT ENTRE LES VARIATIONS DE L'INDICE
DU cofrr DE LA VIE ET DE L'INDICE DES PRIX DES DENRÉES ALI-

MENTAIRES DANS 104 PAYS, 1965-66

La hausse a aussi été- très forte dans d'autres pays
en voie de développement: Inde, Libye et Philippi-
nes (11 pour cent), Zambie (13 pour cent), Laos et
Nigeria (18 pour cent), Congo (Rép. dém. du) [21
pour cent], et République du Viet-Nam (83 pour cent).
En lnde, en Libye et peut-are dans certains autres
cas, elle était due en grande partie à la diminution
de la production alimentaire en 1965. Au Nigeria, les
troubles politiques ont contribué à provoquer des
pénuries, et les droits de douane sur les produits
alimentaires ont été relevés. En revanche les seuls
pays oil les prix à la consommation des denrées ali-
mentaires aient baissé en 1966 étaient des pays en
voie de développement: Algérie, El Salvador, Fidji,
Honduras, Iran, Maroc, Panama et République Do-
minicaine. On ne dispose pas d'indices de la pro-
duction agricole pour tous ces pays, mais au moins
en Algérie, au Honduras, au Maroc et au Panama,
la production alimentaire a connu en 1965 une forte
progression qui a sans aucun doute constitué l'un
des principaux facteurs de la baisse des prix.

Rapport entre les prix agricoles et les prix
la consommation des denrées alimentaires

La figure II-10 permet de comparer l'évolution
récente de l'indice des prix agricoles et de l'indice
des prix à la consommation des denrées alimentaires
dans les pays (presque tous développés) pour les-
quels on dispose des chiffres nécessaires. Ces indices

Nombre de pays
100 et au-dessous . 12 3 9

101-104 51 21 13 12 5

105-110 28 14 7

111-120 7 5 2

121-150 4 1 2

151 et plus 2 1

TOTAL . 104 45 21 24 14

4 3 9

1
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4 6
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11-20 %
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de 50 % .



FIGURE -10. - EvoLuTioN DE L'INDICE DES PRIX AGRICOLES ET DE L'INDICE DES PR IX A LA CONSOMMATION DES DENRhS ALIMENTAIRES
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ne sont pas parfaitement comparables parce que des
produits non alimentaires figurent dans les indices
des prix agricoles, et des produits importés dans les
indices des prix à la consommation des denrées ali-
mentaires; or, pour faire des comparaisons précises
des prix agricoles, et des prix de détail, il faudrait
tenir compte de facteurs comme les pertes en cours
de traitement des produits et la valeur des sous-pro-
duits. Malgré ces défauts, la comparaison suffit
démontrer qu'il n'existe pas souvent de rapport très
net entre les variations des prix à l'exploitation et
celles des prix de détail.

Les prix à la consommation des denrées alimentaires
ont monté nettement plus vite que les prix agricoles
au cours des cinq dernières années environ dans A
peu près la moitié des 27 pays visés à la figure II-10.
Dans les autres cas, il s'agit approximativement pour
moitié de pays on, indépendamment des fluctuations
annuelles, les deux indices ne se sont pas fortement
écartés l'un de l'autre, et pour moitié de pays on les
prix agricoles ont monté a. un rythme bien plus ra-
pide que les prix A la consommation des denrées

Politiques agricoles et plans de développement

Cette année encore, ii n'y a que peu de change-
ments importants à signaler en matière de politiques
agricoles. D'une manière générale, les tendances qui
se manifestent depuis quelques années et dont il a
été question dans les précédents rapports se pour-
su ivent.

Le tableau II-20 montre les principaux aspects
agricoles des plans de développement en cours d'exé-
cution dans les pays en voie de développement. Un
petit nombre de ces plans sont nouveaux; on trou-
vera ci-après la description de leurs principales dis-
positions en ce qui concerne le secteur agricole. Mais
pour la plupart, ils sont déjà en cours d'exécution
depuis un certain temps. Nous donnons, lorsque
nous le pouvoris, des renseignements sur l'état d'avan-
cement de leur inise en ceuvre, mais ces renseignements
sont toujours loin d'être suffisants.

On notera dans certains pays l'importance plus
grande qui s'attache à rutilisation intense des biens
de production mocierne, en particulier des semences
sélectionnées et des engrais. En Inde et au Pakistan,
par exemple, on attend beaucoup de nouvelles variétés
a. Fort rendement de riz et de blé qui répondent aux
engrais. Etant donné l'utilisation accrue de ces biens
de production achetés dans le commerce, la fourni-
ture du crédit agricole suscitera probablement des
difficultés; un grand nombre de pays signalent d'ail-
leurs les efforts qu'ils déploient pour développer les
facilités de crédit agricole.
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alimentaires. Dans le deuxième groupe, la différence
est principalement imputable A la politique des gou-
vernements, et notamment, comme au Japon, au verse-
ment de subventions sur les produits alimentaires. Le
cas le plus caractéristique de hausse plus forte des
prix de détail s'explique principalement par le fait
que les colas de traitement et de commercialisation,
qui représentent maintenant une part très importante
du coat final des produits alimentaires pour les
consommateurs, ont monté plus rapiclement que les
prix agricoles.

Les Etats-Unis sont le seul pays qui publie régu-
lièrement des données sur les marges commerciales.
Il apparait ainsi que récart entre les prix à l'exploi-
tation et les prix de détail des produits alimentaires
d'origine nationale a augmenté de 4 pour cent en 1966
par rapport A rannée précédente. La part des agri-
culteurs dans le cat des produits au détail, qui a été
de 40 pour cent en 1966, n'a guère varié au cours
de ces dernières années, mais elle est bien plus fai-
ble qu'immédiatement après la guerre, on elle attei-
gnait environ 50 pour cent.

Il semble, à certains signes, que les gouvernements
des pays en voie de développement se rendent plus
amplement compte de la nécessité d'accorder aux agri-
culteurs des stimulants économiques adéquats afin
d'accélérer la production. On trouvera plus loin
l'exposé de certaines des mesures les plus récentes;
rensemble de la question des méthodes propres
stimuler la production ou à la décourager est exa-
miné en détail au chapitre HI.

Les institutions agricoles continuent de s'améliorer
lentement dans les pay-s en voie de développement.
Cela vaut particulièrement pour la réforme agraire,
qui se heurte en général à une forte opposition de la
part de puissants intérêts fonciers, non seulement
lors du vote des textes législatifs mais aussi pendant
la période de mise en oeuvre.

De nombreuses mesures ont été adoptées afin
d'améliorer les installations pour la commercialisa-
tion des produits agricoles. D'une manière générale,
les progrès continuent cependant d'être plus rapides
pour les cultures d'exportation que pour celles qui
sont essentiellement destinées au marché intérieur.

Dans les pays en voie de développement, la poli-
tique agricole vise avant tout A accroitre rapidement
la production afin de nourrir la population intérieure
qui ne cesse d'augmenter, et aussi les recettes en
devises fournies par les exportations agricoles. Dans
les pays développés, l'un des principaux objectifs de
la politique agricole a un caractère en grande partie



TABLEAU II-20, - PRINCIPALES CARACTRISTIQUES DES PLANS DE DEVELOPPEMENT EN COURs D'F.XECDTION DANS LES PAYS
EN VO1E DE DEVELOPPEMENT

AMERIQUE LATINE

Argentine
Bolivie
Chili
Colornbie
Costa Rica
Equateur
El Salvador
Guatemala ..
Guyane
Honduras
Nicaragua
Panama
Surinam
Trinité et Tobago
Uruguay

EvragmE-ORIENT

Birmanie
Chine (Taiwan)
Inde
Indonésie
Corée du Nord

Corée, Rep. de
Malaisie
Mongolie

Nepal
Pakistan
Philippines
Singapour
Thailande

PROCITE-ORIENT

Afghanistan
Iran
Irak
Jordanie
Liban
Libve
Soudan
Syrie
Turquie

AFRIQUE

Cameroun
Tchad
Congo (Brazzaville) . .

Dahomey
Gabon
Kenya
Madagascar
Maroc
Niger
Nigeria
Provinces portugaises d'o
mer:

Angola
Mozambique
Guinée
St Thomas et Prince

Sénégal
Tanzanie
Togo
Tunisie
Ouganda
Zambie

re-

C)cEANIE

Fidii
Tonga
Samoa occidental

Durée

1965-69
1962-71
1961-70
1961-70
1965-68
1964-73
1965-69
1965-69
1966-72
1965-69
1965-69
1963-70
1965-74
1964-68
1965-74

1966/67-1969/70
1965-68

'1966/67-1970/71
71961-68
1961-67

1967-71
1966-70
1966-70

1965/66-1969/70
1965/66-1969/70

'1966/67-1960170
1966-70

1966/67-1970/71

1967/68-1971/72
'1962/63-1967/68

1965/66-1970/71
1961-70
1965-69

1963/64-1967/68
1961/62-1970/71

1966-70
1963-67

1966-71
1966-70
1964-68
1966-70
1966-70
1966-70
1961-68
1965-67
1965-68
1962-68

1965-67

1965/66-1968/69
1961-69
1966-70
1965-68
1966-71
1966-70

1966-70
1965-70
1966-70

Port&

Plan d'ensemble

>>

>5

Secteur public

Plan d'ensemble

Sectcur p ublic
Plan d'ensemble

Plan d'ensemble

Secteur p ublic
Economie centra-
lement Planifiée
Plan d'ensemble

Economie centra-
lement Planifiée
Plan d'ensemble

Secteur public
Plan d'ensemble

Seeteur p ublic

Plan d'ensemble

Plan d'ensemble
Secteur public

Plan d'ensemble

Secteur public

Plan d'en semble

Secteur public
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Monnaie
Investis-
sements
totaux

NOTE: Lorsque cela est possible, les donn6es concernent les investissements nets. Dans bien des cas cependant, le plan n'établit aucune
distinction: il peut s'agir d'investissements bruts, ou bien cestains elements de d6penses renouvelables peuvent étre inclus. Le secteur agri-
cole comprend : production animale, paches, fordts, irrigation, restauration de3 sols, develoPPement communautaire et vulgarisation agricole, etc.

'De 1960. - Investissements bruts fixes.- 'De 1958. - 'Produit intérieur brut. - 'De 1963. - 'Avant-Projet actuellement en cours
de revision. - 'En cours de revision. - Par habitant. - °A prix constants. - "Cinq ans et demi, sePtembre 1962-mars 1968. - "Pro-
duction alimentaire seulement, - "Y compris 14 milliards de francs malgaches d'inve3tissements en nature. - "Non comPris 1 726 mil-
lions de dirhams de déPenses Publiques pour un Programme de Proiets sPéciaux. - " Secteur commercial.

....Millions .. ..! ........ Pourcentage

Pesos "1 339 200 427 000; 17 2 5,9 4,2
Bolivianos 12 289 324 11 7,0 6,3
Escudos 10 149 5 0741 6 5,5 5,0
Pesos 70 000 12 5,6 4,0
Colones
Sucres

171 2791371

41 0-0-71 16 7
6,6
6,2

7,1
6,6

Colones 6,5
Quetzales 20 5,6
Dollars de la G. 2941 32 '5-6
Lempiras 13 6,6 4,6
Córdobas 7,0 6,4
Balboas 3101
Florins du S.
Livres sterling 63 13
Pesos 56 144 18 057 14 .. 4,2

Kyats ... 623 8,0 60
DONTS NT 98 534 35 282) 13 7,0 4,1
Roupies 213 500 136 0001 16 19 5,5 5,6
Rupiahs 240 000 11 41,4
Won' 7 000 15,2 13,2

Won 980 070 401 090 16 23 7,0 5,0
Dollars malais 10 500 4 550 24 '5,0 5,5
Tugriks 4 700 7 6

Roupies nénal. 2 500 1 980 26 3,6 2,9
Roupics pakist. 52 000 30 000 23 6,5 5,0
Pesos 20 300 3 413' 6,2 5,5
Dollars malais 2 820 1 520 9 5,0
Bahts 130 700 37 900 20 8,5 4,3

Afghanis 31 800 25 4,3 3,5
Rials 200 000 -1 23 6,2 4,1
Dinars irakiens 8211 6681 231 26 8 7,5
Dinars jordaniens 2621 1291 16! 41 7,3 4,7
Livres libauaises 1 080' 1() 16
Livres libyennes 1691 20 .

Livres soudanaises 5651 3371 27 4,3 4
Livres syriennes 4 3 454' 281 27 7,2 6,7
Livres turq ues 59 647 35 700 18 7 4,1

Francs LEA 165 000 95 7001 13 '5,8
» 47 0121 . 28
» 50 347 30 347! 6 "7,3 "4,3
» 35 400 34 4
» 94 000 36000! 3 7,5

Livres sterling 317 1021 . 26 6,3
Francs mal. "165 000 69 0001 12 31 5,5 5,9
Dirhams '3 483 9 9331 29 3,5
FrarICS CFA 43 242 33 442 31 47 3,3
Livres sterling 1 066 677 14 4

Escudos 4 400
7 210 145 406-20

180F
ISO ...1

FFBBCS CFA 119 000 84 000 201 42 6,1 5,4
Livres sterling 246 130 28 7,5
Francs CFA 28 582 20 0521 23: 26 45,6 3,6
Dinars 380 1491 311 45 6,5 2,8
Livres sterling 230' 27 6,3

430' 282 101 15

Livres fidliennes 20,5 1 13 5,6
Livres de T. 2,051 18
L lyres sterling 0,961 62

Inves-

Part de Pagri-
culture darls

les:
Accroissement
annuel prévu

tisse-
hives-
tisse-
mcnts
totaux

hives-
tisse-
merits
publics

PNB
Produc-

tion
agricole

ments
Publics



social: il s'agit d'aider la population agricole, dont
les effectifs diminuent, à obtenir un revenu com-
parable A. celui des autres secteurs de l'économie.
Les mesures de soutien des produits agricoles ont
tendu de plus en plus, dans l'ouest de l'Europe,

&re coneues de manière à promouvoir des amelio-
rations de structure et la modernisation des secteurs
les plus en retard.

En Europe orientale et en U.R.S.S., comme dans
un grand nombre de pays en voie de développement,
d'autre part, on se rend davantage compte gull est
nécessaire d'octroyer des stimulants afin d'accroitre
la production. Certains prix à la production ont
encore été relevés, les facilités de credit developpées
et les procedures administratives simplifiées,

Aux Etats-Unis, it y a moins de faits à signaler
que d'habitude en matière de politique agricole: la
loi de 1965 (Food and Agricultural Act) a en effet
énoncé les principales directives jusqu'en 1969, alors
qu'auparavant une série de lois était votée chaque
année. Le Food for Peace Act (Alimentation au
service de la paix) vote en novembre 1966, est entré
en vigueur en janvier 1967, et constitue une exten-
sion de l'Agricultural Trade Development and Assis-
tance Act (Public Lau' 480), aux termes duquel les
Etats-Unis effectuaient depuis 1954 des envois de
produits agricoles A des conditions de faveur.

En ce qui concerne la cooperation économique re-
gionale, le fait principal a été les decisions finales
prises au sujet de la politique agricole commune de
la Communaute économique europeenne (cE), qui va
maintenant etre entièrement appliquée à partir du
er juillet 1968. Dans les regions en yoie de develop-

pement, c'est principalement en Amérique latine
qu'il y a encore du nouveau à signaler à cet égard:
il a en effet été propose de fusionner l'Association
latino-américaine de libre-échange (ALALE) et le Mar-
che commun de l'Amérique centrale (cAcm), et d'ins-
tituer progressivement, au cours des 15 années 1970-
85, un marche commun latino-américain.

Amérique du Nord

ETATS-UNIS

Le Food for Peace Act, vote en novembre 1966,
fixe les conditions de l'aide alimentaire des Etats-
Unis pour 1967 et 1968. Ses dispositions sont en
general les memes que celles de la P. L. 480, mais
certains changements importants ont été apportés,
qui ont des incidences aussi bien pour les pays béné-
ficiaires que pour les producteurs des Etats-Unis.
L'autorisation de yentes de produits agricoles
des conditions spéciales ou l'octroi d'aide alimen-
taire prendra en consideration « la mesure dans
laquelle le pays bénéficiaire s'engage A. adopter,
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chaque fois qu'il le peut, des mesures visant à ac-
croître la production par habitant et à améliorer les
moyens de stockage et de distribution des produits
agricoles, de manière A. subvenir à ses propres be-
soins ». Les pays bénéficiaires doivent aussi prendre
instamment des mesures en vue de consacrer les
ressources en terre à. la production de denrées ali-
mentaires nécessaires plutôt qu'à celle de cultures
non alimentaires, en particulier de celles dont il y

a excédent dans le monde. La clause exigeant qu'il
y ait excédent d'un produit avant que celui-ci puisse
&re fourni au titre de l'aide alimentaire est sup-
primée, et le Secrétaire à l'agriculture a le droit de
« determiner les produits agricoles et les quantités
desdits produits qui sont disponibles pour etre écou-
lés en vertu de cette loi ».

Les ventes cesseront progressivement de s'effectuer
contre paiement en devises locales, pour Fare contre
paiement en dollars, à des conditions généreuses de
paiement. Les ventes à credit à long terme avaient
pris de plus en plus d'importance au titre de la P. L.
480; la fin de Farm& 1971 est fixée cornme date limite
pour la transition aux achats commerciaux. Les pays
qui ne sont pas en mesure de payer comptant peu-
vent soit ach.eter à credit contre paiement en dol-
lars à concurrence de 20 ans, avec un délai de deux
ans, soit payer leurs achats en devises locales qui
seront remboursées en dollars avec 40 ans de credit
et un délai de 10 ans.

Le Titre I de la nouvelle loi ouvre pour 3 800 mil-
lions de dollars de credits, plus le solde des credits
non utilises les années anterieures, pour défrayer le
cat au gouvernement des ventes à. credit en devises
étrangères et en dollars en 1967 et 1968. Le Titre 11
ouvre une autorisation pour 1 200 millions de dol-
lars de credits, plus les credits éventuellement inuti-
Uses, pour les secours en cas de famine, les dons et
les programmes de dons alimentaires pendant cette
période de deux ans. Le Titre III autorise le troc de
produits agricoles des Etats-Unis contre des matières
premières et des services en provenance de pays
&rangers.

Etroitement liées aux dispositions du Food for
Peace Act (ainsi qu'à une nouvelle diminution des
stocks de céréales en 1966), des mesures sont prises
pour desserrer certains freins qui ralentissaient de-
puis longtemps l'expansion de la production agricole
des Etats-Unis, en vertu des pouvoirs accordés au
Secrétaire à l'agriculture par la loi de 1965 et par
des textes anterieurs. L'allocation nationale de super-
ficie pour le blé en 1967 a été accrue (en deux temps,
mai et aorlt 1966) de 7,6 millions d'hectares au total,
soit 32 pour cent de plus que l'allocation de 1966:
les agriculteurs peuvent ainsi accroitre leurs embla-
vures sous garantie. Afin d'encourager l'accroisse-
ment de la production, les paiements pour reaffec-
tation ont egalement été supprimes pour le We pour



1967. Pour 1968, l'allocation de superficie a été
réduite de 13 pour cent, soit d'environ 4 millions
d'hectares, mais si les conditions de culture restent
normales la récolte devrait néanmoins atteindre un
chiffre presque record. Cette année encore, aucun
programme de réaffectation ne sera appliqué, les
agriculteurs étant autorisés à remplacer la culture
du blé par celle des céréales fourragères.

Le niveau des prix des céréales fourragères a été
relevé pour la récolte de 1967. Les agriculteurs ont
été de nouveau tenus de réaffecter au moins 20 pour
cent de leur superficie de base pour pouvoir béné-
ficier des paiements et prOts au titre du soutien des
prix, mais la réaffectation volontaire des terres pour
obtenir des subventions a été supprimée sauf pour
les petites exploitations, et aucun programme de
réaffectation n'a été adopté pour l'orge. Pour le
soja, le niveau plus élevé adopté en 1966 pour le
soutien des prix a été maintenu pour la récolte de
1967.

Le programme concernant le coton a été modifié
pour la récolte de 1966 et, pour 1967, le taux moyen
des prOfs a été légèrement réduit et Pon a relevé
le montant des paiements effectués au titre du sou-
tien des prix et de la réaffectation des terres. Le tiers
environ de l'allocation totale de superficie est en
cours de réaffectation, la proportion étant donc
légèrement supérieure A ce qu'elle était en 1966.

Le niveau de soutien accru adopté en 1966 pour
certains produits laitiers sera maintenu jusqu'à la
fin de la campagne de commercialisation 1967/68.
Depuis le ler juillet 1967, des contingents A. l'impor-
tation ont été fixés pour la première fois pour un
certain nombre de produits laitiers.

CANADA

Aux termes de la nouvelle politique laitière fédé-
rate, la Commission canadienne des produits laitiers
assume depuis avril 1967 la responsabilité du soutien
des prix et des subventions au lait à la place de l'Of-
fice de stabilisation des prix agricoles. Les subven-
tions antérieurement en vigueur dans certaines pro-
vinces ne sont plus versées.

Des amendements apportés A la loi fédérale sur
l'assurance-récoltes assurent aux exploitants une pro-
tection accrue, destinée à couvrir l'augmentation des
frais de production. La couverture a été portée de
60 A. 80 pour cent du rendement moyen A. long terme.
La protection est étendue à d'autres cultures de
plein champ, aux fruits de verger, A des unités de
production comme les arbres fruitiers ainsi qu'aux
terres qui ont été mises en friche au cours de l'été
précédent, mais qui ne peuvent &re ensemencées pour
des raisons dues A. des causes naturelles échappant au
contrôle de l'exploitant. En mérne temps, le go uver-
nement fédéral a accru sa contribution A la prime
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totale. Les frais d'administration continuent à are
partagés de fawn égale avec les provinces.

Europe oceidentale

Les politiques agricoles continuent de se fonder
sur l'objectif général qui consiste A. assurer A la popu-
lation rurale des niveaux de vie comparables
ceux d'autres groupes de la population. On note
dans de nombreux pays européens une tendance
renoncer aux mesures de caractère purement protec-
teur et A. donner la préférence à celles qui visent
améliorer la structure et le rendement de l'agricul-
ture, et par conséquent, à long terme, A. rendre celle-
ci moins tributaire des interventions officielles. Dans
de nombreux pays, des dons et des préts supplémen-
taires A des conditions de faveur sont consentis afin
de faciliter les investissements en agriculture, en par-
ticulier la constitution d'unités plus grandes, et des
encouragements financiers de diverses sortes sont
accordés pour que les agriculteurs, en particulier
ceux dont les exploitations se prétent au remem-
brement ou peuvent être soustraites aux utilisations
agricoles, prennent leur retraite de bonne heure.

Les problèmes de commercialisation font l'objet
d'une attention croissante. Cela est particulièrement
vrai pour les Etats membres de la CEE, puisque la
politique agricole commune progresse rapidement
vers une définition complète et une application par-
tielle. Mais les autres pays d'Europe occidentale sen-
tent aussi qu'il leur faut absolument organiser plus
efficacement les marchés agricoles et soutenir les ef-
forts des producteurs en vue de commercialiser leurs
produits par Fintermédiaire de leurs propres coop&
ratives ou d'autres types d'association.

POLITIQUES DE PRIX ET DE REVENU

Les politiques de prix n'ont pas subi de modifica-
tions fondamentales, mais le niveau effectif d'un
grand nombre de prix a naturellement changé. Le
gouvernement suédois a approuvé au début de l'été
1967 une nouvelle politique agricole. Celle-ci, qui
remplace celle qu'avait fixée la loi de 1947, présente
les principales caractéristiques suivantes: réduction
du degré d'autosuffisance agricole visé (80 pour cent
au minimum, contre les 95 pour cent actuels), pru-
dence en matière de politiques de prix, qui seront
révisées à intervalles fréquents, et soutien accru en
faveur des mesures d'amélioration structurelle. Les
prix agricoles et les rapports de prix s'aligneront
progressivement sur ceux de la CEE. Seront supprimés
les règlements en vigueur depuis 10 ans et impliquant
l'ajustement automatique des prix sur une période
mlativement longue. Au début de 1967, a été conclu
pour deux ans, entre le gouvernement et le secteur



agricole, un accord sur les prix qui devrait relever
les prix à la production d'environ 3 pour cent lorsqu'il
entrera en vigueur en septembre 1967.

En Finlande, a été votée en février 1967, une
nouvelle loi sur les prix agricoles pour les campa-
gnes 1967/68 et 1968/69. Elle se fonde sur le prin-
cipe selon lequel les prix agricoles sont ajustés en
fonction des variations des prix des biens de produc-
tion agricole et du can de la vie des agriculteurs.
L'augmentation réelle du revenu agricole depend
donc de la productivité de l'agriculture. Jusqu'alors,
les prix agricoles étaient lies au niveau general des
recettes dans tous les secteurs. Des prix d'objectif sont
fixes pour le We, le seigle, la viande de bceuf et de
porc, le lait et les ceufs; ils peuvent etre revises chaque
année, en février et en aotIt.

Dans plusieurs pays France, Royaume-Uni et
Yougoslavie par exemple on insiste davantage sur
la nécessité d'assurer aux agriculteurs un revenu
qui leur permette de financer un volume adéquat
d'investissements sur leurs exploitations. En France,
les dépenses de l'Etat pour l'agriculture en 1967
sont fixées A un niveau supérieur d'environ 20 pour
cent A. celui de 1966. Au Royaume-Uni, des deci-
sions annoncées A. la suite de l'examen annuel des
prix effectue au printemps de 1967 se traduisent
par une augmentation d'environ 25 millions de li-
vres sterling du soutien de l'Etat à l'agriculture;
quant aux coats des agriculteurs, ils devraient aug-
menter d'environ 15,5 millions de livres sterling. En
1966 déjà, le champ d'application des dons octroyés
pour les investissements fixes au titre du plan d'ame-
lioration de l'agriculture, et les credits disponibles à
cette fin, avaient été étendus; des dispositions ont
également été prises pour l'octroi de dons destines
à l'achat de materiel et de machines. En Italie, le
Plan vert, actuellement en application, vise à en-
courager les investissements, en particulier pour la
mécanisation; de plus, d'autres textes législatifs per-
mettent l'octroi de stimulants visant à accroître les
investissements destines A. améliorer la conservation
et l'aménagement des ressources en eau.

En Autriche, les subventions aux produits laitiers
ont été complètement supprimées. Parmi les reduc-
tions de subventions da.ns les pays de la CEE, une
importance particulière s'attache à celle qui concerne
le lait et les produits laitiers. Dans ce groupe, ne
seront plus subventionnés que le lait écrémé et le lait
écrémé en poudre utilises pour l'alimentation du
betail.

POLITIQUES STRUCTURELL ES

Dans de nombreux pays, l'amélioration des struc-
tures continue d'être au premier plan des preoccu-
pations gouvernementales. En Autriche et en Bel-
gique, des credits jusqu'alors utilises pour les sub-
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ventions ont été reserves pour les modifications de
structures. En France, a été institué à la fin de 1966
un Centre national pour l'aménagement des struc-
tures des exploitations agricoles; il a pour fonctions
de coordonner toutes les politiques structurelles et
sociales concernant ragriculture. Le gouvernement
de la Republique fédérale d'Allemagne a présenté
un programme dans lequel l'amélioration genérate
des structures occupe la première place, ainsi qu'un
programme special pour les petites exploitations.

Dans plusieurs pays (Belgique, France, Royaume-
Uni, Pays-Bas par exemple) des pensions et des dons
continuent d'être octroyés afin d'inciter les agricul-
teurs ages à prendre leur retraite de bonne heure, ce
qui facilite l'utilisation de leurs exploitations dans
des systèmes d'améliorations structurelles. En France,
75 000 exploitants ages, au total, avaient à la fin
de janvier 1967 -- decide de bénéficier de cette pos-
sibilité; A. la meme date, 60 000 exploitations avaient
été améliorées, avec une augmentation moyenne de
50 pour cent de leur taille.

Il a déjà été fait état des dons en faveur des investis-
sements. Ils sont en grande partie destines à encou-
rager les réformes de structure. Les modifications
structurelles sont particulièrement nécessaires dans
de nombreux pays du sud de l'Europe, mais certains
de ces pays doivent faire face à. des difficultés
balance de paiements et ont par consequent tendance

ne prendre surtout que des mesures A court terme.
La production A grande échelle dans des « exploi-

tations-usines », des ceufs, des poulets à rôtir et des
porcs a provoqué des inquiétudes parmi les exploi-
tants de nombreux pays; en Republique fédérale
d'Allemagne, en Norvège et en Suisse par exemple,
sont à l'étude des propositions tendant à limiter par
des textes législatifs la taille maximale des exploi-
tationsiqui se livrent A ce genre de productions.

AUTRES POLITIQUES NATIONALES

Ainsi que le montrent les textes legislatifs récents
en Italie et au Royaume-Uni, des politiques de &ye-
loppement regional voient croitre leur importance.
En Italic, le dernier plan quinquennal a express&
ment pour objet d'améliorer l'équilibre de diverses
regions; au Royaume-Uni, des offices de develop-
pement rural doivent etre institués dans les regions
montagneuses. L'Autriche, Mahe et la Suisse con-
tinuent de porter une attention particulière à leurs
zones montagneuses.

Depuis quelques années, on reconnait de plus en
plus l'importance de la commercialisation, en meme
temps que la nécessité d'adapter la production agri-
cole à l'évolution des pratiques de commercialisation
et de distribution. Cela vaut particulièrement pour
les pays membres de la CEE, qui vont avoir dans le
proche avenir A. faire face à une concurrence crois-



sante à mesure qu'entrera en vigueur la politique
agricole commune. Les cats du transport et de la
distribution pèseront relativement plus que du temps
des petits marches nationaux. Au sein de la CEE,
et aussi en dehors d'elle, les producteurs ont été
encourages à coopérer à la commercialisation ainsi
qu'A la production de qualité. En Italie, un nouvel
organisme pour l'intervention sur les marches (AimA)
a commence à fonctionner en juillet 1966, et des
dons pouvant atteindre jusqu'A 50 pour cent des inves-
tissements totaux ont été mis A la disposition des
cooperatives de transformation et de commercialisa-
tion. Au Royaume-Uni, une commission de la
viande et du bétail a été constituée, et des dons
continuent d'être faits aux cooperatives de com-
mercialisation des produits agricoles et horticoles.

Dans plusieurs pays, des lois recentes cherchent
promouvoir la cooperation entre agriculteurs. Au
Royaurne-Uni, un conseit central pour la coopera-
tion agricole et horticole est en cours de constitution;
en Italie, le nouveau plan souligne l'importance de
la cooperation; en France, on continue d'encourager
la creation de groupements de producteurs. En
Espagne, les facilités de credit à l'intention des coope-
ratives de producteurs et d'autres associations ont
été développées. Dans la CEE, les cooperatives de
producteurs ont joué un rôle important dans l'orga-
nisation du marché des fruits et des legumes.

La priorité est accordée A. la production animate
(y compris la volaille) dans un grand nombre de
pays, notamment l'Espagne, la Grece, l'Italie, le
Luxembourg et le Portugal. Cela s'explique en partie
par un certain retard de la zootechnie par rapport
A la production vegétate et, en partie, par la perspec-
tive de voir se développer des debauches pour les
produits animaux a mesure que s'élèvent les niveaux
de vie.

En France, la réglementation régissant la Caisse
nationale de credit agrieole a été considérablement
modifiée; les fonctions de la Caisse ont été Oar-
gies, et elle dispose de plus amples ressources et
d'une plus grande autonomie.

L'accent mis de plus en plus sur les mesures A
long terme réhausse le rôle des politiques sociales.
L'assurance-accidents et l'assurance-maladie des tra-
vailleurs ont été rendues obligatoires en France pour
les agriculteurs et leurs famines; il est envisage d'éten-
dre une protection du même genre aux ouvriers qui
se louent dans l'agriculture.

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE RÉGIONALE

Comme le signalait La situation mondiale de Pali-
mentation et de l'agriculture 1966, le Conseil des mi-
nistres de la CEE a arrêté en mai 1966 le calendrier

suivre afin de completer, pour le 1" juillet 1968,
Forganisation commune des marches de produits
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agricoles et industriels. Pour les principaux articles
vises par la politique agricole commune, le calen-
drier convenu était le suivant:

1. Decision sur les prix communs pour le lait, le
Mail et les veaux, les matières grasses et le
sucre: fin juillet 1966.

7. Organisation commune du marché et prix unique
pour l'huile d'olive: 1ernovembre 1966.
Entrée en vigueur des dispositions complémen-
taires pour les fruits et legumes et adoption de
normes de qualité pour le commerce intracom-
munautaire: 1" janvier 1967.
Entrée en vigueur des prix uniques pour les cé-
réales et les oléagineux et organisation commune
du marche pour les matières grasses, le porc,
la viande de volaille et les ceufs: 1" juillet 1967.
Entrée en vigueur du prix unique pour le riz:
1" septembre 1967.
Entrée en vigueur des prix uniques pour le lait
et les produits laitiers ainsi que pour la viande
bovine : 1" avril 1968.
Entrée en vigueur du prix unique pour le sucre
et organisation commune du marche du tabac:
1" juillet 1968 au plus tard.

Jusqu'A present (juillet 1967) toutes les mesures
pertinentes ont été appliquées aux dates prévues. Les
seules réglementations de marché qui n'ont pas en-
core été adoptées concernent le tabac, le houblon,
quelques produits horticoles (fleurs, semences, bul-
bes) et le poisson; toutefois les dispositions rela-
tives au sucre, aux fruits et aux legumes ont encore
un caractère provisoire 2'. La politique agricole
commune est donc virtuellement réalisée dans
toutes ses parties et il parait opportun de récapituler
brièvement les progrès accomplis dans le secteur
agricole durant les 10 premières années d'existence
de la Communaute.

L'oraanisation des marches se fonde en principe
sur un système de prix indicatifs assorti de prélè-
vements mobiles sur les importations et, le cas échéant,
d'achats par l'Etat ou de restitutions à l'exportation.
Le montant des prélèvements est égal A la difference
entre le prix mondial représentatif le plus bas et le
prix de seuil (ce dernier equivalant au prix indicatif
augmente d'un montant forfaitaire destine A. proté-
ger la production intérieure) ; les prélèvements peu-
vent être calculés quotidiennement et ils se substi-
tuent aux droits de douane dans taus les cas, sauf
celui de la viande bovine. Les achats gouvernemen-
taux ont lieu A, un prix d'intervention un peu infé-
rieur au prix indicatif. Les restitutions A. l'exporta-

Cette liste ne comprend que les produits pour lesquels il a
URI été decide d'adopter des réglementations de marché. Pour
d'autres produits tels que les pommes de terre, le mouton et Pagneau.
aucune decision n'a encore été prise.



tion sont financées par le Fonds européen d'orienta-
tion et de garantie agricoles (FEoGA). Ces disposi-
tions s'appliquent aux céréales, au riz, au sucre,
aux produits laitiers (a l'exclusion de quelques pro-
duits pour lesquels il n'est pas prévu d'achats par
l'Etat), à la viande bovine fralche et A. l'huile d'olive.
Pour la volaille, les ceufs et la viande de porc, il n'y
a ni prix indicatifs, ni achats gouvernementaux et le
soutien est assure exclusivement au moyen des pré-
lèvements mobiles. On compte que les organisations
de producteurs joueront un rôle important dans la
regularisation des marches de ces produits.

La principale exception à la réglementation du
marché basée sur les prélèvements mobiles est cons-
tituée par les arrangements provisoires touchant les
fruits et legumes, secteur dans lequel on continuera
d'appliquer un regime de droits de douane, complete
uniquement par une taxe compensatoire lorsque les
prix d'entrée tombent au-dessous d'un minimum fixé
par la CEE. Les interventions sur le marché relèvent
des organisations de producteurs qui, dans certaines
limites, peuvent elles-mames decider du niveau des
prix de retrait. Le FEOGA prend en charge la moitié
des dépenses afférentes a la creation ou au renfor-
cement de ces organisations de producteurs et cou-
vre leurs dépenses de fonctionnement en cas de baisse
substantielle des prix (55 a 85 pour cent selon les
produits) par rapport aux prix de base fixes par la
Communaute. Si le pourcentage de baisse ainsi de-
termine se trouve encore dépassé de 15 pour cent,
les Etats membres doivent eux-mames se porter
acquéreurs des produits touches. Le FEOGA finance
les restitutions A. l'exportation.

Seule la production du sucre fait l'objet de con-
trôles et les versements compensatoires sont limités
au blé dur, à l'huile d'olive et aux graines oléagineu-
ses. Les règlements à l'étude pour le tabac compren-
nent cependant des contrôles de la production (ou
de la superficie) et des versements compensatoires.
Des contingents ne sont prévus que pour les impor-
tations de viande bovine congelée. En principe, tou-
tes les mesures nationales de soutien de l'agricul-
ture doivent &re supprimées au moment de l'entrée
en vigueur du regime du prix unique; en pratique,
il n'est pas douteux que certaines seront provisoire-
ment maintenues. Avant que le marché commun
pour un produit determine n'entre en vigueur, les
restitutions A. l'exportation sont à la discretion de
chaque Etat membre, mais, une fois le marché com-
mun établi, les montants fixes par la Communaute
sont obligatoires et uniformes pour tous les membres.

De fawn générale, les prix indicatifs établis par
la Communaute sont assez élevés si on les compare
tant aux cours mondiaux qu'aux prix actuellement
en vigueur dans les Etats membres (tableau II-21).
Dans le cas de la viande bovine, qui fait l'objet d'une
forte demande, le niveau &ley& des pra indicatifs
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TABLEAU H-21. - COMMUNAUTE ECONONIIQUE EUROPEENNE:
PRIx INDICATIFS COMPARES AUX PRIX NATIONAUX EN 1966/67

1 Applicable a part'r du 1 er iuillet 1967. - 3,7 Pour cent de
matière grasse butyrique. - ' Applicable à partir du 1 er avril 1968.- Poids vif.

est destine à stimuler la production A. l'intérieur de
la Communaute. D'un autre côté, la production
laitière tend déjà à dépasser la consommation et, si
le prix indicatif a été fixé très au-dessus des niveaux
courants dans les principaux pays producteurs, c'est
probablement parce que le lait tient une grande
place dans l'économie de nombreuses petites ex-
ploitations familiales sur tout le territoire de la
Communaute.

Le FEOGA est alimenté par 90 pour cent des re-
cettes des prélèvements mobiles et par les contri-
butions que versent les Etats membres conformé-
ment à une clef de répartition convenue. La section
Garantie du FEOGA finance l'organisation commune
des marches et les interventions prescrites. La sec-
tion Orientation s'occupe des ameliorations de struc-
ture a apporter aux dispositifs de production et de
commercialisation agricoles: irrigation, drainage, re-
membrement, construction de silos, entrepôts frigo-
rifiques, stations de conditionnement des fruits et le-
gumes, diverses sortes d'installations de transfor-
mation, etc. Les dépenses de la section Orientation
ne peuvent dépasser un plafond de 285 millions
d'unités de compte (une unite équivalant A. un dollar).
L'aide financière de la section Orientation est oc-
troy& directement A. des individus (agriculteurs) ou à
des groupements (sociétés, cooperatives, etc). Jus-
qu'à une époque récente, les subventions de cet ordre
ne pouvaient dépasser 25 pour cent du montant

BLB TENDRE LAIT

France 36,16 Pays-Bas 38,29
Belgique 38,96 France ...... . 39,37
Pays-Bas 39,24 Allemagne, Rép. féd.d' 39,90
Italie . . 39,36 BelgiQue 41,18
Prix indicatif commit- Prix indicatif CO11177111-

nautaire1 42,50 nantaire 41,20
Allemagne, Rép. féd.d' 42,64 Luxembourg 41,60
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total des investissements destinés à un projet donné;
à présent, elles peuvent atteindre jusqu'à 45 pour
cent pour certains types de projets.

Si, sous l'angle de la commercialisation, la politi-
que agricole commune est donc à peu près définie,
il n'en va pas de meme, tant s'en faut, pour ce qui
est des politiques sociales intéressant l'agriculture et,
dans une certaine mesure, des politiques de pro-
duction. En outre, la politique agricole commune
sera influencée, de façon plus générale, par les dé-
cisions qui doivent encore être prises au sujet des
politiques en matière de transport, de fiscalité, de
monopole et d'investissement.

A propos des associations de producteurs (autres
que celles qui s'occupent de fruits et lég,umes et
pour lesquelles des règlements sont déjà entrés en
vigueur) la Commission a soumis des propositions
au Conseil des ministres. Celles-ci tendent notam-
ment à définir des critères dont l'application donnera
automatiquement qualité aux associations pour être
officiellement reconnues par les gouvernements na-
tionaux. La Communauté ne leur accordera pas de
subvention, mais les gouvernements nationaux au-
ront la faculté de leur octroyer une assistance tem-
poraire, soit sous forme de fonds de démarrage
(pour un maximum de trois ans), soit sous forme
de fonds d'investissements (pour un maximum de
cinq ans).

Des arrangements spéciaux sont prévus pour les
importations en provenance des Etats africains et
malgache associés (EAmA), des pays et territoires
d'outre-mer, de la Grèce et de la Turquie. A l'heure
actuelle, les ananas, les noix de coco, le café, le thé,
le cacao, le poivre, la vanille, les clous de girofle
et les noix de muscade en provenance des Etats
africains et malgache associés ou des pays et ter-
ritoires d'outre-mer entrent en franchise dans la
Communauté. Les importations de certains fruits et
légumes, du tabac, du raisin sec et du vin en pro-
venance de la Grèce, ainsi que du tabac, du raisin
sec, des figues sèches et des noisettes en provenance
de la Turquie, bénéficient d'un régime préférentiel.

Des demandes d'adhésion à la CEE ont été présen-
tées par les gouvernements du Danemark, de l'Ir-
lande et du Royaume-Uni en mai 1967 et la Nor-
vège et la Suède ont annoncé leur intention de pré-
senter leur demande. L'entrée dans la Communauté
du Royaume-Uni, principal importateur mondial de
produits agricoles, modifierait sans doute sensible-
ment les structures commerciales existant au sein
de la Communauté. Aujourd'hui le Royaume-Uni
ne reçoit des pays de la CEE qu'environ 15 pour
cent des quantités totales de produits agricoles qu'il
importe de régions développées ".

" On trouvera des renseignements &tallies sur les sources des
importations agricoles du Royaume-Uni dans le Rapport de la FAO
sur les produits 1967. Rome, FAO, 1967.
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Europe orientale et U.R.S.S.

En U.R.S.S. et dans les pays d'Europe orientale,
l'importance des stimulants économiques accordés
aux producteurs agricoles continue d'être de plus
en plus reconnue. Dans bien des cas, les prix des
produits agricoles ont été relevés. Des crédits sup-
plémentaires ont été ouverts et certaines procédures
administratives ont été simplifiées.

PLANS DE DÉVELOPPEMENT

En U.R.S.S., la récolte record de céréales de 1966
a dépassé de loin l'objectif « moyen »" prévu pour
la période 1966-70. L'objectif a été atteint aussi
pour le coton; la production de lait, de viande et
d'ceufs a presque atteint l'objectif fixé. Cependant,
la production de betteraves à sucre et de pommes
de terre devra augmenter de 20 pour cent au cours
des quatre années 1967-70 pour que soit atteint
l'objectif moyen prévu pour 1966-70.

On développe la jachère, qui avait été fortement
réduite, dans les parties orientales arides de l'U.R.S.S.,
où les engrais n'ont qu'une utilité relative, et cela
devrait contribuer à une plus grande stabilité de la
récolte de céréales. En outre, certaines terres mar-
ginales ne vont plus être cultivées. Une partie non
négligeable des ressources financières que l'U.R.S.S.
consacre à l'agriculture est réservée à l'irrigation et
au drainage, dans le cadre du programme à grande
échelle d'amélioration des terres portant sur 1966-75.
11 est prévu d'irriguer 216 000 hectares et d'en drainer
700 000 en 1967. Des mesures urgentes en vue de
lutter contre l'érosion éolienne et l'érosion par l'eau
ont été annoncées en avril 1967; la plantation d'ar-
bres pour la création de forêts et de brise-vent doit
se poursuivre sur 1 151 000 hectares, et les travaux
de terrassement sur 89 000 hectares de terrains mon-
tagneux; des crédits appropriés sont prévus pour les
kolkhozes.

AUTRES MESURES D'ORDRE POLITIQUE

En U.R.S.S., le relèvement des prix auxquels
l'Etat achète les produits agricoles a contribué à
améliorer la rentabilité et des kolkhozes et des sovk-
hozes en 1966; un pourcentage non négligeable de ces
exploitations continue cependant d'être déficitaire.
En avril 1967, il a été décidé de procéder à une expé-
rience en accordant l'indépendance économique a
390 sovkhozes sur un total de 12 000, ce qui leur
permettra de compter sur leurs propres ressources

" Les objectifs du plan quinquennal (1966-70) de l'U.R.S.S. sont
exprimes en termes de production moyenne pendant toute la duree
du plan.



financières plutôt que sur celles fournies par l'Etat.
Deduction faite d'un montant correspondant à 1 pour
cent de la valeur de leurs capitaux productifs, ces
sovkhozes auront le droit d'utiliser la plus grande
partie de leurs benefices sous forme de primes et
pour effectuer d'autres investissements. Le prix
auquel leurs produits leur seront achetés sera
porté au niveau que peuvent atteindre les produits
vendus par les kolkhozes. Des credits spéciaux, à
court et à long terme, seront mis A. leur dispo-
sition.

L'accroissement des revenus des kolkhozes en 1965
et 1966 a permis à ceux-ci d'augmenter les versements
qu'ils font A. leurs membres. Un nouveau système
de paiements a été adopté: des salaires minimaux
garantis sont payés periodiquement, et l'excédent est
distribué à la fin de l'année; les kolkliozes peu-
vent maintenant obtenir des credits de l'Etat
cette fin.

En outre, un nouveau système de credit agricole,
introduit A. titre experimental à la fin de 1965, a, sem-
ble-t-il, donne de bons resultats et va être appliqué
en 1967 à un plus grand nombre de kolkhozes. Le
kolkhoze doit d'abord faire approuver son plan an-
nuel de production et de dépenses par la Banque
d'Etat, qui fournit alors des credits aux fins specifiées
dans le plan, et qui en obtient le remboursement au
fur et à mesure des rentrées en especes au compte du
kolkhoze. Cette nouvelle formule vise, semble-t-il,
A. assurer une budgetisation plus precise dans les
kolkhozes, du fait que ceux-ci doivent soumettre
leur plan A l'examen de la Banque d'Etat.

En Europe orientale, l'accroissement de la pro-
duction continue d'être le principal objectif de la
politique agricole, une attention accrue étant main-
tenant accord& aux cats. Les inputs cofttent main-
tenant plus cher dans certains de ces pays, ce qui a
entrainé un ajustement compensateur en hausse des
prix agricoles; ceux-ci tiennent de plus en plus compte
aussi de l'amortissement et de la nécessité de l'auto-
financement des nouveaux investissements.

En Allemagne orientale, en Bulgarie et en Rou-
manie ont été créés des syndicats ou associations
d'exploitations collectives pour entreprendre Pam&
lioration des terres et pour fournir des services de
vulgarisation, ainsi que des installations de stockage
et de transformation, et aussi pour effectuer des ventes
et des achats au compte des exploitations affiliées. En
Hongrie et en Tchécoslovaquie, le credit agricole va
etre fourni 6. des taux peu élevés, variant selon l'im-
portance du pret et la productivité estimée de l'investis-
sement; en Hongrie, certaines dettes anciennes des
exploitations collectives ont été annulées. En Pologne,
les activités des milieux agricoles qui, dans le do-
maine de l'entreprise, fournissent déjà des machines
et se chargent de travaux de rationalisation de l'agri-
culture, vont être encore développées.
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Australie et Nouvelle-Mande

En Australie, le gouvernement a decide d'ajourner
la deuxième tranche du projet du fleuve Ord, dans
l'extrême nord de l'Australie-Occidentale; la première
tranche des travaux, terminée au cat de 17 millions
de dollars australiens, ne sera pas suivie d'une
deuxième tranche, dont le cat était estimé à 70 millions
de dollars, A. moins que les producteurs ne puissent
augmenter leur rendement de coton et vendre avan-
tageusement sur le marché mondial, sans subven-
tion.

Un autre programme de construction de routes « de
la viande de bceuf » dans le Territoire du Nord a été
approuvé; son coat est estimé A. 14,3 millions de dol-
lars australiens. GrAce au développement des trans-
ports routiers dans cette region, les producteurs ont
pu transporter en 1965/66 plus des trots quarts de
leur bétail par la route, contre 3 pour cent seulement
10 ans auparavant.

Outre la subvention aux engrais phosphates, le

gouvernement accorde maintenant une subvention de
80 dollars par tonne pour les engrais azotés, qui ac-
tuellement servent surtout pour la canne à sucre,
mais qui, d'après des recherches récentes, peuvent
accroitre considérablement la production des céréales,
des cultures fourragères et des pâturages. Le gouver-
nement federal a consenti un prêt d'environ 20 mil-
lions de dollars australiens à l'industrie du sucre du
Queensland, durement frappée par l'effondrement
des prix du sucre sur le marché libre.

En Nouvelle-Zélande, l'Office du blé, dont la crea-
tion était prévue dans la loi de 1965, a commence
de fonctionner et remplace Pancien Comité du blé.
Les pouvoirs et responsabilités qui lui sont accordes
sont plus larges que ceux de l'ancien Comité du ble.

Amérique latine

PLANS DE DÉVELOPPEMENT

Aucun nouveau plan de développement n'a été
annoncé au cours de la période qui nous occupe,
mais on possède maintenant des renseignements
amities sur le plan de la Guyane pour 1966-72. Sur
un total de 294 millions de dollars (de la Guyane) d'in-
vestissements publics, 32 pour cent environ vont A
l'agriculture, pourcentage qui semble un peu inf.&
rieur à celui qui était prévu dans les plans antérieurs,
1954-59 et 1960-64. Des superficies assez étendues vont
&re mises en culture. L'accent est fortement mis sur
la diversification de la production agricole (actuelle-
ment dominée par le sucre et le riz) par l'augrnenta-
tion de la production de viande de bceuf et de ba-
nanes destinées à l'exportation, par le développement
d'un certain nombre de produits qui remplaceront



des produits importés, et par l'expansion de la pro-
duction forestière.

Au Brésil, le Ministère du Plan met au point un
plan décennal d'ensemble; c'est la première fois que
ce pays s'efforce d'arrêter une stratégie économique
à long terme. Au Pérou également, l'Institut national
du Plan prépare un plan de développement à long
terme.

En Argentine, oil est en cours d'exécution le plan
quinquennal 1965-69, la loi sur le développement
(Ley de Desarrollo) de septembre 1966 promulgue
des mesures concernant la planification et l'adminis-
tration du développement économique. La responsa-
bilité incombera au premier chef au Consejo Na-
cional de Desarrollo (coNADE), dont seront mem-
bres permanents le Président de la République et
cinq ministres. L'agriculture, souligne le gouverne-
ment, est la base du développement économique en
Argentine et il s'agit à l'avenir d'exporter le plus
possible, le marché national consommant le reste,
alors qu'on cherchait d'abord, jusqu'ici, à répon-
dre à. la demande locale puis a. exporter ce qui
restait.

Au Mexique, où il n'y a pas de plan de dévelop-
pement économique d'ensemble, un plan quinquen-
nal 1966-70 pour le secteur agricole est en cours
d'exécution ; on espère que le pays pourra, d'ici
1968, suffire à ses besoins alimentaires. Il est prévu
une surface totale de 7,8 millions d'hectares pour le
maYs afin de satisfaire la demande intérieure, estimée
à. 8,2 millions de tonnes; le sorgho remplace de plus
en plus le maYs pour l'alimentation animale. En ce
qui concerne les haricots, it faudra obtenir des ren-
dements élevés sur les 2 millions d'hectares actuel-
lement cultivés, afin de produire 985 000 tonnes
(dont 30 000 seront destinées à l'exportation). Le
plan prévoit que la production locale de blé per-
mettra de satisfaire la demande estimée à 1,86 mil-
lion de tonnes (40 kilogrammes par habitant et par
an); il n'est pas prévu d'exportations; s'il y a des
excédents, ceux-ci serviront à régulariser les prix et
l'offre. Pour le coton, on espère obtenir des rende-
ments élevés en persuadant les cultivateurs de ne
plus planter dans les zones peu favorables; on espère
obtenir, sur une superficie de 714 000 hectares, une
récolte de 576 000 tonnes (dont 418 000 seront ex-
portées). L'accroissement des rendements du sucre
devrait donner une récolte de 2,3 millions de tonnes
dans des plantations couvrant plus de 376 000 hec-
tares; 590 000 tonnes de sucre seront réservées pour
l'exportation. En ce qui concerne le café, une récolte
de 174 000 tonnes sera obtenue sur une superficie
de 285 000 hectares; les exportations devraient at-
teindre 88 000 tonnes. Pour le henequen, la produc-
tion totale devrait atteindre 174 000 tonnes, dont
95 000 seraient destinées à l'exportation, sur une
superficie de 203 000 hectares.
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La République Dominicaine a annoncé un pro-
aramme visant à promouvoir l'autosuffisance pour les
produits agricoles qui peuvent être produits effica-
cement dans le pays, la diversification des exporta-
tions orientée vers des cultures telles que celles des
fruits et des légumes et le développement des indus-
tries agricoles pour la transformation des produits
nationaux en vue de la consommation locale et de
l'exportation.

Parmi les nouveaux projets de développement de
l'agriculture, signalons que, dans le cadre du Plan
d'immigration de la Bolivie, 4 millions d'hectares
environ de terres vierges seront utilisées pour la co-
lonisation dans la province de Beni. Les immigrants
pourront introduire en franchise en Bolivie les ma-
chines agricoles et les articles ménagers, ils ne paieront
pas d'impôts aussi longtemps que leurs terres ne leur
assureront pas un revenu, et ils recevront une aide
de l'Etat pour l'organisation de services d'instruction
et de services médicaux et vétérinaires.

Le Chili a mis au point un programme d'irriga-
tion et de conservation des sols intéressant 122 000
hectares dans les provinces de Talca, Linares et
Maule. En El Salvador, 782 900 colones seront in-
vestis dans des travaux d'irrigation couvrant 72 600
hectares dans la région de Sonsonate. Un programme
pour la diversification de l'agriculture vise à réduire
les importations de fruits, à assurer l'approvisionne-
ment des conserveries, à améliorer la conservation
du sol et à créer de nouvelles sources d'emploi tant
en agriculture que dans le secteur de la conser-
verie.

Le Mexique a commencé la réalisation d'un projet
visant à utiliser les eaux de la Fuerte et de l'Alamos
pour irriguer environ 40 000 hectares dans l'Etat de
Sinaloa. Trois ans après l'achèvement des travaux,
la valeur armuelle de la production agricole de cette
région devrait atteindre 13,5 millions de dollars,
alors qu'elle n'est à l'heure actuelle que de 100 000
dollars. Le projet est inscrit dans le plan pour le
développement du Nord-Ouest, qui prévoit l'utili-
sation des eaux de 13 fieuves pour irriguer environ
500 000 hectares de terres dans les Etats de Sinaloa
et de Sonora.

Les principaux pays producteurs de café mettent
en ceuvre des programmes de diversification, afin de
devenir moins tributaires de ce produit. L'Institut
brésilien du café (mc) a établi, comme objectif, de
ramener la récolte annuelle de café à 24 millions de
sacs (400000 tonnes) au milieu de l'année 1968; on
espérait que l'objectif des arrachages de caféiers (450
millions de caféiers) serait atteint en mars 1967. Le
gouvernement a passé des contrats avec les pl an-
teurs pour que 380 millions de cafélers soient arra-
chés en 1966/67. La réalisation de ce programme a
été accélérée par les gelées qui ont détruit de nom-
breuses plantations en aofit 1966.



REGIMES FONCIERS

Au Brésil, les premières tranches de la réforme
agraire seront terminées en 1968, sous la direction gé-
nérale de l'Institut brésilien de la réforme agraire
(IBRA). Le programme national comprendra des levés
de terrain, la legalisation des titres de propriété
foncière et le cadastre des terres appartenant à l'Etat.
Le programme regional consistera en projets de co-
lonisation foncière et dans la creation de coopera-
tives dans le nord-est du pays, près de Brasilia,
ainsi que dans les Etats de Rio de Janeiro et de Rio
Grande do Sul.

A la fin de 1966, la Constitution du Chili a été
amendée pour faciliter la modification du regime
foncier. La propriété doit desormais correspondre

certaines fonctions sociales et l'expropriation peut
etre prononcée comme mesure d'utilité publique dans
les conditions fixées par l'Assemblée legislative. A
la suite de cet amendement de la Constitution, le
Congrès chilien a vote en juillet 1967 la loi de ré-
forme agraire qui lui avait été soumise en novem-
bre 1965. Selon les dispositions principales de cette
loi, les propriétaires fonciers individuels peuvent être
sujets à expropriation s'ils possèdent plus de 200
hectares, et les terres en friche ou mal exploitées
peuvent etre expropriées.

Le programme de réforme agraire mis en route en
Colombie en 1967 comprend des mesures de colo-
nisation, l'expropriation des terres en friche et l'octroi
d'une aide financière et technique aux agriculteurs.
L'Institut de la réforme agraire (iNcoRA), qui four-
nit des prets aux petites et moyennes exploitations
et exerce un controle sur les projets d'irriQation, se
propose de faire passer la superficie totale des terres
irriguées, qui est actuellement de 180 000 hectares,
A. 430 000 hectares d'ici A. 1971.

La Banque interaméricaine de développement (BID)
a consenti au Pérou un prêt de 25 millions de dol-
lars pour aider à financer la colonisation des regions
de Huallaga et de Tingo Maria-Tocache dans le sens
propose par la Oficina Nacional de Reforma Agraria.
On estime que 3,5 millions d'hectares au total seront
affectés par la loi sur la réforme agraire votée en
1965.

CREDIT AGRICOLE ET F1NANCEMENT

Argentine: La Banque nationale va consentir aux
éleveurs des prets speciaux A. long terme pour l'achat
de 'Detail, A concurrence de la moitié de la valeur des
bêtes. Le plafond des credits accordés aux exploi-
tants pour les céréales panifiables et les oléagineux
va etre releve. Certains avantages fiscaux ont aussi
été accordés aux exploitants.

Brésil: Le gouvernement a autorise remission, pour
un montant de 300 milliards de cruzeiros, d'obliga-
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tions agricoles A. 6 pour cent d'intéret par an. Celles-
ci peuvent servir pour payer en partie l'impôt fon-
cier, pour acheter des terres appartenant à l'Etat et
pour garantir des prêts.

Chili: L'Institut pour le développement agricole
a accordé en 1966 des facilités de credit à 81 000
petits exploitants, contre 20 000 environ en 1964.

Colombie: L'Office monétaire a autorise l'octroi
de prets à trois ans aux producteurs de bananes
de leur permettre de faire face à leurs engagements
auprès des banques. Il a également approuve la crea-
tion d'une caisse agricole qui doit recevoir de l'Etat
150 millions de pesos pour financer les récoltes de
coton, de mails et de riz.

Equateur: La Banque nationale pour le develop-
pement et la Direction nationale pour la banane
sont convenues de fournir 240 millions de sucres
pour un programme décennal de diversification des
cultures dans les regions marginales de culture de
la banane. On estime que 150 000 hectares environ
devront etre soustraits à la production de la banane.

El Salvador: L'Administración de Binestar Cam-
pesino a mis sur pied un programme de credit agri-
cole dont 5 000 families de ruraux devraient
ficier en 1967. Une assistance technique et du mate-
riel moderne seraient fournis, pour un montant de
8 millions de colones.

Guatemala: La Banque nationale consent, par
rintermédiaire des banques commerciales, des prets

trois ans aux agriculteurs qui élèvent du bceuf de
boucherie et du bétail de laiterie.

Panama: Le gouvernement a entrepris un program-
me d'aide financière au profit des exploitants et
éleveurs pauvres.

Pérou: La Banque pour le développement agricole
a suspendu les prets destines à financer de nouvel-
les plantations de café, ainsi que l'avait recommandé
l'Organisation internationale du café. Une assistance
accrue sera accord& pour ramélioration des plan-
tations existantes.

AUTRES POLITIQUES NATIONALES

Brésil: Une société A. capital mixte, la Cia. Brasi-
leira de Serviços Agrícolas (cosAGRO, a été créée;
le gouvernement détiendra au moins 51 pour cent du
capital total, qui s'élève A. 20 milliards de cruzeiros.
La COSAGRI exécutera les politiques agraires du gou-
vernement (sous la direction genérate du Ministère
de l'agriculture) et entreprendra des travaux dans
les regions où ne fonctionnent pas normalement des
entreprises privées.

Colombie: Le gouvernement a adopté une taxe
annuelle qui frappe les éleveurs et équivaut A. la va-
leur de 4 kilogrammes de viande par animal possédé.
Ces éleveurs doivent aussi investir dans des obli-



gations A. 10 ans, A 8 pour cent A. raison de 50
pesos par taureau et de 100 pesos par vache ou
génisse.

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE RÉGIONALE

Le Venezuela fait partie depuis août 1966 de l'As-
sociation latino-américaine de libre-échange (ALALE);
la Bolivie en fait partie aussi depuis le début de 1967.
Le Panama a fait savoir qu'il a l'intention de s'as-
socier au Marche commun de l'Amérique centrale
(cAcm).

Cuba: (dont la demande d'association à l'ALALE a
été rejetée en 1962), la Republique Dominicaine,
Haiti et les territoires du Commonwealth des Caraibes
seraient les seuls pays de la region à ne pas faire
partie d'un système intégré.

A diverses reprises, des propositions ont été for-
mulées pour la fusion de FALALE et du cAcm; A. la reu-
nion au sommet des Presidents américains, qui a
eu lieu A Punta del Este en 1967, it a été convenu
d'instituer progressivement, au cours des 15 années
1970-85, un marché commun latino-américain, englo-
bant l'ensemble de la region, du Mexique à l'Ar-
gentine.

En juin 1967, le Chili, la Colombie, l'Equateur,
le Pérou et le Venezuela sont convenus de créer une
corporation de developpement regional, pour la
promotion de projets d'interet regional.

Extrême-Orient

PLANS DE DÉVELOPPEMENT

Au cours de la periode qui nous occupe, de nou-
veaux plans de développement ont été entrepris au
Bhoutan, en Birmanie, en Republique de Coree, au
Japon, en Mongolie, à Singapour et en Thailande,
mais on ne possède encore que peu de renseignements

leur sujet. En Inde et en Indonésie, des plans qui
auraient dû etre entrepris plus tôt font encore l'objet
de revisions; à Ceylan et aux Philippines, de nouveaux
programmes sont à l'examen.

Birmanie: Le plan quadriennal (1966/67-1969/70)
accorderait la priorité à l'agriculture et A. la creation
d'industries traitant des matières premières agricoles
produites dans le pays.

Japon: Le nouveau plan de développement (1967/
68-1971/72) prévoit une croissance économique
moyenne de 8,3 pour cent par an, alors que dans les
deux plans precedents (1961-70 et 1964-69), le taux
n'était que de 7,8 et de 8,1 pour cent ; ces deux
plans antérieurs ont dû etre abandonnés parce que
les hypotheses concernant revolution des prix ont
été fondamentalement modifiées. La legislation
d'après-guerre a abouti à la creation de très petites
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unites d'exploitation agricole qui sont devenues non
économiques en raison de la pénurie croissante
main-d'ceuvre rurale, et le plan envisage des systèmes
de production de grande ampleur, qui compren-
draient des agriculteurs A. temps partiel et permet-
traient l'usage collectif d'un important outillage
agricole.

Republique de Corée: L'objectif fondamental du
deuxième plan (1967-71) est d'atteindre le plus tôt
possible rindépendance à l'égard de l'aide étran-
gere. On espère principalement par le relèvement
des impôts et la promotion de répargne privée, main-
tenir le rythme élevé de croissance obtenu au cours
des trois dernières années du plan precedent. Un
programme de stabilisation financière visant à lutter
contre l'infiation va etre appliqué plus énergiquement
qu'au cours de la période anterieure de planification.
L'autosuffisance en matière de produits alimentaires
est prévue pour 1971; on y parviendra en grande
partie en modernisant les méthodes de production et
en « éliminant les obstacles institutionnels », dont le
plan ne donne cependant pas la liste.

Corée du Nord: 11 a été decide, pour des raisons
relevant de la defense nationale, de prolonger de trois
ans le plan septennal (1961-67) et d'accorder la pre-
eminence non plus A l'agriculture mais A. l'industrie
lourde. Le pays aurait réussi à suffire à ses besoins
en céréales en 1964, avec une recolte de 5 millions
de tonnes, mais l'objectif de 7 millions de tonnes
indiqué dans le plan n'a pas encore été atteint.

Mongolie: Le quatrième plan (1966-70) met l'ac-
cent sur l'accroissement de la production industrielle;
néanmoins, les investissements en capital dans l'agri-
culture doubleront par rapport au plan precedent.
La mecanisation de l'agriculture doit se poursuivre,
les investissements dans les ressources et Famenage-
ment des eaux doivent etre doubles et le secteur de
rélevage fera l'objet d'une attention particulière.

Thailande: Le succes du plan precedent pendant
ses dernières années d'exécution, la croissance écono-
mique a &passé les objectifs prévus a été rea-
lise principalement dans le secteur industriel. Le nou-
veau plan (1966/67-1970/71) s'attacherait surtout au
développement rural, afin d'améliorer la rentabilité
de ce secteur et d'atténuer les inegalités régionales.
Un pourcentage plus important des investissements
ira à des projets concernant les ressources en eau
qui exigent beaucoup de capital ainsi qu'à ramélio-
ration des communications. Les efforts en vue de
diversifier l'agriculture se poursuivront. Les organi-
sations d'agriculteurs chargées de représenter les in-
térets de ragriculture seront encouragées.

1nde: Un certain nombre de faits elections, in-
certitudes au sujet de l'aide étrangère, controverses
au sujet des dimensions du plan et des objectifs sec-
toriels ont retardé la mise au point definitive du
quatrième plan quinquennal (1966/67-1970/71). Le



projet de plan devra peut-être être ramené a. de plus
petites proportions pour tenir compte des ressources
disponibles en main-crceuvre qualifiée et en finances,
mais il est probable qu'en ce qui concerne l'agriculture
les objectifs ne seront pas modifies. D'après une
etude effectuée recemment par la Division de la pla-
nification perspective de la Commission de la pla-
nification, ces objectifs ne pourront étre atteints que
si la production de toutes les cultures, sauf la canne

sucre, augmente beaucoup plus vite au cours de
la realisation du quatrième plan qu'au cours des
15 dernières années.

Un rôle capital est donne en Inde au Programme
relatif aux variétés à rendement élevé, qui devrait
porter sur environ 13 millions d'hectares d'ici la fin
du quatrième plan. Pour 1967/68, l'objectif est fixé

6 millions d'hectares (2,4 millions d'hectares pour
le paddy, 1,4 million d'hectares pour le blé et 2,2
millions d'hectares pour le millet). La Reserve Bank
of India prévoit des credits spéciaux pour tenir compte
du développement sensible des besoins en credit
agricole que ce nouveau programme suscitera pro-
bablement. Le programme concernant les semences
sera complete par un programme de cultures multi-
ples qui doit, en 1967/68, porter sur 3 millions d'hec-
tares de plus; les deux programmes seront completes
par des travaux moins importants concernant l'irri-
gation et la conservation du sol. En 1967/68, il est
prévu d'irriguer encore 1,2 million d'hectares grace

230 000 pompes, 23 400 puits forés et 1,5 million
de puits en maçonnerie. Il est prévu d'importer
873 000 tonnes d'engrais en 1967/68, ce qui portera
les disponibilités totales à environ 1,3 million de
tonnes, alors que 1 million de tonnes seulement était
disponible l'année précédente. Une importance ac-
crue est accorclée à l'importation de races de Mail
exotiques pour augmenter les rendennents de lait
par des croisements avec les races indigenes.

Indonésie: Le plan de twit ans (1961-68) n'est pas
officiellement abandonné, mais il semble probable
qu'il subit des modifications radicales. Un programme
triennal d'urgence, base sur l'objectif de l'auto-
suffisance, a été présenté en 1965, mais il n'a pas
été mis en ceuvre par suite des troubles politiques
de la fin de 1965. II semble qu'en 1966 le Cabinet
se soit prononce au sujet d'un programme de recons-
truction et de stabilisation pour les deux années qui
restent à courir de la période de planification, après
quoi commencerait une phase de développement. On
développe la production de riz grace au projet « Bi-
mas » (orientation des masses) selon lequel l'usage
intensif de méthodes améliorées est concentré dans
les zones propices. On espère que le projet s'étendra
A. 1,1 million d'hectares en 1967 et A. 2 millions en
1968.

Ceylan: Un programme sectoriel quinquennal,
relatif a l'irrigation et A. la mise en valeur des terres,
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sera peut-être incorporé ultérieurement dans un plan
d'ensemble. Un programme quinquennal d'investis-
sements (1966/67-1970/71) se fonde, semble-t-il, sur
l'hypothèse d'un taux de croissance économique
global de 5,2 pour cent par an, contre 3 pour cent
ces dernières années. L'agriculture devrait recevoir
le pourcentage le plus important des investissements
en capitaux, de manière à remplacer dans une me-
sure appreciable les produits importés grace à une
augmentation de 6 pour cent par an de la production
des cultures non exportables (c'est-à-dire alimentaires)
et de 3 pour cent pour les cultures d'exportation.
De nombreuses bufflonnes laitières ont recemment
été importées de l'Inde, en vue d'atteindre l'auto-
suffisance pour la production laitière grace a. de
plus forts rendements.

Pakistan: Au cours des deux premières années
d'application du troisième plan quinquennal du Pa-
kistan (1965/66-1969/70), la croissance du PNB a été
inférieure aux objectifs fixes, par suite de la guerre,
des inondations et de la sécheresse. La version ré-
visée du plan, publiée en mars 1967, prévoit une
reduction des dépenses publiques dans la plupart des
secteurs, l'ampleur globale du plan restant toutefois
inchangée. La part des dépenses publiques consacrée
au Pakistan oriental a augmenté.

Philippines: Les progrès ont été lents, surtout
dans le secteur agricole, pendant le plan quinquennal
1962/63-1966/67. Scion le projet de programme d'in-
vestissements actuellement en discussion, une im-
portance essentielle est accord& par le programme
agricole à l'irrigation et à la réforme agraire, notam-
ment aux efforts visant a transformer en occupants

bail tous les métayers dans les exploitations de
ri zic u ltu re.

Chine continentale: Depuis le lancement, en jan-- -

vier 1966, du troisième plan, aucun renseignement
sur le plan ou sur son état d'avancement n'a été
publié. 11 est peu probable qu'il s'agisse d'un pro-
gramme global à long terme; il s'agirait plutôt de
plans annuels; en effet, d'après des declarations of-
ficielles, la planification doit demeurer souple étant
donne la situation internationale. On peut présumer
aussi que l'ordre des priorités sera maintenu pour le
moment, c'est-a-dire que l'agriculture viendra en
premier lieu, suivie par les industries légères et enfin
par l'industrie lourde. L'importance des montants
en devises alloués pour importer 3 millions de ton-
nes d'engrais du consortium européen NITREX, au
prix de 100 millions de dollars, montre bien la prio-
rite élevée accord& en 1966 a l'agriculture.

POLIT1QUES DE PRIX ET DE COMMERCIALISATION

Birmanie: Etendant des mesures du méme genre
prises en 1964, le gouvernement a pris en charge
en janvier 1966 le commerce et la distribution de



tous les produits essentiels (426 articles au total);
mais le contrôle a été levé en septembre pour 34 arti-
cles (notamment pommes de terre, oignons, légumi-
neuses et piments), et en octobre pour 49 produits
forestiers. En décembre, le prix d'achat du paddy
a été relevé de 10 pour cent; plus récen-iment, le prix
de Purée a été diminué de 21 pour cent. Malgré ces
mesures, les agriculteurs ne considèrent pas le prix
du paddy comme rémunérateur et de plus en plus
nombreux sont ceux qui s'adonnent A des cultures
plus profitables, telles que celles de la canne à sucre
et de la banane.

Ceylan: A la fin de 1966, la ration subventionnée
de riz a été réduite de moitié, mais elle est distribuée
gratuitement A tout le monde, sauf aux consomma-
teurs bénéficiant d'un revenu élevé. Par suite de cette
reduction de la ration, les prix du marché libre ont
augmenté, pour dépasser de beaucoup le niveau
garanti, et les achats effectués au titre du système
des prix garantis ont très fortement diminué.

Inde: Le Comité des politiques des céréales alimen-
taires, désigné par le gouvernement en mars 1966, a
présenté son rapport au mois de septembre. Il ap-
prouve Parrangement actuel aux termes duquel cha-
que Etat constitue une unite en ce qui concerne
l'organisation du ravitaillement. Tout en acceptant
le commerce privé des céréales alimentaires à Pint&
rieur des Etats, le Comité se declare fortement par-
tisan de confier le commerce entre Etats A la Food
Corporation of India. Il souligne aussi la nécessité
de formuler un budget alimentaire national, afin
d'évaluer les excédents et les déficits de chaque Etat
et de les répartir sur la base nationale. Afin de pré-
parer un tel budget, un Conseil national de Pali-
mentation, preside par le Premier Ministre et com-
pose des principaux ministres de tous les Etats, du
Ministre du ravitaillement pour l'Union et du Ministre
du Plan pour l'Union, a été propose et constitué de-
puis, mais il n'a pas été en mesure de mettre fina-
lement au point le budget alimentaire national.

En janvier 1967, les prix de soutien du Me et des
pois chiches ont été relevés; il en a été de même en mai
de ceux des variétés standards ordinaires de paddy
et des céréales secondaires cultivées pendant la saison
des pluies. Par suite de pénuries alimentaires, les
cours pratiqués sur le marché continuent d'être bien
supérieurs aux prix de soutien. En janvier 1967, le
rationnement statutaire s'appliquait à environ 30 mil-
lions de personnes, et le rationnement « non officiel »,
c'est-A-dire dans les magasins à prix équitables,
201 millions de personnes.

Pakistan: LA aussi, les cours des céréales alimen-
taires sont bien supérieurs au niveau de soutien,
mais comme on s'attend A une baisse des cours lors-
que la production s'améliorera, des prix de soutien
sensiblement supérieurs pour le blé et le riz ont éte
annoncés pour les trois années à venir. Les livraisons
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obligatoires ont été suspendues dans les zones fron-
tières du Pakistan oriental. Au Pakistan occidental,
la subvention d'environ 50 pour cent pour les engrais
a été diminuée de 15 pour cent environ.

AUTRES POLITIQUES NATIONALES

Nepal: En application d'un système d'épargne
obligatoire inauguré en 1965 et étendu depuis lors

l'ensemble du territoire national, les propriétaires
fonciers sont tenus de verser une contribution équi-
valant A 3 pour cent de leur production agricole
brute et les fermiers une contribution de 1,5 pour
cent. On estime A 14 millions de dollars le montant
total recueilli a ce jour, (tom 90 pour cent en nature.
En vue de Putilisation du solde dépassant les be-
soins en credit des fermiers et propriétaires exploi-
tants, une société d'épargne pour la réforme agraire
a été créée A la fin de 1966 et sera supplantée en
temps opportun par une banque agricole.

Pakistan: En mai 1966, ont été crées deux comités
de la politique agricole, dotes de pouvoirs importants
et presides par les gouverneurs des deux provinces.
Ils doivent determiner les objectifs annuels de pro-
duction, jusqu'au niveau du district, et examiner et
presenter les politiques et mesures nécessaires pour
les atteindre. Une question A laquelle ils attachent
une attention particulière est celle de l'allocation en
temps voulu des devises nécessaires pour importer
des engrais.

Thaande: La Banque de Pagriculture et des co-
operatives agricoles a commence de fonctionner en
novembre 1966. Les credits accordés A une famille
d'agriculteurs sont limités A. 10 000 bahts, A 10 oil
12 pour cent d'intérêt par an. Il est envisage de créer
57 succursales de la Banque d'ici 1971. Cinq ont été
créées en janvier 1967; 10 autres le seront d'ici la fin
de Pannée.

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE RÉGIONALE

A la suite d'une conference ministerielle sur la co-
operation économique en Asie, qui s'est tenue en avril
1966 A Tokyo, le gouvernement japonais a donne
l'hospitalité, en décembre 1966, A une conference ana-
logue portant sur le développement de l'agriculture
dans la region. L'importance qu'il y a A encourager
la production de cultures alimentaires et, en par-
ticulier, relever les rendements du riz principale-
ment grace A l'amélioration de la technologie agricole,
a été reconnue. Parmi les recommandations speciales
de la Conference figurent la creation d'un centre
regional pour la formation de vulgarisateurs, le
resserrement de la cooperation avec les organisa-
tions internationales comme la FAO et la CEAEO pour
des programmes scientifiques et de vulgarisation et



l'établissement d'un fonds spécial pour le dévelop-
pement agricole qui sera administré par l'Asian De-
velopment Bank.

Proche-Orient

PLANS DE DÉVELOPPEMENT

De nouveaux plans de développement ont été pré-
parés en Afghanistan, à Kowelt, en République arabe
unie, en Somalie, en Syrie, ou sont en préparation
Chypre, au Soudan et en Turquie. La plupart du
temps, ils font suite à des plans antérieurs terminés,
mais dans certains pays (par exemple en République
arabe unie, en Somalie, au Soudan) l'évolution de la
situation a nécessité la révision ou la suspension des
plans en cours. Au moment a est rédigé ce rapport,
íl est trop tôt pour évaluer dans quelle mesure les
hostilités récentes retarderont probablement l'exécu-
tion de plans de développement dans cette région.

Afghanistan: Le troisième plan quinquennal a

commencé d'être mis en ceuvre en mars 1967. A la
différence de ceux qui l'ont précédé, et qui s'at-
tachaient surtout à l'infrastructure, il met l'accent
sur la production de biens et de services. Le secteur
agricole devrait se développer b. raison de 3,5 pour
cent par an. Le montant des investissements au titre
du nouveau plan est fixé à 31 800 millions d'afghanis
(707 millions de dollars) alors qu'au titre du deuxième
plan les investissements effectifs ont atteint, estime-
t-on, 24 milliards d'afghanis. Le montant des in-
vestissements dans ['agriculture et l'irrigation est fixé
à. 7 814 millions d'afghanis, soit 25 pour cent dtt total,
contre 19 pour cent dans le plan précédent.

Koweit: Un plan quinquennal 1966-71 a été pré-
senté à l'Assemblée nationale. Ses principaux objec-
tifs sont la diversification de l'économie et une ré-
partition plus équitable du revenu. Le revenu na-
tional devrait augmenter de 10 pour cent par an.

Somalie: La mise en ceuvre d'un plan d'urgence
court terme est commencée. Depuis un certain temps,
il était difficile deltrouver des crédits pour faire face
au cat local d'un grand nombre de projets d'aide
étrangère, dont plusieurs avaient par conséquent
être ajournés. Le nouveau plan d'urgence vise a
atteindre un certain nombre d'objectifs d'importance
immédiate, notamment l'autosuffisance en matière
d'alimentation, le développement des exportations de
bétail et de bananes et la réduction du déficit budgé-
taire. Pour le mettre en ceuvre, ont été créés: deux
organismes autonomes, l'Agence pour le dévelop-
pement de l'agriculture et l'Agence pour le dévelop-
pement de l'élevage. Elles canaliseront l'assistance
technique et fourniront aussi des biens de production
agricole aux agriculteurs auxquels elles achèteront
leurs produits A. des prix fixes.

Syrie: Un nouveau plan quinquennal 1966-70 a
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été commencé. Il vise à porter à 7,2 pour cent le
taux de croissance annuel de l'économie dans son
ensemble, et A. 6,7 pour cent celui de la production
agricole. L'un des principaux objectifs du programme
agricole est l'amélioration du niveau de vie des po-
pulations agricoles. Le plan insiste sur l'intégration
de l'agriculture et de l'élevage et encourage le dé-
veloppement des coopératives agricoles et des in-
dustries de transformation des produits agricoles.
On voudrait interdire l'agriculture dans les régions
peu productives. Le montant total des dépenses
publiques prévues est de 3 454 millions de livres sy-
riennes (1 720 millions pour le premier plan). L'agri-
culture et l'irrigation devraient absorber 27 pour
cent des dépenses totales (contre 40 pour cent au cours
du programme précédent). Pas moins de 86 pour
cent des dépenses agricoles totales sont réservés pour
l'irrigation. Un accord a été conclu avec l'U.R.S.S.
pour commencer la première tranche des travaux
du barrage de l'Euphrate, qui absorbera à. elle seule
69 pour cent du total des investissements agricoles
prévus. Cette première tranche, qui devrait être achevée

la fin de 1972 nécessitera environ 1 milliard de li-
vres syriennes de dépenses; le barrage fournira de
l'eau d'irrigation pour 600 000 hectares.

République arabe unie: Il a été décidé, en grande
partie A. cause de la pénurie de devises, de ne pas
mettre en ceuvre le projet de plan qui aurait dia suivre
le premier plan quinquennal, terminé en juin 1965.
Un plan de trois ans dit « plan d'accomplissement »
(1967/68-1969/70), a été adopté à sa place. Il accorde
la priorité à Fachèvement de projets déjà en cours
d'exécution et aux projets qui donneront des résul-
tats rapides, en mettant particulièrement l'accent
sur ceux qui permettront de gagner des devises ou
d'en économiser. Les investissements atteindront au
total 1 290 millions de livres égyptiennes. Le plan
vise aussi à porter le revenu national de 1 922 mil-
lions de livres a. 2 516 millions. Des modifications assez
importantes sont prévues dans la structure des cultures
égyptiennes, afin d'accroitre la valeur de la production
agricole: la superficie du coton sera réduite, mais on
attend des rendements plus élevés qui maintiendront le
volume de la production; par contre, la superficie du
riz sera accrue, afin d'alimenter le marché local de plus
en plus important de ce produit, et pour intensifier
les exportations; la superficie du ma's sera développée
elle aussi, afin de satisfaire la demande locale et
de diminuer les importations. Les travaux de remise
en état des terres seront accélérés à travers tout le
pays. Un programme accéléré a commencé de pré-
parer 150 000 hectares en vue de l'irrigation à l'aide
du supplément d'eau que fournira le barrage d'As-
souan. Cependant, pour 1967/68, on s'attendait à une
réduction brutale des dépenses de développement
la suite des hostilités.

Israel: S'il n'existe pas de plan officiel de dévelop-



pement économique d'ensemble, un nouveau plan
quinquennal pour l'agriculture, qui regroupe des
plans détaillés pour chaque colonie, a été annoncé
en aoílt 1966. Ses principaux objectifs sont la réduc-
tion du déficit commercial et l'élévation des revenus
des agriculteurs, en particulier dans les régions
ces revenus sont actuellement bas. Il est prévu d'ac-
crottre la production agricole de 35 pour cent et les
exportations de produits agricoles de 75 pour cent
entre 1965/66 et 1970/71. Une attention toute par-
ticulière sera accordée à l'assistance aux exploi-
tations familiales, en particulier grace à la mé-
canisation. Le total des investissements bruts au
titre du plan est de 725 millions de livres israélien-
nes (aux prix de 1964). Sur ce montant, 183 millions
sont réservés à l'élevage, 126 millions aux vergers,
125 millions aux usines de transformation de produits
agricoles et 110 millions a l'irrigation. 11 est prévu
de financer la plus grande partie des travaux à l'aide
d'économies réalisées dans l'agriculture.

De nouveaux plans de développement sont en
préparation a Chypre, au Soudan et en Turquie.

Chypre: Le plan quinquennal (1967-71) devrait
demander au secteur privé une contribution plus
importante que le plan précédent. La priorité sera
accordée à l'utilisation plus efficace des ressources
existantes en eau; la construction de nouveaux bar-
rages se poursuivra plus lentement.

Soudan: La révision du plan décennal (1961/62-
1970/71) étant devenue nécessaire, un nouveau plan
quinquennal, basé sur une nouvelle série de priorités,
est en préparation. 11 accordera une attention toute
particulière aux parties peu développées du pays,
par exemple les provinces du Sud. Le Fonds de Ko-
weft pour le développement économique arabe a con-
senti un prat de 5 millions de livres soudanaises afin
de contribuer au financement de certains travaux de
remise en état des terres.

Turquie: Le deuxième plan quinquennal (1968-72)
actuellement en préparation vise a faire augmenter
le produit national brut de 7 pour cent par an. Il
accordera une attention particulière au développement
de Pindustrie et a l'élargissement des possibilités
d'emploi. Le secteur de l'exportation sera encouragé,
l'accent étant mis sur les exportations de produits
transformés plutôt que de matières premières. Le
programme agricole vise à faire augmenter la pro-
duction de 4,4 pour cent par an. Une priorité élevée
est donnée à l'expansion rapide de l'utilisation des
engrais tant sur les terres irriguées que sur les terres
non irriguées; on estime que l'augmentation de la
production des cultures sera due pour 43 pour cent
une utilisation accrue des engrais, qui devrait attein-
dre, à la fin du plan, 4 millions de tonnes. Des in-
vestissements non négligeables seront faits aussi dans
l'irrigation, qui devrait contribuer pour 20 pour
cent ô. l'accroissement prévu de la production des
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cultures. La superficie irriguée devrait augmenter de
850 000 h.ectares (dont 600 000 seront desservis
par de grands réseaux). Le plan suppose également
que les terres en friche diminueront de 1 million d'hec-
tares qui serviront à la production de céréales se-
condaires et de cultures fourragères, afin de com-
pléter la fourniture d'aliments du bétail. Le total des
investissements prévus est fixé à 104 milliards de
livres turques; le secteur agricole recevrait 11 400
millions de livres turques, soit 11 pour cent du total.

Parmi les grands projets agricoles en cours d'exé-
cution dans la région, signalons le démarrage des tra-
vaux du barrage de Shiraz en Iran qui devrait entrer
en fonctionnement d'ici quatre ans. Les travaux de
construction du barrage conjoint Iran-U.R.S.S. sur
l'Aras ont également commencé; l'eau de ce barrage
sera partagée également entre les deux pays et suf-
fira pour irriguer 57 000 hectares. En Turquie, les tra-
vaux de construction du barrage de Koban ont com-
mencé; ce sera, aprés le grand barrage de la Répu-
blique arabe unie, le barrage le plus important du
Proche-Orient. Il sera terminé en 1970/71, et son coat
sera de 3 milliards de livres turques; il fournira es-
sentiellement de Pénergie électrique dont il doublera
la production nationale, mais il permettra également
d'irriguer de nouvelles terres et d'améliorer les ré-
seaux actuels d'irrigation.

POLITIQUES DE PRIX ET DE COMMERCIALISATION

Jordanie: Un Office de commercialisation des pro-
duits agricoles a été créé afin de développer la com-
mercialisation des fruits et des légumes à l'étranger.

Somalie: Un projet de loi porte création d'un
Office national de la banane. Il formulera des poli-
tiques et réglementera et encouragera les exportations
de bananes, tout en s'efforçant d'abaisser les cats
de production.

Soudan: Une no uvelle politique pour l'exporta-
tion du coton, basée sur les principes du libre-échange
avec tous les pays, a été adoptée. Il ne sera plus conclu
d'accords bilatéraux pour la vente du coton, mais
les accords déjà conclus seront honorés. Afin de
promouvoir les exportations, qui se sont ralenties,
il a été décidé d'accorder le remboursement de la
taxe d'exportation, à raison de 50 piastres par 100
livres de coton, pour tous les cotons exportés entre
le 31 aofit et le 31 décembre 1966. A partir de fé-
vrier 1967, les taxes à l'exportation ont été diminuées
de 25 a 30 pour cent, selon le type de coton.

Turquie: Le riz figure maintenant sur la liste des
produits que l'Office des produits du sol peut acheter
a des prix minimums garantis.

République arabe unie: Le prix d'achat de toutes
les qualités de coton a été augmenté de 0,20 livre
égyptienne par kantar, et une prime de 0,80 livre
égyptienne par kantar a été introduite pour les



vraisons de coton de bonne qualité. Cette augmen-
tation a été autorisée surtout A. cause de la baisse
récente, en qualité et en quantité, de la production.

Un accord intéressant a été conclu entre la Re-
publique arabe unie et un certain nombre de sociétés
françaises pour l'exportation de produits agricoles
destination de la France. Une certaine superficie
sera mise A. la disposition de ces sociétés pour la cul-
ture de fruits et de legumes destines A. etre exportés
en France; les sociétés françaises fourniront six ex-
perts agronomes et les graines, engrais et insecticides
nécessaires.

AUTRES POLITIQUES NATIONALES

Libye: La Banque de l'agriculture a créé un nou-
veau service, la Division des transactions commer-
ciales de produits agricoles, pour acheter des
pompes à moteur Diesel, des graines et des engrais,
qui seront vendus à prix réduits aux agriculteurs.
L'huile d'olive, les arachides et les amandes sont
acceptées en paiement pour ces fournitures agricoles.
Les droits à l'importation sur le materiel agricole
et les pikes détachées ont été réduits de 50 pour cent
A partir du mois de septembre 1966. Depuis le mois
de juillet 1966, la Banque de l'agriculture accorde
aux agriculteurs des prets sans intérét, en particulier
pour le forage de puits et l'installation de pompes

moteur.
Les facilités de credit agricole ont également été

développées en Iran, au Soudan et en Turquie. En
Iran, la Banque de credit agricole et de develop-
pement rural commence A. accorder des prêts A. de
nouvelles conditions: un certain nombre d'agricul-
teurs s'associent pour garantir les préts consentis
des agriculteurs individuels; il est ainsi possible
d'accorder des préts A. des agriculteurs qui ne peuvent
fournir la garantie requise en vertu des dispositions
normales. Au Soudan, le Ministère des finances et
de l'économie a accepte d'accorder un prat de 150
piastres par feddan de coton aux cultivateurs de la
Djezireh, de Managil et d'Abdel Magid pour la
campagne 1966/67. En Turquie, le plafond des cre-
dits de la Banque agricole vient d'être porté A. 5 160
millions de livres turques (en 1966, il était initiale-
ment de 4 042 millions de livres turques). Cette mo-
dification était devenue nécessaire en raison de l'ex-
pansion des programmes de credit contrôlé.

Afrique

PLANS DE DFVELOPPEMENT

Durant la période considérée, la mise en ceuvre de
nouveaux plans de developpement a été entreprise
dans plusieurs pays africains dont le Cameroun, la
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Republique Centrafricaine, le Dahomey, le Gabon,
l'Ouganda, le Tchad et la Zambie. De nouveaux
plans sont en preparation dans plusieurs autres pays.
Quelques renseignements limités commencent a. par-
venir au sujet des progrès accomplis dans la mise
en o:uvre des precedents plans et de ceux qui sont
en cours d'exécution.

Le deuxième plan quinquerinal du Cameroun
(1966/67-1970/71) a été adopté. Il s'inscrit dans le
cadre d'un « plan perspectif » de 20 ans (1960-80)
qui vise a. doubler le revenu par habitant. Le nou-
veau plan quinquennal prévoit des investissements
pour un total de 145 milliards de francs CFA, dont
on compte que 42 pour cent seront obtenus de sour-
ces privées, intérieures et exterieures. Compte tenu
de revolution de la situation au cours du premier
plan, on espère que le taux annuel de croissance
sera en moyenne de 5,8 pour cent. Durant la période
du premier plan la production agricole a augmenté
a. un taux moyen de 2,2 pour cent seulement, à peine
suffisant pour contrebalancer l'accroisssement de-
mographique, et la modernisation de ragriculture est
consider& comrne l'un des principaux objectifs du
nouveau plan.

Un plan quadriennal (1967-70) a été entrepris en
Republique Centrafricaine après rachèvement du
plan intérimaire pour 1965-66. Dans la phase d'éla-
boration du nouveau plan, la coordination de ses
objectifs et méthodes avec les programmes de dé-
veloppement d'autres pay-s d'Afrique centrale a été
pise en consideration.

Un plan quinquennal (1966-70) a été lance au Tchad.
Il prévoit des investissements d'un montant de 47
milliards de francs CFA. Une haute priorité est don-
née au développement du secteur agricole, qui rece-
vra 28 pour cent des investissements totaux. La né-
cessité de créer des industries basées sur l'agriculture
est vigoureusement soulignée.

Au Dahomey, le principal objectif du plan quin-
quennal pour 1966-70 est de préparer la voie A. une
croissance accélérée de reconomie a. partir de 1971.

Le Gabon a adopté son premier plan quinquen-
nal (1966-70) qui fait suite au plan intérimaire pour
1962-65, lequel était consacré a. la creation des in-
frastructures nécessaires. Le nouveau plan comporte
des investissements d'un montant total de 94 mil-
liards de francs CFA, dont 61 pour cent devraient
etre fournis par le secteur privé. Soixante-cinq mil-
liards de francs CFA sont destines aux secteurs pro-
ductifs de l'économie. Le plan envisage un taux
annuel de croissance du PIB de 7,5 pour cent. 11

a en outre été decide d'établir un programme com-
plémentaire pour l'étude des politiques nutrition-
nelles et pour l'application de mesures visant à ac-
croitre la production alimentaire.

En Ouganda, le premier plan quinquennal a pris
fin en 1966. Les taux d'accroissement qu'il prévoyait



en matière de production et d'investissements ont
presque été realises et le Ns a augmenté d'environ
25 pour cent entre 1961 et 1966. Le deuxième plan
quinquennal, lance au milieu de l'année 1966, est
plus ambitieux et suppose un taux de croissance de
6,3 pour cent par an, alors que le taux atteint dans
le cadre du precedent plan a été de 4,5 à 5 pour
cent. On compte accroitre la production agricole
de 5,3 pour cent par an dans le secteur commercial
et de 3,2 pour cent dans le secteur de subsistance.
Les investissements bruts en capital (230 millions de
livres sterling) sont à peu près doubles de ceux du
precedent plan ; 27 pour cent des dépenses en capi-
tal sont destinées à l'agriculture, contre 21 pour cent
dans le plan precedent.

Le premier plan national de la Zambie (1966-70)
a été lance en juillet 1966 A. l'issue d'un plan transi-
toire qui allait de janvier 1965 à juin 1966. L'un
des objectifs principaux du nouveau plan est la di-
versification de l'économie. Environ 15 pour cent
des dépenses prévues en capital sont affectés au dé-
veloppement agricole.

De nouveaux plans sont en preparation dans les
pays suivants: Botswana, Ethiopie, Haute-Volta,
Lesotho, Liberia, Mauritanie, Maroc, Rwanda, Sierra
Leone.

Le deuxième plan quinquennal de l'Ethiopie est
venu à terme en juin 1967. Un plan transitoire est
maintenant appliqué pour l'année 1967/68 et le
troisième plan quinquennal, qui doit are lance en
1968, est en preparation. On estime que durant la
période du deuxième plan le taux annuel de crois-
sance a été de 3 à. 4 pour cent en ce qui concerne
le PIB mais il n'a pas dépassé 2 A. 2,5 pour cent dans
le secteur agricole. Les investissements effectifs dans
l'agriculture n'ont atteint qu'environ 40 pour cent
du niveau prévu.

Le premier plan quadriennal de la Mauritanie qui
couvrait la période 1963/64 à 1966/67 étant achevé,
un nouveau plan est en preparation. D'un bilan des
trois premières années d'exécution, il ressort que les
investissements totaux ont dépasse de plus de 25
pour cent le montant prévu dans le plan. Les objec-
tifs ont ainsi pu etre atteints, encore que les investis-
sements dans l'agriculture aient marque un certain
retard.

Le plan septennal du Ghana (1965-72) a Le sus-
pendu par le nouveau gouvernement en raison d'une
penurie de devises. Divers projets entrepris par le
precedent gouvernernent sont en cours de revision.

Au Kenya, le plan septennal (1964-70) a Re
reexamine en fonction des résultats obtenus et un
plan revise pour 1966-70 a &Le lance. 11 envisage un
accroissement annuel du PIB de 6,3 pour cent. On
compte réaliser une « revolution agraire » durant la
période d'application du plan et 26 pour cent des
dépenses du secteur public sont affectés à l'agricul-
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ture. 11 a été indiqué que le produit monétaire inté-
rieur a augmenté en 1966 de 8 pour cent et non de
7 comme le prévoyait le plan ; quant à la production
de biens exportables, elle s'est accrue de 34 pour
cent en 1965/66 par rapport à l'année précédente.

Au Senegal, le deuxième plan quadriennal (1965/66-
1968/69) sera revise, comme l'avait été le precedent,
d'après la situation a la fin de la deuxième année
d'application (30 juin 1967). On ne se propose pas
de modifier les objectifs généraux du plan, mais
seulement d'ajuster les divers programmes d'après
les résultats des deux premières années d'opérations.

Le premier rapport intérimaire sur le plan quin-
quennal de la Tanzanie (1964-69) indique que,
prix constants, le PIB n'a augmenté que d'environ
1,8 pour cent durant la première année d'execution.
Par suite de conditions météorologiques défavora-
bles, la production n'a augment& que de 4,1 pour
cent, 6. prix constants, dans le secteur commercial
de l'agriculture et elle a diminué de 3,9 pour cent
dans le secteur de subsistance ; la situation agricole
dans son ensemble ne s'est pas sensiblement modifiée.
Entre 1960 et 1965 toutefois, la production agricole
commerciale a progress& de 7,2 pour cent par an,
résultat très voisin de celui qui était escompté.

POLITIQUES DE PRIX ET DE COMMERCIALISATION

Kenya: Les prix de soutien sont supprimés pour le
mil et le sorgho. Les prix ne seront plus fixes par les
pouvoirs publics, mais determines par le jeu de l'of-
fre et de la demande. L'Office du café du Kenya a
annoncé des mesures rigoureuses en vue de réduire
les superficies plantées en café, faute de quoi la pro-
duction sera bientôt le double du contingent alloué
a. ce pays.

Madagascar: Une Caisse de stabilisation des prix
a été créée pour la banane en raison des difficultés
éprouvées en ce qui concerne l'exportation de ce
produit.

Togo: Des mesures ont été adoptées en avril 1967
pour limiter les marges bénéficiaires excessives.

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE RÉGIONALE

Une convention d'association pour l'établissement
d'une Communaute économique ouest-africaine a été
signée à Accra lors d'une reunion tenue en mai 1967.
Les membres de la communauté seraient la Côte-
d'Ivoire, le Dahomey, le Ghana, la Haute-Volta, le
Mali, la Mauritanie, le Niger, le Nigeria, le Senegal,
le Sierra Leone et le Togo. Cette association vise
notamment à promouvoir le développement écono-
mique coordonné des Etats membres, en particu-
lier dans les secteurs suivants : industrie, agriculture,
transports et communications, commerce et paie-
ments, main-d'ceuvre et ressources naturelles, ainsi



qu'à réaliser une expansion aussi large que possible
des échanges intracommunautaires de biens et de
services.

Une Communaute est-africaine doit etre instituée le
1" décembre 1967 pour renforcer le dispositif de
marché commun et services communs existant ac-
tuellement entre le Kenya, l'Ouganda et la Tan-
zanie. Un traité de cooperation englobant des dis-
positions relatives A la communauté et A une Ban-
que est-africaine de développement a été signé
Kampala en juin 1967 par les presidents des trois
Etats. La Banque est-africaine de développement as-
surera une assistance financiere et technique pour
promouvoir le développement industriel. Son ca-
pital (6 millions de livres sterling) sera fourni
parts égales par les trois Etats.

Politiques en matière de peche

PLANS DE DEVELOPPEMENT

Des plans de modernisation et de développement
des flottes de peche et des installations A terre conti-
nuent d'être établis et mis en ceuvre dans de nom-
breux pays développés ou en voie de développe-
ment. La flotte du Royaume-Uni s'est adjoint 12
grands chalutiers frigorifiques en 1966. L'Espagne
a continué de mettre au rebut les vieux bateaux et de
les remplacer par des bateaux modernes. En Grèce,
un plan relatif aux peches pour 1966-70, établi par
l'industrie, propose de développer les operations en
haute mer, la pêche d'espèces qui n'étaient pas jus-
qu'alors pechées, et d'améliorer le traitement du
poisson. Il a été suggéré que le gouvernement parti-
cipe A la realisation de ce programme. Au Canada,
un programme de développement et de renovation
établi par le gouvernement vise à doter le pays de la
flotte de peche la plus moderne du monde d'ici 1975.

L'U.R.S.S. envisage de créer à Vladivostock un
grand port de peche pour desservir ses expeditions de
peche en haute mer en Extreme-Orient. D'ici 1970,
on attend dans la region le débarquement de 3 mil-
lions de tonnes de poisson; cet objectif représente
une augmentation de 50 pour cent par rapport A la
production de la flotte de pêche sovietique en Ex-
treme-Orient en 1965. Pour la ineme année le plan
quinquennal de la Bulgarie prévoit que les prises
auront quintuple et met l'accent sur les operations
de chalutiers-usines operant A grande distance.

Parmi les pays en voie de développement, l'Incle
espère accroitre ses prises et les porter A. 1,5 million
de tonnes d'ici la fin du quatrième plan quinquennal
(1970/71). Les exportations de produits des peches
devraient tripler au cours de la période du plan.
Koweit continue d'investir d'énormes sommes dans
les installations pour le cléveloppement des peches;
en quelques années, ce pays a réussi A devenir un
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important exportateur de crevettes. Les autres pays
riverains du golfe Persique, et notamment l'Iran,
envisagent aussi de développer considérablement
leurs industries des peches.

Des enquêtes ont indique que les peches pourraient
se développer enormément dans les Antilles orien-
tales, où les efforts de développement s'accélèrent.
En Amérique du Sud, on porte de plus en plus at-
tention aux importantes ressources en merit', tant
dans le Pacifique sud que dans l'Atlantique sud.
Au Bresil, les perspectives relatives au développe-
ment de l'industrie de la crevette sont considérées
coinme favorables.

Les ressources en crevettes font l'objet d'enquetes
de plus en plus intenses au large des côtes d'un grand
nombre de pays en voie de développement d'Afrique.
Les ressources en sardinella et en thon sont égale-
ment considérées comme offrant des possibilités de
développement et constituent, comme le montrent
des enquêtes scientifiques et économiques, un bon
point de depart pour de nouvelles industries dans la
region. Le Senegal, qui avait conclu en 1965 un ac-
cord avec l'U.R.S.S. en vue de la creation d'un
complexe industriel du thon A Dakar, devait recevoir
10 thoniers au titre de la première tranche de la mise
en ceuvre du projet. Avec l'aide de capitaux &ran-
gers, une grande industrie de la peche commence A.
naitre en Mauritanie.

Les principaux pays qui pratiquent la peche con-
tinuent d'accorder un soutien assez important aux
efforts de développement des peches déployés par
les pays en voie de développement. C'est ainsi que
les investissements du Japon dans des entreprises
conjointes de peche ont &passé, estime-t-on, 6,4
millions de dollars en 1966, ce capital étant réparti
entre 32 sociétés dans 28 pays. Le Japon prete son
assistance pour la construction de trois marches
destines A. assurer la distribution du poisson sur les
march& interieurs au Pérou, pour planifier l'expan-
sion de la peche au thon en Chine (Taiwan), pour
étudier les possibilités de produire en Equateur du
thon en boite pour l'exportation, etc.

Ce sont les grands pays qui fournissent la majeure
partie de l'assistance bilatérale au développement des
péches, mais de petits pays accordent également leur
soutien. C'est ainsi que le Danemark a promis d'ai-
der l'Iran à mettre en ceuvre des plans d'expansion
des installations de peche, de débarquement et de
refrigeration; la Yougoslavie, la Suede et la Nor-
vège sont au nombre des pays qui participent a. des
projets de developpement des peches en Inde.

POLITIQUES DE SOUTIEN

Dans les pays développes, les gouvernements sou-
tiennent leurs industries des peches de diverses ma-
nières: assistance financière directe, avantages fiscaux,



patronage de la recherche, aide pour Forganisation
d'installations de formation, etc. La France a decide
de tripler les subventions A. la construction et A. la
modernisation des bateaux de peche, a. la recherche
et a. la formation en matière de peche, ainsi que l'as-
sistance accordée aux peches, afin de permettre a, ce
secteur d'être mieux en mesure de soutenir la con-
currence. Au Royaume-Uni, les politiques de pret
pour l'acquisition de bateaux de pêche ont été exa-
minees de près, afin de réduire les pertes resultant de
l'incapacité de rembourser; il est envisage de créer des
pêcheries industrielles afin de réduire les importa-
tions de farine et d'huile de poisson. Pour la meme
raison, l'U.R.S.S. voudrait accorder une plus grande
importance A. l'extension des pêcheries industrielles;
on prévoit pour 1970 que la production de farine
de poisson aura quintuple et atteindra alors 1 mil-
lion de tonnes; les quatre cinquièmes du total se-
raient produits à bord de navires-usines.

L'Islande accorde des subventions de prix aux
pêcheurs pour certaines de leurs prises, ainsi qu'aux
pecheurs de morue pour les exportations; des cre-
dits sont alloués .pour améliorer le rendement des
établissements de congélation du poisson et la pro-
duction des produits de la pêche congelés. Les Etats-
Unis ont decide de fournir des credits pour des tra-
vaux expérimentaux sur les concentrés de protéine
de poisson. Dans ce secteur, les efforts de develop-
pement se sont accélérés lorsque la Food and
Drug Administration a approuvé, après plusieurs
années d'enquête, l'utilisation de concentrés de pro-
téine de poisson entier en tant que supplement ali-
mentaire. Une autre mesure, qui rapportera à la
longue des avantages considérables à l'industrie des
peches des Etats-Unis, est la mise en ceuvre du pro-
gramme national du Sea Grant College. Aux termes
de la nouvelle loi, le gouvernement federal est habi-
lité à entreprendre et a. soutenir l'éducation et la
recherche dans les divers domaines relatifs au déve-
loppement des ressources maritimes.

Dans les pays en voie de developpement, l'assis-
tance des pouvoirs publics au développement des
peches revet diverses formes: admission en franchise
du materiel de pêche et autre, exemption de l'impôt
sur le revenu et des droits portuaires pour les futurs
entrepreneurs, pendant des périodes fixées, et autres
mesures fiscales. Ces formes d'assistance ont été
fournies par exemple en Equateur et au Brésil.

Le gouvernement des Philippines aide les pêches
interieures et a fourni de vastes étendues de terres du
domaine public afin de développer la pisciculture en
étang.

La CEE a prepare le projet de politique commune
en matière de peche. Ce texte voudrait harmoniser
les systèmes de soutien des pays membres aux indus-
tries des peches commerciales, stabiliser le revenu
des pêcheurs, établir des règlements uniformes pour
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la commercialisation et des normes de qualité, et
créer un cadre pour la modernisation des flottes de
pêche. Les pêcheurs que l'automatisation oblige A.

abandonner leur travail recevraient une nouvelle
formation. La politique générale ressemblerait
celle qui est applicable au secteur agricole.

LIMITES DES ZONES DE PECHE

A la suite de la tendance qui se manifeste depuis
quelques années, de nouveaux pays ont étendu les
limites de leurs zones de peche en 1966. L'Argentine,
le Brésil, la Jarnaïque, la Mauritanie, le Nigeria et la
Thallande sont au nombre des pays en voie de de-
veloppernent qui cherchent à protéger leurs inte-
rêts pour les ressources halieutiques proches de leurs
côtes. L'Argentine a fixé à 200 milles la limite de sa
zone de peche, ce qui a provoqué de l'inquiétude
parmi de nombreux pays qui pratiquaient la peche
dans la region maintenant placée sous contrôle. En
étendant les limites de sa zone de pêche, la Mauri-
tanie cherche A_ inciter les pays qui pratiquaient la
pêche dans les eaux poissonneuses près de son lit-
toral a. livrer leurs prises, en échange de permis de
pêche, aux installations de transformation ou de
stockage du nouveau port de peche de Port-Etienne.
Cette mesure influe directement sur les operations des
chalutiers-congélateurs et autres bateaux travaillant
A grande distance de plusieurs pays qui, depuis
quelques années, pratiquent la peche au large de la
Mauritanie et livrent directement dans les ports de
leurs pays.

Aux Etats-Unis, un projet de loi tendant à étendre
les limites des zones de pêche a été vote en automne
1966. Pour regler les questions relatives à l'exploita-
tion des ressources halieutiques dans les eaux raises
sous la juridiction des Etats-Unis, des negociations
ont été entreprises avec le Japon et l'U.R.S.S. En
Europe, la Norvège et l'Irlande ont étendu les limites
de leurs zones de peche.

ACTIVITÉS INTERNATIONALES

Diverses mesures ont été prises pour protéger les
ressources halieutiques qui sont soumises a. de fortes
pressions: c'est ainsi que la Cormnission interamé-
ricaine du th.on tropical (tArrc) est convenue de
contingenter les prises de thon à nageoires jaunes dans
la region est du Pacifique tropical et que la Com-
mission internationale de la baleine a decide de
réduire encore, pour la campagne 1966/67, le con-
tingent de baleines de l'Antarctique.

Politiques forestières

Le sixième Congres forestier mondial, tenu a. Ma-
drid en juin 1966, a fourni l'occasion d'examiner
en detail les tendances des politiques forestières.



Comme le Congrès avait pour thème central le rôle
des forets dans une économie mondiale en pleine
evolution, les aspects économiques ont beaucoup
retenu l'attention. La production forestière ayant
un fort coefficient de main-d'ceuvre, la hausse des
salaires reels et le fait que les zones boisées dont on
entreprend l'exploitation sont de plus en plus écar-
tees entrainent une augmentation constante des cats
de production dans presque tous les pays, de sorte
que les marges bénéficiaires se rétrécissent. 11 est vrai
que dans une etude récente sur les tendances du
commerce et de la consommation des produits du
bois", la FAO a indiqué que l'on pouvait escompter
entre 1961 et 1975 une augmentation de la consom-
mation totale de bois d'environ 25 pour cent, contre
15 pour cent entre 1951 et 1961 ; la meme etude si-
gnalait que les modifications prévues du volume et
de la nature de la demande de produits de bois ris-
quent d'exercer une très forte pression sur les dis-
ponibilités, avec comme consequence probable, dans
un proche avenir, une hausse des prix du bois. La
perspective de prix plus élevés peut cependant faire
craindre que la demande ne s'oriente vers des mate-
riaux autres que le bois.

Une integration plus étroite entre la production
forestière et le secteur industriel pourrait ouvrir de
bonnes possibilités d'améliorer la productivité. Les
industries forestières semblent prétes à accomplir
des efforts immédiats pour valoriser au maximum
la matière première, principalement au moyen d'une
concentration accrue des operations et d'une inte-
gration plus complete des processus industriels. Cela
entraine, pour les producteurs forestiers, la néces-
site de moderniser leurs operations en ayant recours
A des techniques plus perfectionnées (plantations
planifiées, souches améliorées, traitement intensif
des sols et soin des arbres, par exemple), en accen-
tuant la mécanisation et en mettant au point des
systèmes plus économiques cl'exploitation et de trans-
port. Une cooperation plus étroite entre industries
forestières et exploitants forestiers devient indispen-
sable ; en outre, de nouvelles méthodes de vente et
d'achat doivent etre élaborees pour permettre de
rationaliser davantage le travail en foret et d'amé-
liorer la productivité à l'usine.

On peut se demander toutefois si de reels progrès
vers une meilleure comprehension des intéras res-
pectifs des producteurs et des industries forestières
pourront etre realises aussi longtemps qu'on ne
connaitra pas de fawn plus detainee la structure des
cans et les mécanismes de prix. Des analyses plus
approfondies du rapport cot-it/benefice et des etudes
attentives sur l'efficacité des entreprises forestières
sont nécessaires.

" FAO. Le bois: évoIntion et perspectives mondiales. Unasylva. 20
(1-2), Nos 80-81, Rome. 1966: a paru également comme Etude de
base No 16 de la CN1CF, Rome, 1967.

82

Le souci de mieux connaitre les liens existant entre
les coats et les revenus en foresterie est d'autant plus
justifié que de telles notions sont fondamentales pour
traiter avec succès l'un des principaux problèmes qui
se posent aujourd'hui à la foresterie mondiale,
savoir l'acheminement du capital vers les entreprises
forestières. II est evident qu'un financement exté-
rieur pour la mise en valeur du potentiel forestier
des pays en voie de développement sera difficile
obtenir si l'on n'a pas la certitude:

qu'il est tech.niquement et financièrement possi-
ble d'implanter des usines rentables;
que le pays dispose d'un personnel specialise
suffisamment nombreux;
gull existe une demande réelle, intérieure ou ex-
térieure, pour les produits obtenus; et enfin
que la coordination voulue est assurée entre les
differents services gouvernementaux responsables
des programmes de développement des forets et
des industries forestières.

Malgre leurs importantes ressources forestières et
l'expansion des marches mondiaux, les pays en voie
de développement n'ont eu qu'une petite part A
l'augmentation des investissements dans les indus-
tries forestières enregistrée depuis la fin de la guerre.
Les principales caractéristiques de ce type d'investis-
sements délai considerable entre Finvestissement
initial et le moment où il commence A fructifier,
coefficient de capital généralement éleve des indus-
tries forestières opposent un obstacle majeur
l'obtention des moyens financiers nécessaires auprès
des sources d'investissements actuellement dispo-
nibles. Comme l'accès au credit bancaire pour des
investissements A long terme est improbable, le

Congrès forestier mondial a suggéré de créer pour
les investissements forestiers des institutions spe-
ciales de credit analogues A celles qui fonctionnent
maintenant pour l'agriculture dans de si nombreux
pays.

Si l'augmentation de la consommation ajoute aux
difficultés de l'économie forestière, la progression
des niveaux de vie et des 1 oisirs met en evidence l'im-
portance des for-as du point de vue de leur valeur
recreative. L'aménagement des parcs nationaux, Fun-
lisation de la foret pour les loisirs et l'exploitation de
la faune ont été réclamés avec beaucoup d'insistance
ces dernières années. Divers pays développés comme
le Royaume-Uni et les Etats-Unis ont accordé une
grande attention A. ces questions. Les gouvernements
africains coopèrent assiddment à l'élaboration d'une
convention pour la conservation et l'amenagement
de la faune et de son habitat.

Il est impératif de determiner les modifications
qu'il convient d'apporter à l'amenagement forestier
pour satisfaire les besoins récréatifs et d'établir
dans quelle mesure les forets artificielles peuvent



servir à cette fin. La question est étroitement !Me
à la nécessité de reconsidérer les conceptions tra-
ditionnelles en matière d'utilisation polyvalente.
Pour tenir compte des exigences récréatives dans les
plans d'aménagement des forêts exploitées pour le
bois, il sera très probablement nécessaire de modifier
les pratiques ou les programmes d'opérations en fo-
rêts, les méthodes d'abattage, l'étendue des zones
d'abattage, le choix des espèces et peut-être même
les rotations. Ces changements pourraient entrainer
des sacrifices financiers et ils amènent à se demander
comment on pourrait tirer un revenu en espèces des
services récréatifs offerts par la forêt. Cette question
apparait vitale car, à l'heure actuelle, c'est l'absence
de moyens financiers qui constitue le principal obs-
tacle à. la pleine utilisation des possibilités récréatives.
La nécessité de recherches plus poussées touchant
l'économie des aménagements récréatifs se fait aussi
sentir du point de vue de la prevision de la demande
future dans ce secteur.

Les deliberations du Congrès forestier mondial ont
fait ressortir qu'un type plus moderne et plus inter-
national de foresterie est en train de naitre. Desor-
mais, le problème n'est plus simplement de conser-
ver les ressources forestières. La planification éco-
nomique, l'intégration des operations en fora et des
industries forestières, les inethodes de gestion des
entreprises conçues pour en tirer un rendement éco-
nomique maximal, direct aussi bien qu'indirect, et
enfin la commercialisation des services récreatifs
offerts par la forêt sont autant d'impératifs d'une
foresterie moderne.

Ces conceptions neuves exigent un type nouveau
de forestier et c'est un element dont on tient de plus
en plus compte dans la reorganisation de l'enseigne-
ment forestier actuellement entrepris dans maints
pays. A l'échelon national, la tendance est de coor-
donner les efforts dans ce domaine conformément à
un système coherent, axé sur les exigences des plans
de développement économique et sur une evaluation
quantitative des besoins de main-d'ceuvre dans le
secteur forestier. A l'échelon international, on s'ef-
force de rendre plus profitables les investissements
dans l'enseignement forestier. La nécessité d'une
telle coordination internationale est particulière-
ment ressentie dans le domaine de la formation fo-
restière postuniversitaire.

En ce qui concerne l'enseignement forestier uni-
versitaire, il y a lieu de signaler la creation de nou-
velles facultés (Italie, Turquie), la constitution de
facultés ou departements là où il n'existait que des
cours de foresterie (Iran) et l'institution de tels cours
au sein des facultés d'agriculture (Ethiopie, Nicaragua,
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Panama). De nombreux efforts ont aussi été accom-
plis pour introduire dans les centres d'enseignemeni
forestier supérieur des innovations tendant à adapter
les moyens éducatifs aux tâches nouvelles qui at-
tendent le forestier. C'est le cas en particulier dans
les pays développés, comme la France, par exemple,
qui modifie son système d'enseignement forestier
supérieur en fonction des reformes de structure re-
cemment apportées à l'administration forestière. Dans
l'ensemble du monde cependant, le nombre des fo-
restiers est encore insuffisant pour faire face aux
besoins. Aussi, reste-t-il tres nécessaire de develop-
per l'enseignement forestier supérieur, notamment
en Afrique, en Asie et en Amérique latine.

Etant donne que dans l'avenir immediat la mise
en ceuvre des plans de développement forestier exige
le concours de techniciens de niveau moyen, une
place spéciale a été faite à la creation d'établissements
pour la formation de ces cadres moyens; en effet,
le personnel de niveau supérieur, dont la formation
est beaucoup plus cofiteuse, devra être reserve pour
des tâch.es d'enseignement, de recherche et de pla-
nification. Une haute priorité continue d'être ac-
cordée à la formation des ouvriers forestiers et d'une
main-d'ceuvre spécialisée, notamment dans les pays
développés oil le degré croissant de mécanisation des
operations forestières oblige à faire appel à des tra-
vailleurs de plus en plus qualifies. Cette tendance
est accentuée dans bien des pays par la nécessité
d'offrir aux ouvriers forestiers, sollicités par d'autres
secteurs d'activité, des salaires élevés, un emploi
permanent et des conditions de travail satisfaisantes.

En matière d'administration forestière, le fait nou-
veau le plus significatif a été, dans les pays développés,
l'introduction de mesures institutionnelles de plus en
plus systématiques pour la cooperation avec les
propriétaires forestiers privés et Pencouragement des
ameliorations dans les exploitations forestières (voir
par exemple, les legislations récentes en hale, au
Portugal et en Suisse). Dans les pays en voie de dé-
veloppement, les services forestiers ont continué de
s'attacher à la mise en valeur des ressources fores-
tières, au lieu de borner leurs efforts à la protection
ou à la conservation de ces ressources. On peut
s'en rendre compte d'après les lois récemment pro-
mulguées ou sur le point de l'être au Brésil, au Costa
Rica, à Chypre, en Equateur, au Gabon, en Haute-
Volta et au Panama, ainsi que d'après les réformes
administratives comme celles qui ont eu lieu au
Brésil avec la creation récente de l'Institut brésilien
pour le développement de la foresterie et en Repu-
blique de Col-6e, oil une impulsion et une autorité
nouvelles ont été données à l'administration forestière.





Chapitre III. - MESURES PROPRES A STIMULER
OU A DÉCOURAGER LA PRODUCTION AGRICOLE

DANS LES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

Introduction

Dans l'ensemble des pays en voie de développe-
ment aussi bien que dans nombre de ces pays consi-
dérés séparément, la production alimentaire est loin
de suivre le rythme de la demande, qui augmente
par suite de l'accroissement rapide de la population
et, à un moindre degré, du relèvement des revenus. De
plus en plus les pays en voie de développement de-
viennent tributaires des importations de denrées ali-
mentaires, y compris de celles qui sont effectuées
dans des conditions spéciales, et cela A. un point tel
que leur stabilité économique et nième leur indé-
pendance politique sont mises en danger. En parti-
culier, la production atimentaire destinée à la vente,
par opposition A la production de subsistance, suf-
fit de moins en moins à satisfaire les besoins de la
population urbaine qui s'accroit plus vite encore que
la population totale.

Les experts s'accordent cependant à reconnahre
que s'il était fait plus pleinement usage de méthodes
améliorées éprouvées, la production agricole dans la
plupart des pays en voie de développement pourrait
progresser beaucoup plus rapidement que ce n'est
le cas à présent. On aurait pu croire que l'accrois-
sement rapide de la demande await, grace à l'adop-
tion de ces méthodes modernes d'agriculture, en-
trainé une expansion correspondante de la produc-
tion alimentaire; or cela ne s'est pas produit, du
moins pas A. une échelle suffisante, pour toutes sortes
de raisons. Ce sont notamment: la médiocrité des
communications et l'absence de moyens de transport,
l'ignorance ou l'apathie des agriculteurs, et l'appro-
visionnement tout A. fait inadéquat en eau d'irriga-
tion, engrais, pesticides, matériel de plantation amé-
lioré et autres produits nécessaires A. une agriculture
moderne. Le plus souvent, la cause majeure réside
toutefois dans le fait que l'exploitant moyen manque
d'un stimulant économique réel pour relever sa pro-
duction destinée au marché en intensifiant son effort
ou en adoptant les méthodes améliorées A. mesure
qu'il y a accès. 11 n'est pas assuré de trouver un dé-
bouché pour ses produits, et trop souvent l'accrois-
sement du rendement n'a pour résultat qu'une baisse
des prix et parfois mate des recettes totales. Des
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prix faibles et instables A. l'excès rendent le surcroit
de travail et de dépenses trop aléatoire pour qu'il
vaille la peine de l'entreprendre. Dans nombre de
pays, des institutions rurales défavorables et péri-
mées, particulièrement en ce qui concerne le régime
foncier, le crédit pour l'achat des moyens de pro-
duction indispensables et la commercialisation con-
tribuent tout autant à décourager les producteurs.

Telles sont les considérations sur lesquelles se
fonde la présente étude. It n'y sera question ni de
l'irrigation et de l'amendement des terres, ni de l'ap-
provisionnement en moyens de production agricole,
ni des mesures pour diffuser les connaissances sur
les pratiques amétiorées, ni de la recherche indispen-
sable pour acquérir ces connaissances. En revanche,
une large place y est faite aux obstacles d'ordre
économique et institutionnel qui empéchent les agri-
culteurs des pays en voie de développement de pro-
duire suffisamment pour répondre A. la demande
des consornmateurs. L'étude passe en revue les poli-
tiques et les mesures qui ont été essayées pour inci-
ter les agriculteurs a adopter les méthodes améliorées
et a relever plus rapidement leur production. Elle
porte une attention spéciale aux moyens les plus
économiques et les plus faciles à mettre en ceuvre
pour rendre efficaces les politiques d'encouragement
au niveau du village et de l'exploitation, compte tenu
de la rareté des ressources financières et des cadres
dans les pays en voie de développement. Parmi ces
moyens figurent les re:formes qui peuvent are né-
cessaires afin d'empècher que des carences institu-
tionnelles qui ne datent pas d'hier ne compromettent
le succès des mesures d'encouragement.

Comment augmenter la production des aliments
de base pour la consommation intérieure? Telle est
la question sur laquelle l'étude porte essentiellement.
C'est, à l'heure actuelte, le problème le plus urgent
auquel ont à faire face les pays en voie de dévelop-
pement, le plus difficile a résoudre, et souvent celui
qui reçoit le moins d'attention. 11 est généralement
beaucoup plus facile d'augmenter la production pour
l'exportation qui préoccupe et méme obsède de nom-
breux gouvernements, planificateurs et économistes,



en raison de la penurie chronique de devises dont
souffrent la plupart des pays en voie de développe-
ment. En general, la superficieconsacrée aux cultures
d'exportation est relativement faible par rapport

la superficie totale des terres agricoles d'un
pays, et elle peut être facilement accrue selon les
besoins; en outre, la commercialisation de ces cul-
tures est normalement mieux organisée que celle
des cultures destinées a. la consommation intérieure.
Or, à. l'heure actuelle, un accroissement de la pro-
duction agricole pour l'exportation a souvent peu
de chance d'être rémunérateur. L'offre de la plu-
part des produits d'exportation est suffisante, voire
surabondante, de sorte que l'accroissement des ex-
portations risque de faire baisser les prix, de réduire
les recettes, bien qu'il y ait naturellement quelques
exceptions.

En revanche, un surcroît de production destine au
marche intérieur risque moins d'entrer en concur-
rence avec la production d'autres pays en voie de
développement, et permet souvent d'épargner un
montant non négligeable de devises. Non seulement
fait augmenter la production nationale, mais il peut
encore contribuer fortement à la stabilité moné-
taire et sociale. De plus, une agriculture prospère
peut offrir un marché interieur utile aux premiers
stades de l'industrialisation.

Les principales ressources de la plupart des pays
en voie de développement consistent en terres et en
main-d'wuvre. Si elles ne sont pas exploitées pour la
production alimentaire intérieure, elles n'auront
aucune autre utilisation possible. Les terres ne con-
tribueraient en rien au developpement économique
et le nombre croissant des travailleurs ruraux irait
grossir encore plus rapidement qu'avant celui déjà
&eve, des chômeurs. Négliger ces ressources fonda-
mentales serait une grave faute économique. On
montrera ci-après que si elles contribuent actuelle-
ment moins qu'elles ne le pourraient à la croissance
économique, c'est pour une large part a cause
d'obstacles d'ordre économique et institutionnel.
Des obstacles analogues ont déjà été surmontés dans
les pays développés; les pays en voie de develop-
pement doivent y parvenir a leur tour pour que leur
agriculture remplisse son rôle essentiel. S'ils y réus-
sissent, tout en accroissant les disponibilités en en-
grais et autres moyens de production, leur produc-
tivité agricole pourra commencer à. se rapprocher
des niveaux realises ailleurs.

Obstacles qui s'opposent à l'accroissement de la
production

On a tendance à expliquer par des raisons psycho-
logiques, climatiques ou par d'autres facteurs plus
ou moins immuables le fait que les agriculteurs des

86

pays en voie de developpement n'adoptent pas des
méthodes améliorees et ne cultiyent pas leurs ter-
res de fawn plus intensive. On les croit sans grands
besoins et enclins à ne déployer d'efforts que dans la
mesure nécessaire pour nourrir leur famille et as-
surer leurs dépenses élémentaires: si les prix mon-
tent, ils peuvent se permettre de vendre moins --
juste assez pour se procurer l'argent nécessaire pour
couvrir leurs frais essentiels.

Le point de vue souvent exprimé selon lequel la
hausse des prix mène a. une reduction des yentes, et
vice versa, est examine plus loin de fawn plus com-
plete et plusieurs exemples sont donnés de cas
la hausse des prix a eu précisément l'effet oppose
et provoqué une augmentation marquee de la pro-
duction. L'idée d'une paysannerie simple et peu
exigeante, qui se contente de subsister dans Foisi-
veté et la pauvreté, est trop superficielle. 11 y a cer-
tes, dans les pays en voie de développement comme
dans tous les pays, des gens qui préfèrent n'avoir
qu'un faible niveau de vie plutôt que de travailler.
Peut-être y en a-t-il davantage que dans les pays
développés, car un regime alimentaire insuffisant et
mal equilibré n'est pas de nature à donner énergie
et initiative, non plus, du reste, que les climats
tropicaux. Il est vrai egalement que les besoins des
populations rurales sont limités, ne serait-ce que
parce que dans les pays en voie de développement,
les villaaes écartés n'offrent guére souvent d'occa-
sions de dépenser de Pargent. De plus, les exploi-
tants de tous les pays ont tendance à être conser-
vateurs, et il est probable que c'est particulièrement
le cas dans les pays en voie de développement,
nombre d'entre eux sont analphabètes et sont peu
au courant des possibilités de l'agriculture moderne.
Néanmoins, après plus ample examen, on consta-
tera généralement que l'hésitation manifestée par
l'ensemble des exploitants d'un pays en voie de déve-
loppement lorsqu'il s'agit d'adopter de nouvelles me-
thodes ou d'étendre la production en vue de la vente,
est motivée par des raisons économiques valables.

Ainsi, on verra plus loin que, dans certains pays
en voie de developpement, le cofit reel des engrais
(la où ils sont disponibles) peut &re de trois à cinq
fois supérieur a. ce qu'il est dans les pays developpes.
Wine cette simple relation de prix risque de ne pas
donner une idée exacte des obstacles auxquels se
heurtent les exploitants dans un pays en voie de
développement. S'ils doivent, pour acheter des en-
grais, emprunter de l'argent à 5 pour cent par mois
par exemple (et il n'est pas rare que le taux d'inté-
r& soit plus &eve encore), le prix des engrais peut,
entre le moment de leur achat et celui de la recolte,
s'en trouver majoré de 20 ou 30 pour cent, rendant
leur emploi moins rentable encore.

En outre, il persiste dans certains pays en voie de
développement, des regimes fonciers (parfois même



après leur abolition légale) en vertu desquels le pro-
priétaire ne fournit que la terre, tandis que l'exploi-
tant apporte la main-d'ceuvre et les moyens de pro-
duction materiels et la récolte est partagée entre le
propriétaire et l'exploitant dans une proportion fixée
A l'avance. Si, par exemple, ce dernier recoit la moitié
de la récolte (parfois moins), il est evident que les
benefices retires de l'emploi des engrais ne sont que
la moitie de ce qu'ils seraient si l'exploitant posseclait
sa propre terre ou s'il payait un fermage fixe.

Lorsqu'arrive le moment de vendre sa récolte,
l'exploitant rencontre de nouvelles difficultés. Sur
les marches locaux et de village de nombreux pays
en voie de développement, les pratiques déloyales
sont encore largement répandues; souvent, l'agricul-
teur ne sait des prix du marché courant que ce que
Iui dit le négociant; des réfactions arbitraires sont
opérées pour cause d'impuretés ou de mauvaise
qualité; les fausses pesées ne sont pas rares. Meme
si l'exploitant soupçonne qu'il fait une mauvaise
affaire, il n'a guere de recours s'il n'y a pas d'autre
acheteur à proximité ou si (comme c'est souvent le
cas) il est endette auprès du premier. Il ne faut pas
oublier que dans un pays en voie de développement
il n'y a pas un marché unique, mais une série de
marches; de plus, si les grands marches de gros sont
« réglementés » ou contrôlés, rien ne garantit que les
transactions s'effectuent dans les memes conditions
de probité sur les marches de village oil la majorité
des agriculteurs doivent encore écouler leurs produits.

A ces obstacles traditionnels, s'ajoute l'instabilité
caracteristique des prix agricoles. Au moment oil
il ensemence ses terres, l'agriculteur sait combien
doit payer pour les moyens nécessaires A la produc-
tion et pour le credit. 11 connalt les conditions du
regime foncier qui s'appliquent A. son exploitation.
Ce qu'il ignore, et ce qu'il ne peut pas savoir si les
prix ne sont pas reglementés officiellement, c'est le
montant qu'il touchera pour ses produits au moment
de la récolte. Cette incertitude existe dans tous les
pays où les prix ne sont pas réglementés, mais elle
revet une importance particulière dans les pays en
voie de développement, étant donne la pauvreté et
le faible pouvoir de négociation de la plupart des
agriculteurs. Leurs besoins urgents d'argent liquide
et leur endettement frequent les obligent à vendre
leurs produits immédiatement après la récolte. Le
fait que la presque totalité de la récolte est mise sur
le marché dans l'espace de quelques semaines dé-
prime inévitablement les prix, et plus abondante
est la récolte plus forte est la chute des prix. Con-
trairement aux agriculteurs des pays développes,
généralement plus aisés, la majorité des exploitants
des pays en voie de développement ne peuvent at-
tendre que les prix remontent avant de vendre.

L'effet qu'exerce l'incertitude des prix en décou-
rageant les agriculteurs des pays en voie de develop-
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pement de tenter d'innover est amplifié car ils sont
si pauvres qu'ils n'ont pas les moyens de prendre des
risques. Ils vivent si près de la marge de subsistance
que l'engagement de dépenses, par exemple pour
l'achat d'engrais ou de semences améliorées, serait
désastreux s'ils n'en retiraient pas un surcroit de re-
cettes; l'enjeu est trop grand pour que la decision
soit prise A. la légère.

Mesures d'encouragement

Ce diagnostic n'est évidemment pas nouveau. De-
puis longtemps, les gouvernements des pays en voie
de développement ont reconnu l'importance capitale
que revetent, pour le développement agricole, des
disponibilités suffisantes de moyens de production A
des prix raisonnables, un credit agricole A. des taux
d'intéret convenables, un regime foncier qui favorise
la production au lieu de l'entraver, une commercia-
lisation améliorée et la stabilité des prix agricoles.
Nombre d'entre eux ont entrepris une action A. ces
fins. Si les résultats ont souvent été décevants, c'est
en general parce que les mesures n'ont pas été (ou
n'ont pu &re) appliquées avec assez de vigueur, sur-
tout si elles se heurtaient à une opposition, ou parce
que l'action était menée sur un front trop étroit.
Ces deux difficultés sont tres compréhensibles, eu
égard aux ressources administratives et financières
limitées dont disposent la plupart des gouvernements.

MESURES DE CONTRAINTE OU STIMULANTS 1

Cependant, les tentatives faites par les gouverne-
ments des pays en voie de développement pour at-
teindre les objectifs agricoles au moyen de stimulants,
c'est-A-dire de mesures destinées à susciter la coope-
ration volontaire des exploitants, sont relativement
nouvelles. Dans le passé, lorsque les gouvernements
essayaient de jouer un rôle actif dans le développe-
ment agricole, c'était le plus souvent par voie de lois
ou de décrets, et aujourd'hui encore ils ont parfois
recours à la contrainte. Ainsi, dans certaines pro-
vinces de l'Afghanistan, les agriculteurs sont tenus de
consacrer un pourcentage determine de la superficie
de leurs terres à la culture de la betterave à sucre
et du coton (ce règlement est mis en vigueur par
l'intermédiaire du service de vulgarisation). En Inde,
où sévit actuellement une pénurie alimentaire, les
exploitants sont tenus de vendre une certaine quantité
de céréales aux agents gouvernementaux. En Repu-
blique arabe unie, des superficies minimales ont été

' On trouvera une étude générale très utile sur les stimulants.
y compris la question des mesures de contrainte par opposition
aux stimulants, dans le document suivant: Nations Unies. Rap-
port sur la situation sociale dans le monde, 1965, en ce aut concerne
spécialement la participation des populations et les incitations ate
développement. New York, 1966. p. 27 a 30,



fixées pour le blé et des superficies maximales pour
le coton, et les agriculteurs doivent vendre au gouver-
nement une certaine proportion de leur blé, riz
et pommes de terre.

En temps normal, toutefois, la contrainte se révèle
rarement très efficace. La production agricole et la
population rurale sont largement dispersées, géné-
ralement en faibles unités, de sorte qu'il est prati-
quement impossible de mettre en vigueur les mesures
obligatoires. A cet égard l'agriculture diffère de l'in-
dustrie ou des mines, dans lesquelles la production
est généralement concentrée dans des unités beau-
coup moins nombreuses et plus importantes.

Aussi, lorsque les politiques libérales se révèlent
inadéquates, les gouvernements ont-ils recours non
A. la contrainte, mais à toutes sortes de stimulants
pour amener les agriculteurs à faire d'eux-mêmes en
sorte que la production des produits clés ait une
composition et un niveau conformes A. ceux qui sont
considérés comme répondant à l'intéra national.
Ainsi, dans le cas de l'Afghanistan cité plus haut,
l'insuffisance des livraisons vient d'amener les auto-
rités à relever sensiblement les prix payés aux exploi-
tants pour le coton et la betterave à sucre, c'est-A.-
dire à adopter une mesure stimulante. En République
arabe unie, il s'est également révélé nécessaire, il y
a quelque temps, de relever le prix des haricots, du
riz et du coton afin d'en stimuler la production et la
vente.

11 n'est pas possible d'atteindre tous les objectifs
agricoles au moyen de politiques stimulantes et de la
coopération spontanée. La contrainte est indispen-
sable dans des cas tels que la réforme agraire et la
réforme fiscale, pour l'acquisition des terres néces-
saires a. la construction de barrages, de routes et
autres services publics, et généralement pour l'éta-
blissement d'un circuit unifié de commercialisation
par la voie de coopératives ou d'un office de com-
mercialisation. Cependant, pour la production et le
groupage normaux des produits agricoles, les politi-
ques d'encouragement se substituent de plus en plus
aux méthodes de contrainte.

Wine en U.R.S.S., oil les terres ont été remem-
brées en de grandes exploitations collectives et éta-
tiques, dans une large mesure pour permettre au
gouvernement d'exercer sur la production un con-
trôle plus direct, il est apparu nécessaire de renforcer
ce dernier par des mesures d'encouragement. Les
prix des aliments de base ont été relevés et plus en-
core ceux de denrées comme les produits de l'élevage,
dont la production est très en retard sur la demande,
et pour lesquels une grande partie des approvision-
nements proviennent encore de parcelles privées.

En Chine (continentale) également, l'absence de
stimulant pour la main-d'ceuvre dans l'ancien sys-
tème de gestion des communes a été largement dis-
cutée après les récoltes décevantes de 1959 et 1960.
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Un certain nombre de mesures ont été adoptées pour
accroitre les stimulants, notamment de nouvelles
méthodes de calcul des salaires, le paiement plus fré-
quent des salaires en espèces, l'autorisation de culti-
ver des parcelles privées et Fattribution de temps
pour les exploiter, ainsi que la réorganisation des
marchés libres pour permettre la vente du produit
de ces parcelles. La « révolution culturelle » vient
toutefois de s'en prendre plusieurs fois A ces mesures,
en particulier au système des parcelles privées.

RôLE CENTRAL DE LA STABILISATION DES PRIX

It existe de nombreuses sortes de stimulants. Cer-
tains pays ont eu recours, par exemple, a. des taux
différentiels d'impôt foncier. L'exemption des droits

l'importation pour les machines agricoles et au-
tres biens nécessaires à la production est assez gé-
néralisée et nombre de pays subventionnent les en-
grais et autres biens de production ou en stabilisent
le prix afin d'en encourager l'emploi. Autre système
analogue, celui qui consiste a. accorder, sous réserve
que les bénéficiaires versent des sommes équivalen-
tes, des subventions en vue d'améliorations perma-
nentes, par exemple travaux de drainage ou forage
de puits instantanés, dont la moitié du cofit est A
la charge de l'exploitant (ou de groupes d'exploi-
tants) et l'autre moitié a. la charge de l'Etat.

Dans certains pays, on décerne aux agriculteurs qui
obtiennent les plus hauts rendements des récompenses
matérielles ou un témoignage public de satisfaction.
Des compétitions de ce genre peuvent cependant
avoir autant d'inconvénients que d'avantaaes en inci-
tam les agriculteurs A se concentrer à l'excès sur la
parcelle choisie, aux dépens du reste de l'exploita-
tion, ou en suscitant chez les perdants un sentiment
de défaitisme, de sorte que la formule stimulante la
plus efficace serait probablement celle qui consisterait

offrir des facilités ou récompenses spéciales
chacun des exploitants qui &passe, sur l'ensemble
de son exploitation, un certain rendernent à l'hectare.

De nombreux auteurs et certains aouvernements
insistent beaucoup sur le fait qu'il faudrait disposer
facilement de toutes sortes de biens de consommation
afin d'encourager les exploitants à relever leurs re-
venus en espèces; mais l'efficacité de ce stimulant ne
semble avoir fait l'objet d'aucune étude concrète.
Dans le passé, les agriculteurs de nombreux pays en
voie de développement avaient besoin d'argent sur-
tout pour payer les impôts ou le fermage mais l'ar-
gent devient de plus en plus nécessaire à d'autres
fins, notamment frais scolaires, meilleurs vêtements,
meilleurs logements, bicyclettes ou radios a. transis-
tors. A mesure qu'ils se rendent compte que leurs
loaements sont misérables, que leur régime alimen-
taire est insuffisant et mal équilibré mais que des
biens de consommation et des moyens de production



agricole sont disponibles en quantité accrue, ils sont
fortement encouragés à produire davantage pour la
vente afin de se les procurer. Une politique d'encou-
ragement devrait pour une bonne part consister
faire prendre conscience aux exploitants de ces be-
soins. En dehors de leur contribution essentielle
la santé et A la nutrition, les services d'économie fa-
miliale pourraient aider à faire corma:4re aux familles
rurales l'existence de certains biens qui peuvent amé-
liorer considérablement leur niveau de vie. L'emploi,
sous le patronage du gouvernement, de magasins
itinérants dans les régions écartées pourrait égale-
ment etre utile.

Toutes ces mesures ne sont certes pas sans impor-
tance, mais le facteur cié dans la plupart des pays
semble résider dans les prix agricoles et les rapports
entre les prix. C'est par les répercussions qu'elles
exercent sur les prix effectivement payés à l'exploi-
tant et sur le rapport entre ces prix et les dépenses
et besoins de celui-ci que la plupart des autres diffi-
cultés et carences, notamment celles qui tiennent
au régime foncier et au système de commercialisation,
font sentir leur influence. Aussi, l'intervention de
l'Etat, sous une forme ou sous une autre, est-elle
souvent une première condition indispensable au
développement agricole, afin d'assurer que les prix
agricoles sont rémunérateurs pour les producteurs
efficaces, par rapport aux prix des moyens que ceux-ci
doivent mettre en ceuvre pour accrottre la production
et au niveau des dépenses auquel ils sont habitués, tout
en leur donnant l'espoir d'une certaine amélioration.

Le paiement de prix relativement eleves, comme
c'est parfois le cas dans les pays industrialisés, sur-
tout pour réduire l'écart entre les revenus agricoles
et ceux d'autres secteurs, est inconcevable dans la
grande majorité des pays en voie de développement.
Il n'est du reste pas nécessaire d'une maniere genérale
car l'experience montre que l'assurance de débouchés
et la stabilité des prix 2, meme s'ils se situent à un
niveau assez faible, peuvent efficacement stimuler
la production, toujours sous reserve que les agricul-
teurs sachent, avant d'ensemencer leurs terres, quels
prix ils toucheront pour leurs denrées et qu'ils puis-
sent compter sur ces prix après la recolte.

Jusqu'A présent, les politiques de prix de nom-
breux pays en voie de développement ont visé sur-

L'expression « stabilisation des prix » s'entcnd d'une forme do
souticn des prix clestinée à eliminer les fluctuations importantes
dans les prix à la nroduction, qu'elles soient saisonnieres ou an-
nuelles, sans modifier profondément le niveau general des prix
ni nécessiter un accroissement notable des prix à la consornma-
Con. (Voir: FAO. Enaue'te sur les probLanes relatifs aux mesures
de stabilisation des prix agricoles et de somien de l'agriculatre.
Rome, 1960. p. 177). Cette formule s'oppose aux différentes for-
mes de soutien des prix communément pratiquées dans les pays
développés, qui visent à maintenir les prix à un niveau moyen
notablement superieur a ce qu'ils seraient sur un marché libre.
La stabilisation des prix a, en particulier, pour effet de relever
les recettes totales des producteurs en évitant l'effondrement des
prix agricoles immédiatement après la recolte, époque 5 laquelle
s'effectue la majeure partie des yentes dans les pays en voie de
développcment. Elle empeche également les prix de monter avara
la recolte; cependant, lorsque cela se produit, la plupart des agri-
culteurs n'ont plus rien à vendre.
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tout à stabiliser les prix à la consommation. Pour
indispensable que soit la stabilisation des prix à la
consommation, à la fois pour protéger les consom-
mateurs et pour combattre l'inflation et les maux qui
l'accompagnent, il y a toutefois un risque réel que
des mesures destinées uniquerrtent à maintenir les
prix à la consommation A. un niveau peu elevé, sans
une action parallele pour assurer aux producteurs
une rentabilité raisonnable, perpétuent la pénurie
m'eme qui rend nécessaire le contrôle des prix à la
consommation.

Dans les pays en voie de développernent, les prix
tendent presque toujours à monter. Si le coa de la
vie continue d'augmenter, malgré les efforts de
l'Etat, il vaut mieux, semble-t-il, laisser les prix
la production s'aligner sans croitre à l'excès, les
maintenir A un niveau constara jusqu'A ce que la pe-
nurie alimentaire qui en resulte et la pression de la
demande provoquent une soudaine montee en fleche,
comme cela est arrivé assez souvent dans le passé.
De plus, l'amélioration de la commercialisation et la
réduction de la marge de distribution permettraient,
dans beaucoup de pays, d'élever les prix des alimentS
de base A la production sans en augmenter le coflt
A la consommation.

il est cependant beaucoup plus difficile de stabiliser
efficacement les prix à la production que sur 'les mar-
ches de gros ou meme au stade du détail. Les exploi-
tations et les points de vente sont tres disperses,
souvent situés dans des régions écartées, et dans
les pays en voie de développement la production
et la , vente se font généralement A une tres petite
échelle. Dans ces conditions, la stabilisation des
prix exige, du point de vue de la gestion et de la cons-
truction d'entrepôts et atares installations, beaucoup
plus d'efforts que dans les zones urbaines, et elle
risque d'are d'autant plus onereuse. Si les pays en voie
de développement ne tiennent pas compte des réalités,
ils risquent de ne pas disposer de ressources finan-
cières et administratives suffisantes pour y parvenir.

La crainte, d'une part, d'encourir des dépenses
excessives, et d'autre part, d'augmenter les prix
la consommation, explique sans aucun dome que
beaucoup de pays en voie de développement hé-
sitent A. adopter des mesures de stabilisation des
prix au niveau de la production. Malgré toutes
les difficultés qu'elle presente, la stabilisation des
prix à la production semble toutefois etre dans
beaucoup de pays une mesure indispensable A. un
développement rural dynamique.

NÉCESSITE D'ABORDER LA QUESTION SOUS UN ANGLE
PLUS LARGE

Si l'on accorde une telle importance A la stabili-
sation des prix, ce n'est en aucune façon pour mini-
miser celle des facteurs techniques, institutionnels et



sociaux. Tous les aspects du développement rural
s'enchaInent étroitement et, s'il y a, ne fílt-ce qu'un
seul chainon de faible, tout le processus est ralenti.
11 est evident par exemple que la stabilisation des prix
A la production ne peut être efficace si rien n'est
fait pour améliorer la commercialisation. De même,
s'il est possible d'augmenter les disponibilités en en-
grais, A des coats moindres, de récluire les taux d'in-
térêt sur le credit agricole, ou de réaliser des econo-
mies dans le groupage et la commercialisation des
produits agricoles, la baisse correspondante des prix
que paieront les exploitants suffira pour les encou-
rager A. développer leur production en vue de la
vente. Du même coup, il deviendra plus aisé d'as-
surer aux agriculteurs des gains suffisants et aux
consommateurs des prix raisonnables.

C'est pourquoi les politiques de developpement
agricole conçues à trop petite échelle risquent d'abou-
tir A des résultats décevants. Les premières mesures
en faveur du développement rural prises dans plu-
sieurs pays d'Amérique latine, par exemple, faisaient
la plus large place au credit agricole et relativement
peu à rapprovisionnement en moyens de production
ou à la commercialisation et A. la stabilité des prix.
A la suite de la creation de l'Alliance pour le progrès,
une formule plus large vient d'être adoptée qui fait
notamment une place particulière A. la réforme agraire.
Cependant, comme cette réforme se heurte A une
forte opposition, la legislation y relative se développe
lentement dans la plupart des pays et sa mise en
vigueur est moins rapide encore.

Certains pays d'Asie, eux, s'attachent surtout aux
mesures techniques: mise en oeuvre de projets d'ir-
rigation à grande ou petite échelle, travaux de vul-
garisation ou fourniture d'engrais et de semences
améliorées par exernple. Pour utiles qu'elles soient,
est inevitable que ces mesures n'exercent pas leur plein
effet si la plupart des agriculteurs ne peuvent se procu-
rer du credit A. des taux raisonnables pour acheter les
biens de production et s'ils n'ont pas l'assurance de
pouvoir vendre leur récolte A. des prix rémunérateurs.

En Afrique, de nombreux pays deploient des ef-
forts considérables pour améliorer la structure de leur
commercialisation, processus qui avait déjà été
engage durant l'époque coloniale, surtout dans le
domaine des cultures d'exportation, mais qui a par
la suite été progressivement étendu aux produits
alimentaires destines A la consommation intérieure.
De nombreux problèmes de regime foncier et de
créciit agricole ont cependant été sinon négligés, du
moins laissés sans solution.

Ces indications d'un caractère assez general, qui
font bien entendu l'objet de nombreuses reserves et
exceptions, ont uniquement pour but de montrer
qu'il importe d'aborder sous un angle large la ques-
tion des stimulants au développement rural. L'action
concentrée sur un seul aspect aux dépens des autres
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se révèle onéreuse par rapport aux résultats obtenus.
Mais une campagne conçue sur de larges bases et
s'étendant A tout un pays peut entrainer des dépenses
supérieures aux ressources disponibles. C'est pour
résoudre ce dilemme que certains pays choisissent,
pour y appliquer des mesures spéciales de develop-
pement, des zones limitées où il est possible de dé-
ployer une vaste gamme de ressources A. une échelle
qu'il serait impossible d'envisager pour le pays dans
son ensemble. Malgré les difficultés politiques évi-
dentes qu'il y aurait à faire bénéficier une region
déterminée d'un traitement de faveur et de mesures
d'encouragement spéciales, il se pourrait bien que
de tels « programmes globaux », executes dans des
districts oil les conditions sont favorables, offrent
les meilleures perspectives de surmonter les obsta-
cles tenant, d'une part, A des traditions solidement
enracinées et A des intérêts particuliers et, d'autre
part, aux ressources limitées en personnel qualifié
et en moyens financiers dont disposent les pays en
voie de développement.

L'intérêt croissant que de nombreux pays en voie
de développement portent aux stimulants agricoles
tient A des tendances actuelles multiples. Il résulte du
problème permanent que pose la pénurie alimen-
taire, rendue plus aiguê encore par l'épuisement des
excédents alimentaires auxquels avaient abondam-
ment recours de nombreux pays. Il traduit leur prise
de conscience de plus en plus nette que ni les politi-
ques libérales ni les mesures de contrainte ne sont de
nature A favoriser Paccroissement des disponibilités
dont ils ont besoin pour leurs populations en deve-
loppement rapide. 11 prouve, en outre, que ces pays
reconnaissent que les chances sont plus grandes
que jamais de voir la production augmenter en ré-
ponse aux stimulants. La science agricole réussit
de plus en plus A adapter aux conditions écologiques
propres à la plupart des pays en voie de développe-
ment les méthodes améliorées mises au point d'a-
bord dans les pays développés. Des quantités plus
grandes d'engrais et d'autres moyens de production
deviennent progressivement disponibles. Ces no u-
velles possibilités ne peuvent etre complétement
mises A profit qu'avec la cooperation spontanée de
millions de petits exploitants. Or, pour obtenir
leur cooperation, il faut les convaincre que les nou-
velles méthodes leur apporteront des avantages.

Aussi de nombreux gouvernements repensent-ils
leurs politiques agricoles, essayant de determiner A
quels nouveaux stimulants ils pourraient avoir re-
cours (dans les limites de leurs moyens) pour aug-
menter la production alimentaire et, ce qui n'im-
porte pas moins, quels obstacles A. l'expansion doi-
vent être éliminés. Nous allons, dans les pages qui
suivent, passer en revue les principales méthodes
existantes et tenter de faire ressortir les rapports es-
sentiels qui les unissent.



Les prix et leur influence sur le comportement des producteurs

Etant donné qu'ils constituent le thème central de
la présente étude, les prix et les rapports de prix,
ainsi que leurs incidences sur le producteur, seront
examinés de fawn détaillée. En premier lieu, on ré-
sumera brièvement les facteurs auxquels est due
l'instabilité des prix propre aux produits agricoles.
On examinera ensuite les données disponibles au
sujet de l'influence des prix sur les producteurs, car
l'une des principales critiques adressées par le passé
aux programmes d'encouragement par les prix était
qu'ils n'améliorent pas le volume de la production
dans les pays en voie de développement. Enfin, on
passera en revue les principaux problèmes que pose
l'élaboration d'une politique des prix, et notamment
les facteurs dont il faut tenir compte dans la &ter-
mination des niveaux de prix.

Instabilité des prix agricoles

L'instabilité bien connue des prix agricoles tient
principalement au caractère irrégulier et saisonnier
de la production agricole. Le volume des récoltes est
exposé à d'amples fluctuations annuelles dues aux
conditions météorologiques et parfois aux ennemis
et maladies des cultures. Au moment de l'ensemence-
ment, il est impossible de prévoir, si ce n'est de fawn
très approximative, l'importance de la récolte. La
production animate elle-meme, bien que moins ins-
table, petit varier considérablement, par exemple en
fonction de l'état des paturages. En outre, le nivcau
de la production de la plupart des principales den-
rées ne peut 'are rapidement ajusté a. la demande.
Dans certains cas production arboricole, viande
de bceuf ou lait, par exemple il faut plusieurs
années pour parvenir à accroitre les quantités obtenues.
D'autres produits, comme les céréales, occupent de
grandes superficies qui, dans la plupart des pays,
ne peuvent &re rapidement étendues en période de
pénurie, ni utilisées à d'autres fins si l'offre dépasse
momentanément la demande.

Les fluctuations annuelles de la production sont
particulièrement graves en raison de la faible élasticité
de la demande de la plupart des cienrées agricoles.
Les prix sont trés sensibles aux variations de l'offre.
Les années oa les récoltes sont abondantes, le niveau
des prix est bas, de sorte que dans une économie
de marché libre, l'exploitant ne gagne pas plus, et
souvent meme il gagne moins, qu'au cours d'une
campagne moyenne 3. Inversement, lorsque le VO-

' Pour les céréales panifiables et mares denrees de base, l'élas-
ticite/prix de la demande est généralement inférieure à l'unité.
Cela signifie qu'une baisse de prix d'un pour cent entraine un
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lume des récoltes est faible, les prix ont tendance
monter en flèche. Mais alors, les petits exploitants
ont relativement peu de produits à vendre, en parti-
culier lorsqu'il s'ag,it de cultures de subsistance dont
ils doivent se réserver une quantité suffisante comme
semences et pour assurer les besoins minimaux de
leurs familles avant d'en écouler sur le marché.

Dans le cas des cultures de rapport, et même des
cultures vivrières de base produites dans les grandes
exploitations, il est vrai que les fluctuations du volume
des ventes peuvent compenser en partie l'effet des
variations de prix sur les recettes brutes. Toutefois,
l'exploitant est plus intéressé par les recettes nettes
que par les recettes brutes. Les dépenses et la main-
d'ceuvre que nécessitent la récolte et la commerciali-
sation de produits agricoles sont plus importantes
lorsqu'il s'agit d'une récolte abondante, et le sur-
croft de recettes da à l'augmentation des ventes est
donc loin de représenter un bénéfice net.

Outre les variations annuelles de la production et
la difficulté d'opérer rapidement des ajustements en
réponse aux fluctuations de la demande, il faut tenir
compte du caractère saisonnier de la production. La
production agricole ne se fait pas selon un flux con-
firm, assez facilement ajusté, comme celle de l'indus-
trie ou des mines. La plupart des cultures sont ré-
coltées une fois, occasionnellement deux ou trois
fois par an, et méme la production animale montre
des oscillations saisonnières marquées. 11 y a des
périodes d'abondance, suivies de périodes de pé-
nurie. Ordinairement, une culture est récoltée a
une saison donnée et, grace a l'emmagasinage, sa
consommation est répartie sur tome l'année, ou sur
une période plus courte lorsqu'il s'ag.it de denrées
périssables.

Dans les pays en voie de développement, le flux
saisonnier des approvisionnements prend une im-
portance particulière. Le cycle est caractérisé par
une forte baisse des prix des produits végétaux im-
médiatement après la récolte, ou des prix de produits
animaux tels que le lait ou les ceufs pendant la pé-
riode d'abondance saisonnière, baisse suivie par une

accroissement de la consommation inférieur a un pour cent. Pour
vendre un surcroit de disponibilités egal a. un pour cent, il faut
que les prix baissent de plus d'un pour cent, ce qui veut dire que
l'élasticité/prix de l'offre est superieure à l'unité. Dans ces condi-
tions, sur un marché libre, une récolte plus abondante rapportera
moins aux producteurs. Par exemple, si la récolte est supérieure
de 5 pour cent a ce qu'elle était l'année précédente et si l'élasticité
des prix par rapport a l'offre est de 1,5, les prix baisseront de
5 >f. 1,5 = 7,5 pour cent. Les dépenses de consommation seront
alors de 105 x 92,5% = 97 soit une baisse de 3 pour cent. La
part de ces recettes réduites allant à l'exploitant se restreindra en-
core davantage nuisque le coirit de la commercialisation et de la
transformation, de maim que la marge bénéficiaire du détaillant
et du grossiste, demeurent assez constants. En consequence, la
presque totalité de la variation de prix se répercute sur la part
du prix à la consommation qui retourne à l'exploitant. Ainsi, en
pourcentage, les fluctuations des prix agricoles en fonction des
changements intervenus dans le niveau de l'offre sont tres supe-
rieures aux fluctuations des prix à la consommation.



reprise progressive à mesure que l'offre se fait plus
rare. Mais, dans les pays en voie de développement,
la plupart des exploitants manquent des ressources
financières qui leur permettraient d'attendre que les
prix remontent. Ils ont généralement un besoin
urgent d'especes et sont souvent endettés, de sorte
qu'ils doivent vendre pratiquement la totalité de ce
qu'ils destinent au marché des la récolte, alors que
les prix sont au plus bas. De plus leur ignorance,
leur pauvreté et leur faible pouvoir de négociation,
particulièrement lorsqu'il y a « monopsone », c'est-
à-ciire qu'ils se trouvent en face d'un seul acheteur
local, font souvent les victimes designees des
pratiques déloyales. On a cite des exemples dans
des pays aussi éloignés loin de l'autre que la Colom-
bie et la Somalie, ot:t les prix des denrées alimentaires
de base étaient, avant la récolte, de cinq à six fois
supérieurs à ce qu'ils étaient apres, mais ce sont
bien sal- des cas extremes. Les fluctuations saison-
nières des prix à la production du riz en Repu-
blique de Corée, avant et après l'instauration d'un
système assez limité de stabilisation des prix, sont
illustrées dans une section ultérieure (figure 111-3)

et elles donnent probablement une idée plus juste
des ordres de grandeur.

11 est peut-etre plus exact, en particulier pour les
céréales alimentaires, de parler d'une concentration
des ventes sur les marches locaux ou de village du-
rant la période qui suit la récolte, plutôt que d'une
fluctuation saisormière des prix. Après cette période,
on peut supposer que les petits exploitants n'ont
plus grand-chose à vendre, tandis que les gros ex-
ploitants, dont les moyens leur permettent de ne
pas vendre lorsque les prix sont au plus bas, peuvent
ecouler l'essentiel de leurs excédents sur les marches
de gros plus importants et plus centraux. Sur les
marches de gros, les mouvements saisonniers des prix
sont moins marques qu'au niveau de l'exploitation,
car les marchands qui pratiquent surtout ces mar-
ches disposent des ressources et de la capacité d'em-
magasinage nécessaires pour tenir 1 orsque les prix
sont défavorables. Meme ainsi, les fluctuations de
prix peuvent etre considérables 1.

De quelque point de vue qu'on les considère,
est incontestable que les ventes à faible prix effec-
tuées après la récolte contribuent pour beaucoup à
découratler les petits exploitants de produire pour le
marché. 11 est toutefois indiqué dans le rapport
d'une reunion technique FAO/CEAEO que si l'on veut
rnettre en balance les recettes des exploitants et les
clépenses des consommateurs, lesquels étalent gé-
néralement leurs achats sur toute l'année, il faut
effectuer une pondération appropriée des prix selon

Voir figure IV-6 dtt rapport La situation mondiale de Pt-Willett-
ration el de l'agriculture 1966 qui montre les cours mensuels du
riz pratiqués ces dernieres années sur un certain nombre de mar-
ches représentatifs,
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la répartition saisonnière des ventes à chaque ex-
tremité du circuit de commercialisation . Le com-
mentaire prend tout son sens lorsqu'il s'agit de con-
cilier deux exigences, c'est-à-dire d'assurer des prix
raisonnables aux consommateurs tout en garantis-
sant aux producteurs des prix calculés de façon à
leur permettre d'accroitre leur production destinée
au marché.

11 serait d'une grande utilité que les gouverne-
ments qui projettent de stimuler la production ali-
mentaire soient bien informés, mais il est étonnant
de constater encore aujourd'hui à quel point on
manque de données relatives aux prix effectivement
payés aux agriculteurs dans les pays en voie de dé-
veloppement. Il est facile d'obtenir des indications
concernant les prix des produits agricoles sur les
marches de gros mais rares sont les pays qui publient
régulièrement des renseignements sur les prix au
niveau de la production. Lorsque cela est le cas,
apparait souvent à l'examen qu'it s'agit simplement
de prix de gros ajustés d'après le cotlt moyen estimé
du transport et de la commercialisation. De telles
estimations peuvent donner une idée assez exacte
des recettes des gros exploitants, mais il est à peu
pres certain qu'elles exagèrent celles des petits ex-
ploitants qui vendent leurs produits à un intermé-
diaire local, au village ou sur l'exploitation.

Parallelement, il convient d'indiquer que, vu les
conditions qui règnent dans beaucoup de pays en
voie de developpement, il est malaise de se pro-
curer des données sares concernant les prix à la pro-
duction, sauf lorsque des prix fixes sont payés aux
agriculteurs dans les stations d'achat officielles. 11

est difficile de démeler les rapports complexes exis-
tant entre l'exploitant et le marchand, les transac-
tions pouvant comprendre les ventes à la ferme, le
remboursement de dettes, le paiement d'un ferrnage,
etc. En outre, de nombreux exploitants se Rardent
de donner des renseignements sur leurs ventes, par
crainte du fisc.

Etant donne rinstabilité des prix à la produc-
tion, il n'est pas surprenant que beaucoup d'exploi-
tants des pays en voie de développement veuillent
jouer à coup sill-. Ils sont si démunis de ressources
et si près du minimum vital qu'ils ne peuvent se per-
mettre de prendre des risques. Ils craignent que le

5 FAO. Inuilementing Price Stabilization Policies in Asia and the
For East: Report of the FAOIECAFE Technical Meeting an Mar-
keting Aspects of Implementing Food and Agricultural Price Sta-
bilization Policies in Asia and the Far East, New Delhi, 1963. Rome,
1963, p. 26.

" La situation complexe resultant de la multiplicité des fonctions
des marchands locaux est bien rnise en litmière par Sawaeng Kul-
thongkham et Shao-er Ong dans Rice Economy of Thailand, Mi-
nistère de l'agriculture, Bangkok-, 2e ed.. 1965. p. 65-66: «Les
negociants achètent et vendent du paddy, prêtent de Pargent,
avancent des fournitures; ils sont pronriétaires et louent des ter-
res, vendent des marchandises importées et assurent le transport
des denrées dans les deux sens ils gèrent des épiceries dans les
villages et ont des interets dans les rizeries. La diversité de ces fonc-
tions fait qu'il est très difricile d'estimer le coat de l'une quelcon-
que d'entre elles » et notamment, cela va sans dire, de savoir a
cornbien est évalué le riz fourni en paiement cle ces services mul-
tiples et certes nécessaires.



surcrolt de dépenses et d'efforts qu'il faudrait pour
adopter des pratiques améliorées ne leur apporte
aucun profit ou entraîne rame une perte si les prix
baissent. Leur risque est encore plus grand s'ils doi-
vent emprunter a. des taux d'intérêt &yes pour
acheter des engrais, ou si une part de la production
supplémentaire doit aller au propriétaire, qui ne con-
tribue pas au coat des facteurs de production.

Dans ces circonstances, l'établissement d'un prix
fixe ou d'un prix minimal garanti par le gouverne-
ment peut &re une condition préalable indispensable

l'accroissement de la production marchande. En
fait, de nombreux pays en voie de développement ont
aujourd'hui institué, sous une forme ou sous une
autre, un système de soutien des prix à la production,
mais assez rares sont ceux qui ont pu jusqu'à present
l'appliquer efficacement au niveau de l'exploitation.

Reaction des producteurs devant les prix

Il nous faut maintenant examiner de plus près
l'objection, souvent avancée par les adversaires d'une
politique de relèvernent ou de stabilisation des prix
agricoles, selon laquelle des prix plus élevés ne pro-
voquent pas nécessairement une augmentation de la
production, notamment dans le secteur des céréales
vivrières, et aboutissent même souvent au résultat
inverse. Toutefois, jusqu'à une date récente, on dis-
posait de très peu de données d'expérience a ce
sujet, en particulier parce que, de toute fawn, la pro-
duction réagit également à d'autres influences comme
les conditions météorologiques. Même à Pheure
actuelle, on possède peu de renseignements en ce
qui concerne les pays en voie de développement.

En d'autres secteurs d'une économie de marché,
il est considéré comme allant de soi qu'un entrepre-
neur n'accroîtra sa production que s'il en espère
un benefice; c'est-à-dire s'il s'attend à trouver un
débouché pour sa production supplémentaire, à un
prix qu'il juge profitable, compte tenu des economies
d'échelle. Une reaction positive au prix est également
considérée comme normale dans l'agriculture des
pays développés. Les excédents parfois genants de
produits agricoles qui ont quelquefois surgi à la
suite de Papplication de prix de soutien relativement
Reyes en sont eux-mémes une preuve convaincante.
Mais ce principe, admis ailleurs comme allant de
soi, rencontre des resistances dans l'agriculture des
pays en voie de développement, surtout quand
s'agit de la production vivrière. 11 est souvent allégué
dans ces pays qu'une baisse de prix peut provoquer
un accroissement des quantités commercialisées, car
les exploitants essaieront de neutraliser l'effet de la
baisse en vendant davantage aux &pens de leur propre
consommation. Inversement, on affirme que des prix
plus Cleves feront diminuer le volume de l'offre, car
les agriculteurs n'auront pas besoin de vendre autant

93

pour obtenir rargent nécessaire à leurs dépenses es-
sentielles 7.

11 est a. noter que cette these vise ciavantage la
quantité commercialisée que la production brute.
On admet en outre qu'elle vaudrait uniquernent
dans le cas les quantités de céréales vivrières
que conserve l'agriculteur dans une année normale
ne sont pas suffisantes pour couvrir ses besoins.
En consequence, si au cours d'une année quelconque,
il peut garder pour lui plus de céréales qu'à l'ordinaire,
ce supplement l'aidera à s'alimenter un peu mieux
qu'à l'ordinaire ». Que ce soit dans les pays déve-
loppés ou dans les pays en voie de développement,
les agriculteurs plus aisés qui pourraient couvrir
leurs besoins alimentaires et épargner en rneme
temps ne réagiraient pas de cette manière 8.

Il apparait également que les agriculteurs qui se
comportent ainsi, rneme s'ils sont nombreux, fournis-
sent une part relativement minime des excédents
commercialises. Par exemple, une analyse des yentes
de jowar d'après la superficie de l'exploitation dans
certaines regions de l'Inde a révélé que les grandes
exploitations d'une superficie supérieure à 12 hec-
tares (qui réagiraient normalement aux variations
de prix puisqu'elles ne seraient pas obligees de vendre
coate que coffie), bien qu'elles représentent moins
de 25 pour cent du nombre total des exploitations,
comptaient pour environ 60 pour cent de la super-
ficie consacrée aux céréales vivrières et pour quel-
que 80 pour cent des ventes totales de jowar p. A
l'autre extrême, les plus petites exploitations (moins
de 6 hectares), bien que représentant 50 pour cent
du nombre total des exploitations, ne vendaient que
des quantités négligeables de jowar et, en fait, ache-
taient beaucoup de céréales vivrières. En d'autres
termes, les prix des céréales les affectaient plus en
tant qu'acheteurs qu'en tant que vencleurs. Ces ex-
ploitations tiraient l'essentiel de leur revenu en espèces
non de la vente de céréales vivrières mais d'un travail
rétribué, agricole ou non, et de la vente de certains
produits autres que les céreales. Ainsi, ce n'est que
pour les exploitations de taille intermédiaire que l'on
pourrait s'attendre à ce que les ventes évoluent en
sens contraire des prix. Toutefois, ces exploitations,
bien que représentant 25 pour cent du nombre total
des exploitations, ne comptent que pour 15 pour
cent des ventes totales de jowar et ne peuvent donc
pas exercer une très forte influence sur les quantités
totales commercialisées.

Il faut en outre signaler que le comportement,
tant que consommateurs, des producteurs dont les
ventes réagissent en sens contraire des prix est éco-

' Voir par exemple: P.N. Mathur et Hannan Ezekiel, Marke-
table surplus of food and price fluctuations in a developing eco-
nomy, Kyklos, 14, 1961, p. 397.

Op. cif., p. 397-398, 400.
V.M. Dandekar. Prices, production and marketed surplus or

foodgrains, Indian Journal of Agricultural Economics., 19 (3-4),
D. 186-195, 1964.



nomiqueinent tout A fait rationnel. Une hausse des
prix des céréales signifie un relèvement de leurs re-
venus et ils réagissent en augmentant leur consom-
mation alimentaire aux dépens des ventes de céréales.

La théorie selon laquelle des prix plus élevés dans
les pays en voie de développement risquent de ré-
duire les quantités commercialisées intéresse surtout,
bien entendu, les fluctuations annuelles de l'offre et
des prix. Le phénomène n'est pas absolument analo-
gue 6. reffet exercé par un prix stable et rémunera-
teur, encore que non excessif, particulièrement lors-
qu'il s'assortit d'une garantie gouvernementale réelle.
Néanmoins, la reaction negative de la production
aux variations de prix a été souvent, et avec succès,
prise comme argument pour battre en brèche les
propositions tendant 6. ce que les gouvernements
des pays en voie de développement prennent des me-
sures pour stabiliser les prix.

En fait il apparaît, comme indique ci-dessus, que
seul un nombre limité de producteurs réagissent de
cette façon: ceux qui se situent tout juste au niveau
de subsistance et qui se privent pour vendre davantage
qu'ils ne pourraient en réalité se permettre de le
faire, afin de s'assurer un revenu minimal en espèces
les années où les prix sont faibles. Le pourcentage
des producteurs rentrant dans cette catégorie varie
certainement beaucoup d'un endroit à l'autre, mais
leur contribution aux quantités totales mises sur le
marché est rarement déterminante.

Ces dernières années, de nombreux auteurs ont
publié des données empiriques qui, malgré la com-
plexité du problème et les difficultés statistiques,
tendent à confirmer que la reaction des producteurs
6. une hausse des prix est positive méme dans les
pays en voie de développement ".

On peut citer également une etude récente sur les
rapports observes entre les variations de prix et les

Voici une liste de textes choisis: P.T. Bauer et B.S. Varney.
A case study of response to prices in an underdeveloped country.
Economic Journal, 69: 800-805, 1959. Jere R. Behrman. Price
elasticity of the marketed surplus of a subsistence crop. Journal
of Farm Economics, 48: 875-893, Part I. 1966. V.M. Dandekar.
Prices, production and marketed surplus of foodgrains. Indian
Journal of Agricultural Economics, 19 (3-4): 186-196, 1964.
Edwin R. Dean. Economic analysis and African response to
price. Journal of Farm EC0110Mi CS , 47: 402-409, 1965. Abdel
Hamid Fawzy El Attar. Application of expectation models to
crop prices and products in the Egyptian region, L'Egypte contem-
poraine. 52: 23-41, 1961. W.P. Falcon. Farmer response to
price in a subsistence economy: the case of West Pakistan. Ame-
rican EC0110111iC Review, 54: 580-591, 1964. W.P. Falcon et
C.H. Gotsch. Agricultural development in Pakistan: lessons from
the second plan period. Cambridge. Mass.. Harvard University.
Center for International Affairs, 1966. L.B. Fletcher et Mu-
byarto. Supply and market surplus relationships for rice in Indo-
nesia. Document présenté à la Agricultural Development Council
Conference on Supply and Market Surplus Relationships in Pea-
sant Agriculture, Minneapolis, 19-20 février 1966. -- Remy Freire.
Price incentives in Argent i IIC agriculture. Cambridge, Mass..
Harward University, Development Advisory Service, Bellagio
Conference, juin 1966. S.C. Gupta et A. Majid. Producers'
response to change in prices and marIceting policies: a case study
of sugarcane asid paddy in eastern Uttar Pradesh. London, Asia
Publishing House, 1965. S.M. Hussain. A note on farmer
response to price in East Pakistan. Pakistan Development Review,
4 (1): 93-106, 1964. Raj Krishna. Farm supply response in
India-Pakistan: a case study of the Punjab region. Economic
Journal, 73: 477-487. 1963. Mahar Managahas, Aida E. Recio
et V.W. Ruttan. Market relationships for rice and corn in the
Philippines. Journal of Farm Economics, 48: 685-703, 1966.
Robert M. Stern. Price responsiveness of Egyptian cotton pro-
ducers. Kylclos, 12: 375-384, 1959.

94

superficies consacrées à certaines cultures en lnde,
de 1900 6. 1939, Rude dans laquelle les excédents
commercialisables sont mis en relation avec la taille
de l'exploitation ". On a constate qu'une partie de
rexcédent commercialisable réagit de façon positive
aux variations de prix, tandis que le reste, que l'on
pourrait qualifier d'« excédent force », montre une
relation inverse, ce qui semble correspondre à rana-
lyse esquissée ci-dessus. 11 convient de noter que
dans la plupart des etudes citées la superficie des
cultures est prise comme indicateur du niveau projeté
de la production, ce qui suppose que les fluctuations
des rendements sont pour l'essentiel accidentelles et
liées aux conditions météorologiques. Toutefois,
dans la mesure où les rendements accrus obtenus
certaines années seraient dus A. des pratiques cultu-
rales améliorées répondant aux variations de prix,
la reaction positive aurait plus d'ampleur que ne
l'indiquent les calculs.

Il n'est donc pour ainsi dire aucun auteur qui
ait pu montrer une reaction negative de la produc-
tion totale d'une denrée aux variations de prix,
méme dans les pays en voie de développement.
D'autre part, de plus en plus des preuves nombreu-
ses s'accumulent, qui montrent la reaction directe
aux ajustements de prix destines à stimuler ou
décourager la production. Toutefois, la plupart des
données publiées ont trait à un produit determine'
et il est toujours possible que raccroissement de la
production ait été obtenu aux dépens d'une autre
culture moins favorisée par les relations de prix.
serait utile d'évaluer l'effet des mesures de soutien
des prix intéressant une large gamme de cultures
sur la production agricole globale d'un pays en voie
de développement, mais une telle etude serait très
difficile à effectuer. Il semble cependant, d'après rex-
perience de quelques pays d'Europe occidentale et
d'Amérique du Nord, que l'adoption généralisée de
mesures de soutien des prix peut provoquer une
forte augmentation de la production agricole globale.

RÉACTION DES DIFFÉRENTES CULTURES AUX PRIX
D'ENCOURAGEMENT

L'effet d'une hausse, male momentanée, des prix
sur la production est plus manifeste pour les cultu-
res de rapport et les cultures d'exportation. En pre-
mier lieu, leur commercialisation est généralement
mieux organisée, de sorte que les variations de prix
sur les marches de gros ou les marches mondiaux
se répercutent sur les revenus des exploitants beau-
coup plus rapidement et avec plus de netteté que
dans le cas de cultures de base. En deuxième lieu,
les cultures de rapport et d'exportation occupent
généralement une assez faible part de la superficie

D. Narain. The impact of price movements on areas under
selected crops in India, 1900-1939. New York, Cambridge Uni-
versity Press, 1965.



agricole et on peut les accroare non seulement par
une augmentation des rendements, mais aussi par
une réaffectation de terres auparavant consacrées
d'autres cultures. En revanche, les céréales alimentai-
res ou autres denrées vivrières essentielles occupent
déjà en general la majeure partie de la superficie
agricole. Les possibilités d'étendre ces cultures aux
dépens d'autres speculations sont donc limitées et
le relèvement de la production doit par consequent
etre recherché dans une augmentation des rende-
ments ou dans la mise en valeur de nouvelles terres
lorsqu'il y en a de disponibles. Troisième point: les
agriculteurs des pays en voie de développement sont
généralement plus enclins à prendre le risque d'ex-
périmenter de nouvelles variétés ou de nouvelles
pratiques avec des cultures de rapport qu'ils ne le
sont avec les céréales vivrières sur lesquelles ils comp-
tent surtout pour se nourrir durant l'année A venir.

11 y a quelques exemples frappants d'accroisse-
ment de la production céréalière sous l'influence du
soutien des prix. Au Brésil, des prix de soutien élevés
ont aide A doubler la production de Me entre 1950
et 1955; lorsque récemment les prix ont été abais-
sés, la production a fortement fléchi. Au Mexique,
les prix de soutien ont contribué A une expansion
rapide de la production de blé et de mais et, pour
ces deux cultures, les prix ont dû 'are abaissés en
1966 afin de combattre la surproduction. Ces pays
disposent encore de terres inexploitées et pourraient
étendre la superficie consacrée au tole et au =Is;
au Mexique du moins, la production de He a pro-
gresse surtout grace A un accroissement remarquable
des rendements. A Ceylan, la superficie et le rende-
ment ont tous deux contribué à l'accroissement de
la production de riz sous l'influence de prix de sou-
tien relativement élevés (nous examinerons cet exem-
ple de façon plus complete ci-après). En Chine (Tai-
wan) des débouchés et des prix assures ont permis
d'obtenir un accroissement important de la produc-
tion de riz, entièrement dû à des rendements plus
élevés. Toutefois, assez peu de pays en voie de de-
veloppement ont jusqu'A present réussi à appliquer,
au niveau de l'exploitation, des mesures, du reste
relativement restreintes, de stabilisation et de sou-
tien des prix et il est difficile d'illustrer par des exem-
pies l'influence de telles politiques sur la production.

En revanche, on peut citer de nombreux cas
les cultures d'exportation ont connu un essor rapide
par suite du relevement des prix. La production de
sucre pour l'exportation a augmente de fawn frap-
pante sous l'effet de la hausse des prix après la
deuxième guerre mondiale, pendant la guerre de
Corée et apres la crise de Cuba. Mame les cultures
arbustives comme le café et le cacao qui ne
fructifient qu'après une periode relativement longue,
ont remarquablement réagi aux cours élevés en
vigueur dans les premières années cinquante.
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Une forte augmentation des productions destinées
l'exportation peut, bien entendu, provoquer de

graves difficultés. 11 peut arriver que les producteurs
de plusieurs pays exportateurs relèvent tous leur
production en méme temps, sans coordination, de
sorte que l'augmentation totale &passe la demande.
Les organisations de producteurs ou les gouverne-
ments des pays exportateurs sont rarernent en me-
sure d'agir réellement sur le volume de l'offre ou
sur les cours internationaux. Trop souvent, on arrive
ainsi à l'enchainement bien connu des prix éleves,
de la surproduction, de l'effondrement des cours et
des excédents invendables, répétant à l'échelle in-
ternationale un phénomene bien connu sur les mar-
ches intérieurs, libres et non contrôlés, dans le sec-
teur des porcins.

Lorsqu'une culture de rapport doit être développée
pour la consommation intérieure, il devrait être pos-
sible d'écarter la plupart de ces risques car le gou-
vernement est davantage en mesure de contrôler les
prix. Si le prix de soutien fixé initialement ne mène
pas A une production suffisante, il peut étre releve.
En cas de menace serieuse de surproduction, il peut
&re abaissé. Mais étant donne qu'en general il est
politiquement plus difficile de réduire les prix que
de les relever, il est prudent de commencer par un
niveau de soutien assez faible.

Parmi les exemples récents de réponse positive
aux prix d'encouragement des cultures de rapport
destinées au marché intérieur, on peut citer le cas
du sucre au Liban. Le prix garanti de la betterave
a été porté de 55 EL. A 65 EL. par tonne en 1964;
la production est pass& de 80 000 tonnes sur 1 850
hectares en 1965 A 90 000 tonnes sur 2 000 hectares
en 1966, et en 1967 le prix de soutien a été rainené
A 60 EL. en vue de limiter la production A la capa-
cite des sucreries. En Republique arabe unie, le
prix des fèves a été notablement relevé en 1964,
la production demeurant en retard sur la demande
intérieure, et A la suite de cette mesure un excédent
exportable est rapidement apparu.

PRIX D'ENCOURAGEMENT POUR LES CULTURES
VIVRIÈRES DE BASE

On a déjà indiqué certaines des raisons pour les-
quelles les grandes productions vivrières reagissent
plus lentement aux stimulants de prix que les cultu-
res de rapport (commercialisation moins bien orga-
nisée et difficulté d'étendre notablement les surfaces
lorsque les cultures de base occupent déjà une grande
partie de la superficie totale). 11 faut ajouter que,
bien souvent, la stabilisation des prix des grandes
cultures vivrières nécessitant des moyens financiers
plus importants que celle des cultures de rapport,
dont la production est plus faible, fait davantage
hésiter les gouvernements.



Cependant, mame si la reaction est plus lente, les
graves pénuries de céréales qui se sont déjà mani-
festées ou qui menacent dans beaucoup de pays en
voie de developpement semblent exiger l'adoption
d'une politique A long terme visant à augmenter la
production interieure et 6. réduire les besoins d'im-
portations. Les conditions financières et le niveau
des prix requis à cet effet sont examines par la suite.
11 convient de noter ici certaines conditions préa-,
lables indispensables qui, bien que d'application plus
genérate, présentent toutes une importance particu-
Here dans le cas des céréales et autres denrées ali-
mentaires de base.

En premier lieu, s'il faut accroitre la production,
il est évidemment indispensable que les agriculteurs
connaissent le niveau des prix de soutien assez long-
temps avant l'époque des semailles, afin de pouyoir
en tenir compte pour établir leur programme d'ex-
ploitation et calculer leurs besoins en semences et
en engrais ". Ainsi, en Argentine, les prix à la pro-
duction étaient naguère souvent fixes trop peu de
temps avant la période des semailles ou parfois male
après; lorsque, en 1965/66, ils ont été fixes pour
la première fois suffisamment A l'avance, la superficie
ensemencée a été beaucoup plus importante. Dans
le rapport recent de l'Indian Foodgrain3 Policy Com-
nittee 13, il était recommandé non seulement que
« les prix minimaux soient annoncés bien avant
l'époque des semis », mais aussi « que les prix ga-
rantis soient fixes pour une période assez longue,
par exemple au moins trois ans ». Le méme comité
recommandait en outre que le gouvernement donne
une large publicité aux prix minimaux de soutien
et au fait qu'it se disposait à acheter toutes les quan-
tités qui lui seraient offertes A ces prix.

Une garantie A long terme de cette nature petit
évidemment donner aux agriculteurs une assurance
et une confiance suffisantes pour leur permettre non
seulement d'établir des plans de cultures pour la
campagne immédiatement A. venir, mais aussi de
procéder 6. des investissements à moyen terme des-
tines à améliorer leurs exploitations. Toutefois, dans
les pays qui ont connu une inflation sérieuse, des
prix garantis nominalement n'emporteraient guère la
conviction. Dans ces circonstances, pour etre effi-

caces, des stimulants de prix A long terme (ou meme
des prix de soutien pour une campagne) devraient
probablement &re assortis d'une garantie supplemen-
taire assurant que si l'inflation se poursuit durant
la période couverte par la garantie, le niveau des
prix de soutien sera automatiquement ajusté afin

Cela n'implique pas qu'il soit inutile d'accroltre les prix de
soutien apres les semailles. car on peut encore favo.riser ainsi une
augmentation de la production par des pratiques culturales plus
soignées. des mesures de lutte contre les plantes adventices et les
ennernis des cultures. etc.

Inde. Ministry of Food, Agriculture. Community Develop-
ment and Co-operation. Report of the Foodgrains Policy Com-
mittee 1966. New Delhi, 1966, p. 67.
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d'en tenir compte. A ce jour, aucune garantie de
ce genre n'a, semble-t-il, été offerte.

Comme l'augmentation de la production céréa-
Here doit généralement etre réalisée par Faméliora-
tion des rendements, il importe particulièrement de
prendre des mesures pour stimuler l'utilisation des fac-
teurs de production et les investissements. La sécurité
que donnent des prix usantis 6. long terme peut sti-
muler A. la fois les dépenses courantes Cl'exploitation
(telles que les dépenses d'engrais) et les investisse-
ments A. plus long terme (par exemple energie ani-
mate ou mecanique, construction de puits instanta-
Iles pour Firrigation). Elle peut également inciter A.

recourir davantage aux facteurs de production et
investissements non monétaires: pratiques culturales
plus soignées et utilisation de la main-d'ceuvre fami-
liale pour améliorer l'exploitation par des travaux
de drainage ou l'aménagement de canaux d'irriga-
tion par exernple. Semblables apports d'une main-
d'ceuvre non rétribuée peuvent certes contribuer con-
sidérablement à augmenter les rendements, mais ils
sont difficiles à évaluer et on a toujours tendance
A en faire abstraction lorsqu'on évalue les avantages
économiques de la stabilisation des prix.

Problèmes intéressant les politiques de prix

Si la stabilisation des prix est adoptée comme
moyen de stimuler la production, un certain nombre
de decisions de caractère general doivent être prises.
Un gouvernement devrait-il se borner A intervenir
sur le marché lorsque les prix baissent exagérément,
sans toutefois annoncer à quel niveau de prix
commencera à acheter ? Cette méthode laisserait
aux autorités beaucoup de latitude et leur permet-
trait de limiter leurs engagements financiers, mais
elle n'inspirerait peut-etre pas aux agriculteurs la
confiance nécessaire pour entreprendre une veritable
expansion de la production.

Ou bien le gouvernement devrait-il fixer les limi-
tes entre lesquelles les prix pourront varier, en pre-
levant sur les stocks de reserve ou en important si
les prix dépassent la limite supérieure et en ache-
tant pour constituer des reserves s'ils tombent au-
dessous de la limite inférieure ?

Ou encore, le gouvernement devrait-il, afin de
dormer plus de confiance aux agriculteurs, aller plus
loin et determiner un prix fixe ou un prix minimal
auquel il est dispose 6, acheter toutes quantités of-
fertes sous reserve, dans l'un et l'autre cas, des ajus-
tements de prix à effectuer, le cas échéant, pour
tenir compte des differences de qualité ?

Quelle que soit la méthode adoptée, il faudra
decider du niveau auquel seront stabilises les prix.
Celui-ci doit &re A. la fois compatible avec le niveau
general des prix pratiqués dans le pays et offrir aux



agriculteurs un attrait suffisant pour les inciter A
augmenter clans la mesure souhaitée leur production
marchande.

Naturellement, toutes les politiques de stabilisa-
tion des prix ne visent pas 6. stimuler l'accroissement
de la production. Certaines sont congues essentielle-
meat pour contenir les frais d'alimentation des con-
sommateurs et éviter rinfiation. Ces mesures ont été
jusqu'A present les plus répandues dans les pays en
voie de développernent et, comme nous l'avons déjà
note, elles peuvent tendre à décourager plutôt qu'à
encourager la production, A moins d'alter de pair
avec une a.ction visant A assurer aux agriculteurs
des recettes raisonnables.

D'autres mesures ont pour but, surtout dans les
pays developpés, de relever les prix et les revenus
agricoles pour les rapprocher de ceux d'autres sec-
teurs. L'élan donne A la production petit alors être
considéré comme un résultat secondaire indésirable
de sorte que pour éviter ou au moins limiter la cons-
titution d'excedents invendables, des prix de soutien
assez élevés ont parfois été associés A une limita-
tion de la superficie cultivée (par exemple, les embla-
vures aux Etats-Unis) ou du volume de la produc-
tion pouvant bénéficier du prix de soutien integral.

Les formules appliquées dans quelques pays pour
determiner de fawn_ objective le niveau des prix de
soutien ont généralement été conçues en vue d'une
telle politique. Elles peuvent viser, par exemple,
maintenir la parité entre les prix agricoles et les
prix non agricoles, ou à suivre la tendance générale
des prix (gin de tenir compte de revolution de la
demande, de la productivité, etc.) tout en éliminant
les fluctuations violentes. Leur plus grande objecti-
vité, qui les rend moins accessibles aux pressions
politiques, est toutefois contrebalancée par leur man-
que de souplesse et, même pour les fins essentielle-
ment sociales qu'elles visaient A servir, elles sont
maintenant dans une large mesure écartées. Elles
semblent très mal convenir aux politiques de stabi-
lisation des prix destinées à stimuler la production 14.

En ce qui concerne les politiques d'encouragement
A la production, il semble nécessaire d'adopter des
méthodes plus pragmatiques pour determiner les ni-
veaux de prix, en prenant comme base de depart
la gamme des prix en vigueur, ajustés en hausse ou
en baisse selon les circonstances. Une pénurie per-
sistante incitera à relever les prix A la production;
des excédents persistants qui peuvent se former pour
certaines denrLs rendront nécessaire un ajustement
en baisse. It seinble, d'une façon générale, que pour
se répercuter vraiment sur la production, les varia-

" Pour un examen critique des méthodes de stabilisation des
prix et cl'établissement des prix de soutien, que ce soit au stadc
de la production ou de la vente en gros, ainsi que des différents
types de prix de soutien (par exemple: prix minimal garanti.
prix fixé. 2.one de prix, etc), voir la brochure FAO: Enque-te sur les
problemes relatifs aux mesures de stabilisation des nrix agricoles
et de soutien de l'agriculture. Rorne, 1960.

97

tions de prix doivent être assez amples, mais il est
evident que rimportance de rajustement doit faire
l'objet d'un examen attentif. De plus, bien que l'of-
fre puisse être le facteur principal, si ron veut éviter
de graves perturbations économiques, il faudra tenir
compte d'un certain nombre d'autres elements, comme
le mouvement des prix et des salaires dans récono-
rnie en general et très particulièrement le mouve-
ment des prix des biens de production et des sa-
laires agricoles. LA encore, si la production ne suit
pas le rythme de la demande, le niveau des prix
peut n'être que l'un des facteurs en cause; il fau-
drait sans doute prendre aussi en consideration le
regime foncier, le credit disponible, l'incidence des
'mpôts, etc.

RAPPORTS ENTRE LES PRIX

Dans tous les cas, ce qui importe, ce sont les rap-
ports entre les prix plutôt que leur niveau absolu.
La stabilisation des prix agricoles A. un niveau re-
lativement faible peut être un stimulant efficace
la production si les prix des engrais et autres biens
nécessaires à l'agriculture sont bas et si le coat de
la vie est relativement stable. Sans ces sauvegardes,
même des prix de soutien élevés risquent d'être
inopérants.

Même si Pon disposait de statistiques stares en
ce qui concerne les prix agricoles, une comparaison
de leur niveau absolu dans différents pays, faite par
exemple sur la base du dollar, ne pourrait done
dormer qu'une faible indication de leur valeur rela-
tive en tant que stimulants, A moins que les &arts
ne soient reellement très larges. Pour en avoir une
idée plus juste, il faudrait comparer leur pouvoir
d'achat en biens de production et en biens de con-
sommation d'usage courant dans les ménages ru-
raux; les rares données dont on dispose pour effec-
tuer de telles comparaisons sont passées en revue
ci-après.

En fait, il faut tenir compte de deux series de
rapports de prix pour fixer les niveaux de ceux-ci.
En premier lieu, la relation existant entre les prix
des differents produits agricoles, qui déterminera
dans une large mesure raccroissement relatif de la
production (par exemple, cultures industrielles ou
produits animaux et céréales alimentaires), ainsi que
la part des ressources agricoles d'un pays consacrée

chaque produit.
La deuxième série de rapports, qui met en paral-

lèle les prix agricoles et ceux d'autres secteurs de
réconomie, est celle que l'on nomme parfois « ter-
mes de réchange » de l'agriculture. Il s'agit d'un
ensemble de relations qui, pour plus de simplicité,
peuvent are réparties entre deux principales catego-
ries: a) le rapport entre les prix payes aux agricul-
teurs et le coat general de la vie dans le pays; et



FIGURE III-1. - PRIX SOUTENUS OU STABILISES DU BLE ET DU
RIZ EN 1965/66 PAR RAPPORT A 1961/62
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b) le rapport entre les prix payés aux agriculteurs
et le cat des moyens nécessaires pour assurer une
production agricole continue. Ce dernier rapport
prend une importance de plus en plus grande A.

mesure que ragriculture d'un pays s'oriente davan-
tage vers le marché, se modernise et fait plus lar-
gement usage des inputs fournis par d'autres sec-
teurs de l'économie.

Depuis quelques années, dans beaucoup de pays
en voie de développement, les prix agricoles ont
eu tendance à baisser par rapport A. ceux du reste
de l'économie. Pour ce qui est des niveaux de sou-
tien des prix, on en trouvera une illustration A. la
figure III-1, qui montre pour quelques pays en voie
de développement les niveaux auxquels les prix du
blé et du riz ont été soutenus ou stabilises en 1965/66,
en pourcentage du niveau de 1961/62. Cette compa-
raison est effectuée A la fois sur la base des prix
courants et compte tenu des changements intervenus
dans le cat de la vie au cours des cinq années con-
sidérées.

Dans le cas du blé, le niveau du soutien a été
relevé, sur la base des prix courants, dans sept des
quatorze pays en voie de développement pour les-
quels on dispose de renseignements. Toutefois, ce
n'est que dans quatre de ces pays qu'il en est résulté
un accroissement en valeur réelle; dans les dix au-
tres, le niveau du soutien, exprimé en pouvoir d'achat
de biens de consommation, était en fait inférieur en
1965/66 A ce qu'il était en 1961/62. Il en va de fame
pour le riz: neuf des seize pays consider& dans la
figure III-1 ont releve leur prix de soutien, mais dans
quatre pays seulement la majoration a été égale ou
supérieure à l'augrnentation du coilt de la vie. Dans
certains cas (par exemple pour le blé en Argentine,
le riz en Colombie et en Republique de Corée)
une hausse substantielle des prix courants a masque
une baisse marquee du pouvoir d'achat. Dans nom-
bre de pays (par exemple au Pakistan et en Repu-
blique arabe unie, pour le blé, en Equateur et au
Mexique pour le riz), le niveau de soutien est théo-
riquement demeuré inchangé, mais sa valeur reelle
s'est dégradée dans une mesure plus ou moins grande
du fait de la hausse générale des prix.

Le méme rapport apparait sous une forme plus
généralisée au tableau III-1, qui expose les varia-
tions des indices des prix payés aux exploitants pour
tous les produits pendant la période 1961-1965 (prix
courants et prix corrigés selon l'indice du can de
la vie). Malheureusement, assez peu de pays en voie
de développement publient de tels indices des prix
agricoles, mais A titre d'indication des données fi-
gurent également dans ce tableau pour les pays déve-
loppés au sujet desquels on dispose de renseignements.
Dans tous les pays, développés et en voie de déve-
loppement, à l'exception d'un seul, l'indice des prix
agricoles a légèrement augmenté pendant la période

o 1Ó0 200 pour cent

Aux prix courants
Ajustes en fonction de l'indice du cotit
de la vie

Argent ne

Libye

Colombie

lnde

Guatemala

Tu route

Maroc`

Iran

Kenya

Pakistan

Tunisie

Equateur

Republique
()robe unie

Mexique

Coree,Rep de

Philippines

Colombie

Répubique
orabe unie

Nicaragua

Molaisie

Guyone

Senegal

Kenya

Venezuela

Jam aique

Mexique

Ceylon

Costa Rica

Equateur

Guatemala



TABLEAU III-1. VARIATIONS DE L'INDICE DES PRI X RECUS PAR
LES AGRICULTEURS ET DU RAPPORT PRIX REC US/PRIX PAYES

PAR LES AGRICULTEURS, 1961-65

Indice des prix recus
par les agriculteurs

Prix
courants

Prix ajustés
en fonct ion
de l'indice
du coat
de la vie

Rapport
prix recus/
prix payés

par les
agriculteurs

1960-64. 'L'indice des prtx payés par les agriculteurs corn-
prend les dépenses d'entretien.

étudiée. Dans la grande majorité des pays (23 sur
30) les prix se sont maintenus ou légèrement amé-
liorés en valeur réelle également, mais il importe de
souligner une fois de plus que très peu de pays en
voie de développement sont compris dans la com-
paraison et que dans l'un des rares pays pour les-
quels on dispose de données, l'Inde (Assam), les
prix agricoles semblent avoir fortement baissé en
valeur réelle.

Quelques pays publient régulièrement des indices
des prix payés par les agriculteurs, mais ces indices
sont construits A. partir d'éléments trop différents
pour qu'il soit possible de les comparer. Certains
portent uniquement sur les moyens de production,
mais la majeure partie comprend aussi les dépenses
d'entretien des exploitants; d'autres elements, tels
que salaires et fermage sont pris en considération
dans certains pays et non dans d'autres. Le rapport
entre l'indice des prix regus et des prix payés par
les agriculteurs donne une indication supplémentaire
sur les termes de l'échange de l'agriculture; un ac-
croissement signifie que les prix des produits agri-
coles montent plus rapidement que ceux des articles
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achetés par les agriculteurs et vice versa. Sur les
24 pays pour lesquels on dispose de renseignements,
11 ont enregistré un accroissement et 11 une baisse
(et deux, aucun changement) de ce rapport entre
1961 et 1965, sans toutefois qu'il y ait de relation
nette avec le mouvement des prix regus par les agri-
cuIteurs. LA, encore, les données relatives aux pays
en voie de développement sont particulièrement rares.

Les données fournies A. la figure III-1 et au ta-
bleau III-1 se rapportent uniquement aux variations
du rapport des prix durant une certaine période
dans chacun des pays considérés. Il est beaucoup
plus difficile d'établir des comparaisons entre les
pays. On a essayé d'estimer approxirnativement la
valeur réelle de produits agricoles typiques en com-
parant les prix agricoles aux prix de detail de cer-
tains articles qu'achètent couramment les agricul-
teurs. Parmi ceux-ci, les deux pour lesquels on dis-
posait du plus grand nombre de renseignements
étaient le sucre raffiné et le kérosène. La figure 111-2
compare donc, sur la base des statistiques nationales
des prix agricoles et des prix de detail de ces pro-
&fits, je nombre de kilogrammes de riz ou de maYs
nécessaires pour acheter un kilogramme de sucre ou
un litre de kérosène.

Les données en question ne prétendent pas A. une
grande exactitude, en raison notamment du manque
déjà signalé de renseignements stIrs touchant les prix
agricoles. Pourtant les différences entre les pays
sernblent trop importantes pour ne pas correspondre
A. des disparités réelles; par exemple, il semble qu'il
faille A. un exploitant environ trois fois plus de
mais en Republique de Corée qu'il n'en faut au
Mexique pour acheter un kilogramme de sucre.

Certaines differences notées A. la figure 111-2 in-
téressent sans aucun doute encore davantage les
prix des biens de consornmation que ceux des cé-
réales. Ainsi, les petites quantités de céréales néces-
saires pour acheter du sucre en Indonésie ou du
kérosène au Mexique tiennent probablement dans
une large mesure au fait que ces pays sont gros
producteurs des produits en question, qui y sont
donc peut-être particulièrement bon marché. Pour
'are sûres, il faudrait que les comparaisons portent
sur une gamme beaucoup plus large de biens de
consommation, mais on ne dispose pas encore de
statistiques suffisantes pour cela.

Les données rassemblées pour établir la figure 111-2
donnent également des indications sur les fortes fluc-
tuations annuelles des rapports de prix dans cer-
tains pays en voie de développement. Ainsi tandis
qu'en 1963 il aurait fallu environ 4,1 kilogrammes
de maYs pour acheter un kilogramme de sucre au
Kenya, en 1962 cette quantité n'était que de 2,5
kilogrammes. En 1962, 2,1 kilogrammes de riz avaient

peu près la meme valeur que 1 kilogramme de
sucre au Paraguay, tandis qu'en 1963, cette quantité

.. 1965 en nourcentnge de 1961

Argentine 260 104 "101
République de Corée . . . . 222 114 ''98
Yougoslavie 159 123
Philippines ' 141 102 3
Espagne 140 101 117
Japon 132 103 '117
Pays- B as 125 104 96
Haute-Volta ' 123 '94

Italie 122 99 100
Danemark. 121 96 ...
Inde (Bengale occidental) . 121 '89
Suède 120 102 ...
Belgique 119 104 94
Irlande 118 100 122
Norvège 118 100 '101
Fintande 117 101 100

Autriche 117 100 "92
Inde (Assam) 117 88 '95
Allemagne, Rép. féd. d' . 116 102 103
France 116 100 ...
Suisse 114 101 95
Pologne . 113 107 2107
Australie 111 104 "101
Nouvelle-Zélande 111 100 92

Chine (Taiwan) 110 106 '103
Hongrie 109 107 '108
Panama . 109 106 ...
Etats-Unis 104 101 '98
Canada 104 96 "93
Portugal 103 92 . . .

Royaume-Unt 102 89
Chypre 100 98



FIGURE 111-2. - QUANTITÉ DE CÉRtALES (PRIX A LA PRODUCTION)
NECESSAIRE POUR ACHETER UN KILOGRAMME DE SUCRE OU UN

LITRE DE KEROStNE (PRIX DE DftAIL)

MATS

Mexique (1962)

Indonésie (1962)

Venezuela (1964)
Viet-Nom,Rép.du

(1964)

Paraguay (1963)

Zombie (1964)

Kenya (1963)

Tanzanie (1963)

Corée, Rép. de
(1965)

Indonésie (1962)

Mexique (1962).

Paraguay (1963)

Venezuela (1964)

Inde (1958)

Ceylon (1963)

Tanzanie (1963)

Corée, Rép.de
(1965)

Viet-Narn,Rép.du
(1964)
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des aliments importés est un element majeur à pren-
dre en consideration, bien qu'il ne soit pas néces-
sairement décisif, puisque la balance des paiements
ou la nécessité de ménager les ressources en devises
au profit des plans de développement peuvent par-
fois justifier des prix de soutien nationaux sensible-
ment supérieurs au cofit c.a.f. des produits alimen-
taires de provenance étrangere, payés dans la mon-
naie nationale au taux de change offl.ciel. De meme,
dans les pays exportateurs, un prix de soutien pour
les produits d'exportation, ou plus spécialement pour
les produits destines A. la fois au marché intérieur
et au marché d'exportation, devrait normalement
etre assez faible pour que les produits en question
demeurent compétitifs sur les marches d'exporta-
tion, bien qu'occasionnellement un prix plus élevé
(qui impliquerait des subventions directes ou occul-
tes aux exportations) pourrait sembler justifie dans
Fintéret du développement économique general.

En raison des nombreux facteurs et intérets
prendre en consideration, ainsi que de la multipli-
cite des institutions intéressées, on a souvent recom-
mandé la constitution de comités permanents qui
seraient charges de formuler des recommandations
sur les variations des niveaux de prix 15. Une Com-
mission des prix agricoles a récemment été créée
en Inde. Un autre exemple est celui du Comité na-
tional pour la commercialisation des produits agri-
coles (CONAMAG) qui determine les prix minimaux
au Venezuela. Ces comités devraient normalement
comprendre des représentants des producteurs, des
consommateurs et des milieux commerciaux, des re-
présentants des ministères de ralimentation et de
l'agriculture, des autorités compétentes en matière
de planification genérate et de finances, ainsi que
des spécialistes indépendants s'occupant d'économie
générale et d'éconornie agricole.

Quelle que soit la méthode utilisée pour fixer le
niveau des prix de soutien dans les pays en voie de
développement, certaines contraintes sont inévitables
et elles ne peuvent etre éludees pendant trop long-
temps sans compromettre le progrès de l'économie.
Ainsi, comme nous l'avons note plus haut, dans de
nombreux pays développés les prix des principaux
produits agricoles sont maintenus sur le marché in-
terieur à un niveau sensiblement supérieur à celui
des prix pratiques sur les marches internationaux,
afin de rapprocher les revenus de l'agriculture de
ceux d'autres secteurs. Cela implique un transfert
de revenus d'autres secteurs de l'éconornie au bene-
fice de l'agriculture, soit sous forme de prix plus
élevés à. la consommation, soit sous forme de sub-
ventions octroyées par l'Etat.

" Voir. nar exeinnle, le document de la FAO: Report of the FAOl
ECAFE Centre on Policies to Support and Stabilize Agricultural
Prices and Incomes in Asia and the Far East. Rome, 1958 (nouvelle
edition 1959), p. 26-27.
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de sucre ne représentait plus en valeur que 1,6 kilo-
gramme de riz. Toutefois, là encore, ces chiffres ne
sont cites qu'à titre d'indication. 11 faudrait disposer
de données beaucoup plus seres et plus completes
pour effectuer des comparaisons tout A. fait valables.

On trouvera des comparaisons analogues entre les
prix des céréales et ceux des engrais dans une sec-
tion ultérieure traitant des facteurs de production
agricole.

DÉTERMINATION DES NIVEAUX DE PRIX

A la lumiere de ces exemples, nous pouvons re-
venir à l'examen des facteurs à prendre en consi-
deration pour determiner le niveau auquel doivent
etre stabilises les prix agricoles. Ainsi que nous
l'avons déjà note, le mouvement general des prix
(que ce soit sur le plan international ou autre) doit
&re un facteur décisif dans la determination des
prix agricoles. Dans les pays importateurs, le coilt



Ces transferts sont possibles dans les pays déve-
loppes où le secteur agricole ne représente pas plus
de 10 pour cent, et peut-etre meme moins, de la
population et un pourcentage encore plus faible du
revenu national. Mais ils ne sont pas réalisables
dans les pays en voie de développernent, où le sec-
teur agricole est vaste et les autres secteurs trop
faibles. En fait, dans les premières phases de l'in-
dustrialisation, le mouvement a généralement lieu
en sens inverse et c'est l'agriculture, en tant que
branche principale de l'économie, qui doit fournir
des fonds d'investissernent à l'industrie et aux au-
tres activités nouvelles. Rares sont les pays en voie
de développement dont l'agriculture a atteint la
phase d'expansion qui permettrait de la taxer lour-
dement pour développer le reste de l'économie, mais
il demeure vrai que dans les pays en voie de deve-
loppement l'ensemble du secteur agricole ne peut
etre subventionné directement ou indirectement par
d'autres secteurs, sauf lorsqu'il existe des sources
importantes de revenus, comme l'exportation du pé-
trole ". Des prix de soutien élevés, comme ceux qui
sont communément pratiqués dans les pays indus-
trialises, sont par consequent hors de question.

Pour les céréales alimentaires ces arguments sont
renforcés par un certain nombre d'autres conside-
rations d'ordre social et économique, tout au moins
dans la mesure oil des prix élevés à la production
impliquent des prix élevés à la consommation. Dans
la plupart des pays en voie de développement, les
céréales vivrieres représentent une part si importante
de l'alimentation des families à faible revenu (c'est-
à-dire d'une vaste majorité) qu'une hausse des prix
peut engendrer une situation très critique et déclen-
cher rapidement des troubles sociaux et politiques.
En outre, les céréales alimentaires ou autres aliments
de base représentent la part de beaucoup la plus
importante des dépenses de consommation dans la
majorité des pays en voie de developpement, ce qui
se reflète dans la structure des cofIts des salaires.
La hausse des prix de ces produits petit done avoir
de graves consequences inflationnistes.

En meme temps, il faut répéter que si, dans leur
désir de contenir les prix à la consommation, les
gouvernements laissent les prix à la production bais-
ser, en valeur recite, jusqu'à un niveau non rému-
nérateur, cela en soi risque de prolonger ou d'ag-
graver les penuries qui sont à l'origine de la hausse
des prix de detail. Aussi doivent-ils résoudre le pro-
blème délicat consistant à éviter les inconvénients
que présentent des prix trop élevés menant à l'infla-
tion et ceux plus graves encore de prix insuffisants
qui provoquent une pénurie alimentaire persistante

Les transferts de revenus au sein de ragricult ore sent egale-
ment nossibles dens quelques pays, par exemple è Ceylan, oil les
prix du riz à la production et a la consommation sont subven-
tionnes en grande partie grace aux cultures d'exportation.
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et rendent le pays de plus en plus tributaire des
importations.

Dans ces conditions, la politique qui offrirait aux
gouvernements les meilleures perspectives serait de
se reserver une plus grande liberté de manceuvre au
moyen de mesures destinées à réduire les coats de
production, de fawn à ce que des prix plus faibles
deviennent rentables pour les agriculteurs, et de com-
primer le plus possible les cats de distribution
entre le producteur et le consommateur. On exa-
minera plus loin les moyens de réduire les coats
de la production. Pour ce qui est des cats de dis-
tribution, si le prix courant à la consommation est
pris comme point de depart et considéré comme ne
devant pas etre augmenté mais si possible diminué,
le problème consiste alors à organiser la distribution
de telle sorte que le producteur reçoive la part la
plus large possible de ce prix. La méthode la plus
appropriée pour y parvenir semble &re d'éviter dans
toute la mesure du possible, la forte chute des prix
après la recolte, qui, en pratique, ne se répercute que
dans une mesure limitée sur les prix à la consom-
mation et meme sur les prix de gros. En d'autres
termes, il devient nécessaire de garantir un prix mi-
nimal au producteur, prix qu'il serait assure de
recevoir et qui correspondrait à la part la plus éle-
vée possible du prix à la consommation, compte
tenu des dépenses indispensables de transport, de
commercialisation et de distribution. C'est la poli-
tique qu'ont suivie nombre de pays industrialises
lors des pénuries alimentaires de la guerre et de
l'après-guerre. Quelques pays en voie de develop-
pement l'ont essay& plus récemment. Mais la va-
leur de cette politique depend évidemment de l'ef-
ficacité avec laquelle elle est appliquée au niveau
des exploitations, question qui sera examinee dans
la section suivante.

AUTRES CONSIDÉRAT1ONS

Tout d'abord, il convient toutefois de noter quel-
ques autres points. Dans certains pays, les charges
fiscales récluisent encore les prix à la production des
céréales alimentaires. Dans d'autres pays, en parti-
culier en Amérique latine, des taux de change dif-
ferentiels ont parfois été appliqués pour décourager
les exportations agricoles. La Birmanie et la Thaï-
lande perçoivent sur les exportations de riz d'impor-
tantes taxes qui alimentent le Tresor public 1. En
Birmanie, les prix du riz ont été maintenus à un
niveau faible depuis de nombreuses années malgré
la hausse générale des prix ; en Thallande, le gou-

" En Thallande, on estimait en 1964 que le «prèlèvement sur
le riz» effectué par le Gouvernement absorbait 33 pour cent du
prix à rexportation. Le prix dit à la production (en réalité le prix
de gros à Bangkok) s'élevait à environ 41 pour cent du prix d'ex-
Portat ion. mais les recettes effectivement percues par le produc-
teur etaient certainement très inférieures. Sawaeng Kulthongkham
et Shao-er Ong. Rice EC0170717Y of Thailand, Ministère de ragri-
culture, Bangkok, 2c éd., 1965, p. 45.



nement intervient dans une mesure minime pour
soutenir les prix du riz A. la production. En Birma-
nie, la production de riz s'est laissée fortement dis-
tancer par l'accroissement démographique et les ex-
portations de riz dépassent 6. peine la moitié de
leur volume d'avant-guerre. En Thailande, la pro-
duction et la population ont augmenté plus ou moins
au même rythme, mais malgré des accroissements
récents, les exportations dépassent de peu le niveau
d'avant-guerre, bien que le riz ait été relativement
rare sur les marches d'exportation durant toute la
période d'après-guerre et que ses prix aient été très
supérieurs a ceux des autres céréales alimentaires.
Nous ne voulons pas dire que les exportations agri-
cotes ne doivent pas légitimement faire l'objet d'une
taxation, particulièrement si, comme dans beaucoup
de pays, une partie au moins des recettes est affectée
au développement agricole. En particulier aux épo-
ques où les prix étaient élevés (comme ceux du cacao
et du café dans les premières années cinquante), les
taxes A. l'exportation étaient utiles dans certains pays
pour combattre l'inflation, empècher une expansion
excessive de la production et fournir des ressources
a l'Etat. Cependant, poussées trop loin, elles peu-
vent constituer un autre obstacle a l'accroissement
nécessaire de la production.

Nous avons note plus haut la nécessité de diffé-
rencier les prix d'après la qualité, que le soutien
prenne la forme de prix fixes ou de prix minimaux.
En general, il s'est révélé plus efficace de fixer le
prix pour une qualité moyenne ou assez commune
en accordant des primes pour la livraison de pro-
duits de qualité supérieure A. la moyenne, plutôt
que d'établir un prix pour une qualité supérieure.
En effet, dans ce dernier cas, la plupart des pro-
ducteurs éprouvent la deception de recevoir moins
que ce qu'ils considéraient comme le prix officiel,
car seule une faible proportion des marchandises
livrées par eux correspond a la qualité supérieure.
A cet égard, il importe au plus haut point que les
diverses qualités soient clairement définies et bien
comprises par les producteurs et que les offices
d'achat soient convenablement équipés pour effec-
tuer le classement.

On peut également noter que si, pour les raisons
indiquées plus haut, il est économiquement impra-
ticable de fixer des prix de soutien relativement
élevés pour les produits agricoles dans leur ensemble
ou pour les principaux produits tels que les céréales
alimentaires, une plus grande souplesse est possible
pour les produits de moindre importance. Ainsi, on
pourra peut-être fixer des prix stimulants assez éle-
vés pour un ou deux produits de deuxième rang si
une expansion rapide de la production est particu-
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lièrement nécessaire, mais il y a alors le risque que
l'accroissement de la production se fasse aux dépens
des grands produits agricoles. Des prix élevés pour
les produits de moindre importance auraient un faible
effet inflationniste puisqu'ils représenteraient un poste
mineur dans les dépenses de consommation et qu'ils
seraient en fait couverts par un transfert de revenus
au sein du secteur agricole.

On a oppose plus haut le rapport entre les prix
des différents produits agricoles, d'une part et, d'au-
tre part, le rapport entre les prix des produits agri-
cotes et ceux des autres secteurs de l'économie. C'est
manifestement le premier qui determine dans une
large mesure la part des ressources agricoles consa-
crées a chaque produit et il semble qu'à present,
dans beaucoup de pays en voie de développement,
cette relation soit de nature a favoriser les cultures
de rapport plutôt que les produits alimentaires de
base. Il serait relativement facile, par un ajustement
des prix entre les produits agricoles, d'accroitre la
production des graines olea6neuses par exemple aux
dépens du sucre (ou vice versa), ou mème d'étendre
la production de ces deux produits aux dépens des
céréales alimentaires ou de toute autre culture oc-
cupant une grande partie de la superficie agricole
totale. 11 est moins facile d'augmenter de cette fawn
la production de denrées importantes comme les
céréales alimentaires car, nous l'avons vu, la surface
qu'il serait possible de gagner sur d'autres cultures
serait faible relativement A. la superficie totale oc-
cupée par la speculation principale de sorte que
l'accroissement doit venir surtout d'un relèvement
des rendements.

En outre, les variations des prix relatifs des dif-
férents produits agricoles n'ont guère d'influence sur
le problème plus délicat qui consiste a relever le
niveau general de la production agricole, ce qui est
en principe l'objectif essentiel d'une politique d'en-
couragement de la production dans la plupart des
pays en voie de développement. A cette fin, il serait
plus indiqué de prendre en consideration les rapports
de prix entre l'agriculture et les autres secteurs de
l'économie. Toutefois, il importerait plus encore
d'éliminer l'insécurité qui tient aux larges fluctua-
tions des prix au niveau de la production et aussi
de supprimer les obstacles institutionnels qui s'op-
posent à l'augmentation de la production: carences
du système de commercialisation, du credit agricole ou
du regime foncier par exemple. S'il est possible d'écar-
ter ces risques et ces obstacles et si le surcroit de
la production est assure de debouchés a des prix
rémunérateurs, la voie est ouverte à l'augmentation
des inputs et des investissements que nécessite l'ex-
pansion globale de la production agricole.



La commercialisation et l'applicatioL Jes politiques de prix à la .o, _ ion

Les politiques visant A. stabiliser les prix agricoles
en vue de stimuler la production ne peuvent évi-
demment guère avoir d'effet permanent que si les
producteurs ont la certitude de recevoir le prix au-
quel ils ont droit ou un prix très voisin. Il n'est ce-
pendant pas facile d'appliquer efficacement les poli-
tiques de prix à la production au niveau de l'exploi-
tation, surtout dans les pays en voie de developpe-
ment où les capitaux et le personnel qualifié sont
rares et où la commercialisation des produits impli-
que généralement le rassemblement de petits excé-
dents fournis par des milliers d'agriculteurs qui tra-
vaillent surtout pour assurer leur propre subsistance.
Les operations sont alors nécessairement bien plus
cateuses que lorsque le gros de la production vient
de grandes exploitations ou plantations commerciales.

En matière de stabilisation et de soutien des prix
agricoles, on peut distinguer en gros les « macro-
méthodes » et les « microméthodes ». Les premiè-
res, qui ne peuvent être appliquées que par le gou-
vernement ou par des organisations agissant sous
l'autorité du gouvernement, visent A. fixer le niveau
general des prix d'un produit dans un pays. On
peut obtenir ce résultat en réglementant le volume
des importations ou des exportations au moyen de
licences, de contingents, de commerce d'Etat direct
(ou, moins restrictivement, par l'imposition de droits

l'importation ou à l'exportation), ou en contrôlant
les livraisons de produits nationaux sur le marché
par limitation de la production ou réglementation
du marché. Dans un marché « parfait », ces macro-
méthodes permettraient peut-être aussi de fixer le
niveau des prix à la production et des prix à la con-
sommation. En pratique, et surtout dans les pays
en voie de développement, elles doivent &re complé-
tees par des mesures plus directes appliquées au
niveau des exploitations et souvent aussi du com-
merce de detail. Dans ce dernier cas, il s'agit de
mesures telles que les prix plafonds ou les blocages
de prix, ou encore, si cela ne suffit pas A. lutter con-
tre le marché noir, l'ouverture de magasins d'Etat
«à prix équitables » comme en Inde, au Costa Rica
ou au Mexique.

Au stade qui nous intéresse principalement, c'est-
à-dire celui des exploitations, toutes sortes de me-
sures peuvent 'are utilisées. Elles peuvent se limiter
pratiquement à établir un prix minimal ou prix
fixe légal A. la production, A. peu près sans disposi-
tif administratif d'application en dehors de la régle-
mentation du commerce exterieur. Au stade sui-
vant, il peut s'agir d'achats officiels sur les mar-
ches de gros afin de maintenir un niveau minimal,
d'atténuer les fluctuations saisonnières ou les cliff&
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rences de prix entre les marches; ces achats sont
généralement completes par la constitution d'un stock
régulateur et visent A stabiliser les prix à la consom-
mation au moins autant que les prix à la produc-
tion.

Les mesures de stabilisation peuvent encore pren-
dre la forme d'achats directs aux agriculteurs, ef-
fectués soit par intermittence et seulement lorsque
les prix tombent au-dessous d'un certain minimum,
soit régulièrement; dans ce dernier cas, l'organisme
de stabilisation devient un element permanent du
système de commercialisation et de distribution,
agissant en concurrence avec le négoce privé ou jouis-
sant au contraire d'un monopole.

Il existe de nombreuses variantes de ces métfio-
des fondamentales et de nombreuses formules mixtes
ou intermédiaires. En règle genérate, l'organisme de
stabilisation est d'autant plus efficace qu'il opère
un stade plus proche de l'exploitation et effectue
des achats plus réguliers. Toutefois, les systèmes de
ce genre sont habituellement très complexes et dif-
ficiles A. organiser dans des pays en voie de déve-
loppement. L'effet de la stabilisation des prix comme
stimulant de la production depend bien entendu
non seulement de l'efficacité de son application,
mais aussi du niveau reel des prix et souvent des
services supplémentaires, comme la fourniture de
credit et de moyens de production, que peut offrir
l'organisme de stabilisation.

Les différents types de systèmes de stabilisation des
prix

Toutes les méthodes évoquées ci-dessus présentent
des avantages et des faiblesses qui sont examinées
brièvement ci-après sur la base d'un certain nombre
d'exemples concrets intéressant principalement les ce-
réales vivrières.

STABILISATION DES PRIX ASSUREE PRINCIPALEMENT PAR

LE CONTRôLE DU COMMERCE EXTERIEUR

La Malaisie offre un exemple de pays qui applique
depuis de longues années un prix minimal legal pour
le riz en n'ayant guère recours à d'autres dispositifs
de mise en ceuvre que le contrôle des importations.
Le prix minimal est sujet à revision une fois par an,
mais en fait il ne s'est guère écarté depuis 10 ans de
son niveau actuel soit près du double du prix c.a.f.
du riz importé de Birmanie et de Thallande. Le sou-
tien des prix est finance en grande partie par les be-
nefices realises sur le riz importé par le gouverne-



ment et par les importateurs agrees, qui sont tenus
d'acheter du riz de production nationale aux reserves
d'Etat proportionnellement aux quantités impo-tées.

Le prix minimal est défini comine nrix du paddy
sec, propre et de bonne qualité, d'une teneur en humi-
dité ne dépassant pas 13 pour cent, livré a. la rizerie.
Le transport jusqu'à la rizerie est à la charge des
agriculteurs; des deductions de 2 à 7 pour cent sont
autorisées si le riz a une forte teneur en humidité.
Les rizeries peuvent à leur tour vendre le riz usiné
soit au gouvernement, qui Pachète pour constituer
ses reserves, soit sur le marché si elles peuvent y
obtenir un meilleur prix.

Les producteurs vendent donc uniquement A des
négociants privés et faute d'une inspection et d'un
contrôle suffisants des marches, diverses pratiques
pea honnetes se sont instaurées: par exemple, les
négociants opèrent automatiquement et sans tenir
compte de la qualité du riz des deductions arbitraires,
pour humidité et impuretés, bien supérieures à celles
que prévoient les rè2lements officiels; aussi les pro-
ducteurs, qui sont au courant de ces pratiques, ne
prennent-ils plus la peine de bien nettoyer et sécher
le riz.

En fin de compte, la qualité du riz offert sur le mar-
che a beaucoup baissé et les producteurs reçoivent
un prix bien inférieur au prix minimal auquel ils ont
droit tandis que les négociants accroissent d'autant
leur marge bénéficiaire. La production n'en con-
tinue pas moins d'augmenter car le prix minimal est
généreux. Il semble probable cependant qu'une ame-
lioration du contrôle et des méthodes de commer-
cialisation aurait permis d'obtenir un accroissement
comparable de production et une baisse des prix
A la production et A la consommation; mais il aurait
fallu que le gouvernement intervienne plus active-
ment aux premiers stades de la commercialisation.

ACHATS DE SOUTIEN SUR LES MARCHÉS DE GROS

En hide, on s'est beaucoup préoccupé, a. la suite
d'une succession de pénuries atimentaires, de la sta-
bilisation des prix A. la consommation, mais jusqu'à
ces derniers temps tout au moins on n'a pas fait
grand-chose pour stimuler la production de céréales
vivrières au moyen de mesures économiques; on a
principalement eu recours aux méthodes techniques
d'accroissement des rendements. Lorsque les grands
centres de consommation manquaient de céréales, on
a impose des restrictions sur les mouvements de mar-
chandises entre les Etats, sur les credits bancaires aux
négociants pour décourager Faccumulation de reser-
ves et effectué des achats officiels obligatoires pour
completer les importations de denrées alimentaires.

Un prix de soutien est en vigueur depuis 1962 en
principe, mais il ne paraît avoir été appliqué que pour
des achats intermittents de l'Etat destines à constituer
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des reserves A. des « points de ramassage »,
dire des marches de uos primaires ", lorsque les prix
tombaient trop bas. Ces achats ont généralement
été interrompus dès que les prix remontaient au ni-
veau minimal, sans doute pour éviter une nouvelle
hausse. Le Comité sur la politique des céréales vivrières
récemment constitué a recommandé, entre autres, que
les achats soient fortement augmentés:

« Chaque fois que les prix à la production ont
tendance à tomber A un niveau trop bas, on peut et
rnéme on doit intensifier les achats publics. 11 faut
adopter une politique d'achats dynamique dans les
Etats excédentaires qui corresponde aux principaux
objectifs de la politique alimentaire. Si une hausse
de prix modérée se produit à cette occasion dans
ces Etats excédentaires, elle ne doit pas &re con-
sider& comme une excuse pour ralentir les opera-
tions d'achats. L'une des principales conditions de
bon fonctionnement du système est que les produc-
teurs reçoivent un prix raisonnable ".»

Neanmoins, le Comité ne parlait toujours que
d'achats sur les marches de gros:

des mesures appropriées devraient être pri-
ses sur les grands marches primaires pour effectuer
des achats au prix de soutien chaque fois que cela
est nécessaire » ". 11 a estimé que l'acquisition de
produits par le gouvernement sur le marché libre
ferait trop fortement monter les prix d'achat et a
done de nouveau recommandé cl'imposer des restric-
tions sur le commerce entre Etats et d'avoir re-
cours aux achats par prélèvement chez les producteurs.
Les achats de soutien n'étaient considérés que comme
un complement aux prélèvements et le Comité suggé-
ran, parmi d'autres mesures supplémentaires, « des
prélévements chez les minotiers ou les négociants,
des achats avec droit de preemption, etc. ».

Le gouvernement indien estime que les prix de
soutien et d'achat officiels en vigueur sont suffisam-
ment rémunérateurs pour les producteurs:

« Il existe actuellement des prix de soutien pour
le paddy, le jowar, le jocbajra, le rags, le blé et le
pois chiche, en ce qui concerne les céréales alimen-
taires, et pour la canne à sucre, le coton et le jute
en ce qui concerne les produits agricoles commer-
ciaux... Pour le moment, ce sont les prix cl'ach.at
officiels plutôt que les prix de soutien qui sont effec-
tivement appliqués et servent en fait de prix de sou-
tien dans tous les Etats. Ces prix, fondés sur des
Ludes detainees du coat des cultures, sont fixes A
des niveaux suffisamment élevés. D'après les diverses-

11 s'agit de marches auxquels les producteurs apportent !curs
recoltes et qui se trouvent normalement ,2.1 la portée des agricul-
teurs d'un groupe de villages.

Inde. Ministry of Food, Agriculture. Community Develop-
ment and Co-operation. Report of the Foodgraius Policy Com-
mittee 1966. New Delhi, 1966, p. 66.

" Op. cit.. p. 67-68.
Le producteur est tenu de vendre une partie de son stock au

gouvernement au prix d'achat officiel et peut, s'il le desire, lui
vendre le reste au prix de soutien, qui est légerement plus bas.



communications reçues, on peut affirmer sans ré-
ticence qu'ils représentent bien des prix raisonna-
bles et rémunérateurs pour les producteurs ". »

Ce qui est moins certEtin, c'est la mesure dans la-
quelle ces prix légaux sont effectivement appliqués au
niveau des exploitations. D'après l'Enguate sur le
crédit rural dans l'ensemble de l'Inde (All-India Ru-
ral Credit Survey [1955]), 65 pour cent des ventes
totales de produits alimentaires ont lieu dans les vil-
lages; en d'autres termes, un intermédiaire au moins
intervient avant Parrivée des produits sur les marchés
de gros. Des études effectuées en 1961/1962 dans
sept zones productrices de riz ont montré que la
proportion de la récolte vendue au village même va-
riait de 70 A. 100 pour cent 23. 11 semble très douteux
que les prix de vente au village puissent atre effecti-
vement soutenus par les achats effectués périodique-
ment par le gouvernement sur des marchés de gros
souvent fort éloignés.

Le mécanisme d'achat officiel proprement dit varie
selon les Etats. C'est ainsi que les coopératives, qui
sont très développées dans le Maharashtra, bénéfi-
cient d'un monopole d'achat dans cet Etat. Au Ben-
gale occidental, le gouvernement de l'Etat exerce
son monopole d'achat par l'intermédiaire de mino-
tiers et négociants agréés. Dans l'Etat de Madras, les
coopératives et les négociants privés agréés font
office d'agents d'achat.

En raison des pénuries qui se sont succédées en
lnde, il n'a pas encore été possible de vérifier l'ef-
ficacité des recommandations du Comité sur la poli-
tique des céréales vivrières dans des conditions pou-
vant étre qualifiées de normales. De mettle, la Food
Corporation of India, société créée en 1965, qui
devait jouer un rôle primordial dans les achats offi-
ciels de céréales vivrières n'a pu jusqu'ici avoir qu'une
activité limitée.

ACHATS INTERM1TTENTS AUX PRODUCTEURS

Les gouvernements qui se proposent d'acheter
directement aux producteurs, que ce soit pour stabiliser
les prix et encourager la production ou simplement
pour améliorer le système de commercialisation, insti-
tuent souvent à cette fin des offices de commercia-
lisation ou d'autres organismes autonomes. Tous les
offices de commercialisation n'appartiennent pas
cette catégorie; certains ne s'occupent que de pu-
blicité et de recherche sur les marchés, cl'autres ont
principatement des fonctions régulatrices. On traitera
ici de ceux qui ont principalement pour objet d'appli-
quer un système de stabilisation ou de soutien des
prix et plus particulièreinent de ceux qui s'occupent
de céréales alimentaires destinées A. la consommation

"Inde. Food scarcity situation in India. New Delhi, d6-
cembre 1966, p. IS.

"FA°. Implementing price stabilization policies in Aso and the
Far East. Rome 1963, p. 27 (anglais seuletnent).
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intérieure plutôt que des produits d'exportation. Ces
offices de commercialisation ou organismes analogues
jouissent parfois d'un monopole mais ils fonctionnent
le plus souvent en concurrence avec les négociants
privés. Certains achètent directement aux producteurs,
mais la plupart emploient comme agents d'achat les
coopératives existantes ou des négociants privés
agréés.

Les organismes de ce genre sont très nombreux
en Amérique latine, en Afrique et aussi en Asie. On
peut prendre comme exemples ceux du Costa Rica,
d'El Salvador et du Honduras car le Secrétariat du
Traité général d'intégration économique de l'Amé-
rique centrale (cms) a publié toute une documenta-
tion sur leurs activités

Ces organismes ont créé leurs propres centres
d'achat. Au Costa Rica, le Conseil national de la
production (cNP) en a 42, ce qui malgré Pexigtfité
du territoire national représente un réseau bien
moins serré que dans certains pays d'Asie. L'Institut
de réglementation de Papprovisionnement d'El Salva-
dor (IRA) qui « avait pendant quelques années des
stations d'achat dans les différentes zones de produc-
tion, les a supprimées par la suite au profit de deux
installations de stockage. Il a cru pouvoir le faire
sans mettre en péril sa politique de prix minimal
parce qu'il existait un bon réseau routier et une
active diffusion des informations sur les prix; en
outre, se développait une catégorie de commergants
transporteurs qui, en raison de la concurrence crois-
sante régnant entre eux, offraient aux petits produc-
teurs, compte term des frais de transport, des prix
comparables A. ceux de l'Institut »

Toutefois, il est difficile de ne pas avoir l'impres-
sion que, quels qu'aient été leurs objectifs primitifs,
les organismes d'Amérique centrale se préoccupent
maintenant plus de stabiliser les prix A la consom-
mation que les prix à la production. Les prix moyens
versés par les négociants privés pour le maYs en El
Salvador, au moment dès récoltes, ont été en fait infé-
rieurs de 37 pour cent au prix de soutien. De mame,
au Costa Rica, les agriculteurs ont obtenu des né-
gociants privés des prix se situant de 11 A. 20 pour
cent au-dessus du prix de soutien.

Cette impression est confirmée par le fait qu'entre
les campagnes 1955/56 et 1959/60, les achats de cé-
réales nationales aux prix de soutien 'font repré-
senté qu'un pourcentage relativernent faible des
opérations totales des organismes de commercialisa-
tion, qui ont porté en majeure partie sur des céréales
d'importation (tableau 111-2). Le pourcentage await
été au-dessous de 3 pour cent dans le cas d'El Salva-

" Les principales conclusions sont résumées dans le document
suivant: FAO. Les offices de commercialisation agricole: leur crt'a-
tion et leur fonctionnement. par J.C. Abbott et H.C. Creunelandt,
Rome 1966, n. 34 à. 127. COUCCIi011 FAO: La commercialisation,
Cahier N° 5.

Op. cit., n. 96.



TABLEAU 111-2. - ACHATS DE STABILISATION PAR RAPPORT AUX
OPÉRATIONS TOTALES DES ORGANISMES DE STABILISATION, COSTA

RICA, EL SALVADOR ET HONDURAS, 1955/56 - 1959/60

SOURCE: FAO. Les offices de commercialisation agricole: leur crea-
tion et leur jonetionnement, par J.C. Abbott et H.C. Creupelandt.
Rome 1966, p. 98.

dor, compte non tenu de la dernière année; toutefois
cette année-là, l'Institut a acheté plus de 24 000
tonnes de mais, contre 264 tonnes settlement Farm&
précédente et 3 600 tonnes en moyenne au cours
des quatre années antérieures. En effet, le pays avait
importé de grandes quantités de mais en 1959/60
sur la base de previsions de production erronees, et
il a fallu procéder A. des achats considérables sur le
marché intérieur pour maintenir le niveau de sou-
tien.

Ce cas quelque peu extreme permet néanmoins de
formuler des considerations plus generales. Il est
toujours assez cofiteux de créer un réseau de centres
ruraux d'achat dans les zones de production et de
recruter le personnel nécessaire. Un réseau de ce
genre peut-il 'are rentable s'il limite ses achats aux
années où les prix tombent au-dessous du minimum
garanti et, meme pendant ces années, A. la période de
récolte? Dans ces conditions, un office de commer-
cialisation, un institut de stabilisation, ou de fawn
plus générale un service gouvernemental peut-il espé-
rer faire concurrence au négoce privé?

Toutefois, les solutions de rechange consistent soit
A renoncer à soutenir les prix au niveau des exploi-
tations (ce qui risque d'affaiblir beaucoup l'encoura-
gement A. la production) soit à se lancer sans reserve
dans la commercialisation et la distribution des pro-
duits en achetant régulièrement (soit directement
soit par Pintermédiaire d'agents agrees) meme lorsque
les prix sont au-dessus du minitnum garanti et peut-
&re en fournissant aussi d'autres services aux agri-
culteurs.

Ce sont sans doute certains pays d'Asie qui offrent
les exemples les plus perfectionnés de la deuxième
solution bien qu'elle ait aussi été adopt& en Co-
lombie, au Mexique et dans bon nombre de pays
d'Afrique. Le système le plus ancien et le plus pousse
se trouve au Japon mais d'autres pays ont recours
des dispositifs analogues, notamment la Birmanie,
Ceylan, la Chine (Taiwan) et la Republique de Corée,
avec d'ailleurs des faiblesses caractéristiques dans
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certains cas. Les principaux elements de ces systèmes
sont exposés ci-aprés.

ACHATS REGULIERS AUX PRODUCTEURS A DES PRIX
DE SOUTIEN ÉLEVÉS

Il existe A. Ceylan, depuis près de 15 ans, un sys-
tème de commercialisation des produits agricoles
avec prix garanti du riz. Des prix garantis sont of-
ferts également pour 18 autres produits agricoles,
mais ce sont les achats de riz qui restent les plus
importants.

Les prix offerts sont intéressants 26. Pour le riz,
le prix a été fixé A. 12 roupies le bushel en 1954 et
est resté inchangé depuis. Il représentait alors approxi-
mativement le cofit .`c.a.f. du riz d'importation, mais
il équivaut maintenant à près du double du prix
auquel le riz peut etre importé. Les prix garantis
des autres produits sont eux aussi nettement supé-
rieurs aux cours actuels du marché mondial.

Les achats de céréales aux agriculteurs sont effec-
tués par des cooperatives qui servent d'agents au
gouvernement et travaillent A. la commission. Elles
entreposent le paddy jusqu'A ce qu'il soit transféré
dans les magasins du gouvernement ou de l'Union
cooperative centrale d'oit il est distribué aux rizeries
privées. Le riz usiné est transféré au Département
du Commissaire au ravitaillement pour &re distribué
aux consommateurs, en meme temps que du riz d'im-
portation, dans le cadre du système de rationnement,

des prix subventionnés qui, jusqu'A ces derniers
temps, équivalaient A. la moitié environ du cofit
d'importation.

Les achats au prix garanti ont augmente régulière-
ment; en 1964, dernière année pour laquelle on dis-
pose de statistiques, its ont absorbé approximative-
ment 59 pour cent de la production totale de paddy.
On estime que les agriculteurs conservaient environ
30 pour cent de leur production pour l'autoconsom-
mation et les semences et vendaient le reste A. des ne-
gociants privés, généralement au-dessous du prix
garanti. Certains agriculteurs endettes vendent leur
récolte d'avance A. des preteurs. Nombre d'entre eux
ne peuvent vendre au prix garanti comme ils le sou-
haiteraient, pour diverses raisons, notamment la dif-
ficulté d'accéder aux centres d'achat, l'insuffisance
des routes dans les zones de production reculées, le
manque de credit commercial pour passer la periode
de soudure difficile de la récolte et l'insuffisance des
entrepôts et des usines qui ne peuvent accepter rapi-
dement le paddy.

"Toutefois, une reduction de la ration de riz a complètement
transformé la situation au début de 1967. Les prix du marché
libre sont montés bien au-dessus des mix garantis et les achats
effectués dans le cadre du système de garantie ont beaucoup
Le present exposé porte sur le système en vigueur jusqu'en 1966,
car il est encore trop tcit pour apprécier l'incidence des change-
r-I-tents récents.

Costa Rica (CHE) 20,0 16,0

El Salvador (IRA) 20,8

Honduras (BANAFONO 3,4 1,5

Riz Mais

Pourcentage des operations
totales



Pour surmonter ces difficultés, on a notamment eu
recours 5. un nouveau système de credit commercial
qui a obtenu d'excellents résultats. D'autre part, la
capacité d'entreposage et d'usinage du riz a Le
doublée en 5 ans. Enfin, des mesures administratives
ont été prises pour réduire la corruption et la lenteur
qui compromettaient l'efficacité du système.

Toutefois, le système de prix garantis n'a pas eu
autant de succès dans le cas des autres produits,
en partie parce que les prix offerts étaient peu inté-
ressants par rapport à. celui du riz. Pour tenter d'ac-
croltre leur production, le gouvernement a relevé
les prix garantis en 1964, mais il n'a obtenu
jusqu'ici que des résultats limités.

Les incidences économiques des garanties de prix
Wont pas fait l'objet d'études détaillées. Entre
1950-54 et 1960-64, la production de riz a progressé
de 86 pour cent; l'augmentation de la superficie
rizicole, soit 40 pour cent, a Re la plus forte d'Extrème-
Orient, tandis que celle du rendement à l'hectare,
soit 30 pour cent, n'était dépassée que par la
Chine (Taiwan), malgré la mise en culture de vastes
terres nouvelles qui étaient loin d'être toutes très
fertiles Cet accroissement de production a cer-
tainement permis à Ceylan de réaliser une grosse
économie de devises sur les importations de riz.

En revanche, on ne peut savoir si un tel accrois-
sement n'aurait pu 'are obtenu avec un prix de sou-
tien moins élevé et dans quelle mesure il est dia aux
mitres stimulants octroyés en méme temps, notam-
ment reduction des loyers, élargissement du credit
(néanmoins encore insuffisant) et subventionnement
des engrais. La deuxième question est quelque peu
théorique, car on reconnait de plus en plus que ces
mesures conjuguées ont un effet supérieur A. la somme
des effets de chacune d'entre elles appliquée isolé-
ment.

Le système a atteint son objectif social, c'est-à-dire
le relèvement des revenus agricoles. 11 a contribué

faire passer les agriculteurs de la production de
subsistance A la production commerciale: ils culti-
vent surtout le paddy pour la vente depuis qu'ils
peuvent non seulement bénéficier du prix garanti,
mais aussi, dans le cadre du système de rationne-
ment, acheter du riz subventionné à un prix nettement
inférieur à celui auquel ils vendent leur propre récolte.

Toutefois, ces résultats positifs ont coilté cher.
Avec la subvention A. la consommation, qui est plus
considerable encore, le système de prix garantis a
pose de grands problèmes financiers au pays 28. Ces
problèmes sont difficiles à mesurer en raison de l'in-
terdépendance des considerations de budget et de

FAO. La situation mondiale de Valitnentation et de Pagrieulture
1966. Rome, 1966, P. 157.

" La subvention 6. la production du riz peut etre évaluée ap-
proximativement à l'équivalent de 31 millions de dollars U.S.
et la subvention A la consommation A 58 millions pour 1964 (taux
de change 1 dollar U.S. 4,788 roupies).
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change. Ils ont également un caractère politique car
il s'est révélé extrémement difficile pour le gouver-
nement de réduire des systèmes si populaires auprès
des électeurs ruraux et urbains. Ainsi, lorsqu'il a
diminué la ration de riz de moitié au début de 1967,
il a decide de la distribuer gratuitement à tous sauf
aux consommateurs les plus riches.

Il semble que certains des avantages potentiels du
système n'aient pas encore été pleinement exploités.
En particulier, le prix de soutien élevé, dont profitent
la plupart des agriculteurs, permettrait de créer un
système de credit agricole généreux garanti par les
récoltes. Or on n'a pas fait grand-chose dans ce sens
jusqu'en 1964. On a propose que les achats aux prix
de soutien soient reserves aux membres des coope-
ratives ce qui reviendrait A_ rendre l'appartenance
A. ces cooperatives pratiquement obligatoire et
que le capital-actions soit verse ou les pi-as rem-
bourses lorsque les agriculteurs vendent leur riz à la
cooperative. On ferait ainsi un nouveau pas vers la
constitution de cooperatives à. fins multiples de type
japonais que le gouvernement cherche précisément

créer. Jusqu'ici, cependant, les cooperatives ne
paraissent pas disposer de credits suffisants pour
financer les achats aux prix de soutien, tandis que
(les deux choses étant peut-ètre liées) le gouverne-
ment hesite à exiger le remboursement des prêts.

ACHATS RÉGULIERS AUX PRODUCTEURS, CONJUGUÉS
AVEC DES CREDITS DE COMMERCIALISATION

Le système de stabilisation des prix appliqué en
Republique de Corée établit depuis longtemps un lien
entre la commercialisation et le credit. Il présente
plusieurs caractéristiques extrêmement intéressantes,
bien qu'il ait une port& moins large que celui de
Ceylan. 11 comporte trois elements principaux:

I. L'Etat achète les céréales A. un prix d'achat fixe,
établi chaque arm& sur recommandation du Co-
mité d'examen des prix agricoles puis approuvé
par l'Assemblée nationale. Ce prix, qui était au-
trefois base sur le cotlt estimatif de production,
est depuis 1964 calculé selon un système de parité
tenant compte des prix payés par les agriculteurs.
Pour fournir aux agriculteurs le numéraire dont
ils ont besoin avant la récolte, l'Etat leur verse
des avances en stipulant qu'ils devront livrer
leur riz au prix fixé.
Il existe un système de préts avec dépôt de riz
en nantissement (Rice Lien Program) qui vise A.
protéger les agriculteurs de la baisse des prix qui
suit la recolte. Les agriculteurs peuvent obtenir
un prêt en plaçant leur riz en entrepôt A titre
de garantie pendant les trois mois qui suivent
la récolte. A l'échéance, ils peuvent soit recupérer
le riz en remboursant le principal et les intérêts,



FIGURE 111-3. FLUCTUATIONS SAISONNINES DES PRIX DU RIZ
EN R ÉPUBLIQUE DE CORLE AVANT ET APRÈS L'ÉTABLISSEMENT

DU RICE LIEN PROGRAM
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SOURCE: Bank of Republic of Korea. Report on a case study of
the rice lien loan asid government purchase program in
Korea. Octobre 1962.

soit le vendre à l'Etat au prix d'achat officiel
fixé. Ce système est appliqué pour le compte de
l'Etat par la Federation nationale des coopera-
tives agricoles.

Les objectifs prévus pour chacune de ces trois
activités sont assez faibles par rapport à la produc-
tion nationale et ne semblent pas toujours 'are at-
teints. On affirme cependant qu'elles ont eu un effet
non négligeable en ce qui concerne le maintien du
niveau des prix agricoles et en particulier l'atténuation
des fluctuations saisonnières de prix (figure 111-3).

ACHATS RÉGUIIERS AUX PRODUCTEURS A DES PRIX
DE SOUTIEN PEU ÉLEVÉS

L'Office de commercialisation des produits agricoles
de Birmanie a été créé pat après l'indépendance;
avait alors et a toujours pour objectif de mobiliser
les recettes d'exportation des produits agricoles, et
principalement du riz, pour fournir des revenus
l'Etat et financer le développement économique.
L'Office, sévèrement critiqué, a été reorganise à plu-
sieurs reprises. Il a néanmoins toujours apporté
des recettes importantes au budget de l'Etat. Il achète
le riz aux producteurs, directement ou indirectement,

des prix peu élevés et l'exporte principalement
dans le cadre de contrats intergouvernementaux
L'Office a dernièrement été invite à se charger de la
distribution intérieure du riz, et it se préoccupe de
plus en plus des recettes des producteurs.

Un total de 1 350 centres d'achat ont été ouverts
dans le pays en 1964. L'Office y achète directement
le riz aux agriculteurs à des prix qui changent légè-
rement selon les variétés et les saisons ". Le riz non

"L'Office de commercialisation des produits agricoles n'exporte
que dans le cadre de contrats intergotivernementaux depuis CRCUR
nou-eau service a éte cree pour effectuer les ventes aux acheteurs
prives en 1963.

FAO. »Willows nationales rizicoles 1966. Rome, 1966, p. 4.
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exporté est revendu au detail à la population par les
« magasins populaires » qui ont été ouverts dans
diverses agglomérations.

II semble que bon nombre de producteurs ne peu-
vent encore se rendre facilernent, pour vendre leur
paddy, aux dépôts de l'Office de commercialisation,
bien que ceux-ci aient été multiplies. La faiblesse
des prix suscite également un certain mécontente-
ment: le prix de soutien semble étre le plus bas du
monde et (converti en dollars) ne représente que le
quart du prix de soutien fort élevé de l'aveu ge-
neral de Ceylan ".

La production rizicole de Birmanie s'est remise du
grave bouleversement subi pendant la guerre et
l'après-guerre avec une lenteur qui n'est peut-être pas
surprenante en raison de la faiblesse des prix obtenus
par les producteurs, de leur endettement et de l'in-
suffisance du credit.

CONSIDERATIONS GÉNÉRALES

Cette revue rapide des méthodes adoptées pour
stabiliser les prix agricoles dans un certain nombre
de pays en voie de développement reste nécessaire-
ment très incomplete 32.Il existe par exemple dans
les pays africains des offices de commercialisation
très divers qui s'occupent de produits d'exportation
ou d'approvisionnements intérieurs et combinent par-
fois les deux genres d'opérations. C'est ainsi qu'envi-
ron 25 caisses de stabilisation des produits d'expor-
tation étaient en activité dans les anciens territoires
français d'Afrique en 1962. Dans la plupart des an-
ciens territoires britanniques, les prix à la produc-
tion des principaux produits d'exportation sont
depuis longtemps réglementés par des organisations
officielles de commercialisation. En Nigeria, par
exemple, des offices de commercialisation effectuent
des achats à des prix garantis pour un an par Pinter-
rnédiaire d'agents agréés (individus, sociétés ou co-
operatives) qui reçoivent une remuneration forfaitaire.
Les prix sont fixes officiellement dans un réseau de
centres d'achat qui couvre toutes les zones de pro-
duction, compte tent' du coat de transport jusqu'aux
ports d'embarquement. Les producteurs qui ne peu-
vent accéder directement à un centre d'achat officiel
doivent avoir rec.:ours à des intermédiaires, mais
ceux-ci se font généralement une concurrence active
entre eux. Les offices s'efforcent, en se servant d'agents
étroitement surveillés, de garantir et de stabiliser les
prix à la production et de réduire au minimum les

FAO. La Silllali011 mondiale de l'alimentation et dc
lure 1966. Rome, 1966, p. 201.

"Il faut aussi mentionner les arrangements a agriculture con-
tractuelle >> qui assurent aux producteurs des debauches à un
prix fixé a l'avance. Les arrangements de ce genre se genéralisent
de plus en plus dans les naNs en voie de develoopement, en parti-
culier pour des pro:Wits tels que les fruits et legumes destines a
la transformation, et le tabac. Un certain contrôle des prix de la
part de l'Etat petit toutefois etre desirable afin de proteger les
producteurs contre une exploitation éventuelle par les industries
de transformation qui bénéficient virtuellement d'un monopole.



marges commerciales sans constituer une organisa-
don perfectionnée d'achat direct.

Les exemples donnés ci-dessus permettent de dé-
gaer quelques conclusions provisoires, bien qu'ils
soient incomplets et illustrent intentionnellement
surtout la stabilisation des prix des céréales vivrières
destinées à la consommation intérieure. Il apparait
nettement que, dans un pays en voie de développe-
ment, le maintien du niveau general des prix par la
regulation des importations et des exportations ne
constitue pas un instrument assez stIr pour assurer
un prix minimal legal au niveau de l'exploitation.
La regulation des prix au moyen d'achats de l'Etat
sur les marches de gros rapproche la stabilisation du
stade de l'exploitation. Dans ces conditions, les ex-
ploitants disposant d'un excédent assez considerable
pour l'apporter eux-memes sur ces marches et pos-
séclant des ressources financières et des entrepôts
qui leur permettent de vendre au moment qu'ils
ont choisi, pourraient, sans aucun doute, avoir la
certitude d'obtenir au moins le prix minimal legal
pour leurs produits. Néanmoins, la masse des petits
producteurs qui doivent généralement vendre sur les
marches locaux ou à l'exploitation, parfois même
avant la récolte, ne peut tirer qu'un benefice indirect
et partiel, sinon nul, des achats de soutien effectués
par l'Etat sur les marches de gros.

Lorsque les grands exploitants fournissent une
partie si importante de l'approvisionnement qu'on
peut compter sur eux pour satisfaire les besoins
venir, le système des achats de soutien en gros pré-
sente des avantages évidents, surtout si les pouvoirs
publics manquent des fonds ou du personnel qualifié
nécessaires pour organiser un réseau de centres d'achat
dans les zones de production. En effet, ces centres
doivent au minimum &re dotes d'installations d'en-
trepôts et des instruments nécessaires à la classifi-
cation des produits et être dirigés par un gérant
assez qualifie auquel on puisse confier les fonds
indispensables aux achats au comptant. 11 n'est donc
évidemment pas facile de créer un réseau de ce genre.
Les achats de soutien limités aux marches de gros qui
exigent bien moins de fonds perturbent moins les cou-
rants commerciaux établis et paraissent offrir une
solution de facilité séduisante.

En revanche, le système présente des inconvénients
sérieux. Il offre moins de possibilités de créer des
cooperatives villageoises ou des associations d'agri-
culteurs actives s'occupant de tous les aspects de
l'agriculture, comme celles qui ont donne ou don-
nent un élan neuf au développement rural dans
quelques pays. En outre, comme il ne laisse pratique-
ment bénéficier du soutien des prix que les gros
exploitants, ces derniers se trouvent dans une posi-
tion encore plus forte par rapport aux petits exploi-
tants et peuvent finir par racheter progressivement
une grande partie des petites exploitations. Meme

109

s'il est justifié du point de vue économique, le re-
mernbrement qui s'opère ainsi risque de provoquer
une veritable « faim » de terres et un malaise social
dans les nombreux pays en voie de développement
qui ont une population rurale dense et en plein ac-
croissement.

C'est seutement, semble-t-il, dans les pays dotes
d'un réseau de centres d'achat ruraux que les prix
de soutien des produits agricoles sont réellement
appliqués en pratique, et encore seulement après
une période plus ou moins longue de rodage.
est indispensable en premier lieu que les centres
d'achat soient faciLement accessibles à la grande
majorité des exploitants. On estime que dans cer-
tains pays d'Amérique latine où les communications
sont bonnes, il suffit que le centre ne soit pas à plus
de 25 ou 30 kilomètres de l'exploitation ". En Asie
et en Afrique, où l'agriculture est plus intensive, il
s'est avéré nécessaire de créer un réseau bien plus
dense. C'est ainsi qu'à Ceylan les centres d'achat
sont installés à une distance de 2,5 à 3,5 kilomètres
les uns des autres dans les principales regions pro-
ductrices de paddy. Au Japon, initiateur des systèmes
de ce genre, il existe un centre d'achat coopératif
dans chaque village et souvent des succursales dans
les hameaux disperses qui en dependent. Ces coope-
ratives servent de centres d'achat et offrent en outre
toute une gamme de services à leurs membres.

Une fois que les centres d'achat ruraux existent,
il n'est évidemment pas rentable de ne les utiliser
que pour effectuer des achats intermittents lorsque
les prix tombent au-dessous du niveau de soutien,
en les laissant inactifs une grande partie du temps.
Il faut au contraire que les achats aient lieu réguliè-
rement et sans interruption. En fait, l'Etat ou l'orga-
nisme de stabilisation en arrive à faire partie inté-
grante de la chaine de distribution, evolution qui
présente des avantages mais aussi des dangers: en
faisant concurrence au négoce privé comme ache-
teur, les centres d'achat peuvent contribuer utile-
ment à relever et à stabiliser le niveau des prix agri-
coles et à. réduire les marges commerciales; en re-
vanche, s'ils ne sont pas bien gérés, ils peuvent être
cotIteux et meme accentuer la complexité et aug-
menter le cat de la commercialisation des produits.

Aspects financiers

Les mesures de soutien ou de stabilisation des
prix agricoles ont souvent donne lieu à de lourdes
charges pour les budgets de l'Etat. La crainte des
incidences financières est sans aucun doute l'une des
principales raisons qui ont fait hesiter les gouverne-

" FAO. Les offices de commercialisation agricole leur création
et fear fonctionnement, par J.C. Abbott et H.C. Creupelandt. Rome,
1966, p. 95.



ments de bon nombre de pays en voie de develop-
pement A. se lancer sans reserve dans une politique
dans ce sens. Pour étudier la question, il importe
de distinguer deux categories de dépenses: d'une
part, le cofit initial en capital pour construire les silos
et entrepôts nécessaires, créer et équiper les centres
d'achat ruraux, si les prix doivent etre stabilises au
niveau des exploitations, mettre en place les services
administratifs; d'autre part, les dépenses courantes:
remuneration du personnel, fonctionnement des ins-
tallations créées, versements aux producteurs et (à
moins d'une gestion éclairée) pertes commerciales.

On peut examiner en premier lieu les dépenses
de fonctionnement et de commerce. On pose comme
hypothèse que la stabilisation est assurée au moyen
d'achats du gouvernement destines a creer un stock
régulateur. Les pays en voie de développement dis-
posent rarement de ressources financières suffisantes
pour appliquer l'autre méthode, qui consiste pour
les pouvoirs publics A, verser directement des indem-
nités compensatrices aux agriculteurs lorsque les prix
tombent au-dessous d'un certain plancher.

FRAIS DE FONCTIONNEMENT

On peut se faire une idée des problèmes à résoudre
pour éviter des pertes de fonctionnement en passant
brièvement en revue les principales causes des pertes
subies dans le passé.

Accumulation excessive de stocks

Les frais les plus considérables des systèmes de sta-
bilisation et de soutien des prix ont sans aucun doute
été imputables jusqu'ici à l'accumulation d'impor-
tants stocks de produits qui ne pouvaient etre ven-
dus qu'au-dessous du prix d'achat majoré des frais
d'entreposage ou ne pouvaient merne pas du tout
'are vendus par les voies commerciales normales.
L'exemple le plus frappant est bien entendu celui
des énormes stocks accumules dans le cadre du
programme de soutien des prix agricoles aux Etats-
Unis; dans ce cas, les dépenses publiques étaient
encore gonflées par les indemnités versées aux agri-
culteurs au titre de la reduction des superficies ou
d'autres titres en vue de freiner la production et d'évi-
ter un nouvel accroissement des stocks. De telles
dépenses dépassent visiblement les possibilités finan-
cières de la plupart des pays en voie de develop-
pement.

Il convient cependant de souligner que des cas de
ce genre ne s'observent que si la production est forte-
ment supérieure A, la demande du marché. Or, la si-
tuation est diamétralement opposée dans la plupart
des pays en voie de développement en ce qui con-
cerne les denrées alimentaires destinées à la consom-
mation intérieure, et en particulier les produits de
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base comme les céréales, qu'i s sont souvent con-
traints d'importer en quantités croissantes. Ces pays
peuvent parfois enregistrer un excédent temporaire
de production d'une denrée secondaire, comme le
sucre, sur le marché interieur, mais ils arrivent
corriger un excedent de ce genre, qui, en tout état
de cause, est généralement absorbé par l'accroisse-
ment de la demande en quelques années.

Dans les pays en voie de développement, c'est
l'accumulation de stocks de produits d'exportation
qui risque de provoquer les pertes les plus graves,
par exemple, si des stocks sont constitués ou main-
tenus au moment où les cours baissent sur les mar-
ches internationaux. L'exemple classique est l'accu-
mulation des stocks de café au Brésil avant la
deuxième guerre mondiale. En règle générale, il ne
peut y avoir stabilisation des prix de produits d'ex-
portation que si ces produits ont fait l'objet
d'accords internationaux, mais c'est la une question
qui dépasse les limites de la présente etude.

Il suffit de noter ici que sur le marche interieur,
où les pouvoirs publics sont en mesure d'influer sur
les niveaux des prix, le risque de pertes dues A. l'ac-
cumulation de stocks excessifs ne semble pas très
grave dans la plupart des pays en voie de develop-
pement. Il est cependant indispensable que l' office
de stabilisation puisse disposer de fonds suffisants
pour acquérir une forte récolte au prix de soutien;
il devrait normalement pouvoir recupérer ces fonds
lorsqu'il remet les produits du stock de stabilisation
en vente sur le marché.

Gaspillage en entrepôts

Merne lorsque les stocks sont à un niveau normal
par rapport aux besoins de consommation, les de-
gâts dus aux insectes et aux rongeurs ou à d'autres
causes provoquent parfois des pertes considérables.
Ce danger, particulièrement grave dans les pays
chauds, ne peut are évité que par l'installation d'en-
trepôts assez vastes, une administration efficace as-
surant un « renouvellement » regulier des stocks et,
le cas échéant, des fumigations périodiques.

Malversations et corruption

On considère so uvent le manque d'intégrité comme
un veritable danger dans certains pays et on cite de
nombreux cas mais rarement en l'espèce avec
preuves a l'appui -- de vols commis dans les entre-
pôts d'Etat, de ventes de produits sains à bas prix
sous prétexte qu'ils ne sont pas conformes aux nor-
mes, d'employes disparaissant avec la caisse, etc.
C'est là un problème d'administration qui se pose
dans bien d'autres domaines mais il peut se trouver
aggravé si le personnel ne reçoit pas des salaires cor-
respondant aux responsabilités qui lui sont assignees.



Prix trop élevés

La cause la plus importante des pertes dans les
pays en voie de développement est peut-etre la sta-
bilisation des prix A un niveau trop élevé par suite
d'influences de groupes particuliers ou de partis
politiques, surtout si elle se conjugue avec la fixation
de prix plafonds A. la consommation ou l'octroi de
subventions A, la consommation.

11 convient de rappeler à cet égard la distinction
déjA faite entre le soutien des prix pratiqué dans
bon nombre de pays développés pour augmenter les
revenus agricoles, et la stabilisation des prix qui
convient mieux aux pays en voie de développement
mais ne vise qu'à attenuer les fluctuations de prix
et A assurer aux producteurs toute la fraction du
prix à la consommation qui ne correspond pas aux
frais indispensables de commercialisation et de dis-
tribution. Si les prix A. la production sont fixes sur
ces bases et si la situation genérate de l'offre est
bien interpret& (ce qui conduit par exemple à ré-
duire les importations lorsque la production natio-
nale est considerable et vice versa), il ne semble
pas y avoir de raisons pour que de fortes pertes com-
merciales se produisent. Au contraire, comme les
prix à la consomrnation sont toujours supérieurs
aux prix à la production, une gestion à peu près
efficace devrait aboutir A. une marge bénéficiaire
suffisante pour couvrir tous les frais généraux.

D'autre part, il est évidemment primordial de
veiller à ne pas alourdir inutilement les procedures
et le personnel, ce qui gonfle abusivement les frais et
oblige A. accroitre ta marge entre les prix à la pro-
duction et les prix à la consommation. En fait, la
stabilisation des prix agricoles a un objectif diamé-
tralement oppose: assurer aux producteurs une part
plus importante du prix A. la consommation et sur-
tout un prix stable, afin de les encourager encore
davantage à accroître la production.

COOTS EN CAPITAL

Il semble donc qu'on pourrait éviter ou fortement
diminuer les pertes d'exploitation en évitant une
accumulation excessive de stocks, en réduisant les
pertes en entrepôts et en stabilisant les prix A. un
niveau approprié, ce qui exige toujours une admi-
nistration efficace et intègre. 11 convient maintenant
de passer au cat en capital des installations néces-
saires, principalement silos, entrepôts et centres
d'achat.

Si la stabilisation vise principalement les prix
la consommation et n'est de toute fawn pas appli-
quée au-dessous du niveau des marches de gros,
suffit de prévoir des entrepôts dans les ports et A.

proximité des grands centres de consommation. It
existe déjà des entrepôts privés dans les aggloméra-
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tions de ce genre de la phipart des pays et l'Etat
ou l'office de stabilisation peut en louer une partie,
surtout si l'office se charge d'une proportion impor-
tante des operations de commercialisation et de dis-
tribution. Toutefois, en raison de l'accroissement
rapide de la population et de la nécessité d'accu-
muter des stocks plus importants pour assurer ef-
ficacement la stabilisation des prix, la capacité d'en-
treposage devra généralement etre augmentée. L'em-
placement des silos ou entrepôts neufs doit etre
choisi a),Tec le plus grand soin, mais il est difficile de
formuler des considerations générales sur leur cat
car celui-ci varie en fonction de la capacite supple-
mentaire de stockage requise et du coat de la cons-
truction dans le pays en cause.

Cependant, ainsi gull a déjà été indiqué, les prix
ne peuvent etre efficacement stabilisés au niveau
de l'exploitation et les mesures d'encouragement
la production ne peuvent done avoir tout leur effet
que si les petits agriculteurs des principales zones
de production peuvent accéder facitement A. un point
d'achat où ils sont certains d'écouler leurs produits
au prix officiel. C'est lA un problème plus complexe
qu'on a tenté de résoudre de plusieurs fawns.

Ainsi, dans un certain nombre de pays d'Afrique,
des négociants locaux ont été agréés comme ache-
teurs de l'office de commercialisation ou autre ser-
vice de stabilisation. lls sont tenus d'afficher dans
leurs magasins des avis indiquant les prix d'achat
officiels et d'enregistrer toutes les transactions. Le
financement de ces agents a pose quelques problè-
mes qui ne se sont cependant pas révélés insolubles.
A condition que les agents soient intègres et Pins-
pection bien organisée, cette solution parait etre la
plus simple et la moins coCiteuse en capital pour
l'Etat puisque les agents peuvent généralement uti-
liser leurs propres locaux et entrepôts.

Dans d'autres pays, notamment à Ceylan, en Chine
(Taïwan) et au Japon, ce sont les coopératives ou les
associations locales d'agriculteurs qui servent d'agents
d'achat, en travaillant généralement A. la commission.
Cette méthode s'est d'ordinaire révélée la plus satis-
faisante à longue échéance, pour les raisons qui sont
exposées plus longuement ci-après. Elle peut cependant
obliger le gouvernement à fournir une aide finan-
cière pour la construction ou l'agrandissement d'en-
trepôts et d'autres installations.

Enfin, troisième solution possible, l'office de sta-
bilisation petit lui-meme créer un réseau de centres
d'achat ruraux dotés d'entrepôts et d'installations de
classement par qualité, comme cela est fait en Co-
lombie et dans certains pays d'Amérique centrale;
le cont en capital de la construction est alors entiè-
rement A la charge de l'Etat ou du service de stabi-
lisation.

On a souligné A, de multiples reprises combien
importe que les agriculteurs puissent facilement



accéder aux centres d'achat officiets. Il est donc né-
cessaire de creer un réseau serré de centres, opera-
tion caateuse et pas toujours possible;au moins pen-
dant les premiers stades de la stabilisation des prix.
Cependant, on pourrait aboutir à peu près aux me-
mes résultats en équipant des centres d'achat plus
disperses de camions qui se rendent dans les villages
éloignés selon un calendrier annoncé à l'avance
pour acheter les produits des agriculteurs locaux.
Cet expedient, applicable aux organismes coopératifs
comme aux centres gérés directement par l'office
de stabilisation, exigerait que les camions soient
munis d'humidimètres et autres instruments simples
pour le classement des produits par qualité et que
le personnel affecté à ce service soit honnete et ca-
pable.

VOLUN1E DES STOCKS RÉGULATEURS

Il West possible d'indiquer dans ce bref exposé
que certains des elements à prendre en consideration
pour estimer le cofit en capital des installations né-
cessaires à une stabilisation efficace des prix. Les

estimations doivent bien entendu etre effectuées
dans le pays intéressé en fonction des conditions et
des besoins locaux. Elles dependent néanmoins en
grande partie du volume du stock nécessaire A. la

stabilisation.
C'est là une question qui a fait l'objet de nom-

breux textes et de nombreuses discussions bien qu'elle
ne puisse en fin de compte &re résolue que par l'ex-
périence pratique. Les gouvernements ou, le cas
eehéant, les offices de stabilisation doivent néanmoins
commencer par établir une estimation préliminaire
du volume du stock à constituer, meme s'ils doivent
ensuite modifier leur jugement à la lumière des don-
nées d'expérience.

Pour effectuer cette estimation préliminaire, il faut
notamment tenir compte du degré d'autosuffisance
nationale en ce qui concerne le produit considéré, de
la part que prennent respectivement le commerce privé
et l'office de stabilisation aux operations de distribu-
tion, de la longueur du circuit y compris le temps
nécessaire pour reconstituer les stocks au moyen
d'importAf ons et enfin des moyens de transport
disponibles dans le pays. Tout jugement de ce genre
est nécessairement fonclé en grande partie sur des
appreciations bien documentées.

Pour calculer le nombre de semaines d'approvi-
sionnement nécessaire, il suffirait à un pays en vole
de développement de tenir compte des quantités qui
sont mises sur le marché en négligeant rautocon-
sommation de denrées alimentaires par les producteurs
et les reserves des villages. Dans un pays se suffi-
sant à peu près à lui-meme, it serait probablement
possible de tabter sur des stocks sensiblement re-
duits pendant la période précédant la recolte; en
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revanche, il serait nécessaire de prévoir un volume
nettement plus fort après la récolte, que les stocks
soient aux mains de l'office de stabilisation lui-
meme ou de négociants privés.

Les pays en voie de développement commencent
acquérir une certaine experience de la question.
C'est ainsi qu'en Inde, la Commission des politiques
en matière de céréales vivrières a propose de cons-
tituer un stock régulateur de 4 millions de tonnes de
céréales au moins (l'approvisionnement total, y com-
pris la production de subsistance, a atteint de 80 à
85 millions de tonnes ces dernières années) au cours
des trois ou quatre prochaines années 34. Ce stock
devrait permettre de neutraliser d'une année à l'autre
les fluctuations de l'offre et des prix. Un stock bien
plus faible suffirait pour supprirner simplement les
fluctuations au cours d'une méme année, ce qui, on
l'a vu, encouragerait beaucoup les agriculteurs à
accroitre la production. Au Dahomey, tors de la
preparation de projets d'aide dans le cadre du Pro-
gramme alimentaire mondial, it a paru suffisant de
fournir 9 000 tonnes de mais (les disponibilités to-
tales annuelles atteignent 220 000 tonnes environ,
y compris la production de subsistance) comme fonds
de routement initial d'un stock régulateur destine
à atténuer les fluctuations saisonnières de prix;
en Ethiopie, il a été juge nécessaire de fournir 9 000
tonnes de blé afin de constituer un stock régulateur
initial assez important pour influer sur le marché,
en particulier à Addis-Abéba et dans les regions
environnantes °it it existe huit minoteries consom-
mant normalement 40 000 tonnes de We par an 35.
Il est toutefois encore trop tôt pour savoir dans
quelle mesure ces estimations étaient valables.

Associations d'agriculteurs

Ainsi qu'il a déjà été note, l'emploi de cooperatives
ou d'associations d'agriculteurs comme acheteurs
locaux du gouvernement ou de l'office de stabilisa-
tion, travaillant à la commission comme à Ceylan,
en Chine (Taïwan) et au Japon, présente de nom-
breux avantages. il permet aux agriculteurs de par-
ticiper à Popération, d'exposer leurs difficultés et de
formuler des suggestions. Il renforce aussi beaucoup
les associations en leur assurant des fonctions et des
revenus permanents; or, sans les atouts et sans Pappui
de l'Etat, elles pourraient difficilement survivre à la
concurrence des négociants privés. Les cooperatives
ainsi soutenues ou patronnées par les pouvoirs publics
ne sont peut-etre pas conformes aux principes clas-
siques de la cooperation mis au point dans les pays

" Inde. Report of the Foodgrains Policy Committee 1966. New
Delhi. 1966, p. 35.

" Programme alimentaire mondial. Incidences des prefers de
stabilisation des prix: rapport du Directeur exe,cutif. Comité inter-
gouvernemental, neuvième session. Romé, avril 1966.



développés, mais elles peuvent devenir d'excellents
agents du développement rural.

Toutefois, pour faire victorieusement face à la
concurrence du commerce privé, elles ne doivent pas
être entravées par des formalités compliquées comme
celles que leur imposent parfois les gouvernements.
Elles doivent également disposer de fonds suffisants
pour payer les produits lorsque les agriculteurs les
leur offrent. En effet, dans les pays en voie de déve-
loppement, les agriculteurs se plaignent souvent
d'être obliges de remporter chez eux ou de vendre à
un négociant privé les produits apportés au centre
d'achat parce que celui-ci n'a pas de fonds pour les
payer.

11 semble que les gouvernements devraient pou-
voir résoudre ce problème sans trop de difficulté
s'ils y sont bien decides. L'octroi de credits pour
l'achat d'une nouvelle récolte ne constitue pas en
soi un facteur inflationniste. Le négoce privé achète
fréquemment les produits au moment de la récolte
à l'aide de credits bancaires. Il ne semble y avoir
aucune raison pour que les cooperatives n'obtiennent
pas de credits, soit avec la garantie du gouvernement
soit directement auprès de banques d'Etat ou de
banques cooperatives. C'est là en fait le système uti-
lise au Japon, oh la Banque du Japon accorde des
credits à la Banque cooperative Apex qui en octroie
à son tour aux cooperatives départementales ou lo-
cales. Toutefois, il ne suffit pas d'ouvrir des credits
aux cooperatives pour acheter les produits au mo-
ment de la récolte; pour faire réellement concurrence
au négoce privé, elles doivent être en mesure de
faire auparavant des avances, garanties par la fu-
ture récolte, pour financer les dépenses de production
ou métne les dépenses essentielles de subsistance des
familles d'agriculteurs. C'est encore là le système
utilise au Japon où chaque agriculteur a, auprès
de la cooperative polyvalente locale, un compte
auquel il a recours pour financer les dépenses néces-
saires avant la récolte, les montants préleves étant
ensuite remboursés grace au produit des ventes. Le
rriême système est appliqué en Chine (Taïwan) et est
en cours d'adoption à Ceylan et en Republique de
Corée. Ainsi qu'il a souvent été souligné, le credit
agricole doit, pour être efficace, &re lié à la commer-
cialisation des produits.

Les négociants privés peuvent également fournir
aux agriculteurs, au comptant ou à credit, les biens
de production et de consommation dont ils ont
besoin. C'est encore là un service que devrait pou-
voir assurer une bonne cooperative locale d'agricul-
teurs. Au Japon, par exemple, les cooperatives effec-
tuent environ les trois quarts des ventes totales d'en-
grais mais elles Wont pas eu autant de succès dans
le cas des biens de consommation.
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L'exemple du Japon a été cite plusieurs fois, et ce
n'est pas, il est vrai, ce qu'on est convenu d'appeler
un pays en voie de développement. Toutefois, les
cooperatives rurales qui ont si bien réussi se sont
créées à une époque oil le Japon était beauco up
moins avancé économiquement qu'à l'heure actuelle,
tandis que les toutes petites exploitations japonaises
ressemblent à celles qui se trouvent dans bon nom-
bre de pays en voie de développement. Elles sont en
fait parmi les plus petites du monde et offrent une
preuve decisive qu'il est possible de réaliser un ni-
veau élevé de productivité par hectare et, dans une
certaine mesure, par travailleur, sur de petites exploi-
tations.

Les cooperatives agricoles japonaises ont évolue
graduellement en l'espace de plusieurs dizaines d'an-
nées ". Tout en présentant de nombreuses caracté-
ristiques qui paraissent bien correspondre aux be-
soins des pays en voie de développement, elles ne
pourraient pas bien entendu ètre transplantées telles
quelles. Chaque pays doit mettre au point une orga-
nisation convenant à son cas particulier. Néanmoins,
le Japon offre à l'heure actuelle le meilleur exemple
de ces cooperatives ou organisations polyvalentes
d'exploitants vers lesquelles bon nombre de pays
en voie de développement s'orientent parce qu'elles
constituent le meilleur moyen de mettre pleinement
en ceuvre les ressources limitées en personnel d'enca-
drement et en capitaux. Il est probable que dans de
nombreux pays les cooperatives de commercialisa-
tion, offices de commercialisation, cooperatives de
credit, cooperatives d'achat et autres organisations
d'agriculteurs qui existent Ujà évolueront progres-
sivement pour devenir des organismes à. fins multi-
ples, souvent en plusieurs &apes en raison de la
complexité du processus.

Dans ce bref exposé bon nombre de problèmes
pratiques qui doivent 'are résolus pour créer des or-
ganismes de stabilisation des prix dans les pays en
voie de développement ont été passes sous silence:
formation d'un personnel efficace, effectifs limités
aux besoins reels, employes faisant preuve de l'inté-
grité voulue et capables de resister aux pressions de
groupes et quantité d'autres elements qui condition-
nent la bonne marche des operations. Toutefois, ces
difficultés, loin d'être particulières aux organismes
de stabilisation des prix agricoles, se rencontrent dans
tous les domaines et dans tous les secteurs de l'éco-
nomie 37.

" Voir: FAO. Le développement dc Pagriculture au Japan moderne:
portée de l'expérience faponaise. Rome, 1966. Etudes sur la plani-
fication agrieole, No 6.

" On trouvera un exposé de nombreux problèmes de ce genre
et notamment des estimations de coats dans le document suivant:
FAO. Les offices de commercialisation agricole: leur création et Thar
fonctionnement. par J.C. Abbott et H.C. Creupelandt. Rome. 1966.



Facteurs institutionnels

Regime foncier

L'existence de prix stables et suffisamment rému-
nerateurs, qui suppose une organisation rationnelle
de la commercialisation, est la plupart du temps le
facteur le plus propre A encourager la production.
Inversement, le facteur qui décourage le plus la pro-
duction, dans de nombreux pays en voie de develop-
pement, est l'existence de regimes fonciers qui lais-
sent au cultivateur une fraction seulement du produit
des investissements ou du travail. Cet element est
d'une port& moins universelle que les facteurs de
prix, étant donne que dans tous les pays on compte
beaucoup d'exploitants qui ont la jouissance de la
terre A, des conditions compatibles avec le develop-
pement agricole, tandis que dans bien des pays (et
notamment dans la plupart des pays développés) la
grande majorité des occupants louent la terre A des
conditions satisfaisantes; toutefois, dans beaucoup
de pays en voie de développement, la terre, bien
souvent encore, est louée A. des conditions qui n'en-
couragent pas le paysan à produire davantage pour
le marché et qui le condamnent souvent A, une pau-
vreté sans fin et sans espoir.

Même quand les prix sont garantis par l'Etat, un
exploitant ne donnera pas volontiers son argent ou
son travail pour accroître la production, si l'expe-
rience l'a convaincu qu'il percevra, tout au plus,
une simple fraction des profits. Dès lors que l'ex-
ploitation est bien gérée et manifestement rémuné-
ratrice, l'exploitant risque d'être harcelé par le pro-
priétaire qui voudra obtenir davantage, et en parti-
culier relever le loyer. L'exploitant est désavantagé
d'avance dans bien des formes de métayage, étant
donne qu'il fournit à peu près tout, sauf la term
alors que le produit est partagé également entre
locataire et propriétaire. Le métayer, par exemple,
ne regoit que la moitié de la valeur de la produc-
tion supplémentaire qu'il a péniblement réalisée et
son profit sera la moitié de celui que ferait un fer-
mier payant un bail fixe ou un exploitant proprié-
taire. Il est vrai qu'inversement le propriétaire tire
de ses investissements la moitié seulement de ce
qu'il obtiendrait d'un investissement identique sur
des terres qu'if exploiterait lui-même.

Le regime foncier est également défavorable au
progrès agricole si le sort de l'occupant est precaire.
Un exploitant qui n'est protégé efficacement ni par
la loi ni par la coutume n'effectuera vraisemblable-
ment pas les investissements à moyen et A long terme
qui seraient nécessaires pour accrottre la production.
11 n'a pas le merne intérêt à augmenter la fertilité
du sol qu'un exploitant assure de pouvoir se main-

tenir dans les lieux. Les occupants dont les titres
sont mal établis reculent également devant les inves-
tissements à moyen ou A long terme. C'est le cas
de nombreux paysans, en Afrique notamment, qui
exploitent une parcelle de terre tribale en vertu de
droits coutumiers qui, même s'ils assurent à chaque
famille la possibilité de se procurer la subsistance,
donnent rarement aux individus les plus entrepre-
nants l'envie ou même la possibilité de développer
leur production pour le marché. Souvent les paysans
de cette catégorie, tout comme les fermiers et les
métayers, obtiennent avec difficulté une aide des
institutions de credit, qui dans bien des pays exigent
une garantie immobilière.

Un facteur assez different, mais d'une égale im-
portance, est la répartition extrêmement inégale des
terres. Dans bien des pays de l'Amérique latine (et
ailleurs, car le cas n'est nullement limité à cette
region), on trouve côte à côte de grands domaines
ou latifundia, souvent établis sur les meilleures terres
et cultivés de façon partielle, et des exploitations
de petite ou de très petite taille (minifundia) où
des paysans misérables vivotent sur des parcelles
qui, malgré une culture intensive, sont souvent tout
A fait incapables de satisfaire leurs besoins. Ici, le
loyer prend souvent la forme de prestations physi-
ques sur l'exploitation du propriétaire, système semi-
féodal dans lequel le paysan n'est guère plus favo-
rise qu'un serf.

Trois causes principales ont renforcé considerable-
ment l'intérêt pour la réforme agraire depuis la
deuxième guerre mondiale. D'abord, on s'est rendu
compte tardivement du caractère explosif des reven-
dications agraires et on a compris que le réajuste-
ment méthodique du regime foncier, plutôt qu'une
opposition farouche à toute transformation: serait
un gage de stabilité sociale. Un second facteur,
étroitement lié au premier, est la montée de la po-
pulation, et particulièrement de la population rurale,
au cours de l'après-guerre. D'une part, il faut nourrir
un plus grand nombre d'hommes, et dans les pays
en voie de développement il faut y parvenir en comp-
tant autant que possible sur la production nationale
si l'on ne veut pas consacrer les rares devises dis-
ponibles à l'importation de denrées alimentaires;
d'autre part, le nombre des individus qui doivent
tirer leur subsistance de l'agriculture a fortement
augmenté puisque l'emploi urbain n'a pu absorber
l'accroissement naturel de la population rurale.
a donc fallu morceler encore les exploitations agri-
coles ou laisser croitre le nombre des paysans sans
terre qui cherchent à s'employer comme ouvriers
agricoles. Ces deux dernières circonstances ont accen-



tué les pressions en faveur de la réforme agraire,
surtout dans les pays où de grandes étendues de
bonnes terres restent sous-exploitées dans les lati-
fundia.

Le troisième facteur, celui qui touche le plus
étroitement à la question des stimulants aux pro-
ducteurs, est la constatation que dans les régimes
fonciers archaïques, la production tend à marquer
le pas ou, dans la meilleure des hypothèses, à pro-
gresser à des cadences bien plus faibles qu'il ne
faudrait pour pouvoir entretenir des populations
grandement accrues dont le niveau de vie progres-
serait peu à peu.

Les formes de régimes fonciers sont nombreuses
et complexes. Il serait impossible, dans le cadre
étroit de cet exposé, de décrire méme brièvement
leur nature et leur incidence sur la propension des
agriculteurs à produire. On n'essayera pas non plus
de dire quel est le mode de régime foncier qui offre
les plus grandes possibilités de développement agri-
cole et économique: entreprise familiale gérée par
un propriétaire exploitant ou par un locataire; en-
treprise de type capitaliste employant un petit nom-
bre ou un arand nombre d'ouvriers; coopérative ou
ferme collective; combinaisons de ces systèmes. On
se propose seulement de montrer comment certains
régimes fonciers (qui survivent encore dans des pays
en voie de développement) freinent le développe-
ment de l'agriculture et de donner quelque apercu
des problèmes rencontrés et des résultats obtenus
dans certains pays qui ont essayé d'éliminer ces
entraves.

On peut ajouter, toutefois, que partout où il y

a eu un mouvement rural en faveur de la réforme
agraire, les paysans ont toujours réclamé que l'ex-
ploitant acquière la propriété du domaine. Les struc-
tures complexes fermes coopératives ou exploi-
tations d'Etat ont toujours été imposées d'en
haut par les gouvernements, parce que les grandes
unités passaient pour plus efficaces, parce qu'elles
devaient permettre à l'autorité centrale de mieux
contrôlei le fonctionnement et la production du
secteur agricole, ou pour d'autres raisons analogues.
En U.R.S.S. par exemple, le premier acte de la ré-
forme agraire a été la distribution de la terre aux
paysans, qui ont été ainsi ralliés à la révolution,
bien que l'exploitation individuelle ait fait place ulté-
rieurement aux fermes collectives et aux entreprises
d'Etat. Etant donné que le paysan, spontanément,
réclame la propriété individuelle au cri de « la terre
aux cultivateurs », on s'intéressera ici principalement
aux mesures prises en ce sens, tout en disant un
mot de quelques autres mesures telles que la régle-
mentation des loyers agricoles.

Il a été dit plus haut que le principal objet de la
réforme agraire est d'éliminer les facteurs qui ten-
dent à décourager la production. Cette définition est

115

vraie dans l'ensemble; mais partout où la réforme
agraire donne aux locataires ou aux paysans sans
terre, des titres de propriété individuelle, elle devient
le plus grand de tous les stimulants positifs. Rien
n'est plus propre à encourager la production pour
le marché que l'octroi au cultivateur du statut de
propriétaire-exploitant, qui lui apporte l'assurance
de recueillir lui-même les fruits de son travail.

RÉGLEMENTATION DES BAUX AGRICOLES

En partie du fait que les propriétaires fonciers,
groupe politique puissant, s'opposent fortement à
toute proposition de diviser les grands domaines ou
de donner aux locataires des titres à la terre qu'ils
cultivent, certains pays se sont efforcés d'obtenir
avec un minimum de perturbations les résultats bé-
néfiques d'une réforme agraire en instituant des lois
qui limitent les loyers agricoles ou réglementent à
d'autres égards les relations entre propriétaire et
I ocataire.

Une réglementation des baux agricoles a été par-
fois introduite préalablement à une redistribution des
terres. En Chine (Taiwan) par exemple, la réforme
agraire a été précédée d'une réglementation de la
tenure agricole. En plus des autres avantages qu'elle
comporte, la limitation des loyers peut abaisser le
prix de la terre et par suite le montant des indemni-
sations aux propriétaires. D'autre part, un contrôle
des baux peut 'are nécessaire après la redistribution
des terres. Là où les grands propriétaires sont auto-
risés à conserver les terres à concurrence d'un cer-
tain plafond, une partie du domaine résiduel peut
continuer A &re exploitée par les locataires. Dans
certains cas, les families paysannes émigrant vers la
ville louent elles-mêmes leur terre pour en tirer un
revenu supplémentaire, la conserver pour le cas de
besoin et continuer à assurer son entretien.

Les avantages de la réglementation de la tenure
sont particulièrement manifestes dans les cas où le
propriétaire fournit non seulement la terre mais
aussi du crédit et des biens de production. Par exem-
ple, les inconvénients du métayage disparaissent si
le propriétaire et le locataire se répartissent les frais
de culture dans la méme proportion que le produit
de l'exploitation. Ils sont également éliminés en bonne
partie si la part du propriétaire est fixée par la loi
à un certain maximum. A Ceylan, en vertu de la
loi sur les terres rizicoles, ce maximum est exprimé
en bushel à l'acre. Dans ce cas, le métayage équi-
vaut à peu pits au versement d'un loyer fixe.

Cependant, la limitation des 1 oyers et la régle-
mentation des rapports entre propriétaire et locataire
présentent cet inconvénient d'être difficilement ob-
servées dans la pratique, en particulier lorsque la
terre est rare et que la concurrence est aiguë entre
locataires. Ceci s'est produit par exemple après la



réforme foncière instituée au début de la décennie
de 1950 aux Philippines et après le premier train
des mesures agraires instituées aux Indes á peu près
A la meme époque.

A Ceylan, la loi de 1958 sur les terres rizicoles,
qui permet aux héritiers des locataires de garder la
jouissance des terres et fixe le loyer maximal a
25 pour cent de la valeur de la production ", a es-
sayé de vaincre les tentatives d'obstruction en insti-
tuant des comités locaux d'agriculteurs chargés de
faire respecter les règlements. Il apparait, cependant,
que ni le contröle des loyers ni les g,aranties contre
l'expulsion n'ont été très respectés.

L'application des règlements sur les baux s'est
trouvée compliquée également par « l'absence d'ar-
chives dignes de foi concernant les droits d'occupa-
tion et aussi ... par la craintc bien compréhensible
des locataires à l'égard des propriétaires. En prin-
cipe comme dans les faits, il est souvent difficile
d'établir une distinction entre locataires et main-
d'ceuvre salariée travaillant dans le cadre d'accords
de métayage. Le locataire qui risque l'expulsion s'il
donne des renseignements aux agents des pouvoirs
publics se fera passer pour simple ouvrier plutôt
que de s'exposer à perdre sa maison et son gagne-
pain. Parfois les organisations paysannes dynamiques
grâce auxquelles les locataires peuvent discuter avec
les propriétaires collectivement plutôt qu'individuel-
lement permettent de résoudre ce problème. L'or-
ganisation de tels groupes se heurte A de grandes
difficultés dans les zones dominées par les proprié-
taires » ".

INÉGALITÉ DES EXPLOITATIONS

L'extréme inégalité de taille des exploitations est
un obstacle majeur à l'accroissement de la produc-
tion agricole. Ces inégalités sont particulièrement
marquées en Amérique latine. On voit au tableau
111-3, par exemple, qu'au Chili et au Pérou plus
de 80 pour cent des terres agricoles font partie de
latifundia qui constituent seulement 7 pour cent
et 1 pour cent, respectivement, du total des entrepri-
ses agricoles. En revanche, l'immense majorité des
exploitations consiste en de minuscules domaines
peine capables de taire vivre une famille qui, au total,
n'occupent qu'une faible part des terres disponibles.
En Equateur, au Guatemala et au Pérou, près de
90 pour cent des exploitations se serrent sur 17, 14
et 7 pour cent respectivement, de la superficie agri-
cole totale.

Le tableau 1H-4 montre les liens entre la répar-
tition très inégale des terres et la productivité. Dans

" Ou A 15 bushels par acre, si ce dernier inontant est inférieur
aux 25 pour cent prévus.

" Nations Unies/FAo. Conférence mondiale sur la réforme agraire:
rapports des groupes de travail, rapport dit Rapporteur général
résolution. Rome, 1966, p. 21.
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TAI3LEAU 111-3. - VENTILATION DU NOMBRE TOTAL DES EXPLOI-
TATIONS ET DE LA SUPERFICIE TOTALE D'APRtS LE TYPE D'EX-

PLOITATION DANS LES PAYS TUDIES PAR LE CIDA

Sous-
fami-
hales

Fami-
liales -

Exploitations
rnultifamiliales

SOURCE: Comité Interamericano de Desarrollo Agrícola (croA).
Exploitations sotes-familiales: Exploitations occupant rnoins de

2 personnes compte tenu des conditions-type de la région (re-
venus, marches, niveau technologique, capital). - Exploitations
familiales: Exploitations pouvant occuper 2-4 personnes étant
admis que la maieure partie du travail agricole cst exécutée par
les membres de la famille de l'exploitant. - 'Exploitations multi-
familiales 'm'yermes: Exploitations pouvant occuper 4-12 person-
nes. - ° Exploitations multifamiliales grandes: Exploitations pou-
vant oceuper plus de 12 personnes.

tous les pays étudiés, la production par hectare de
terre agricole est plusieurs fois plus faible sur les
grands domaines que sur les petites exploitations
travaillant pour la subsistance. La proportion va de
35 pour cent en Equateur A 5 pour cent seulement
au Chili. Une grande partie de cette disparité s'ex-
plique par le fait que de vastes étendues sont lais-
sées à peu près incultes sur les latifundia 1°. Si l'on
ne tient compte que de la terre cultivée (deuxième
section du tableau les différences sont beau-
coup moindres mais restent importantes. Ainsi au
Chili, la production par hectare en culture, égale par
définition A 100 sur les exploitations sous-familiales,
représente 30 sur les plus grandes exploitations et
de 40 A 50 au Brésil et en Argentine. L'Equateur

°0 On a estimé CHIC dans les grands domaines des sept pays étudies
par le Comité Interamericano de Desarrollo Agrícola (croA) un
sixierne seulement des terres était ou avait été cultivé.

Poureentage dte total ....

ARGENTINE

Nombre d'exploitations 43,2 48,7 7,3 0,8
Superficie 3,4 44,7 15,0 36,9

BRÉSIL

Nombre d'exploitat loas 22,5 39,1 33,7 4,7
Superficie 0,5 6,0 34,0 59,5

CHILI

Nombre d'exploitations 36,9 40,0 16,2 6,9
Superficie 0,2 7,1 11,4 81,3

COLOMBIE

Nombre d'exploitations . . . . 64,0 30,2 4,5 1,3
Superficie 4,9 22,3 23,3 49,5

EQUATEUR

Nombre d'exploitat ions 89,9 8,0 1,7 0,4
Superficie 16,6 19,0 19,3 45,1

GUA.TEN1ALA

Nombre d'exploitations . . 88,4 9,5 2,0 0,1
Superficie 14,3 13,4 31,5 40,8

PEROU

Nombre d'exploitations . . . 88,0 8,5 2,4 1.1
Superficie 7,4 4,5 5,7 82,4

Moyen- Gran-
nes des



TABLEAU 111-4. VALEUR RELATIVE DE LA PRODUCTION AGRICOLE
EN POURCENTAGE DE CELLE DES EXPLOITATIONS SOUS-FAMILIALES

NOTE: Pour la definition des categories dimensionnelles, voir ta-
bleau 111-3.

fait exception, la production par hectare en culture
étant plus forte sur les grands domaines.

Les memes enquetes permettent d'évaluer sommai-
rement l'accroissement de production qui serait rea-
lisable si la productivité des grands domaines était
mise à égalité avec celle des petites exploitations grace
au stimulant de la propriété privée. Par exemple, en
Colombie, en 1960, les entreprises familiales et sous-
familiales occupant moins de 30 pour cent de la
superficie agricole passaient pour produire 66 pour
cent de la production totale. Si ce niveau de pro-
duction avait été atteint sur l'ensemble de la terre
agricole, la production nationale aurait atteint 220
pour cent de son niveau effectif. Un calcul analo-
gue pour les autres pays mentionnés au tableau 111-4
donne des chiffres allant de 120 pour cent de la pro-
duction effective en Argentine A. plus de 300 pour
cent au Brésil.

Ces chiffres sont purement indicatifs et pèchent
peut-etre par sous-estimation car les exploitations
familiales et sous-familiales n'occupent pas les meil-
leures terres et n'appliquent pas les techniques les
plus avancées. D'un autre côté, certains des mini-
fundia sont cultivés si intensement que les pratiques
actuelles tendent à leur faire perdre leur fertilité.
En outre, les estimations de la production à l'hectare
dans des categories d'entreprises differentes doi-
vent forcément etre quelque peu approximatives. 11
est improbable que la totalité ou meme la majorité
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des terres des grands domaines puisse etre soumise
n. une culture intensive dans un proche avenir. Quoi
qu'il en soit, les chiffres montrent que l'on pourrait
augmenter la production très substantiellement en
redistribuant les latifundia, meme sans méthodes
culture améliorées, par la simple mise en culture de
terres actuellement en friche ou par l'exploitation plus
intensive de terres qui aujourd'hui forment des
ranchs ou autres domaines cultives de façon exten-
sive 41.

D'un autre côté, il ressort de la section finale du
tableau 111-4 que si la production à ['hectare est plus
basse, la production par homme est plusieurs fois
supérieure sur les grandes exploitations. Les plus
petites entreprises sont par definition trop étroites
pour donner le plein emploi à une famille. En ou-
tre, les grandes exploitations bénéficient d'une gestion
rationnelle et de méthodes qui font appel au capi-
tal en économisant la main-d'ceuvre. En fait, beau-
coup de latifundia d'Amérique latine ont adopté la
mecanisation et licencié un grand nombre de fer-
miers, métayers et ouvriers, en grande partie pour
éviter les difficultés de main-d'ceuvre et les revendi-
cations auxquelles donne lieu l'extreme disparité
dans la répartition des terres et des revenus.

Si l'Amérique latine est un cas extreme, on cons-
tate des rapports de productivité analogues dans la
plupart des pays en voie de développement. Dans
les petites exploitations, la production par hectare
est plus élevée et la production par homme est net-
tement plus faible. Ceci paraît être une règle générale.

Il apparaîtrait donc, compte tenu de certaines re-
serves exposées ci-après, qu'une réforme agraire di-
visant les grands domaines en petites exploitations
aurait pour effet d'augmenter la production totale
de la superficie intéressée. En meme teinps la pro-
ductivité par homme aurait probabletnent tendance

diminuer de sorte que cette production accrue
serait obtenue grâce au concours d'un effectif très
élargi. Dans les pays en voie de developpement
qui souffrent n la fois d'une penurie de denrées
alimentaires et d'un ch6mage rural (sauf dans cer-
taines périodes saisonnières) et oil la population
rurale et la demande de terres ne cessent d'augmen-
ter, cette evolution devrait etre accueillie comme un
événement heureux.

Enfin, parmi les principaux avantages à attendre
d'une division plus equitable de la terre, il faut comp-
ter la liberation des talents et de l'esprit d'entreprise
chez des millions cl'individus qui aujourd'hui, re-
duits à peu près à l'état de serfs, appliquent par force
des méthodes primitives sur des superficies trop

II faut signaler ici le fait que certaines cultures cleviennent
possibles après la réforme foncière. En Iran par exemple, les pay-
sans des zones touchées par la réforme foncière ont Pu attgmenter
leur production et leurs revenus en faisant pousser des tomates.
des pommes de terre et autres plantes d'été. Ces cultures étaient
au-oaravant interdites par les propriaaires parce qu'il leur était
difficile d'évaluer la part qui devait leur revenir.

PAR HECTARE DE TERRE AGRICOLE

Movennes Grandes

Pourcentage

Argentine (1960) 30 51 12
Brésil (1950) 39 24 11
Cofumble (1960) 47 19 7
Chili (1955) 14 12 5
Equateur (1954) . 130 87 35
Guatemala (1950) 56 54 25

PAR HECTARE DE TERRE CULT1VEE

Argent ine (1960) 51 62 49
Brésil (1950) 80 53 42
Colornbie (1960) 90 84 80
Chili (1955) 47 39 30
Equateur (1954) . 179 153 126
Guatemala (1950) 80 122 83

PAR TRAVAILLEUR AGRICOLE

Argentine (1960) 231 471 622
Brésil (1950) 291 422 688
Colombie (1960) 418 753 995
Chili (1955) 165 309 437
Equateur (1954) .

Guatemala (1950)

SOURCE: Etudes CIDA.

Exploitat ions
Exploita- multifamiliales

tions
familiales



petites pour les nourrir convenablement eux et leurs
familles et beaucoup plus insuffisantes encore pour
produire un excédent commercialisable qui permet-
trait aux exploitants d'entrer dans le circuit de l'éco-
nomie moderne.

RÉFORME AGRAIRE ET ACCROISSEMENT DE LA

PRODUCTION

On soutient parfois que la réforme agraire pro-
duit des bouleversements qui entrainent inévitable-
ment une baisse de production. Cette opinion n'est
généralement pas confirmée par l'expérience et les
experts s'accordent aujourd'hui à penser le con-
traire. II est écrit dans le rapport du Rapporteur
général de la Conférence mondiale sur la réfonne
agraire (1966) : o De l'avis général, la réforme agraire
influe favorablement sur la productivité, même si
son effet ne se manifeste parfois qu'après l'adoption
de certaines mesures complémentaires, notamment
la création de services institutionnels de soutien et
autres comme la vulgarisation et la formation agri-
coles 42. »

La nécessité d'accroltre la production agricole est
aujourd'hui si généralement considérée comme un
argument en faveur de la réforme foncière que l'on
en est arrive partout à juger indispensable la fourni-
ture de ces services auxiliaires. Aujourd'hui, il est
rare que la réforme agraire consiste uniquement
redistribuer des terres A. des individus qui n'ont ni
assez de ressources ni assez d'expérience pour gérer
une exploitation convenablement.

On peut citer la Chine (Taiwan), l'Italie, le Japon
et la Republique arabe unie parmi les pays où de
notables accroissements de production ont été obte-
nus à la suite d'une redistribution des terres accom-
pagnée dans tous les cas de mesures institutionnelles
et techniques. En Republique arabe unie, environ
13 pour cent de la superficie agricole ont été tou-
ches par la réforme foncière de 1952, 8 pour cent
environ étant constitués par des domaines prives
expropriés 43. Des cooperatives contrôlées, mises en
place dans les regions de la réforme foncière, font
des investissements (à la charge des exploitants),
fixent les rotations, livrent des fournitures, organisent
la vente. Les gains de rendement dans les regions
de la réforme foncière ont été plus élevés que dans
l'ensemble du pays et l'on generalise l'application du
système A. mesure que l'on parvient A. former des
administrateurs compétents. Les bénéficiaires payent
annuellement environ 15 livres égyptiennes par fed-
dan (80 dollars U.S. par hectare) pour l'achat de la
terre, la taxe foncière, les droits et les services pu-
blics, alors que les fermiers payaient autrefois un

"Nations Unies/FAo. Op. cit., p. 17.
" Le plafond admis pour les propriétés privées a été encore

réduit par la suite.
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loyer moyen d'environ 25 livres égyptiennes par fed-
dan (135 dollars U.S. par hectare). Si l'on tient compte
de cette difference et de l'accroissement de la pro-
duction, on arrive A. calculer que le revenu des
paysans bénéficiaires de la réforme agraire a augmenté
d'environ 50 pour cent 44.

Une politique de cooperatives contrôlées a été éga-
lement adoptée dans le cadre de la grande réforme
foncière actuellement exécutée en Iran. Un paysan
ne peut acquérir une terre que s'il adhère A. la coope-
rative de village. Ces cooperatives sont surtout des
organismes de credit.

INDEMNITES AUX ANCIENS PROPRIÉTAIRES ET VERSEMENTS

DES ACQUÉREURS

Le niveau et le mode d'indemnisation des proprié-
taires forment un aspect de la réforme foncière qui
touche de près au problème des stimulants, parce
que ces deux facteurs peuvent avoir une influence
importante sur le coat d'un programme de stimulants
et qu'ils influent beaucoup sur les versements de-
mandés aux ex-locataires. Lorsque le principal objec-
tif de la réforme foncière est de répartir plus équita-
blement le revenu, on préconise souvent l'expro-
priation sans indemnité. Néanmoins, depuis les series
de réformes effectuées après la guerre en Europe
orientale, la plupart des pays qui ont institue des ré-
formes agraires ont indemnisé les propriétaires. L'in-
demnité est versée ordinairement en bons de l'Etat
et parfois, pour une fraction, en numéraire. Dans
certains cas, les bons portent un faible intérêt. Quand
la réforme auaire est suivie d'une forte inflation,
comme cela a été le cas après la guerre au Japon,
la valeur reelle de l'indemnité et des versements
la charge des bénéficiaires ne représente qu'une fai-
ble partie du montant initial. Ce danger n'a évidem-
ment pas échappe à l'attention des propriétaires.

En Chine (Taiwan) où la réforme foncière pré-
sente plusieurs aspects intéressants, on a résolu le
problème de l'inflation de manière assez simple en
payant aux propriétaires 70 pour cent en bons de
l'Etat et 30 pour cent en actions d'entreprises de
l'Etat. Les bons portaient intérét A. 4 pour cent et
étaient remboursables par des règlements en nature
(riz ou patates douces) Lchelonnés sur 10 ans. Les
paysans s'acquittaient, eux aussi, en nature, dans
l'espace de 10 ans ; leurs versements annuels, joints
A la taxe foncière, aux droits sur l'eau, etc., s'éle-
vaient approximativement au montant des anciens
loyers. La propriété de la terre était acquise dès le
premier versement mais le paysan n'était pas auto-

" D'aprés une communication de l'Egypte a la Conference
mondiale sur la réforme agraire (1966) et Land tenure, land concen-
tration and agricultural productivity, document de l'Institut de
recherche des Nations Unies pour le développement social présente
a la méme conference.



rise a revendre avant de s'être acquitté complètement,
c'est-a-dire d'ordinaire avant 1963 ou 1964.

Aux Philippines également, le système d'indem-
nisation doit inciter les propriétaires a jotter un rôle
createur dans le developpement économique. Les
bons, qui constituent 90 pour cent du montant de
leur indemnité, peuvent leur servir a acheter de la
terre vierge ou des actions de sociétés d'Etat. Le plus
souvent, cependant, la réforme agraire a pour effet
de transformer le propriétaire en un rentier qui ne
joue aucun rôle particulier.

Lorsque les propriétaires expropriés regoivent une
indemnité, il se pose le problème d'évaluer la terre.
Quand la réforme foncière procède lentement, par
étapes, certains propriétaires réussissent a obtenir
une indemnisation généreuse fondée sur une cote
des valeurs foncières, mais souvent elle fait défaut.
Dans certains pays, les transactions sur la terre sont
rares, mais, lorsque des lots importants sont vendus
tous en mérne temps au titre de la réforme foncière,
il est evident que les valeurs s'effondrent.

En cas d'indemnisation des propriétaires, l'Etat se
rembourse généralement sur les cultivateurs en leur
demandant des versements échelonnés, à peu près
égaux ou, plus souvent, un peu inférieurs aux loyers
qu'ils payaient précédemment. Ces versements trans-
forment les petits fermiers, métayers ou demi-serfs
des latifundia en des exploitants orientés vers l'agri-
culture commerciale. Pour payer la terre, ils doivent
produire un excédent commercialisable et ont donc
a. se familiariser avec les problèmes et les difficultés
de la commercialisation. Ils s'habituent à manier
le numéraire et se rendent compte qu'en produisant
davantage et en augmentant leurs ventes ils pourront
satisfaire des besoins qu'ils ne soupçonnaient guère
jusque-là et se procurer des biens de consommation
et autres produits de l'industrie. Ainsi, la réforme
foncière stimule non seulement les livraisons au
marché mais aussi l'industrialisation et par suite
toute l'économie d'un pays en voie de developpement.
Certes, les propriétaires des grands domaines acquia-
rent eux aussi une quantité importante de biens de
consommation mais ils se tournent surtout vers les
prod uits de luxe et les articles d'importation plutôt
que vers les productions de l'industrie nationale.

PROBLENMS DE NINE EN CEUVRE

11 reste à dire un mot des facteurs qui peuvent re-
tarder l'adoption et la mise en ceuvre de la réforme
agraire. Le premier obstacle, et A. bien des égards
le plus redoutable, est la resistance des grands pro-
priétaires qui jusqu'au dernier moment s'efforcent
de faire échec aux lois sur la réforme agraire. Une
fois la legislation promulguée, ils emploient, pour
en retarder l'application, une foule d'expédients
dont on pourrait multiplier les exemples : ils contes-
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tent la validité des lois devant les tribunaux, ils ex-
pulsent arbitrairement les occupants, ils vendent illé-
galement les terres, ils soutiennent mensongèrement
qu'ils exploitent eux-mémes les propriétés, ils con-
servent la possession de grandes &endues de terre
agricole en procédant A. des cessions fictives a des
membres de leur famille ou A. des associés, etc.

La division des terres n'est d'ailleurs que la pre-
mière &tape de la réforme agraire, méme si c'est la
plus importante. A elle seule, elle exige tout un
travail d'arpentage, des enguates cadastrales, des re-
cherches de titres. Mais, comme il a Re mentionné
ci-dessus, la réforme foncière aboutira vraisembla-
blement A un échec si on ne met pas en place des
services de vulgarisation, de credit et de commer-
cialisation, si on ne construit pas de routes, si on
ne realise pas une infrastructure, si on ne fait pas
des travaux d'irrigation dans les zones arides, si on
ne donne pas aux paysans, le cas échéant, des mai-
sons et autres nécessités de l'existence.

Peu de pays en voie de développement ont les
moyens financiers nécessaires, et un plus petit nom-
bre encore possèdent la main-d'reuvre voulue pour
executer de tels programmes, sauf petit à petit. Il
leur est absolument impossible d'appliquer la réforme,
d'un seul coup, sur l'ensemble du territoire. Ils doi-
vent donc decider, en fonction des conditions loca-
les, s'ils commenceront par appliquer la réforme
dans des périmètres délimités, quitte à l'étendre pro-
gressivement a d'autres parties du pays; ou s'ils com-
menceront à distribuer les terres du domaine en
laissant de côté les terres privées; ou s'ils commence-
ront par les terres privées en friche; ou s'ils expro-
prieront les domaines supérieurs a une superficie
déterminée en abaissant peu à peu les plafonds
mesure que l'on disposera de credits et de main-
d'ceuvre qualifiée. A moins d'une revolution, on
semble condamné A. ces solutions partielles dans la
plupart des pays, et il est alors indispensable d'éta-
blir un barème de priorités.

Cependant, cette fawn de faire n'est pas sans dan-
ger. En donnant de l'inquiétude aux propriétaires,
on les incite A ralentir ou à suspendre tout A. fait
leurs investissements et on donne en méme temps
le signal aux expulsions, cessions fictives et autres
stratagèmes des possedants. Pour réduire le plus
possible cette période d'incertitude et parer a une
baisse éventuelle de production, il convient, une fois
que l'on a entrepris la réforme agraire, de la mener
A. bien rapidement. Entre le possible et le souhaitable,
l'incompatibilité est donc évidente. 11 y a la un des
plus difficiles problèmes à résoudre lorsqu'on veut
réaliser une mesure qui est souvent la condition es-
sentielle du développement économique et de la sta-
bilité politique d'un pays et le seul moyen d'inciter
les paysans a accroitre leur production et leurs
ventes.



La fiscalité foncière

11 y a peu de temps que l'on a entrepris d'étudier
en detail l'incidence de la fiscalité dans le secteur
agricole. Si l'on veut évaluer la charge nette im-
posée à Pagriculture, il faut analyser non seule-
ment les taxes et les mesures parafiscales (fixation
des prix, taux de change multiples) mais aussi les
charges non officielles, par exemple le versement
d'intérets élevés aux preteurs d'argent et la vente des
procluits agricoles à bas prix immédiatement après
la récolte.

La fiscalité peut jouer un rôle important dans la
mise en ceuvre de la réforme agraire en pénalisant les
propriétaires qui ne resident pas sur leur domaine.
Une taxe progressive sur les grandes propriétés peut
également pousser les grands propriétaires A. la vente,
et faciliter ainsi la constitution d'entreprises viables
gérées par des propriétaires exploitants.

Toutefois, la fiscalité agricole est parfois dominée
par des considerations de commodité plutôt que
d'équité ou de productivité agricole. Un système fis-
cal bien étudié peut déclencher des mécanismes éco-
nomiques qui tendront à augmenter la productivité
agricole. Il doit reposer sur une enquete cadastrale
qui donnera une estimation de la valeur marchande
de la terre ou son potentiel de production; or, dans
de nombreux pays, une telle enquete n'a jamais été
entreprise. Les systemes fiscaux effectivement en
usage ont parfois une influence negative sur la pro-
duction. Ils ont peu d'effets sur les revenus des pro-
priétaires, grèvent lourdement les revenus des occu-
pants et des travailleurs agricoles et contribuent
élever les prix de l'alimentation dans les villes.

La fiscalité foncière a une incidence différente sur
la production aux différents stades du développe-
ment économique. Quand l'agriculture de subsis-
t ance commence à faire place A. une agriculture de
marché, l'effet est généralement positif. Toutefois,
l'accroissement des impôts ne relevera pas la pro-
duction si par exemple les rendements approchent
déjà de la limite qu'autorisent les méthodes de cul-
ture utilisées dans le pays. Le cultivateur ne peut
d'ailleurs augmenter son revenu liquide en augmentant
sa production si le résultat est une baisse sévère des
prix ou si le marché local est dans les mains d'un
ou deux acheteurs. Dans ces conditions, le relèvement
de l'impôt aura pour effet de réduire les fonds qui
étaient disponibles pour l'investissement et pour la
mise en ceuvre de moyens de production plus consi-
dérables, à moins qu'il n'aboutisse, dans les cas ex-
tremes, A. la saisie de l'exploitation ou au depart
volontaire du cultivateur pour la ville.

En consequence, les mesures fiscales ayant pour
objet de stimuler la production agricole s'orientent
maintenant dans des sens nouveaux. Il est admis
que Pabaissement de la fiscalité, plutôt que le releve-

120

ment, tend A. stimuler la production. En °titre, on
fait varier Pincidence fiscale de manière à encouraGer
la restauration et l'amélioration des terres ou bien
au contraire à pénaliser les propriétaires qui lais-
sent leurs terres incultes pendant des périodes pro-
longées.

En Irak par exemple, les terres rendues cultivables
par des mesures telles que le dessalement sont exemp-
tees d'impôt si le cat de Pamélioration dépasse un
certain plancher. Au Brésil, un abattement pouvant
aller jusqu'à 50 pour cent est consenti sur les terres
mises en culture, sous reserve de l'approbation préa-
lable de l'Institut de la réforme agraire. Ces dégrè-
vements sont accordés souvent plusieurs années de
suite. Au Chili, les ameliorations apportées A, la tcrre
n'augmentent pas la base d'imposition pendant une
période de dix ans, la taxe continuant à etre percue
sur la valeur primitive de l'exploitation. En Chine
(Taiwan) les terres mises en culture sont exemptées
d'impôt pendant huit ans.

L'Argentine a institué une surtaxe sur les terres
susceptibles d'amélioration et que leurs propriétaires
negligent de bonifier; le taux de l'impôt varie d'une
province A l'autre, mais dans certains cas il est deux
ou trois fois supérieur au taux normal. En Thailande,
les terres inutilisées sont imposées deux fois plus
que les terres normales. Ailleurs, le relèvement de
la fiscalité n'intervient que si la terre est restée in-
culte pendant plus d'une certaine période. Au Congo
(Brazzaville) et au Gabon cette période est de trois
ans, au Nicaragua de deux ans. Au Guatemala, la
surtaxe, une fois applicable, augmente tous les ans
de 20 pour cent jusqu'à un maximum qui représente
80 pour cent de la taxe normale. Ces exemples illus-
trent les diverses fawns dont les Etats se servent au-
jourd'hui de la fiscalité pour encourager l'utilisation
intensive de la terre. On pourrait mentionner éga-
lement une pratique, A. la vérité rarement employee,
qui consiste à faire varier l'incidence de l'impôt
afin d'encourager ou de décourager telles et telles
cultures selon la politique de l'Etat.

On voit que la politique fiscale pose des problèmes
complexes qui doivent etre resolus en fonction des
conditions particulières à chaque pays. Un Etat de-
vrait éviter, par exemple, pour se creer des recettes
ou pour permettre les investissements industriels,
d'appliquer des impôts qui ôteraient tout stimulant

Pagriculture. De meme, il importe que les mesu-
res prises par certaines administrations pour encou-
rager la production agricole ne soient pas contre-
carrées par la politique fiscale d'une autre adminis-
tration.

Assurance récoltes et bétail

L'assurance récoltes et bétail peut incontestablement
améliorer beaucoup le sort des ruraux. Elle est déja



fort répandue et depuis longtemps, au Japon, au
Mexique et aux Etats-Unis, et elle a Re introduite
plus récemment, à une plus ou moins grande échelle,
dans divers pays dont certaines nations en voie de
développement comme le Brésil, Ceylan, Chypre,
l'Inde, Porto Rico.

L'influence de l'assurance récoltes sur la production
est moins évidente. Il est possible que les exploitants
consentent plus facilement des mises de fonds im-
portants pour l'achat d'engrais et autres moyens de
production s'ils sont assures contre les risques de
mauvais temps; et cet effet positif n'est peut-etre pas
le seul. LA où les risques sont particulièrement &yes,
Passurance peut inciter les agriculteurs A exploiter
des terres qu'autrement ils laisseraient incultes. D'au-
tre part, l'assurance récoltes complete heureusement
le credit agricole en réduisant la probabilité de non-
remboursement des prets.

Néanmoins, il ne faut pas oublier que l'assu-
ranee récoltes représente une lourde charge finan-
cière pour l'Etat, meme si elle ne s'ajoute pas entiè-
rement aux charges déjà existantes puisque bien
des gouvernements votent des mesures de secours et
accordent des prets à faible inter& aux exptoitants
qui ont subi des pertes sérieuses pour cause de mau-
vais temps ou d'autres calamités naturelles. L'assu-
rance recoltes est, ou n'est pas, la forme d'assistance
étatique la plus propre à stimuler le progres agricole,
selon les conditions particulières à chaque pays et
en particulier selon l'ampleur des risques lies aux
calamités naturelles.

Crédit agricole

L'impossibilité d'obtenir des credits agricoles
des conditions raisonnables, de meme qu'un regime
foncier insatisfaisant, petit freiner sérieusement l'ex-
pansion de Pagriculture. Certes, la faculté d'obtenir
du credit A de bonnes conditions ne suffit pas A elle
settle A lancer les producteurs dans une politique d'ex-
pansion. Mais alors que les perspectives commer
ciales et autres sont favorables, un agriculteur peut
etre incapable d'ajuster sa production A la demande
parce qu'il ne peut obtenir du credit pour acheter
des moyens de production ou parce que le credit
offert cotite si cher que l'emprunt serait difficilement
rentable.

Cette consideration est d'autant plus importante
que l'agriculture est un secteur qui a particulière-
ment besoin de credit et notamment de credit A. court
terme, puisque le revenu et les dépenses de l'agri-
culteur sont de caractère fortement saisonnier. Le
cultivateur gagne la plus grande partie de son revenu
en une ou deux operations annuelles, au moment de
la vente des récoltes. De merne, mises A. part les dé-
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penses personnelles, ses principales sorties de fonds
sont irrégulières, se situant à l'époque des semailles
ou de la moisson. Comme la plupart des agriculteurs
des pays en voie de développement sont pauvres,
its ne peuvent faire face A. ces dépenses qu'en recou-
rant au credit.

Cette dépendance envers le credit est bien illustrée
par la pratique des yentes avant récolte qui permet
aux agriculteurs, dans certains pays en vole de de-
veloppement, de se procurer les fonds dont ils ont
un besoin urgent pour acheter leurs moyens de
production et pour subvenir à l'entretien de leurs
families entre deux récoltes. Dans de nombreuses
regions de l'Iran par exemple, plus de la moitié de
la quantité totale de ble qui parvient au marché est
vendue avant la moisson, quelquefois meme avant
les semailles 45. Ce mode de vente est particulière-
ment frequent pour les fruits et legumes, le pourcen-
tage écoulé de cette manière dépassant 70 pour cent
dans le cas de certains fruits. Cette solution permet

l'agriculteur d'obtenir du credit et parfois (cela
depend du type de contrat) de connaitre à l'avance
le prix de vente. Néanmoins, il paie ces avantages
très cher, et l'on estime que les prix avant récolte
sont habituellement inférieurs de 20 A 40 pour cent
aux prix après récolte.

La première priorité, dans les pays en voie de
développement, va au credit agricole A court terme
(moins de 12 mois) qui servira à financer la production
courante et aussi à faire face aux dépenses person-
nelles entre deux récoltes. La deuxième priorité va
au credit à moyen terme qui sert à Fachat d'animaux
de travail, d'outillage agricole, etc. Vient en-fin le
credit A long terme pour l'achat de terres, pour les
constructions, pour les travaux d'irrigation ou pour
le reglement de dettes. En general, le credit A long
terme intéressera, plutôt que les paysans, les grands
propriétaires qui obtiennent du credit auprès des
banques de commerce.

CRÉD1T INST1TUT1ONNEL ET NON INSTITUTIONNEL

Le besoin en credit agricole augmente rapide-
ment dans les pays en voie de développement pour
des raisons qui ne tiennent pas toutes A la progres-
sion régulière de la population agricole. L'augmen-
tation de la demande de produits alimentaires en-
traine elle-meme un relèvement des coats de pro-
duction. D'autre part, le petit exploitant, après la
réforme foncière, doit trouver du credit au dehors
au lieu de s'adresser à son propriétaire. Mais sur-
tout, l'adoption de méthodes plus modernes en agri-
culture entraine automatiquement un gonflement
des dépenses consacrées aux engrais, aux produits

" li.S.K. Lodi. Vente avant re.colte des produits agricoles en
Iran. FAO. Bulletin mensuel: économie et statistique agricoles,
14(6), juin 1965, n. 1-4.



antiparasitaires, au materiel d'irrigation, aux outils,
aux machines agricoles, etc. On sait depuis long-
temps dans les pays developpés que la rationalisation
de Pagriculture et l'amélioration de la productivité
obligent les agriculteurs A consentir (avec profit d'ail-
leurs) des dépenses toujours plus considérables pour
se procurer, hors du secteur agricole, les moyens de
production qui leur sont nécessaires. La meme ten-
dance se fait jour maintenant dans les pays en voie
de développement.

Bien que le credit institutionnel, relativement peu
cateux pour l'exploitant, ait fait de rapides progrès
ces derniers temps, il ne représente encore qu'un fai-
ble pourcentage du total dans presque tous les pays
en voie de développement. On possède extremement
peu de statistiques sur la place du credit institution-
nel dans l'ensemble du credit agricole pour la bonne
raison qu'il est impossible de recueillir des données
régulières sur le credit non institutionnel obtenu au-
près de parents, d'amis, de marchands, de proprié-
takes et de prêteurs. Les informations les plus di-
gnes de foi proviennent du All India Rural Credit
Survey (1955) qui montre que plus de 75 pour cent
de l'ensemble du credit agricole a été fourni par les
prêteurs d'argent et les négociants, et 14 pour cent
environ par des proches et des amis. Le credit insti-
tutionnel octroyé par l'Etat et par les cooperatives
n'a donne qu'environ 3 pour cent. La situation va-
rie considérablement, il va sans dire, d'une zone A.
l'autre. Une enquête plus récente, conduite en 1961/62,
montre que la part du credit institutionnel était pass&
de 6 à 15 pour cent.

Même au Japon, on le credit coopératif est forte-
ment développé, représentant « plus de 70 pour cent
des prêts auicoles accordés par des établissements
de credit mais moins de la moitié de la somme to-
tale prêtée aux agriculteurs »16, une partie impor-
tante du credit agricole continue A. provenir de sources
non institutionnelles. En Chine, (TaYwan), dans des
conditions analogues, le credit institutionnel depasse
maintenant plus de 80 pour cent du total ; il est
vrai que les marchands sont autorisés à faire de3 de-
pôts auprès des associations d'agriculteurs en qualité
de membres associés.

Le credit agricole non institutionnel est générale-
ment accorde A des taux d'intérêt usuraires. Il est
inévitablement dispendieux parce que beaucoup de
créances risquent de ne pas être recouvrées et parce
que le contrôle et le recouvrement entrainent force-
ment beaucoup plus de dépenses que la gestion des
prêts commerciaux qui portent sur des montants
beaucoup plus considérables. C'est pour ces raisons
que les banques commerciales, dans les pays en voie
de développement, s'intéressent rarement au credit
agricole et que PEtat a El instituer des établisse-

" FAO. Le développentent de Pagriculture au Japon moderne.
Rome, 1966, p. 29.
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ments specialises à cet effet. Cependant, IA où ils
ne sont pas concurrences par les institutions, les pre-
teurs peuvent imposer des taux d'intérêt aussi élevés
qu'ils le désirent et l'un des principaux avantages du
credit institutionnel est qu'il tend à réduire les taux
d'intérêt pratiqués par les particuliers.

Toutefois, en dépit de son cont élevé, le credit
non institutionnel soutient avec beaucoup de succès
la concurrence du credit institutionnel dans la plu-
part des pays en voie de développement. Il importe
de se demander la raison de ce succès, puisque bien
entendu les taux usuraires tendent A limiter les ope-
rations et que le credit institutionnel, moins cateux,
pourrait, s'il était facile A obtenir, apporter une aide
inestimable au progrès agricole.

Le problème a recemment été étudié en detail
par un groupe d'experts 47. Ce groupe a reconnu
que la demande de ressources financieres et plus en-
core de personnel qualifié constituait souvent un
handicap (tout en notant que, bien souvent, les meil-
leurs elements s'en vont parce que les traitements
ne rivalisent pas avec ceux du secteur privé).
Cependant, d'après le groupe, ce ne serait pas 1à le
facteur principal. Selon les experts, les faibles taux
d'intérêt, à eux seuls, sont très souvent incapables
d'attirer le paysan vers les établissements de credit.
Beaucoup d'agriculteurs préfèrent recourir au cre-
dit non institutionnel pour éviter les délais, les de-
rangements, les formalités administratives, les ques-
tions embarrassantes et la surveillance. En outre, le
credit non institutionnel est souvent associe A la
prestation de fournitures et A. la commercialisation des
produits alors que ce n'est généralement pas le cas
pour les prets des institutions de credit 48. « On a
enregistré de nombreuses plaintes contre la complexité
des procedures, le montant nettement insuffisant des
prêts et les trop nombreux retards dans les verse-
ments arrive souvent qu'on attache une impor-
tance excessive à la garantie immobilière au lieu de
considérer la capacité de remboursement... La ga-
rantie a été trop souvent consider& comme une
protection pour le seul créancier et non comme un
moyen de sauvegarder la capacité de rembourse-
ment du débiteur et d'encourager le développement
agricole 49. »

Deux autres critiques du groupe d'experts méri-
tent d'être relevées : d'une part, les institutions de
credit tiennent à établir une distinction trop stricte
entre le credit A. la production et le credit A la con-
sommation ; d'autre part, une faible partie seule-
ment du credit octroye par les institutions est rem-
boursée, dans beaucoup de pays. Pour ce qui est de
la première remarque, les experts ont souligné que

" Voir: FAO. Le crédit agricole par rintermédiaire des' coopératives
et mitres institutions. Rome, 1965. Etudes agricoles de la FAO, No 68.

"Op. cit., p. 8.
" Op. cit., p. 6.



le credit a la production et le credit à la consom-
mation sont plus faciles à distinguer dans les pays
développés que dans les pays en voie de développe-
ment où les agriculteurs sont très pauvres. Ils con-
cluent que la bonne solution est de concevoir un
« credit aux agriculteurs » plutôt qu'un « credit agri-
cole » et que les établissements doivent accepter,
comme le font les preteurs, le fait que sa famille
et ses obligations sociales ont, pour le paysan, au-
tant d'importance que les nécessités économiques
de la production. Le groupe note avec approbation
« qu'une des banques cooperatives les plus impor-
tantes et les mieux gérées de l'Inde... consent des
prets sur la récolte... calculés de telle manière que...
30 à 40 pour cent des sommes empruntées restent
disponibles pour la consommation » ". Pour cela,
la fraction du cotitt de production fictif que le cultiva-
teur peut assumer par ses propres moyens n'est pas
déduite du maximum du pret base sur le prix de
revient.

Pour ce qui est du remboursement, il est ordinai-
rement reconnu que le recouvrement du pret est
un des points faibles des institutions de credit agri-
cole dans les pays en voie de développement. « Des
arriérés de 50 pour cent ou plus des sommes pretées
ne sont aucunement exceptionnels, de sorte qu'une
proportion considerable du capital de roulement
de nombreuses institutions de credit se trouve bloquée
et constitue plus une charge qu'un stimulant pour
la production agricole ". » II est evident qu'aucun
établissement ne peut elargir ses operations de cre-
dit si le remboursement des pi-as se fait mal.

COMMENT RENDRE LE CREDIT INST1TUTIONNEL PLUS
CONCURRENT1EL

11 apparait clairement que si les institutions de
credit doivent rivaliser plus efficacement avec les
préteurs d'argent, elles ne doivent pas compter uni-
quement sur leur taux d'intéret plus avantageux.
Elles doivent etre prestes à changer leurs méthodes et
leur organisation de manière à éviter autant que
possible les formalités et les délais qui Orient et
deroutent les fermiers et qui, trop souvent, font
que le pret est octroyé après la date pour laquelle
il était demandé. Les institutions doivent également
consentir des credits proportionnés aux besoins du
cultivateur, sous reserve de sa capacité de rembourse-
ment, sans chercher à distinguer trop strictement
entre besoin de production et besoin de consomma-
tion et sans trop insister sur la garantie immobilière.

Ces conditions ne pourraient etre remplies que si
l'institution de credit connaissait aussi bien que le
preteur la personnalité et les moyens de l'emprun-

" Op. cit.. P. 54.
"Op. cit., p. 123.
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teur. En d'autres termes, il faudrait que les institu-
tions de credit acceptent de déléguer le pouvoir d'oc-
troyer ou de refuser les peas (à concurrence d'un
certain plafond) a des organismes représentatifs des
cooperatives rurales ou des associations d'agricul-
teurs. Autrement dit, c'est l'organisation locale qui
doit etre responsable d'assurer le recouvrement de
la creance. Cette formule a donne de bons resultats
effectivement dans des pays comme les Etats-Unis et
le Japon. Une troisième condition qui apparalt ega-
lement très importante est que les établissements de
credit soient prets a rivaliser avec les preteurs pour les
livraisons de biens de production et les services de
commercialisation. Du coup, les cooperatives de
credit à fonction unique ou les institutions officielles
qui assurent exclusivement la répartition du credit
feraient place a des organisations à objectifs mul-
tiples, dont on a déjà parlé à propos de la stabilisa-
tion des prix. Ces organisations, qui auraient un
réseau de succursales dans les villages, devraient
etre capables de fournir à credit aux paysans les
biens de production nécessaires ou d'accorder du
credit A d'autres fins, ces credits étant une sorte d'avan-
ce sur la récolte que le paysan s'engagerait à com-
mercialiser par l'intermédiaire de la cooperative.

Cette procedure devrait d'ailleurs accélérer con-
sidérablement le recouvrement des prets. Elle est con-
forme à la pratique habituelle du preteur d'argent,
qui souvent prend livraison de la recolte à la ferme
au moment de la moisson. Elle devrait également
contribuer à empecher que l'agriculteur n'emprunte
plus qu'il ne peut rembourser, étant donne que
les comités de villages qui approuveraient les prets
connaitraient le volume normal de sa récolte.

Les modifications proposées ci-dessus sont évi-
demment des innovations importantes qui seraient
mal accueillies par beaucoup d'établissements de cre-
dit et de cooperatives. Mais à la lueur d'une expe-
rience qui s'étend parfois sur plus d'un demi-siecle,
il est manifeste que le type d'organisation de credit
agricole occidental, c'est-à-dire l'institution A. but
unique, fait très peu de progrès, ne concurrence pas
efficacement le credit privé malgré le coilt supérieur
de celui-ci et ne contribue pas comme elle le devrait
à stimuler la production agricole.

Il vaut peut-etre la peine de rappeler qu'a l'origine,
c'est-à-dire à la fin du xtxe siècle, les cooperatives
japonaises de credit (qui ont été créées à peu près
en meme temps que celles de l'Inde et du Pakistan)
assumaient une fonction unique. Après quelques
années, il devint manifeste que cette formule occi-
dentale ne convenait pas a l'Asie et les cooperatives
assumèrent des fonctions multiples. C'est seulement
après cette transformation qu'elles commencèrent
se developper de la fawn remarquable que l'on sait.
«De l'avis de la plupart des experts japonais des
cooperatives, le succès du mouvement coopératif



rural dans leur pays s'explique, dans une grande
mesure, par le fait qu'il a réussi à établir dans l'en-
semble de la nation un réseau d'associations poly-
valentes dont le fonctionnement s'est révélé satis-
faisant. Cette conviction s'est montrée si puissante
que dans les années qui ont suivi la deuxième guerre
mondiale, les coopérateurs japonais ont repoussé la
recommandation que leur faisaient leurs conseillers

Dans nombre de pays en voie de developpement,
l'effort de modernisation agricole a porte principa-
lement sur la fourniture de biens nécessaires A. la
production, dans lesquels on voit en effet le moyen
le plus direct d'accroitre celle-ci. Certains pays ont
consacré d'importants investissements à la realisa-
tion de systèmes d'irrigation petits ou grands. Cer-
tains encore ont implanté des fabriques d'engrais ou
de machines agricoles ou reserve une partie de lain
faibles ressources en devises A l'importation de ces
biens. Toutefois, les moyens de production et les ser-
vices techniques ne seront utilises à plein ou de la
manière prévue que si les agriculteurs estiment qu'ils
y trouveront leur interet et s'ils ont les moyens de
se les procurer. D'ott une double consequence: d'une
part, ces biens ne doivent pas etre trop cotIteux; d'ati-
tre part, les producteurs doivent avoir la certitude
qu'un accroissement éventuel de la production n'abou-
tira pas A. deprimer les cours a l'excès. Ce sont des
raisons de ce genre qui expliquent certaines situations
bien connues, celles par exemple oft l'eau d'irriga-
tion est gaspillée, on les machines agricoles se rouil-
lent A ne rien faire, où les engrais restent inutilisés
dans les magasins ou encore sont appliqués A. des
cultures auxquelles ils n'étaient pas destines.

Pour autant que les mesures relatives A la fourni-
ture de biens de production agricole font intervenir
directement le gouvernement et ne sont pas de na-
ture A permettre un profit au sens commercial du
terme, elles apparaissent sous l'espèce de stimulants.
Bien entendu, cette caractéristique est encore plus
marquee lorsqu'oil accorde aux agriculteurs des
avantages directs pour les encourager A utiliser les
facteurs de production, par exemple subventionne-
ment destine A réduire le coat des engrais, ou encore
octroi de « dons de contrepartie » aux producteurs
agricoles pour les aider à réaliser de petits ouvrages
d'irrigation ou de drainage. Les services phyto- ou
zoosanitaires fournis par le gouvernement soit
gratuitement, soit à un tarif symbolique, sont de
caractère assez analogue.

Les mesures de cet ordre sont très tentantes. Il

est très evident qu'elles tendent à relever la producti-
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des Etats-Unis et qui était d'abandonner le système
de la cooperation polyvalente pour celui de la coope-
rative à but unique, encore qu'ils n'aient pas contesté
le succès remporté par ce dernier système aux Etats-
Unis où les conditions rurales sont différentes 52. »

"Voir: FAO. Le crédit agricole par l'intermédiaire des coopé-
ratives et autres institutions. Op. cit., p. 104.

Subventionnement des biens de production et mesures connexes

vité et qu'elles n'encouragent pas directement les
producteurs inefficaces ou marginaux. Bien souvent,
leur coût est prévisible avec suffisamment d'exactitu-
de et lorsqu'elles ne comportent pas l'investissement
de capitaux importants (comme le font par exemple
les grands réseaux d'irrigation), il est relativement
facile d'en réduire l'ampleur si elles se révèlent moins
efficaces qu'on ne l'escomptait.

Facteurs influant sur l'utilisation des engrais

Les engrais fournissent l'exemple typique des pro-
blèmes qui se posent lorsqu'on entreprend d'accroi-
tre la production agricole en améliorant la techno-
logie, car, d'une part, ils offrent presque partout
de grandes possibilités à cet égard et, de l'autre,
leur utilisation est A present très restreinte dans la
quasi-totalité des pays en voie de developpement.
L'énorme difference existant entre les taux moyens
d'utilisation des pays développés et ceux des pays
en voie de cleveloppement ressort du tableau
Et encore ces chiffres tendent-ils A la sous-estimer,
car dans la plupart des pays en voie de développe-
ment considérés (la Chine [Taiwan] et la Republique
de Corée sont des exceptions), la plus grande partie
des engrais utilises est appliquée aux cultures de
rapport et aux plantations plutôt qu'aux grandes
cultures vivrières, A cause des rapports de prix géne-
ralement plus favorables.

Certains des facteurs qui, independamment des
aspects techniques, freinent l'utilisation des engrais
dans les pays en voie de développement, ont été exa-
mines A la section précédente, notamment le man-
que de credit agricole et les formes de métayage
dans lesquelles le locataire doit se charger de four-
nir les enuais. Un autre facteur, très important
dans toute etude des politiques d'incitation agricole,
est le prix. Il est incontestable que dans bien des pays
en voie de développement (mais non dans tous), les
engrais sont considérablement plus coûteux que dans
les pays développés et il faut des lors se demander
dans quelle mesure leur cherté est une cause essen-



TABLEAU 11E-5. - CONSOMMATION D'ENGRAIS RAPPORT& A LA SUPERFICIE ARABLE, DANS DES PAYS CHOISL3, 1963/64

SOURCE: FAO. Engrais: rapport annuel sur la production, la consommation et le commerce dans le monde, 1965. Rome, 1966.
1964165; d'après Agricultural production trends and prospects for achieving third plan targets. Pakistan, Planning Coin'

1967, p. 16.

tielle de leur utilisation restreinte et jusqu'a quel
point on pourrait en accroître la consommation grace

des subventions qui les rnettraient plus a. la portée
des agriculteurs.

En 1964/65, les agriculteurs de la plupart des pays
d'Europe occidentale, du Japon et des Etats-Unis
payaient le sulfate d'ammonium de 25 à 30 dol-
lars U.S. par 100 kilogrammes d'azote. Le prix se
situait également entre ces limites dans un bou nom-
bre de pays en voie de développement, mais dans
d'autres, comme l'Algérie, l'Inde et la Syrie, il dé-
passait 35 dollars, atteignant près de 45 dollars en
Chine (Tahvan), au Ghana et au Togo et excédant
55 dollars en Argentine. Au Pakistan, par contre,

est subventionné, il était de 17,4 dollars sett-
lement 53.

Bien entendu, ces chiffres ne sont qu'indicatifs
par exempie, ils peuvent étre faussés par les taux
officiels de change en vigueur. En outre, ils laissent
totalement dans l'ombre la relation entre le prix
des engrais et celui des divers produits agricoles.
Ces rapports de prix sont illustrés par le tableau 111-6,
qui compare le prix des engrais azotés et le prix de
diverses productions agricoles dans 14 pays en voie
de développement, ainsi que par le tableau 111-7,

où l'on indique de manière plus générale le rapport
de prix entre, d'une part, le blé et le riz et, de l'au-
tre, le coat de l'ensemble des engrais, les chiffres
étant pondérés d'après la consommation des diffé-
rents nutriments végétaux dans chaque pays.

11 faut accepter ces chiffres avec quelque prudence,
ne fat-ce que parce que ron ne connaît pas avec cer-
titude les prix effectivement perçus par les agriculteurs

" FAO. Engrais: rapport amulet sur la production, la consommation
et le commerce dans le nionde, 1965. Rome 1966.

Kilogrammes a l'hectare
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dans la plupart des pays en voie de développement.
Ceci dit, on voit cependant au tableau 11E-6 que rem-
ploi de l'azote, par exemple, peut &re trois fois plus
rémunérateur au Guatemala qu'en Syrie pour les
producteurs de blé ou au Sénégal qu'au Togo pour
les riziculteurs, dans l'hypothèse d'une réaction com-
parable des rendements. Même si en equivalent de

TABLEAU - PRIX DE VENTE AUX AGRICULTEURS DES ENGRAIS

ssion, février

SOURCE: Programme Engrais FAO/CMCF.
Prix subventionné. - 1963/64. - Blé dur; pour le blé tencirc,

le chiffre est de 4,7.

Sénégal '19,6 2,5

Colombie . '25,6 3,8 1,5

Liban 27,7 3,6 1

El Salvador . 28,1 3,7

Guatemala . 29,7 2,3 ! 4,5 21,9

Honduras . . . 30,2 6.2

Turquie '33,3 3,8 I 4,3 2,0 1,5

Costa Rica . . 34,4 4,1 2,5

Nigeria 36,1 8,0 2,6

Syrie 37,4 6,8 1,9

Maroc 38,9 24,2 6,3

Equateur 40,2 3,6 4,6

Ghana 42,7 4,1 2,7

Togo 44,6 6,7 6,7

100 et au-dessus 50-99 10-49 9 et au-dessous

Pays-Bas 564 Suéde 99 Chypre 47 Algérie 8,4

Nouvelle-Zélande 473 Israel 85 Ceylan 46 Pakistan 15,1

Allemagne, Rép. Féd. 312 Liban 71 Espagne 36 Maroc 5.0

Japon 304 Perot( 63 Colornbie 27 Turquie 4,2

Chine (Taiwan) 217 Pologne 62 Chili 18 Inde 3,8

Royaume-Uni 202 Italic 57 U.R.S.S. 14 Soudan 3,6

Corée, Rép. de 166 Etats-Unis 52 Brésil 13 Syric 1,7

Tchécoslovaquie 124 Canada 12 Iran 1,4

Republique arabe unie 1 1 Mexique 12 Madagascar 1.1

AZOTFS; RAPPORT ENTRE CES PRIX ET LES PRIX A LA PRODUCTION
DE CERTAINES DENR&S, 1964/65

Prix de
vente par

kilogram-ne
de N

Valeur d'un kilogramme de N,
exprimée en kilogramme de produit

Blé Mais Riz Coton

Cents U.S. ....... Kilogrammes



dollars, l'azote est bien plus coilteux au Ghana qu'au
Nigeria, son application au mes apparait potentiel-
lement environ deux fois plus rentable dans ce pays-
là, du fait que le prix à la production y est plus élevé.

De meme, le tableau III-7 montre que le prix
relatif engrais/céréales varie de 1 à près de 4 pour
le blé et de 1 à près de 6 pour le riz entre les pre-
miers et les derniers pays de la liste, c'est-à-dire que
potentiellement (dans l'hypothèse d'une réaction
identique des rendements), il est respectivement qua-
tre fois et six fois plus profitable d'appliquer des
engrais à ces cultures dans les premiers pays que
dans les derniers. En réalité, l'écart est sensible-
ment plus fort, car les prix fournis pour le riz au
Japon et aux Etats-Unis sont des prix à la produc-
tion, tandis que ceux qui concernent l'Inde et la Ré-
publique araln unie sont des prix de gros, proba-
blement bien supérieurs aux prix perçus par les
producteurs. Etant dorm& le rapport de prix indiqué,
l'utilisation massive des engrais au Japon s'explique
aisément. On voit également d'après ce tableau que
non seulement les prix du riz sont relativement éle-

TABLEAU 111-7. - PRIX DU RIZ ET DU BLE ET QUANTITE DE CES
PRODUITS EGALE EN VALEUR A UN KILOGRAMME D'ENGRAIS

(1962/63)

Prix du
kilogramme

de riz
et de blé

Cents U.S Kilogrammes

Ouantité
de riz

et de blé
represent ant
la valeur d'un
kilogramme
d'engrais

SOURCE: F.W. Parker et R.P. Christensen. Les engrais et l'écono-
nzie de la production végétale. Etude présentée au Séminaire inter-
régional des Nations Unies sur la production d'engrais qui
s'est tenu A Kiev, en aoftt-septembre 1965.

Prix donnés dans l'Annuaire de la production 1963. FAO. Rome,
1964. Prix A la production pour le Japon, les Pays-Bas et les Etats-
Unis: prix de gros pour la plupart des autres pays. - "Chiffres
pondérés d'après la consommation des divers nutriments des vé-
gétaux (N0K) dans chaque pays.
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vés au Japon et aux Etats-Unis, mais que ceux des
engrais y sont bas (l'un et l'autre pays sont, bien
entendu, d'importants producteurs de la plupart des
types d'engrais). On peut aussi en déduire que les
engrais sont bon marché aux Pays-Bas et en Espa-
gne et fort chers en Chine (Taïwan), en Inde et
en République arabe unie, meme si dans le premier
de ces trois pays, le rapport de prix est proche de
la moyenne en raison des cours relativement élevés
du riz.

L'intérêt économique de l'utilisation des engrais
dépend non seulement des rapports de prix, mais
aussi de la réaction de la production, qui varie beau-
coup selon les cultures et les sols et qui est en outre
fortement influencée par les conditions météorologi-
ques. Le tableau III-8 présente divers renseignements
concernant cette réaction en 1964/65, renseignements
qui ont été obtenus grâce à des essais et démonstra-
tions organisés par la FAO sur des exploitations.
Ces chiffres ont été choisis principalement en rai-
son du grand nombre d'essais qui ont été effectués
(d'ordinaire plus de 1 000, avec un maximum qui
dépasse 2 000 pour le blé en Turquie). Ils indiquent
le rapport entre la valeur du surcroit de production

TABLEAU - RENTABILITE DE CEMPLOI DES ENGRAIS, D'APRES
DES DEMONSTRATIONS ET ESSAIS ORGANISES PAR LA FAO DANS

LE CADRE DE LA CAMPAGNE MONDIALE CONTRE LA FAIM

SYRIE

2,9
Colon 3,6

S ENEGAL

Rapport
valeuri
coat

G FIANA

Mais 6,5
Riz 6,6
Arachides 19,4
Ignames 29,5

Millet 4,0

GUATEMALA

Mais 4,5
Riz 9,3
Haricots 5,2

EL SALVADOR

Mals 4,9
Riz 20,6

EQUATEUR

Mais 4,6
Blé 1,5

SOURCE: Programme Engrais FAO/CMCF: Résultats d'essais et de
démonstrations, 1964165. Rome, FAO, 1967.

Valeur du surcroit de production, divisée par le coat des engrais
avant servi A le réaliser. On a retenu dans tous les cas le plus ef-
ficace des divers traiternents ayant fait l'obiet d'essais et de dé-
monstrations. - Non irrigué.

RIZ (PADDY)

Japon 15,6 1,2

Etats-Unis 13,6 1,5

Philippines 7,8 3,4

Chine (Taiwan) 9,0 3,5

Thailande 5,6 4,1

Inde 6,6 5,2

République arabe unie 4,9 7,1

Bct

Japon 11,6 1,7

Espagne . 9,3 2,3

Pays-Bas 8,6 2,4

Etats-Unis 7,3 2,7

Inde 9,4 3,7

République arabe unie 5,8 6,0

1VIAROC

Blé dur 5,8
Orge 3,6
Haricots 6,4

NIGERIA (REGION
OCCIDENTALE)

Mais 2,3
Riz 4,3
Ignames 10,9

Rapport
valeur/
coat

TuRQUIE

Blé 3,2
MaYs 3,5
Coton 2,9
Pommes de terre 5,5



el le cat des engrais utilisés et il s'agit des moyen-
nes non pondérées concernant différentes zones. On
a choisi le traitement ayant donné les meilleurs ré-
sultats au cours des essais el démonstrations.

Ce qui frappe, c'est la très forte variabilité du
gain financier selon la culture sur laquelle sont uti-
lisés les engrais. C'est ainsi que, de toute évidence,
il est bien plus payant de les appliquer aux pommes
de terre qu'aux céréales en Turquie ou aux ianames
et aux arachides qu'aux céréales au Ghana et au
Nigeria. De manière générale, la fertilisation des
céréales n'accrolt pas très fortement le profit, sauf
dans le cas du riz, où les engrais déterminent sou-
vent une nette hausse des rendements. Cependant,
la faiblesse du gain financier dans le cas de la plu-
part des céréales résulte principalement des rapports
de prix, car les engrais provoquent d'ordinaire une
augmentation appréciable du rendement à l'hectare.

Toutefois, comme on le sait bien, l'application
d'engrais, de méme que les autres opérations agrico-
les, comporte un aléa : « ...la réaction des cultures
varie grandement avec les conditions météoroloai-
ques et influe A son tour sur le coat de la récolte
et de la commercialisation. De méme, le prix des
produits au moment de la récolte, quelques mois
plus tard, ne peut étre qu'une estimation, sauf dans
les cas où un prix de soutien fixe est appliqué...
L'agriculteur doit donc faire preuve d'une certaine
prudence et prévoir une marge de sécurité assez
importante avant d'augmenter ses investissements
en engrais » 54. Bien souvent, donc, l'agriculteur
avisé devra réfléchir A. deux fois avant d'engager des
dépenses au titre des engrais, compte tenu des prix
relatifs en vigueur, méme s'il n'existe pas de pro-
blèmes de crédit ou de régime foncier.

Subventionnement des engrais

Compte tenu de ces divers facteurs, on peut re-
venir sur la question de savoir dans quelle mesure
le subventionnement des engrais fournit un stimulant
utile A. la production dans les pays en voie de dévelop-
pement. La pratique est d'ores et déjà assez courante.
C'est ainsi que le Pakistan, par exemple, subvention-
ne à sensiblement plus de 50 pour cent la quasi-
totalité des engrais et il semble qu'à l'heure ac-
tuelle la demande dépasse les disponibilités, contraire-
ment A ce qui était le cas avant l'introduction des
subventions ; celles-ci ne s'appliquent pas aux en-
grais vendus à certaines grandes exploitations et
leur taux a été récemment réduit d'environ 15 pour
cent au Pakistan occidental. Parmi les autres pays
en voie de développement qui pratiquent un subven-

" FAO. Situation de Palimentation et de Pagriculture 1963. Rome,
1963, p. 182.
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tionnement plus ou moins général fitaurent Ceylan
(la subvention est plus élevée si les enarais sont ven-
dus au comptant et non A crédit), le Chili, le Daho-
mey, le Lesotho, le Sénégal et bien d'autres encore.
Au Brésil, il a été créé en avril 1966 un fonds chargé
de subventionner les engrais, principalement pour les
cultures vivrières. Au Tchad, les engrais ont été
tribués gratis en 1962/63, au tiers de leur prix de
revient en 1963/64 et aux deux tiers de ce prix en
1964/65, afin d'en vulgariser l'usage.

D'autres pays pratiquent un subventionnement
plus limité. Certains, notamment Porto Rico (café)
et la Côte-d'Ivoire (riz et cacao) subventionnent Puti-
lisation des engrais pour certaines cultures. Dans
divers pays, y compris l'Equateur, l'Inde, le Nige-
ria et la Thallande, le transport des engrais béné-
ficie d'un système gouvernemental de péréquation.
Quelques Etats de l'Inde subventionnent uniquement
les engrais phosphatés. Le Malawi fournit des en-
grais subventionnés aux agriculteurs exploitant un
certain type de terres domaniales (Trust Lands). Les
tnéthodes de paiement varient également. En Turquie,
par exemple, la subvention est versée aux fabricants
d'engrais et en Libye aux négociants. De nombreux
gouvernements fournissent les engrais au prix
tant et appliquent des mesures destinées A. en stabi-
liser les prix.

Wine si le montant de la subvention peut parfois
sembler généreux, il n'en reste pas moins que parmi
les pays intéressés, rares sont ceux où la consom-
!nation d'engrais est très forte. Dans certains des
pays développés (le Royaume-Uni, par exemple), le
subventionnement l'a sensiblement accrue, mais
s'agit de pays où les disponibilités d'engrais sont
abondantes et leur distribution aux agriculteurs bien
organisée, ce qui n'est pas le cas dans nombre de
pays en voie de développement. Chez ces derniers,
il est probable qu'en réduisant le prix de cession des
engrais aux agriculteurs, on en stimulerait également
l'emploi, mais A. condition que les approvisionne-
ments existent, ainsi que l'aptitude A. les utiliser con-
venablement. Or, A. l'heure actuelle, le facteur limi-
tant semble être d'ordinaire moins le prix que les
quantités que les gouvernements sont en mesure
d'offrir. Ces fournitures sont habituellement limitées
et elles pourraient probablement se vendre, méme
A un prix plutôt élevé, A condition qu'il soit possi-
ble de les distribuer aux agriculteurs au moment
voulu pour qu'ils les appliquent aux cultures qui se
révèlent le plus rentables.

Les rapports de prix sont bien entendu importants
dans les pays en voie de développement, ne ftlt-ce
que pour déterminer sur quelle culture les engrais
seront utilisés. On a déjà fait observer que dans ceux
de ces pays où la consommation d'engrais est sub-
stantielle, la plus grande partie est appliquée aux cul-
tures de rapport et aux cultures de plantation. Cer-



tains pays ont essayé de distribuer des engrais
condition qu'ils soient employes sur des cultures de-
terminées, mais cette formule semble n'avoir guère
réussi lorsque les cultures en question n'étaient pas
les plus rémunératrices. En Inde et aux Philippines,
par exemple, on signale que les engrais destines aux
céréales alimentaires sont fréquemment revendus
aux producteurs de canne à sucre, de coton ou de
tabac, par exemple, qui sont des cultures plus rému-
nératrices. Seuls les pays où il existe des mesures
tendant à concentrer l'emploi des engrais sur des cul-
tures particulières sont en mesure de dire si le ré-
sultat justifie la dépense, dans laquelle it faut inclure
l'activité des agents de vulgarisation et des fonction-
naires locaux charges de l'application de ces mesures

Les preuves sont minces, mais la conclusion est
peut-etre que le subventionnement des engrais est
le plus utile aux tout premiers stades, lorsqu'il s'agit
de faire demarrer leur utilisation, et, plus tard, fors-
que les disponibilités sont abondantes et la distribu-
tion bien organisée (à ce moment-là, toutefois, le
procédé risque de se reveler dispendieux). Aux sta-
des intermédiaires, il est surtout nécessaire d'aug-
menter les approvisionnements, d'organiser une dis-
tribution simple et efficace et d'accorder du credit
aux exploitants pour leur faciliter l'achat des engrais.
En Chine (Taiwan) et au Japon, distribution et cre-
dit sont efficacement associés grace aux cooperatives
agricoles à fins multiples. Dans les deux pays en voie
de développement où l'on salt que d'importantes
quantités d'engrais sont appliquées aux céréales
alimentaires, c'est-a-dire la Chine (Taiwan) et la

Republique de Corée, la fertilisation des cultures est
une pratique très ancienne, les disponibilités sont
abondantes et la distribution est simple. En Chine
(Taiwan), notamment, les engrais sont assez chers,
mais ceci n'a pas empeché leur consommation de
s'accroitre rapidement car elle s'est révélée rentable 56.

Le principal problème pour qui doit organiser la
distribution des engrais est chi à ce que leur con-
sommation est extremement saisonnière, alors que
leur production ne commit pas de pause. Il s'ensuit
qu'il faut constituer dans les regions rurales des dis-
ponibilités qui puissent 'are utilisées au moment
voulu, ce qui suppose l'existence d'entrepôts et, d'or-
dinaire, l'octroi de credits aux distributeurs jusqu'à
ce que le stock soit écoulé. 11 importe aussi de pre-
voir exactement la demande probable et (si la plu-
part des engrais doivent etre importés) de penser
suffisamment à l'avance aux devises étrangères qui

"Bien entendu, il est plus facile d'intensifier l'application d'en-
grais à telle ou telle production si celle-ci se concentre dans cer-
taines zones spécialisées. A défaut, la seule façon certaine de réussir
est sans doute de modifier les rapports de prix de maniére a favoriser
la culture que l'on desire encourager.

" L'agriculteur peut apporter un sac de riz au siège de la coop&
rative locale et il revolt en échange un sac d'engrais sans plus de
formalités. Récemment, la base de cet &change a été légérement
modifiée a l'avantage des exploitants.

128

seront nécessaires. Mais tout ceci dépasse le cadre
d'une étude des mesures d'encouragement agricole.

Mesures connexes

Les engrais sont le facteur de production le plus
couramment subventionné, mais d'autres le sont
aussi. Une formule qui comporte d'excellentes pos-
sibilités consiste a distribuer à faible prix, souvent
meme gratuitement, des semences et autre materiel
végétatif améliorés. Plusieurs pays subventionnent
la reconstitution de plantations notamment he-
veas, cocotiers, cacaoyers et cafeiers à l'aide de
variétés de meilleure qualité. Si de tels efforts ont par-
fois moins bien réussi qu'on ne l'escomptait, c'est
d'ordinaire parce que les disponibilités étaient insuf-
fisantes ou que la multiplication et la distribution
n'ont pas été organisées assez soigneusement, ou en-
core que la distribution de materiel végétatif a et&
étendue a des zones auxquelles les variétés distribuées
ne convenaient pas parfaitement. Il est clair que de
tels projets doivent etre prepares par un travail
exhaustif de recherche et de vulgarisation. 11 en va
de meme pour la formule très voisine qui consiste
assurer, gratuitement ou presque, rinsémination
artificielle des animaux d'élevage à l'aide de sperme
de races supérieures.

Dans divers pays, le gouvernement loue aux agri-
culteurs du materiel par exemple tracteurs, pom-
pes et machines de récolte, au prix coatant ou
un tarif subventionné.

Un stimulant qui a été largement et heureusement
appliqué, dans les pays tant développés qu'en vole
de développement, consiste, pour le gouvernement,
contribuer à la realisation de petits ouvrages d'irri-
gation, de drainage, de terrassement ou d'autres ame-
liorations foncières, de construction de batiments
agricoles, etc. Une entreprise particulièrement réussie

cet égard est le programme de forage de puits au
Pakistan occidental. Le gouvernement prend à sa
charge l'électrification et les travaux de forage, tan-
dis que les tubes sont importés en franchise de douane.
Les riziculteurs ont jugé ces puits si utiles que, dans
certains cas, ils Wont pas attendu que les équipes
gouvernementales de forage soient libres, mais ont
confié le travail A. des entreprises privées, de sorte
que le nombre de puits forés depasse considerable-
ment les previsions. De meme, au Pakistan oriental,
la Societe de développement agricole prate a des
taux subventionnés des pompes mobiles a. faible ele-
vation destinées à l'irrigation et la libre importation
de modèles de pompes encore plus petits est prévue.
En lnde, l'Etat de Maharashtra aide vigoureusement
ses agriculteurs à effectuer des travaux de drainage,
de terrassement et autres ameliorations foncières, y
compris la construction de diguettes dans les rizières.



Des subventions A. fonds perdu pour la plantation
d'arbres et les petits reboisements ont été distribuées
largement en Afrique du Nord et au Proche-Orient.

Ces notes sont un exposé très schématique de cer-
tains des types de stimulants les plus utiles pour en-
courager l'utilisation de facteurs de production amé-
liorée. Dans des circonstances favorables, ils peu-
vent contribuer puissamment au relèvement de la pro-
ductivité. Mais, répétons-le, ils ne seront pleinement
efficaces que si les agriculteurs sont convaincus qu'ils
ont interet à les employer et qu'ils n'ont pas A redou-
ter un effondrement des prix.

Le succès de ces mesures d'incitation depend d'au-
tres conditions. Dans la quasi-totalité des cas, l'uti-
lisation de facteurs de production améliorée se tra-
duit pour les agriculteurs par un surcroît de dépen-
ses, qu'ils espèrent compenser par un accroissement
de leur production, mais qui au début seront parfois

Dans la plupart des pays en voie de développe-
ment, l'agriculture ne jouit pas encore d'une grande
consideration. Les agriculteurs y sont souvent con-
sidérés comme de pauvres hères, qui se livrent
cette profession parce qu'ils ne peuvent rien faire
de mieux. On attend d'eux qu'ils continuent A. pro-
duire des quantités suffisantes d'aliments, sans se
préoccuper du profit qu'ils en tirent ou du fardeau
des loyers et des impôts qu'ils ont A_ supporter. De
fait, le qualificatif de « paysan » a quelque chose de
quasi injurieux. L'éducation, estime-t-on, représente
essentiellement le passeport qui permettra de trouver
en ville un meilleur emploi. 11 serait A. peine exagéré
de dire que c'est uniquement dans les pays indus-
trialises que les problèmes économiques des agricul-
teurs reçoivent une attention veritable.

A l'heure actuelle, en un certain sens, les pays
en voie de développement recueillent les fruits d'une
telle attitude. Dans la quasi-totalité de ces pays, la
production alimentaire est inférieure A ce que né-
cessiterait l'accroissement démographique ou à ce que
permettrait le potentiel des terres. Finalement, tou-
tefois, gouvernements et administrateurs prennent
peu à peu conscience que pour atteindre les objectifs
de production fixes, po ur eviler au pays de dépen-
dre de plus en plus des importations de vivres,
faut trouver le moyen d'obtenir la cooperation agis-
sante des producteurs agricoles.

La these autour de laquelle tourne cette etude est
qu'une telle cooperation ne pourra etre acquise que
si les agriculteurs sont suffisamment incites à ac-
croltre leur production commercialisable; que, comme
les autres entrepreneurs économiques, ils n'augmen-
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absolument impensables pour eux s n'ont pas ac-
cès au credit. Ainsi, l'amélioration du credit peut
etre un préalable essentiel au succès de cette action.

D'un autre côté, la plupart des projets destines
stimuler l'utilisation des moyens modernes de pro-

duction supposent une certaine amelioration de l'ex-
ploitation. On pense tout de suite A des aspects com-
me Pirrigation et le drainage, mais ceci s'applique
également dans le cas des engrais, car la fertilisation
résiduelle après enlèvement de la première récolte
est parfois appreciable. Pour que ces mesures soient
adoptées avec enthousiasme, il faut donc que les ex-
ploitants aient la certitude qu'ils resteront sur les
terres qu'ils occupent, que les ameliorations foncières
réalisées par eux n'auront pas pour effet principal
d'amener le propriétaire à augmenter le loyer, voire

reprendre l'exploitation ou à la confier A un au-
tre locataire.

CoiLesions

teront pas leur production sauf s'ils pensent avoir
inter& A. le faire. La contrainte, même dans les cas
où l'agriculture a été organisée selon des formes
collectives ou étatiques, a rarement réussi. L'autre
solution possible est que les gouvernements assurent
aux agriculteurs une situation économique et sociale
qui les encourage de manière tangible A. produire
davantage.

L'analyse précédente a mis en lumière les nom-
breux facteurs qui émoussent la volonté de produc-
tion des cultivateurs dans les pays en voie de dé-
veloppement. Nous avons particulièrement mis en
relief Pinstabilité des prix agricoles et Finsuffisance
des profits car l'incertitude sur la rentabilité de l'ef-
fort est probablement le principal facteur de décou-
ragement en agriculture. L'inefficacité et l'inéquité
du système de distribution sont parmi les principales
raisons pour lesquelles les rapports de prix ne sont
pas satisfaisants, non seulement entre le stade de la
production et celui du detail, mais aussi entre produits
agricoles et facteurs nécessaires à leur production.

Dans bien des cas, toutefois, d'autres facteurs sont
tout aussi importants, en particulier le regime fon-
cier, l'impossibilité d'obtenir du credit agricole, si
ce n'est A des taux d'intéret exorbitants, la pénurie
de biens de production agricole, voire celle de biens
de consommation qui fait que la famille paysanne
n'a que faire d'un revenu accru et n'a guère de motif
d'intensifier son effort. Tous ces facteurs, et d'autres
encore, constituent une série de freins au progrès
de la production et l'une des conclusions principales
est qu'il ne servira pas A grand-chose de corriger
Fun deux si l'on néglige les autres.



Les mesures d'encouragement prises dans un do-
maine ont rarement leur efficacité maximale si elles
ne se complètent pas de mesures dans un ou plu-
sieurs autres, et nous en avons donne de nombreux
exemples. Il peut arriver qu'un relevement des prix
se réduise à un cadeau pour les négociants ou les
propriétaires terriens et ne stimule en rien la vo-
lonté de production de ragriculteur, si on n'améliore
pas en meme temps les circuits commerciaux et le
regime foncier. Subventionner les engrais est bien
évidemment inutile s'ils sont distribués dans de mau-
vaises conditions ou encore si les agriculteurs ne
savent pas s'en servir convenablement. Meme s'il
est possible de les fournir en quantités voulues et

des prix raisonnables, la production n'en bénéfi-
ciera guère si les utilisateurs ne peuvent obtenir faci-
lement du credit, ou s'il n'existe pas un système de
prix garantis évitant que le surcrolt de production
determine par l'emploi des engrais aboutisse uni-
quement à &primer les cours.

Cette complémentarité des mesures nécessaires dans
des domaines comme les politiques de prix, la com-
mercialisation, le regime foncier, le credit et la four-
niture de biens de production agricole, ainsi que la
nécessité corollaire d'agir sur un large front, se re-
percutent évidemment sur les dépenses à consentir
pour executer un programme efficace d'incitation des
agriculteurs. La crainte d'imposer un lourd fardeau
aux finances publiques et au rare personnel adminis-
tratif disponible est en fait l'une des principales
raisons pour lesquelles beaucoup de gouvernements
hesitent à se lancer dans une telle action. Toutefois,
avant d'écarter un programme équilibre d'incitation
au développement agricole sous prétexte qu'il &passe
les moyens d'un pays en voie de developpement,
vaut la peine d'examiner de plus près le problème.

Il ne faut pas oublier premièrement que l'incita-
tion des agriculteurs est parfois le seul moyen de
faire démarrer des economies qui progressent péni-
blement en raison de la stagnation du secteur agri-
cole et, deuxièmement que la plupart des pays ont
déjà obtenu quelques résultats dans certains des do-
maines en cause. Bien souvent, il y a surtout besoin
de renforcer les programmes existants sur leurs points
les plus faibles. D'autre part, beaucoup de program-
mes peuvent 'are mis en ceuvre graduellement. Par
exemple, on peut étendre la port& des plans de
commercialisation A. mesure que les moyens finan-
ciers et administratifs s'améliorent; souvent, la ré-
forme agraire peut être échelonnée, meme si cela
n'est pas toujours souhaitable. Une autre solution
consiste à entreprendre dans des zones choisies des
« programmes globaux » qui pourront &re develop-
pés peu à peu en fonction des ressources disponibles,
jusqu'a ce qu'ils couvrent la totalité du pays.

Un trait essentiel de ces programmes est qu'ils
n'entrainent pas de grosses dépenses en devises.
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Certaines seront sans doute nécessaires pour importer
engrais et machines agricoles, ou équipement destine
aux usines qui produiront des biens de ce genre ou
encore acier et autres matériaux entrant dans la cons-
truction des ouvrages d'irrigation, mais elles demeu-
rent réduites, eu egard au coat des importations
alimentaires. En fin de compte, une politique d'in-
citation agricole peut permettre d'importantes eco-
nomies de devises. Pour les pays qui ont des pos-
sibilités d'exportation, elle peut contribuer directe-
ment a améliorer les recettes extérieures.

Vient ensuite la question des dépenses en mon-
naie nationale. Dans le cas par exemple d'une ré-
forme agraire où les indemnités d'expropriation sont
versées sous forme de bons d'Etat, ceci représente
essentiellement un transfert intérieur. En retour, le
gouvernement acquiert un actif tangible, c'est-à-dire
la terre, et si plus tard celle-ci est vendue ou louée
awc cultivateurs, meme la dette comptable sera gra-
duellement liquidée. Les dépenses administratives,
notamment operations de cadastrage et peut-etre cer-
tains frais dans le domaine juridique, peuvent éga-
lement, si on le juge nécessaire, are inclus dans le
prix de cession de la terre aux agriculteurs.

De même, le credit agricole n'impose une charge
croissante au Trésor que si un très grand nombre
de prets ne sont pas recouvrés. Dans le passé, les
dettes irrécupérables ont parfois été fort considéra-
bles, mais l'expérience enseigne que leur pourcen-
tage diminue beaucoup si l'on associe credit A. court
terme et commercialisation.

La clé veritable de l'accroissement de la produc-
tion agricole reside dans ramélioration des techni-
ques et une politique d'encouragement ne réussira
que dans la mesure a elle amène les exploitants

intensifier l'emploi de la main-d'ceuvre et des fac-
teurs materiels de production. Les engrais viennent
au premier rang comme moyen potentiel de relève-
ment de la productivité, et dans ce cas encore, les
dépenses publiques ne devraient pas etre considé-
rabies, hormis que des devises pourront &re néces-
saires pour payer certaines importations.

Bien entendu, les agriculteurs n'achèteront pas
d'engrais si ceux-ci ne leur sont pas vendus A. des
prix qui en rendent l'utilisation rentable. En general,
toutefois, un prix de vente correspondant aux prix
mondiaux actuels (le cat de fabrication des engrais
baisse regulièrement depuis quelques années) devrait
assurer une rentabilité suffisante, sauf si les prix
agricoles à la production sont exagérément faibles
en consequence de la mauvaise organisation des cir-
cuits commerciaux ou d'une politique delibérée. En
meme temps, des subventions directes peuvent cer-
tainement are utiles, surtout au début, alors que
les exploitants ne sont pas encore familiarises avec
l'emploi des engrais. Les méthodes spéciales de dis-
tribution par exemple celles qui font appel aux



services de vulgarisation et qui visent A. garantir que
les engrais serviront A. la production de céréales vi-
vrières réussissent rarement s'il est plus profitable
d'appliquer les engrais à d'autres cultures, outre que
ces méthodes demandent un personnel qualifié nom-
breux.

Pour ce qui est de la stabilisation des prix agri-
coles probablement l'aspect crucial des politiques
d'incitation dans la plupart des pays les gouver-
nements sont également terrifies A. la pensée du far-
deau financier qu'elle peut comporter. Or, comme
a déjà été souligné, le soutien des prix agricoles est
coateux dans les pays développes principalement
lorsque, pour des considerations sociales, on veut
rapprocher le revenu agricole de celui des autres
secteurs et que le niveau de soutien provoque l'ac-
cumulation d'excédents invendables. Aucune de ces
deux éventualités ne devrait se réaliser dans les pays
en voie de développement pour ce qui est des grands
produits alimentaires de base, ceux précisement dont
il est le plus nécessaire de stabiliser les prix, meme
s'il existe le danger de voir apparaitre des excédents
de produits destines à l'exportation. Garantir le prix
de ces derniers produits sur le marché desquels les
gouvernements n'ont qu'un contrôle très limité est
de toute manière hasardeux et mieux vaut essayer
d'y parvenir par des accords internationaux sur les
produits que par des mesures nationales.

Il importe également, si l'on veut contenir le far-
deau financier, d'éviter un divorce absolu entre prix

la production et prix à la consommation. Lors-
que ceux-ci sont si bas qu'ils n'ont plus aucun rap-
port avec la réalité, le seul moyen d'assurer aux
producteurs des prix raisonnablement rémunerateurs
est de subventionner. Plus souvent, on contient les
prix de detail par des importations et l'on ne se
préoccupe guère de stabiliser les prix à la ferme,
qui n'ont plus alors d'effet stimulant sur la produc-
tion, de sorte que les pénuries persistent. Aussi im-
porte-t-il de considérer les prix agricoles comme un
ensemble, A tous les stades entre la production et
la consommation. On cite parfois Ceylan comme
exemple de pays en voie de développement où le
soutien des prix a entrainé des dépenses publiques
excessives, mais en fait les deux tiers de la charge
support& par le Trésor résultent des subventions
attribuées non pas A la production, mais A. la con-
sommation, notamment aux importations de riz. Les
prix à la production avaient été stabilises A l'origine
au niveau du prix des importations débarquées et
peut-etre aurait-on pu fort bien les abaisser depuis
en raison de la chute des cours mondiaux sans qu'ils
perdent beaucoup de leur valeur de stimulant, aussi
longtemps que les producteurs peuvent espérer les
percevoir effectivement.

Compte tenu des considerations précédentes, on
ne voit pas pourquoi la stabilisation des prix agri-
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coles devrait entrainer des pertes commerciales. Au
contraire, pour les aliments consommés dans le pays,
elle pourrait laisser apparaitre un léger benefice, pour
peu qu'elle soit administrée avec assez de compe-
tence.

Des suggestions ont également été presentees plus
haut quant à la possibilité de contenir le cofit d'im-
plantation des entrepôts et autres installations né-
cessaires en utilisant à plein celles qui existent déjà.
Cependant, avec la rapidité de l'accroissement de-
mographique, il devient inevitable d'accroitre la ca-
pacité des entrepôts dans la plupart des pays en
voie de développement et le can de cette expansion
est a pelt près le meme, qu'elle soit assurée par le
gouvernement, par les groupements d'agriculteurs ou
par le commerce privé. Le problème est donc de
construire cette capacite supplémentaire de la ma-
nière qui aiderait le plus A. stimuler la production.

Pour resumer cette question des cats, une poli-
tique bien concue et bien executée d'incitation au
développement agricole, qui pourrait contribuer de
manière extraordinaire A encourager la production,
peut etre menée au prix de dépenses relativement
faibles, dont beaucoup par exemple, celles qui
out trait aux entrepôts devraient etre consenties
de toute manière. Elle ne peserait pas très lourde-
ment sur les ressources en devises et pourrait meme
se traduire à cet égard par de grosses economies,
voire par un accroissement des rentrées. En meme
temps, il faut bien reconnaitre que les programmes
dont les objectifs ont été mal conçus ou qui n'ont
pas été efficacement gérés ont quelquefois entrainé
les gouvernements dans des dépenses considérables
et peu productives.

Le manque de personnel capable de gérer et d'ap-
pliquer des programmes de ce genre pose souvent
un problème plus redoutable que celui du finance-
ment. La principale pénurie est celle de personnel
suffisamment intègre pour assurer sur le terrain le
contact direct avec les exploitants. Dans la plupart
des pays, les gouvernements devraient s'efforcer
d'abord de former un tel personnel en nombre suf-
fisant.

En dehors des coas possibles, les gouvernements
redoutent aussi que les mesures destinées à stimuler
les producteurs ne provoquent une hausse excessive
des prix alimentaires, qui toucherait spécialement les
consommateurs les plus pauvres et qui déterminerait
en outre une spirale infiationniste des prix et des
salaires en general. Bien entendu, c'est là une con-
sideration essentielle. Toutefois, comme on l'a déjà
dit, les prix alimentaires en general montent de toute
manière. Mieux vaudrait, semble-t-il, que les gouver-
nements procèdent des maintenant A un relèvement
ordonne des prix afin de fournir aux producteurs
des incitations convenables que s'exposer à voir
apparaitre de graves penuries qui, inévitablement,



entraineraient plus tard des hausses bien plus mar-
quees. En outre, le relèvement des prix à la con-
sommation n'est pas le seul moyen d'améliorer les
revenus des agriculteurs et de les encourager à pro-
duire davantage. L'amélioration de la commerciali-
sation et celle du regime foncier peuvent l'une et
l'autre accroitre la partie du prix de detail qui re-
vient au producteur. Il est possible de réduire les
coats unitaires de production en améliorant les me-
thodes, notamment en employant des engrais et
autres facteurs modernes de production.

Une autre objection a souvent été opposée aux
programmes d'incitation, à savoir que les produc-
teurs des pays en voie de développement ne réa-
gissent pas positivement aux variations de prix.
Comme on l'a déjà dit toutefois, l'étude intensive
dont la question a fait l'objet ces quelques derniè-
res années montre assez clairement qu'il existe ef-
fectivement des agriculteurs qui produisent essen-
tiellement pour leur propre subsistance et dont les
ventes commerciales varient à l'inverse des prix et
meme que cette categoric d'agriculteurs peut etre
très nombreuse dans certains pays; ceci dit, il est
rare qu'ils fournissent autre chose qu'une petite par-
tie de la production alimentaire totale mise sur le
marché.

Etant donne l'accent qui a été place tout au long
de l'étude sur l'importance qu'il y a A. envisager les
problèmes agricoles dans une optique intégrée et en
particulier à rattacher étroitement credit, commercia-
lisation et fourniture de biens de production agri-
cole, on est fortement tenté de penser que des coope-
ratives ou associations d'agriculteurs A. fins multiples
seraient, dans de nombreux pays, les organismes les
plus indiqués pour mettre en ceuvre ces aspects d'un
programme d'incitation. Dans ce cas encore, on voit
se poser le rneme problème de personnel et notam-
ment de personnel sur le terrain, bien que la me-
thode polyvalente utilise au maximum les comp&
tences disponibles en matière de gestion. Mieux vaut
allcr lentement que de s'exposer à l'échec en entre-
prenant des Caches qui dépassent la capacité du pays
et implanter d'abord les structures nécessaires dans
une zone limitée, pour les étendre ensuite à mesure
que l'expérience augmentera et que le personnel qua-
lifié plus abondant. Les cooperatives de
commercialisation pourraient graduellement se char-
ger de tdches de credit et d'approvisionnement. Dans
le cas de cooperatives de credit agricole pur, il semble
plus difficile de diversifier ainsi leurs fonctions.

Comme on l'a souvent souligné, toutefois, nulle
cooperative ou association d'agriculteurs ne parvien-
dra à concurrencer efficacement le commerce privé

moins de pouvoir offrir une gamme de services
tout aussi variée, et ceci avec le minimum de délai
et de paperasserie. D'où la nécessité impérieuse d'une
large autonomie pour le détail de leur gestion quo-
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tidienne, associée cependant à une direction centrale
fortement organisée. Les cooperatives qui réussis-
sent le mieux sont celles qui exercent des fonctions
précises assignees par le gouvernement, par exemple
achat de céréales ou distribution d'engrais, ce qui
leur fournit un revenu régulier et permanent. Faute
de ce vigoureux appui gouvernemental, les coopera-
tives des pays en voie de développement ne seront
pas A. meme d'opérer sur une échelle suffisamment
vaste. Les petits agriculteurs resteront A. la merci
des négociants et des preteurs et seront d'autant
moins incites à accroitre leur production.

Alors que souvent, pour les raisons qui ont été
indiquées, les gouvernements des pays en voie de
développement étaient naguère peu enclins à adopter
des politiques d'incitation, leur position se modifie
depuis quelques années et leur inter& à regard de
ces politiques s'éveille pour diverses raisons. L'une
d'elles est l'épuisement graduel des excédents alimen-
taires, sur lesquels beaucoup de gouvernements en
étaient venus A. compter. Car, que l'on réponde par
l'affirmative ou par la negative A, la question sou-
vent débattue de savoir si les importations alimen-
taires à des conditions de faveur ont fait baisser
les prix et affaibli la volonté de production chez
les agriculteurs, il semble certain que la perspective
de pouvoir facilement importer des vivres dans ces
conditions, au prix d'une faible dépense de devises
et en bénéficiant en outre de fonds de contrepartie
utilisables pour le développement, ait permis aux
gouvernements de temporiser sur le problème des
stimulants à accorder à leurs propres producteurs.

Une autre raison est le retard persistant de la pro-
duction dans tant de pays en voie de développement.
Toutefois, on constate chez les gouvernements une
certaine tendance à négliger les problèmes de sou-
tien des prix en période de penurie généralisée, comme
c'est le cas actuellement, en considérant que les
prix sont alors pleinement satisfaisants, ce qui n'est
pourtant pas toujours le cas pour les petits produc-
teurs, nous l'avons déjà vu. Or, c'est durant de telles
périodes que l'établissement de prix agricoles mini-
maux raisonnablement rémunerateurs et d'un me-
canisme amélioré de soutien des prix peut offrir un
intéret particulier, les producteurs étant dès lors as-
sures qu'ils peuvent accroitre leur production aussi
rapidement que possible sans avoir à craindre un
encombrement du marche et un effondrement des
cours si leur effort est couronné de succès.

Troisième raison; les disponibilités d'engrais et
d'autres facteurs de production agricole commen-
cent enfin à progresser plus rapidement. On voit
surgir du coup la nécessité de moyens de credit con-
sidérablement plus amples et, d'autre part, à mesure
que les agriculteurs augmentent leurs achats de fac-
teurs de production, les rapports de prix auxquels
notre etude a fait tant de place deviennent de plus



en plus importants. On pourrait citer d'autres rai-
sons encore, notamment le regain d'intéret que ma-
nifestent certains pays A. regard de la réforme agraire
et de la commercialisation.

Il est essentiel pour le succès des politiques d'in-
citation qu'elles soient fondées sur des bases ration-
nelles et étroitement axées sur les problèmes les plus
urgents des agriculteurs. Pour conclure, done, il faut
souligner encore une fois la nécessité de disposer
de plus de renseignements et de renseignements plus
objectifs dans un domaine qui, aussi familier soit-il,
demeure flou et incertain. La plupart du temps, les
architectes des politiques agricoles sont trop éloi-
gnés des producteurs pour etre pleinement informés
de leurs problèmes et de leurs difficultés. Ils ont de
la peine A. determiner les moyens les plus simples
de résoudre ces problèmes et de créer les conditions
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nécessaires A. un accroissement de la productivité.
Nous avons essayé ici de poser un diagnostic gene-
ral de certains des principaux problèmes, mais na-
turellement ceux-ci varient dans le detail de pays
A pays, voire de region A region dans un meme pays.
Il serait salutaire que les gouvernements des pays
oil la production est en retard fassent étudier, au
niveau de l'exploitation meme, les problèmes aux-
quels ces derniers doivent faire face et les raisons
pour lesquelles ils hésitent A. adopter de nouvelles
méthodes et A. développer leur production. L'optique
de telles etudes devrait etre celle des agriculteurs,
non celle du gouvernement ou de ses fonctionnaires.
Elles fourniraient, pour les decisions politiques, une
base incomparablement plus utile que tout ce qui
existe actuellement, si ce n'est dans une poignée de
pays.





D'après les estimations, la production mondiale
de poisson a plus que double au cours des 20 der-
nières années: elle est en effet pass& de moins de
20 millions de tonnes en 1948 à plus de 50 millions
de tonnes en 1965 (tableaux IV-1 et IV-2). Cet ac-
croissement, considérablement plus rapide que celui
de la population humaine ou de la production ali-
mentaire dans son ensemble, signifie que le poisson
représente une part de plus en plus large des dispo-
nibilités alimentaires mondiales, en particulier des
protéines animales. Si l'on considère le monde entier,
le poisson compte pour environ 10 pour cent de Pap-
port total en protéines animales, mais beaucoup plus
dans certaines regions telles que l'Extreme-Orient
(tableau IV-3). Une proportion croissante des prises
totales n'est pas utilisee directement pour la consom-

TABLEAU IV-1. - PRODUCTION MONDIALE DE POISSON, 1948-65

SOURCE: FAO. Annuaire statistique des peches, Vol. 20. Quantités
Pechées et débarquées 1965. Rome, 1966.
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mation humaine mais convertie en farine de poisson,
qui, donnée en nourriture aux porcs, à la volaille et
aux truites par exemple, permet de produire des pro-
téines sous une forme commercialement plus sédui-
sante. Les progrès récemment realises en matière de
pisciculture marine laissent prévoir que dans l'avenir
des disponibilités accrues de farine de poisson se-
ront utilisées comme aliment pour les poissons de
mer de choix (plies ou soles par exemple) ou les
crustacés (crevettes ou homards).

SOURCE: FAO. Annuaire statistique des peches. Vol. 20. Quantites
pechées et debarquées 1965. Rome, 1966.

L'augmentation des prises, due a une intensifica-
tion de la peche sur le plan local et particulièrement
au développement rapide du nombre de navires-
usines et autres batiments operant loin de leur base,
aggrave les problèmes que pose la surexploitation et
rend plus nécessaires une réglementation et un am&
nagement qui permettraient de tirer le meilleur parti
des ressources. A l'époque de la Conference scien-

1948 1958 1960 1962 1963 1964 1965

Alalions de tonnes (poids

Total mondial 19,6 32,8 39,5 46,4147,6 52,0 52,4

ODNTINENT (REGION)

Afrique 1.0 2,1 2,3 2,6 2,7 3,0 3,1
Amérique du Nord 3,6 4,0 4,1 4,5 4,4 4,3 4,4
Amérique du Sud 0,5 1,6 4,4 3,3 8,4 11,0 9,0
Asia 6,8 14,6 17,4 18,6 19,0 19,3 19,9
Europe 6.1 7,8 8,1 8,7 9,0 9.7 10,8
Océanie 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 0,2
U.R S S 1,5 2,6 3,1 3,6 4,0 4,5 5,0

GROUPE D'ESPÈCES

Poissons d'eau douce 2,5 5,4 6,4 6,5 6,7 6,8 7,2
Poissons rnarins 14,7 23,9 29,0 35,3 36,1 40,7 40,4
Crustacés, mollusques 2,0 2,9 3,5 3,8 4,1 3,8 4,1
Autres animaux et plantes

aquatiques 0,4 0,6 0,6 0,8 0,7 0,7 0,7

UTILISATION

Consomtnation humaine
Frais 9,7 14,5 16,3 16,9 17,3 17,6 17,5
Congelé 1,0 2,7 3,4 4,3 4,7 5,1 5,7
Sale, séché, fumé 5,0 7,3 7,5 8,1 8,5 8,4 8,1
En boIte 1,4 3,0 3,7 4,1 4,1 4,4 4,8

Autres utilisations
Sous-produits 1,5 4,3 7,6 12,0 12,0 15,5 15,3
Divers 1,0 :1,0 1,0 1,0 ,1,0 1,0 1,0

TABLEAU IV-2. - PRODUCTION DE POISSONS MARINS, 1948-65

1948 1958 1960 1962 1963 1964 1965

...Millions de tonnes (poids .

Total polssons rnarIns , 14,7 23,9 29,0 35,3 36,1 40,7 40,4

ESPÈCES

nets, &tans, soles 0,5 0,8 1,2 1,2 1,0 1,0 1,0
Morues, merlus, églefins 3,6 4,5 5,0 5,5 5,9 6,0 6,5
Rascasses, perches de mer,

congres 1,2 2,2 2,4 2,6 2,7 2,9 3,0
Chinchards, mulets 0,5 1,8 1,7 2,1 1,9 2,0 2,1
Harengs, sardines, anchois 4,7 7,4 10,2 14,8 15,1 18,7 17,4
Thons, pélamides, bonites

ventre rayé 0,4 1,0 1,0 1,2 1,2 1,2 1,2
Maquereaux 0,6 1,0 1,1 1,1 1,2 1,4 1,7
Squales, raies 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4
Poissons non triés et autres 2,9 4,9 6,0 6,4 6,7 7,1 7,1

PRINCIPALES ZONES DE P6-
CHE MARINE

Atlantique nord
Atlantique central et meri- 8,0 9,1 9,8 10,3 10,9 11,5 12,7

dional 2,2 3,4 4,3 5,1 5,2 5,6 6,2
Méditerranée et mer Noire 0,7 0,8 0,8 0,8 0,9 1,0 0,9
Océan Indien 1,0 1,5 1,8 1,7 1,7 1,9 1,9
Pacifique nord 2,5 3,7 4,1 4,6 4,5 4,9 5,4
Pacifique central 3,1 8,2 8,8 9,9 10,2 10,0 10,3
Pacifique sud 0,2 1,3 4,0 7,7 7,8 10,5 8,4



tifique des Nations Unies sur la conservation et
l'utilisation des ressources naturelles, tenue en 1949
A Lake Success, les seuls stocks surexploités consis-
taient en un nombre limité de stocks d'espèces très
estimées, surtout dans les regions septentrionales de
l'Atlantique et du Pacifique (par exemple la plie
dans la mer du Nord, le flétan et le saumon dans
le nord-est du Pacifique), et la Conference dressa
une carte indiquant une trentaine de stocks dont
on pensait alors qu'ils étaient sous-exploités. Environ
la moitié de ces stocks doivent maintenant faire
l'objet d'un aménagement rationnel; il s'agit notam-
ment de morues, rascasses et harengs de l'Atlantique
nord, et de quelques espèces au moins de thons
dans la plupart des océans (figure IV-1).

Lorsqu'un stock est surexploité, les pecheurs se
tournent vers d'autres, généralement plus éloignés,
mais il est evident que cela ne peut durer beaucoup
plus longtemps. Certains « blancs » de la carte dres-
sée A Lake Success ont été remplis, de nouvelles
ressources ayant récemment été découvertes: sardi-
nes à huile et Rastrelliger dans la mer d'Arabie et
merlus au large des côtes occidentales de l'Améri-
que, mais il est significatif que la plupart de ces
nouveaux stocks aient été décelés dans les zones de
l'océan Indien et du Pacifique oriental éloignées des
arands centres de développement des peches. Au
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FIGURE IV-1. RESSOURCES HALIEUTIQUES POTENTIELLES DE LA MER: PRINCIPAUX STOCKS CONSIDÉRÉS
COMME ÉTANT SOUS-EXPLOITÉS EN 1949
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rythme d'expansion actuel, il ne restera plus guère
dans 20 ans de stocks importants, accessibles aux
types d'engins existants, qui soient inexploités. Un
aménagement à l'échelle internationale devient de
plus en plus urgent.

Ce problème n'est pas particulier aux oceans; il
se pose également dans les eaux intérieures, parti-
culièrement les grands fleuves et lacs où les problè-
mes biologiques sont essentiellement les memes que
dans les mers, encore que les diffieultés puissent
etre moins nombreuses du point de vue de la pe-
che internationale. S'agissant de certains stocks
particulièrement vulnérables par exemple le sau-
mon remontant he cours des fleuves pour frayer
une exploitation excessive peut avoir des consequen-
ces plus sérieuses que dans n'importe quelle pectic
purement marine. Les eaux intérieures posent éga-
lement d'autres problèmes tels que la pollution et
remploi des ressources en eau A d'autres fins (pro-
duction d'énergie, irrigation, etc.) qui peuvent etre
incompatibles avec la peche. Ces inconvénients ne
présentent pas la meme acuité dans les eaux mari-
nes, mais il y a des problèmes du meme ordre, par
exemple ceux que pose l'utilisation d'autres ressour-
ces des fonds marins, comme les minerais ou le pé-
trole, qui peuvent également Oiler la peche. Toute-
fois, nous n'examinerons pas ces questions plus Ion-

\\\"4
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NOTE: Parmi les stocks mentionnés, ceux qui sont indiqués en caractères gras doivertt maintenant. 5 coup sar ou selon toutes probabilités.
faire l'objet d'un aménagement (le stock de « pilchards » mentionné au large de la côte occidentale de l'Arnérique du Sud correspond
sans doute au stock d'anchoveta). Parmi les thons, il est probable que le thon à nageoires jaunes (albacore) est exploité intensivement dans
toutes les zones, mais une nouvelle expansion est sans doute possible pour d'autres cspèces, telles que la bonite à ventre rayé ou la
pélamide.
SOURCE: Adapté du Compte-rendu de la Conférence scientifique des Nations Unies pour la conservation et Vitalisation des ressources
naturelles, 1949.



guement dans le present chapitre, non plus que celles
de la pisciculture en étang, en eau saunfatre ou dans
des zones fermées de la mer, si ce n'est lorsque cette
dernière activité risque d'avoir indirectement un ef-
fet sur les peches en mer ouverte, en augmentant
la demande d'aliments bon marché pour les variétés
de poissons les plus recherchées qui sont cultivées.

La surexploitation tient a ce qu'en general les
ressources halieutiques n'ont pas de propriétaires.
Les prises d'une année dependent des quantités qui
ant été pechées l'année précédente, mais en mer
ouverte, les pecheurs ne peuvent pas faire grand-
chose pour s'assurer de meilleures prises l'année sui-
vante : s'ils ne prennent pas de poisson pendant
qu'ils le peuvent, d'autres le feront. Une exploita-
tion rationnelle depend done de la participation,
sinon de tous, du moins de la grande majorité de
ceux qui pechent sur un stock de poisson donne.
La question se complique lorsque plusieurs pays ou
plusieurs espèces de poisson sont en cause (surtout
s'il existe des interactions biologiques entre les stocks,
par exemple lorsqu'une espèce constitue la nourri-
ture principale d'une autre), mais dans l'ensemble
les principaux problèmes sont les memes, meme si
un seul stock est exploité par un seul pays.

La première difficulté est d'ordre biologique :il
s'agit de comprendre la dynamique des populations
du stock ou des stocks considérés afin de pouvoir
évaluer quantitativement l'effet probable d'une ré-
glementation quelconque sur les stocks et sur les
prises futures. Tant que l'on ne dispose pas des
données biologiques nécessaires, il ne sert a rien
d'examiner les autres problèmes touchant la regle-
mentation; cependant, point n'est besoin que les
premières etudes biologiques soient très poussées.
Un simple examen peut reveler qu'un stock doit,
d'urgence, faire l'objet d'une réglementation et que
des mesures rationnelles, quelles qu'elles soient, amé-
lioreraient a. coup slat- la situation; c'est seulement
lorsque les premières mesures auront été appliquées
qu'il faudra disposer de données biologiques plus
détaillées pour determiner de fawn precise ce qu'il
importe de faire par la suite. On tarde trop souvent

prendre des mesures de conservation, ce qui en-
traine de lourdes pertes pour le stock et la peche,
parce qu'on a voulu réunir d'abord des indices bio-
logiques complets et concluants; la preuve defini-
tive qu'un stock se dégarnit arrive lorsqu'il est pres-
que épuisé.

Les etudes biologiques ne constituent, bien en-
tendu, qu'une première étape. L'aménagement des
',aches n'a pas pour tout premier objectif de conser-
ver les stocks de poisson, mais de tirer le meilleur
parti des ressources en assurant au consommateur
de plus grandes quantités de poisson ou du poisson
moins cher, aux pecheurs un relèvement de leurs
revenus, etc. C'est donc seulement en tenant compte
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des repercussions économiques et, d'une fawn gé-
nérale, non biologiques qu'elle petit avoir qu'une
régleme.ntation pourra atteindre son but, surtout lors-
qu'il s'agit essentiellement de prendre à peti près la
meme quantité de poisson, mais à moindres frais.
En outre, ces considerations revetiront de plus en
plus d'importance pour la solution des conflits sur-
gissant entre des groupes de pecheurs dont les inté-
rets sont contradictoires, par exemple un groupe
pechant le hareng et un autre la morue, qui se nour-
rit de harengs. Toutefois, des problèmes de gestion,
voire - dans certains cas particulièrement notoi-
res une impossibilité d'assurer un bon aména-
gement, se sont produits sans qu'il y ait conflit d'in-
térêts a. long terme, mais seulement incompatibilité
entre les intéréts a. long terme de la peche dans son
ensemble et le désir des pecheurs de prendre immé-
diatement le plus de poisson possible.

El est normal de ne pas se préoccuper beaucoup
d'un problème avant qu'il ne devienne urgent; c'est
pourquoi, tant que la plupart des stocks n'étaient
pas exploités à l'excès et qu'il en restait d'autres
vers lesquels pouvaient se tourner les flottes pechant
les stocks surexploités, les problèmes de l'aménage-
ment n'ont guère retenu l'attention. Cela est d'au-
tant plus regrettable que plusieurs raisons auraient
dft inciter a. une action aussi prompte que possible.
Du point de vue biologique, l'évaluation de ressour-

TABLEAU IV-3. - DISPONIBILITES EN PROTEINES PAR HABITANT ET
PAR REGION (AU NIVEAU DE LA VENTE AII DETAIL), 1963-65

Y commis la Chine continentale. - 'Données relatives a 1957-
59. - Données relatives à 1960-62. - Donnees relatives a 1961-
63. - 'Europe, Amérique du Nord. Océanie. - Arnérique latine,
Extreme-Orient, Proche-Orient, Afrique.

Proteines
animales Poisson

Total Pour- Pour- Pour-
des centa- centa- centa-
pro- ge du ge du ge des
téines Total total

des
pro-

temes

Total total
des

pro-
téines

pro-
téines
ani-

males

Gram-
Granunes mes par

b-par habitant
et par four

'-' ,
htaanit
et par
four

' %

Wonde entier . 67 20 30 2,1 3,1 10,5

Europe occidentale 87 45 52 4,4 5,1 9,8
Europe orientate et

U.R.S.S.' 94 33 35 1,9 2,0 5,9

kmérique du Nord 93 65 71 2,7 2,9 4,1

Dcéanie 94 63 67 2,8 3,0 4,4
kmérique latine' 65 24 37 1,9 2,9 7,9

Extréme-Orient I 56 8 14 2,2 3,9 27,5

Proche-Orient' 76 14 18 1,1 1,4 7,9
kfrique ' 61 11 18 1,3 2,1 11,8

?ays h fortes disponi-
bilités en calories' .

91 46 50 3,1 3,4 6,7

Pays à faible disponi-
bilites en calories' 38 10 18 2,1 3,6 21,0



ces halieutiques quelles qu'elles soient est subor-
donnée a. la mesure des effets qu'ont sur les stocks
des variations dans rintensité de la pêche. Cette
evaluation est plus facile a. effectuer et plus precise
si l'on dispose de données se rapportant aux pério-
des d'exploitation très peu intense. Des etudes bio-
logiques approfondies et cotIteuses, effectuées une
fois que la pêche s'est intensifiée, ne peuvent avoir
le même intéret que des données stIres concernant
des elements aussi simples que la taille moyenne des
poissons ou les prises moyennes par batiment durant

Nécessité de Pranénagement

Variations dans les stocks de poisson

11 y a un siècle, la plupart des gens et, parmi eux,
des savants eminents, croyaient que les ressources
biologiques de la mer étaient inépuisables il y
a dans la mer beaucoup plus de poisson qu'il n'en
est jamais sorti ». Cette conviction, justifiée à repo-
que, étant donne les flottes de pêche existant alors,
a été infirmée par l'exploitation intensive dont ont
fait ultérieurement l'objet, dans le monde entier,
beaucoup d'espèces très recherchées et vulnérables.
Les stocks situés près des ports des nations indus-
trielles ont été les premiers A. montrer des signes
d'épuisement. Peu après l'apparition du chalutier
vapeur l'une des premières applications des tech-
niques inclustrielles modernes à la pêche les stocks
de plies de la mer du Nord ont commence à dimi-
rater. Les strictes limitations imposées à la peche
durant les deux guerres mondiales ont apporté la
preuve convaincante que cette diminution et celle
des stocks d'autres espèces très prisées résultaient
de rexploitation. Dans chaque immédiat apres-
guerre, il est souvent arrive que les chalutiers pren-
nent des quantités de poisson plusieurs fois supe-
rieures aux moyennes de l'avant-guerre (figure IV-2).
Ce fait, et d'autres du meme genre survenus ailleurs,
montrent à suffisance que non seulement les stocks
de poisson peuvent etre dégarnis par la pêche, mais
aussi que le processus est reversible. Dans de bonnes
conditions d'exploitation, les stocks peuvent donc
se reconstituer, même lorsqu'il s'agit d'especes aussi
vulnérables que la baleine; par exemple, la baleine
franche reparait dans les zones néo-zélandaises et
les effectifs de la baleine grise de Californie qui avaient
été fortement réduits à la suite de prises non régle-
mentées se sont accrus d'environ 10 pour cent par
an grace a. la protection totale dont ils ont fait l'objet.
Ce chiffre est proche du taux naturel de croissance
des stocks antarctiques de baleine bleue et de roquarl
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les périodes de peche peu intense. De même, il est
beaucoup plus facile d'appliquer une réglementation
si les mesures sont envisagées bien avant qu'il ne
devienne manifeste que les stocks sont surexploités;
la limitation de raccès à. un lieu de pêche crée des
problèmes sociaux beaucoup moins graves que la
reduction du nombre des bateaux ou des effectifs
de pêcheurs. Pour toutes ces raisons, les divers pro-
blèmes que pose raménagement rationnel des res-
sources halieutiques méritent done d'être étudiés
d'urgence.

FIGURE IV-2. PRISES D'ÉGLEFINS RÉALISÉES PAR LES CHALUTIERS
ÉCOSSAIS EN MER DU NORD, 1905-50 1

cw t c w t

20

15

10

5

1905 10 15 20 25 30 35 40 45 50

SOURCE: Adaptéde: Michael Graham, éd. Sea fisherie: their
investigation in the United Kingdom. London. Edward Arnold,
1956.

Poids débarqué en cwt (1 cwt = 50,8 kilogrammes).

commun, calculé d'après leur taux de reproduction
et de mortalité.

En raison des difficultés, que nous examinerons
par la suite, que pose rexploitation rationnelle des
principales ressources marines, particulièrement dans
les eaux internationales, il y a beaucoup plus d'exem-
ples de stocks qui diminuent faute d'un aménage-
ment approprié que de stocks et de prises qui se
reconstituent après des mesures d'exploitation ra-
tionnelle. A citer comme exemple d'un stock impor-
tant reconstitué grace à une réglementation, celui
du flétan du Pacifique. Ce poisson de grande taille,
d'une longue duree de vie et commercialement inté-
ressant est particulièrement vulnerable à la surexploi-
tation et, vers les années vingt, les stocks en avaient
fortement diminué. A la suite de conventions pas-
sees entre les deux pays intéressés (Etats-Unis et
Canada) les quantités pechées en 1960 étaient envi-
ron la moitié de ce qu'elles étaient en 1930; le stock
a maintenant triple et les prises sont passées d'un

200

150

100

50



minimum de 21 500 tonnes en 1931 A plus de 32 500
tonnes en 1960 1

Les mesures d'aménagement ont pleinement réussi
maintenir le stock et le niveau des prises, sans

toutefois apporter tous les avantages économiques
escomptes. L'intensité de peche, exprimée d'après ses
effets sur le stock, a bien été réduite de moitie, mais
les carts sont loin d'avoir diminué d'autant. Le
nombre de bateaux de peche en service s'est accru,
tandis que la durée de la campagne de peche était
considérablement raccourcie; tant du point de vue
des prises que de la commercialisation, l'industrie
des pêches travaille par consequent a un très faible
niveau d'efficacité 2.

Variations dans l'effort de Oche

En l'absence de réglementation et d'aménagement,
les peches exploitant des stocks surexploités ont
tendance A. se tourner vers d'autres stocks plus éloi-
gnés ou offrant des avantages moins immédiats.
Lorsqu'il est apparu que la mer du Nord ne pou-
vait produire que des quantités limitées des especes
préférées: morue, plie, etc., les industries de la peche
des nations industrielles, comme l'Angleterre et l'Al-
lemagne, se sont tournées vers les zones de grande
peche fraiche, en particulier l'Islande et la mer de
Barents.

Dans la mer du Nord, la peche s'est poursuivie
avec les batiments existants, impropres à l'exploita-
tion des lieux de peche plus éloignés. Lorsque ces
navires se sont trouvés mis hors service ou perdus,
ils n'ont pas été remplacés, de sorte que le niveau
d'exploitation en mer du Nord a baissé. Pratique-
ment tous les chalutiers britanniques operant en mer
du Nord en 1950 avaient été construits avant 1925.
Il en est résulté que le niveau d'exploitation de cer-
tains stocks de la mer du Nord est depuis quelque
temps inférieur A ce qu'il a jamais été depuis 80
ans (sauf pendant les périodes de guerre); cette
circonstance, s'appuyant A des conditions naturelles
favorables telles que l'arrivée d'une classe d'age ex-
ceptionnelle d'églefins, a permis en 1964 et 1965 des
prises sans precedent de poisson démersal (poisson
de fond) dans la mer du Nord: morue, églefin et
plie. Les previsions fondées sur une analyse des
stocks fortement exploités faite en 1930 et selon
tesquelles une reduction modérée de l'intensité de
peche aurait pour résultat d'augmenter les prises
totales ont ainsi été confirmées. Certains des pays

W.F. Thompson. The effect of fishing on stocks of halibut in
the Pacific. Seattle, University of Washington, Fisheries Research
Institute, 1950. D.G. Chapman, R.J. Myrhe et Morris G.
Southward. Utilization of Pacific halibut stocks: estimation of
maximum sustainable yield 1960. Report of the International
Pacific Halibut Commission No. 31, 1962.

J.A. Crutchfield et A. Zellner. Economic aspects of Pacific
halibut (Hippoglossus) fishery. Fishery Industrial Research, 1(1):
1-2, 1963.
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riverains de la mer du Nord ayant fait porter leur
principal effort de peche sur d'autres regions, cer-
tains stocks de la mer du Nord ont pu, temporaire-
ment au moins, retrouver un niveau assez proche
de l'optimum. Toutefois, meme A ce niveau relati-
vement faible d'exploitation, tout accroissement de
la peche aboutirait, à long terme, A une diminution
des captures totales 3. Le succès recent des prises en
mer du Nord attire de nouveau vers cette zone cer-
taines des ressources en navires et en capital. Faute
de certaines restrictions, le retour en mer du Nord,
ne serait-ce que d'une partie des ressources actuel-
lenient consacrées a la peche hauturière, pourrait
rapidement ramener les stocks de la mer du Nord
au faible niveau des années trente.

Tandis que les stocks démersaux de la mer du
Nord se reconstituaient temporairement grace au de-
tournement de l'effort de peche vers d'autres stocks,
ceux-ci ont à leur tour commence à diminuer. Les
premières ressources de la grande peche à montrer
des signes d'épuisement ont été les stocks peu abon-
dants mais économiquement avantageux, tels que les
plies au large de l'Islande et dans la mer de Barents;
dès 1925, l'abondance de ces stocks, mesurée d'après
les prises horaires, ne représentait plus qu'une faible
fraction de son niveau initial. Les stocks de morue,
plus importants, se prétaient A. une plus grande in-
tensité de peche totale, mais vers 1955 ils étaient
fortement exploités eux aussi. Bien que les quanti-
tés pechées depuis 1946 aient beaucoup augmenté,
peut-etre décuplé, les prises annuelles de morue du
stock arcto-norvégien, qui vit dans les eaux situées
entre le nord de la Norvège, l'U.R.S.S. et le Spits-
berg, ont évolué entre 600 000 et 1 300 000 tonnes,
mais on n'a constaté ces derniers temps aucune
tendance a l'augmentation (figure 1V-3).

FIGURE 1V-3. MORUE DE L'ARCTIQUE: TOTAL DES QUANTLITS
IABARQUÉES ET EFFORT TOTAL, 1960-63
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SOURCE: Rapport du Comité de liaison du Conseil international pour
['exploration de la mer à la C0171111ISSi011 des pecheries de l'Atlanti-
que nord-est, 1965.

' J.A. Gulland. North Sea plaice stocks. Lowestoft. Fisheries
Laboratory. Laboratory Leaflet (News Series), No. 11. 1966.



Depuis 10 ans, on enregistre une nouvelle expan-
sion des peches européennes, avec un accroissement
du nombre de nouveaux batiments: chalutiers-congé-
lateurs et chalutiers-usines A, grand rayon d'action.
Ce développement de la capacité de peche porte
surtout sur l'Atlantique du Nord-Ouest et depuis
peu sur l'Atlantique central et méridional. L'effort
de peche clans ces eaux s'est en outre intensiflé par
suite du détournement d'une partie de l'effort jus-
qu'alors consacré aux stocks maintenant épuisés de
l'Atlantique du Nord-Est. Certains des stocks de
l'Atlantique occidental étaient déjà intensivement ex-
ploités par les flottes locales, et par celles de l'Europe
méridionale venant depuis longtemps pécher la morue

saler; depuis quelques années, certains stocks, jus-
que-là peu utilises, comme ceux qui sont situés au
large des côtes occidentales du Groenland, font main-
tenant l'objet d'une peche intensive.

L'exploitation des espèces pélagiques (en particu-
lier le hareng) n'est pas encore all& aussi loin que
celle du poisson démersal morue, églefin, etc.,
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FIGURE IV-4. - ETENDUE DE LA SUREXPLOITATION DANS L'ATLANTIQUE NORD
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mais certains des stocks locaux de harengs, comme
ceux de la partie méridionale de la mer du Nord,
ont été fortement dégarnis par la peche.

La carte de l'Atlantique nord, donnée à la figure
IV-44, indique la date approximative à laquelle l'ex-
ploitation de chaque stock a atteint un niveau au-
deld duquel un nouvel accroissement de l'intensité de
peche ne contribuerait pas notablement à augmen-
ter le rendement total.

Depuis quelque temps, l'expansion des peches eu-
ropéennes a lieu surtout au-deld de l'Atlantique
nord, en particulier au large des côtes occidentales
de l'Afrique. En 1965, l'Espagne a realise la plus
grosse prise de merlus, la principale espèce démer-
sale, au large des côtcs dc l'Afrique du Sud et de
l'Afrique du Sud-Ouest, avec 118 000 tonnes contre

Voir les rapports des conseillers scientifiques auprès des deux
commissions des pècheries de l'Atlantique nord: Commission
des pecheries de l'Atlantique nord-est (cPANE) et Commission
internationale des pdcheries de l'Atlantique nord-ouest (cIPAN),
Publiés dans les Livres rouges de la CIPAN et dans les rapports
sur la recherche cooperative du Conseil international pour l'ex-
ploration de la mer (crENO.
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NOTE: Les millésimes indiqués représentent les dates approximatives auxquelles la pèche sur les stocks en question a atteint un niveau
au-dela duquel un accroissement de la n8che4ne perrnet pas une augmentation constante des prises totales.
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SOURCE: Estimations tirees des rapports des groupes de travail de la Commission internationaie des pecherics de l'Atlantique nord-ouest et
du Conseil international pour l'exploration de la mer.
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87 000 tonnes pour l'Afrique du Sud, alors que le
total mondial pour 1948 était de 39 000 tonnes.
L'expansion des pêches des pays industrialises s'est
faite à la fois directement, grace A l'accroissement
du nombre des navires de plus fort tonnage (navires
congélateurs à grand rayon d'action et navires-
usines), en particulier dans les flottes des pays d'Eu-
rope orientate, et indirectement par des investisse-
ments dans des flottes basées dans des pays mariti-
mes d'Afrique occidentale. Les pays industrialises
développent en outre leurs propres peches côtières.

Une evolution analogue se produit dans les autres
mers, surtout dans le Pacifique nord, d'où la flotte
japonaise et, plus recemment, la Roue sovietique
opèrent dans des zones de plus en plus éloignées.
Dans certaines aires, les bateaux européens et japo-
nais exploitent les memes stocks de poisson, comme
le merlu au large de la côte sud-ouest de l'Afrique.

11 reste d'abondants stocks de poisson qui sont
très p?,u exploités. C'est le cas, par exemple, dans
les regions peu développe:es pour les sardines A. huile
et le Rastrelliger dans la mer d'Arabie. Toutefois,
merne dans les réaions de peche intense, il reste
des stocks inexploités comme ceux de imrlans bleus
au large des côtes occidentales du Royaume-Uni.
Malgré l'amélioration constante des méthodes de
peche. les engins actuels sont dens l'ensemble les
memes qu'il y a 50 sennes, chaluts, hameçons
et lignes. Les types de poisson capture sont égale-
ment les memes. Il s'agit soit d'especes que l'on
trouve groupées en banes importants au large, comme
l'anchois ou la sardine, ou au fond de la mer, comme
la morue et le flet, soit de gros animaux comme le
thon et la baleine. Ainsi, malgré la vaste étendue
des mers par rapport aux zones jusqu'à present ex-
ploitées, le nombre de stocks de poisson qui ne le
sont pas, mais qui pratiquement pourraient l'etre,
n'est, semble-t-il, pas très important. A moins d'un
progrès technique qui rendrait économiquement rea-
lisable la récolte de nouveaux types de ressources,
par exemple la peche directe de krill dans l'Antarc-
tique, sans devoir passer par les baleines, ou la peche
de petits poissons océaniques, le taux actuel cl'ex-
pansion de la production halieutique mondiale ne
pourra se maintenir indéfiniment, et peut-etre pas
au-delà des 10 ou 15 ans à venir. 11 est done evi-
dent que la proportion des prises mondiales totales
provenant de stocks intensivement exploités et qui
doivent absolument faire l'objet d'un aménagement
rationnel augmentera rapidement; il deviendra donc
de plus en plus difficile d'éluder les problèmes d'ex-
ploitation d'un stock sur le point de s'épuiser en
se tournant vers d'autres. La nécessité de politiques
en matière d'aménagement devient rapidement de
plus en plus pressante.

En fait, l'absence fréquente de mesures d'aména-
gement appropriées en ce qui concerne les stocks
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fortement exploités empeche l'effort de pêche de se
tourner vers les stocks qui font l'objet d'une peche
moins intensive. Dans les pecheries surexploitées,
l'effort de peche navires, hommes et autres res-
sources est bien supérieur A ce qu'il serait si elles
étaient exploitées rationnellement; les ressources en
question pourraient alors etre consacrées à d'autres
stocks. On estime que l'effort total consacre à cer-
tains des principaux stocks de morue et d'églefin
dans l'Atlantique nord-est a augmenté à tel point
que les memes prises (voire des prises légèrement
supérieures) pourraient etre réalisées avec un niveau
de peche inférieur -- de la moitié aux deux tiers
au niveau actuel. S'il était possible de détoumer
vers d'autres stocks moins intensivement exploités
dans l'Atlantique central et méridional les ressources
en bateaux, hommes et capitaux que représente cet
excédent de l'effort de peche actuel, il est probable,
meme si le taux de prise de chaque batiment devait
étre légerement inférieur, du moins en valeur, que
pour la peche à la morue dans l'Atlantique nord-est,
que les prises totales s'élèveraient encore e. environ
un demi-million de tonnes. Puisque les quantités
pechées dans l'Atlantique nord-est demeureraient les
memes, ce demi-million de tonnes serait une adjonc-
tion nette aux captures mondiales totales, qui n'en-
trainerait aucun can supplementaire.

Une réglementation mal comprise peut également,
en décourageant ou en interdisant Futilisation des
types d'engins les plus efficaces, entraver le develop-
pement de la peche sur les stocks inexploités. Ainsi,
sur la côte occidentale de l'Amérique du Nord, les
restrictions imposées à l'emploi du chalut, afin
protéger le fletan poisson très prise et les intérêts
de la péche sportive, ont nui à l'exploitation de
stocks très abondants de merit's et d'autres espèces.
En outre, l'impossibilité générale de réaliser un bon
aménagement est de nature A décourager les gou-
vernements ou les entreprises commerciales d'inves-
fir des capitaux élevés dans le développement de
peches dont l'avenir A long terme est très incertain.

Base biologique de l'aménagement

On exprime l'effet de la peche sur un stock de
poisson au moyen d'une série de modèles dont la
complexité mathématique est plus ou moins grande,
mais les consequences du point de vue de l'aména-
gement rationnel sont très semblables. Quand il n'y
a pas d'opération de peche, un stock de poisson
est abondant et comprend une proportion relative-
ment élevée de sujets ages et de grande tailie. L'aug-
mentation de la biomasse totale resultant de la crois-
sauce des individus et du recrutement de jeunes
poissons est compensée, au bout d'un certain temps,
par les pertes dues aux morts naturelles. Lorsque



commence l'exploitation, chacun des navires prend
de grandes quantités de poisson, mais comme les
navires pionniers » sont peu nombreux, la prise
totale est généralement faible. La pêche tend A. di-
minuer l'abondance du stock, mais dans ces condi-
tions, [es pertes par mort naturelle sont inférieures
aux gains résultant de la croissance des sujets et
du recrutement. Si les quantités pechées sont égales

cet excédent, le stock ne change pas; toute prise
supérieure A. ce rendement constant diminue le stock;
une prise de moindre importance lui permet de s'ac-
croitre. Pour des stocks de niveau très élevé, ce
rendement constant est faible, car les pertes par mort
naturelle sont tout juste inférieures aux gains par
croissance et recrutement; de meme, il est faible
pour des stocks de niveau très bas où la valeur ab-
solue des gains par croissance et recrutement est
peu importante. C'est pourquoi le rendement cons-
tant optimal est calculé A. un niveau de stock inter-
médiaire. On pent atteindre ce niveau en pechant

FIGURE 1V-5. THON A NAGEOIRES JAUNES (ALBACORE) DANS L'OCÉAN PACIFIQUE ORIENTAL:
EFFORT DE PÊCHE, ABONDANCE APPARENTE ET PRISES, 1934-65
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des quantités modérées de poisson de toutes tailles,
ou en pratiquant une peche intensive sélectivement
appliquée aux poissons de grandes dimensions 5.

La figure IV-5 montre, A. titre d'exemple de cette
technique appliquée A. une grande peche océanique, la
situation du thon à nageoires jaunes (albacore) dans
la région est du Pacifique tropical. La meilleure
façon d'exprimer l'effet de la peche est de rapporter
le niveau du stock (mesuré, dans ce cas, en fonction
de la prise quotidienne d'un navire standard) A. l'ef-
fort de peche total (mesuré d'après le nombre de
jours de peche). Chaque point du graphique corres-
pond aux données relatives rk une année de la pé-
riode 1934-65. La figure indique clairement que le
stock dirninue à mesure qu'augmente l'effort de O-
che, et montre la ligne droite qui exprime le mieux

Voir: M.B. Shaefer. A study of the dynamics of the fishery
for yellowfin tuna in the eastern tropical Pacific Ocean. Bulletin
of the Inter-Anzerican Tropical Tuna Commission, 2(6): 247-285,,
1957.
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NOTE: Les points réunis par une courbe en trait plein correspondent A. l'abondance apparente mesurée uniquement d'après les données
fournies par les navires pechant à l'appât vivant, tandis que les points isolés pour la période 1959-65 correspondent A. l'abondance
apparente mesurée d'après les données provenant à la fois des navires qui pêchent à Pappat et des senneurs. Sur la ligne d'équilibre
estimée, qui montre que le stock diminue à mesure qu'augmente l'effort de ache, le point A indique la plus forte prise d'équilibre.
SOURCE : Annual Report of the Inter-American Tropical Tuna Commission 1965. La Jolla (Californie), 1966, p. 91.
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cette diminution. On voit aussi sur le graphique des
courbes réunissant les points qui correspondent aux
mames prises totales. Pour la ligne observée, la cap-
ture la plus forte se situe au point A, qui corres-
pond à une o prise d'équilibre » d'environ 90 000
tonnes, réalisée avec un effort de Oche, exprimé
en unites normalisées, de 32 000 jours.

Une méthode plus analytique consiste A. suivre
revolution d'une classe de reproduction à partir du
moment on les poissons atteignent une taille exploi-
table. Si le taux d'exploitation est faible, le poisson
peut survivre pendant longtemps, de sorte que la
moyenne d'agTe et de taille est élevée; mais la quan-
tité totale de poissons captures et leur poids total
sont faibles. Si l'exploitation atteint un taux très
élevé, dès que les poissons sont assez gros pour
&re captures, ils ne survivent pas assez longtemps
pour croitre beaucoup, bien que la plupart des re-
crues soient capturées et ne meurent pas de mort
naturelle. Mais les prises totales sont modérées et
consistent en un grand nombre de très petits pois-
sons. On réalisera de plus grosses prises sur une
classe d'age donnée en laissant le poisson croitre
jusqu'a une taille raisonnable, soit en pechant
intensité modérée, soit en utilisant des engins sélec-
tifs tels que des chaluts a grandes mailles, qui ne
capturent que les gros poissons en laissant fuir les
petits qui peuvent alors se développer.

Il est fort probable que le nombre moyen de jeu-
nes produits par des stocks de faible niveau lorsque
l'exploitation est intense est moindre que dans le
cas de stocks plus abondants, mais cela n'est pas
aussi evident qu'il pourrait le sembler. La plupart
des poissons marins produisent d'énormes quantités
Reufs (parfois des millions), de sorte que meme un
très petit stock d'adultes pourrait donner naissance

une très nombreuse descendance et rétude de cer-
tains stocks montre qu'un stock adulte peut etre
largement réduit sans que diminue sensiblement le
nombre de jeunes qui iront grossir le contingent
exploitable clans les années ultérieures. Souvent,
le nombre de jeunes produits chaque année varie
très indépendamment des changements du stock
adulte; de ce fait, il est très difficile de determiner,
pour un stock donne, si une reduction du nombre
des adultes entraine, en moyenne, une diminution
notable du nombre de jeunes. Devant cette incerti-
tude, on a souvent été amené, dans la pratique,
supposer que, le nombre de recrues étant indépen-
dant du stock adulte, il n'est pas nécessaire d'appli-
quer une regimentation pour maintenir celui-ci. Or,
si cette présomption est fausse, elle peut conduire

un désastre pour les peches.
A citer comme exemple celui des peches de la

sardine en Californie, dont le chiffre est tombé de
plus d'un demi-million de tonnes par an aux envi-
rons de 1940 a. 3 000 tonnes seulement en 1963 par
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suite d'une insuffisance du recrutement. 11 est pos-
sible que cela tienne en partie au moins a. la dimi-
nution du stock adulte provoquée par l'exploitation
intense des années trente et quarante.

Un exemple assez particulier permet d'illustrer les
consequences que peut avoir rinsuffisance du nom-
bre de géniteurs: celui des baleines de l'Antarctique.
Ce sont des mammifères qui ne donnent naissance
qu'à un seul petit tous les deux ans. 11 est done cer-
tain qu'une diminution du stock d'adultes réduit le
recrutement de jeunes pour le futur stock. Avec
un bon aménagement, ces stocks de l'Antarctique
pourraient assurer des prises annuelles d'environ
6 000 baleines bleues et 20 000 rorquals communs.
11 a maintenant faliu donner aux baleines bleues
une protection totale; cependant, meme si elles fai-
saient l'objet d'une chasse intensive, quelques cen-
taines seulement pourraient &re capturées. Durant
la campagne de peche 1965/66, 2 300 rorquals seu-
lement ont été captures. Meme avec une prise aussi
modeste, le stock de rorquals dégarni ne se recons-
tituera qu'assez lentement. L'absence d'une exploi-
tation rationnelle a donc entrainé pour les prises
annuelles une perte de 6 000 baleines bleues et de
18 000 rorquals qui auraient produit environ 250 000
tonnes d'huile ainsi que de grandes quantités de
viande de baleine et d'autres sous-produits.

En utilisant ces techniques pour estimer l'abon-
dance des populations, leur taux de variation ainsi
que les taux de croissance, de mortalité et de re-
crutement des poissons, le biologiste peut tracer une
série de courbes mettant en correlation la prise to-
tale prélevée sur un stock, rintensité de peche et
les dimensions des poissons à la première capture.
Ces courbes constituent la base essentielle d'une ex-
ploitation rationnelle. Ces relations sont interdépen-
dantes, aussi la forme de la courbe rapportant le
rendement aux dimensions des poissons captures dé-
pend-elle de rintensité de peche. Sauf pour des taux
de Oche très faibles, la courbe atteint un maximum
dont la position depend de rintensité de péche. Plus
celle-ci est forte, plus grande est la taille des pois-
sons correspondant au maximum et plus importante
la capture. A des taux d'exploitation élevés corres-
pondront les plus fortes prises, de sorte vaut
la peine d'attendre que les poissons aient suffisam-
ment grossi, tandis que pour des taux d'exploita-
tion faibles, il est preferable de commencer la peche
lorsque les poissons sont encore très petits, sinon
on risquerait de ne pas les capturer du tout.

De meme, le rapport entre rintensité de peche
et les prises depend des dimensions du poisson cap-
ture. A de faibles taux d'exploitation, les prises aug-
mentent presque proportionnellement à l'accroisse-
ment de rintensité de pec.'he, quelles que soient les
dimensions des poissons captures. S'il s'agit de pe-
tits poissons, Faccroissement des prises devient bien-
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tôt proportionnellement inférieur à celui de la peche,
et la courbe exprimant la relation entre les prises
et l'effort de peche tend A. s'aplatir, à atteindre un
maximum à un certain niveau de pêche moderé et

décroitre, parfois rapidement si le recrutement est
insuffisant, pour des niveaux d'exploitation &eves.
Si les poissons de petites dimensions sont protégés,
par exemple par l'utilisation de filets A. grandes mail-
les, les prises tendent à augmenter en fonction de
['effort de peche, de sorte que le rendement maxi-
mal est plus élevé et a lieu A. des taux supérieurs
d'exploitation. Si l'on ne peche que de très gros
poissons, les prises peuvent continuer à augmenter
(mais très lentement) en fonction de Peffort de peche,
aussi intense qu'il soit, et le plus gros rendement
realisable avec une classe d'Age serait obtenu si l'on
attendait que les poissons atteignent leur taille opti-
male pour, ensuite, les récolter tous. En haute mer,
cette récolte immediate exigerait un effort de peche
d'une intensité impossible A. réaliser, mais elle est,
on le sait, communément pratiquée dans la pisci-
culture en étang ou l'élevage en general. On trou-
vera A. la figure IV-6 6 l'exemple d'une telle courbe
rapportant les prises moyennes A. long terme à Pin-
tensité de peche.

La situation est encore compliquée par te fait que
les variations de l'abondance d'un stock resultant
de la peche peuvent influer sur le taux de croissance
des poissons. Cela ne devrait pas modifier beaucoup
ce qui vient d'être dit, mais il convient d'en tenir
compte en procédant aux estimations du rendement.

Aspects économiques de l'aménagement

Les courbes décrites ci-dessus expriment des rela-
tions biologiques. Mais il fain, lorsque l'on arrete

Voir: R.J.H. Beverton et S.J. Holt. On the dynamics of exploited
fish populations. Fishery Investigations. London. Ser. II, Vol. 19,
1957. W.E. Ricker. Handbook of computations for biological
studies of fish population. Ottawa, Fisheries Research Board of
Canada. Bulletin No. 119.
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une politique de l'aménagernent, tenir cornpte crau-
tres elements encore. Il est nécessaire, en particulier,
de tenir compte également de la valeur des prises
et des dépenses engagées pour les obtenir. La valeur
des prises depend en partie de facteurs materiels tels
que la taille des poissons et leur état. A poids égal,
les poissons de petites dimensions ont presque tou-
jours moins de valeur que les poissons de taille
moyenne ou les gros poissons; quant aux poissons
qui viennent de frayer, ils ont souvent très peu de
valeur. Les facteurs écon.omiques revetant de l'im-
portance du point de vue de la politique sont no-
tamment les variations de prix en fonction de l'of-
fre, le remplacement par d'autres produits, les chan-
gements intervenant dans le gait et dans le niveau
de vie. Les données illustrant ces facteurs peuvent
etre introduites dans l'équation pour exprimer la va-
leur des prises. Pour une première approximation,
il suffit normalement de considérer la valeur comme
étant proportionnelle au poids du poisson capture,
mais la plupart des mesures de conservation tendent
à accroitre la taille moyenne des poissons captures
et, par là, leur prix moyen par unite de poids.

Toutes choses égales d'ailleurs et la réglemen-
tation peut fort bien avoir pour résultat de détruire
cette égalité le coat de la peche est étroitement
proportionné à Pintensité de peche, mais peu in-
fluence par le calibre des poissons captures. En con-
sequence, s'il est possible de réglementer la taille
des poissons captures ce qui risque de ne pas
etre le cas avec certains engins tels que les sennes
coulissantes il faudrait faire en sorte que cette
réglementation assure le rendement maximal pour
Pintensité de peche courante, en la modifiant even-
tuellement si cette dernière varie.

Il n'est pas si certain qu'il faille, pour assurer
une exploitation rationnelle, ajuster Pintensité de la
Oche de fawn à obtenir la prise maximale, meme
si un tel maximum existe A. un niveau d'exploitation
realisable. En Fabsence d'une réglementation, les pe-
ches tendent à se stabiliser A. un niveau où la valeur
de la prise est A. peu près équivalente à son coat
total. Si le poisson a de la valeur, s'il est facile à
capturer et si, d'autre part, il est impossible de pro-
téger les poissons de petites dimensions, il est vrai-
semblable que cet équilibre s'établira à un niveau
d'exploitation supérieur à celui qui donnerait le ren-
dement constant optimal. En réduisant l'effort de
peche au niveau du rendement maximal, on de-
vrait donc obtenir un accroissement de la valeur
des prises et une diminution des coins, ce qui au-
rait d'heureux résultats, mais une reduction plus
poussée peut également etre souhaitable pour les
raisons suivantes. A l'approche du maximum, la
courbe qui exprime les prises en relation avec ref-
fort de peche est très aplatie, de sorte qu'une re-
duction faible à moderée de l'effort de peche n'en-



traine qu'une diminution négligeable des prises. Peut-
être 98 pour cent des prises maximales pourraient-
elles être réalisées avec seulement 80 pour cent de
l'effort nécessaire pour obtenir ce maximum, et le
cat par tonne de la dernière tranche de 2 pour
cent serait environ 10 fois supérieur à celui des 98
pour cent. Il est à peu près certain que les ressour-
ces en navires, en hommes et en capitaux qui de-
vront "ètre consacrées à cette tranche de 2 pour cent
seraient beaucoup mieux employees ailleurs. Même
lorsque le poisson est demandé pratiquement à n'im-
porte quel prix, il doit bien exister d'autres stocks
relativement inexploités vers lesquels pourrait être
orienté l'effort excédentaire.

Une exploitation rationnelle devrait par conse-
quent viser à maintenir l'effort de pêche au niveau
qui pormet cl'obtenir les plus gros revenus nets (va-
leur des prises moins coat de la capture). C'est-A-clire
que le niveau d'exploitation devrait être maintenu
au point oit le coat marginal que représente l'adjonc-
tion d'une unite d'effort (un navire supplémentaire)
est egal A. la valeur marginale de l'accroissement des
prises constantes resultant de cet effort supplémen-
taire. Du point de vue économique, cette situation
est plus avantageuse que lorsque l'effort se situe au
niveau qui assure te rendement constant optimal
pour lequel la valeur marginale est de 0. Elle est
même plus avantageuse comparée à celle où l'ef-
fort dépasse le maximum et oil la valeur marginale
est negative. On en trouve l'expression graphique

la figure IV-7, dans laquelle la courbe de la figure
1V-6 rapportant les prises, en poids, à l'intensité de
pêche en fonction de la proportion des stocks préle-
vée chaque année est remplacée par une courbe qui
met en correlation la valeur des prises et le cofit de
la capture. A titre de première approximation, la va-
leur des prises est proportionnelle au poids des pois-
sons captures et le coftt est proportionnel à l'inten-
site de pêche. Dans ce cas, la position d'équilibre
est le point A, situé à l'intersection de la droite des
eats et des valeurs equivalents et de la courbe.
Da.ns cet exemple, l'intersection se situe au-delà du
niveau d'exploitation qui donne les prises maximales,
A et une reduction de la pêche en vue d'obtenir le
rendement constant optimal donnera un excédent de
la valeur sur les cans égal à A1B1. Toutefois, une
nouvelle reduction de la pêche destinée à ramener
les prises au point A, aboutira A un excédent encore
supérieur, A,B, 7.

Ce simple exposé des aspects économiques immé-
diats de Faménagement devient plus complexe lors-
qu'on envisage plusieurs stocks de poisson ou des
pa:11.es effectuées par plusieurs pays. Etant donne

Voir: J.A. Crutchfield. Biological and economic aspects of
fisheries management. Seattle, University of Washington, 1959.
Gordon H. Scott. Thc economic theory of a common property
resource: the fishery. Journal of Political Econ9my. 62 (2) : 123-
142, 1954.

145

FIGURE -7. - RAPPORT ENTRE LE COOT DE LA PPCHE ET LA
VALEUR DES PRISES

COOT

Nom: Le point A. qui se trouve à l'intersection de la droite cor-
respondant aux cofits et valeurs équivalents et de la courbe, est
le point d'équilibre atteint en l'absence d'une réglementation. Le
profit net optimal. A.,13, est réalisé en limitant la peche à environ
un tiers du niveau d'équilibre.

que les cofits ne sont pas les mêmes dans tous les
pays et que ceux-ci n'accordent pas la même valeta
au poisson, la position optimale pour chacun d'eux
n'est pas non plus la même. Toutefois, si deux pays
exploitent le même stock depuis quelque temps sans
qu'interviennent de grands changements, il est A

présumer qu'ils atteindront tous deux A peu près
la même position d'équilibre, de sorte que leurs
positions optimales seront également analogues. Quoi
qu'il en soit, si l'effort total est porté au-delà du
niveau assurant les prises maximales, il sera de l'in-
ter& de tous de le réduire, même si l'ampleur de
la reduction nécessaire pour atteindre les diverses
positions optimales est différente pour les divers
groupes de pêcheurs.

Les conflits entre des intérêts nationaux, voire
entre différents groupes de pêcheurs appartenant au
mérne pays, risquent d'être plus graves lorsqu'ils
portent sur plusieurs stocks de poisson d'espèces dif-
férentes. Aucune espèce de poisson n'existe isolé-
meat; elle pout entre!' en concurrence avec une autre
espèce pour son alimentation, servir d'aliment à une
deuxième et se nourrir d'une troisième; tous ces
stocks peuvent &re exploités par des pêcheurs dif-
férents dont les prises influent par consequent les
unes sur les autres. 11 peut arriver aussi que, tout
en étant en premier lieu intéressés par une espèce,
des pêcheurs capturent à l'occasion des poissons
d'une espèce recherchée par d'autres pêcheurs. Dans
la mer du Nord, les chalutiers pêchant le hareng
prennent souvent un certain nombre de petits égle-
fins. Dans ces circonstances, il est généralement im-
possible d'obtenir le rendement optimal constant de
toutes les especes exploitées; par exemple, le rende-
ment maximal d'églefin ne serait realise que si les
chalutiers qui pêchent le hareng ne détruisaient pas
les petits églefins. Il faudrait pour cela interdire le



chalutage au hareng, ce qui réduirait les prises de
hareng. Il est donc difficile de définir un objectif
unique à l'aménagement, mais le biologiste peut, en
principe au moins, calculer quels seraient les effets
d'une éventuelle réglementation.

Sur la base de ces calculs, l'économiste et l'admi-
nistrateur peuvent determiner la forme de réglemen-
tation la plus appropriée, en tenant également compte
de la nécessité de porter au maximum les recettes
nettes de l'aire de peche consider& et de sauve-
garder dans toute la mesure possible les intérets
légitimes des entreprises de peche en cause. Si les
pertes que causent les chalutiers pechant le hareng
en réduisant les prises d'églefin sont inférieures
la valeur du surcroît de hareng capture, la limita-
tion du chalutage au hareng afin de protéger les
peches d'églefin réduirait le revenu total potentiel de
la peche en mer du Nord. Cet exemple illustre éga-
lement une autre grosse difficulté pratique qui se
pose dans les peches complexes. Dans une peche
simple, les inconvenients et les avantages d'une ré-
glementation peuvent &re équitablement partagés: s'il
fallait réduire de 20 pour cent l'effort de peche,
chaque groupe de pecheurs pourrait réduire son pro-
pre effort de 20 pour cent, de sorte que leur part
de la prise demeurerait inchangée. Dans la mer du
Nord, ce sont les pêcheurs d'églefins, pour la majeure

rines de réglementation

Toute réglementation, quelle qu'elle soit, peut in-
fluer sur les stocks de poisson et sur les prises futures
en modifiant soit l'effort total de peche (mortalité
par capture, proportion du stock prélevée chaque
année), soit les dimensions des poissons captures.
Toutefois, l'un ou l'autre de ces résultats peut etre
obtenu en appliquant diverses formes de réglemen-
tation; ce sont notamment:

les restrictions concernant les dimensions ou l'état
du poisson qui peut etre &barque;
l'instauration de zones interdites;

e) l'instauration de périodes de fermeture;
les restrictions concernant les types d'engins;
les restrictions imposées aux prises totales;
la limitation de l'effort de peche total.

L'efficacité de ces méthodes peut etre mesurée en
fonction des objectifs de l'aménagement, qui, comme
nous l'avons note ci-dessus, consistent généralement

obtenir la marge maximale entre la valeur totale
des prises et le coat total de la capture. En d'au-
tres termes, les règlements tendant à modifier les
dimensions des poissons captures ne devraient pas
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partie des Ecossais, qui subissent les pertes, tandis
que les chalutiers au hareng qui opérent pour d'au-
tres pays ne sont soumis à aucune restriction; si les
conclusions biologiques avaient été différentes et si
le chalutage au hareng avait été limité afin d'ac-
croitre les prises totales en mer du Nord, toutes
les pertes auraient été à la charge des pecheurs de
hareng tandis que les gains seraient alles aux pe-
cheurs d'églefins.

Bien entendu, ces considerations ne rendent pas
l'aménagement moins indispensable, mais elles font
apparaître plus clairement la nécessité de bien com-
prendre quantitativement des situations biologiques
et économiques fort complexes et de concilier les
intérets des divers groupes de pecheurs. Elles mon-
trent qu'il serait certes justifié de fixer comme objec-
tif final a. l'aménagement des peches dans une region
l'obtention du rendement total net maximal de tous
les stocks pris dans leur ensemble, mais qu'il peut
etre nécessaire de modifier cet objectif afin que les
restrictions et les gains soient équitablement parta-
gés. S'il est impossible de réaliser cette égalité dans
le cadre d'une politique efficace d'exploitation,
peut etre nécessaire aussi d'envisager des formules
d'indemnisation à l'intention de groupes particuliers
de pecheurs qui subissent des pertes substantielles
par suite de l'application de mesures d'aménagement.

entrainer une augmentation du coat de la péche.
Une réglementation visant à réduire la mortalité par
peche en limitant dans une certaine mesure l'inten-
site de Oche, afin de réaliser a long terme soit les
memes prises, voire des prises plus importantes avec
un effort de peche moindre (et des coats réduits),
soit des prises légèrement inférieures avec un effort
de peche beaucoup moindre (et des coats considé-
rablement réduits), devrait assurer que le cat de
la peche peut etre diminue grosso modo dans la méme
proportion que la mortalité par capture. Il faut éga-
lement tenir compte de la facilité avec laquelle cette
réglementation peut etre mise en vigueur et des dé-
penses qu'elle implique. Un autre element important
pour une bonne application d'un règlement est que
les pecheurs intéressés soient convaincus qu'il est né-
cessaire pour leur permettre de réaliser a l'avenir de
meilleures prises et que les pecheurs « &rangers » le
respectent également (et au regard de nombreux pe-
cheurs, un « étranaer » peut etre n'importe qui d'au-
tre). 11 importe non seulement que les règlements
soient efficaces mais aussi que cette efficacité soit
reconnue. Récemment, plusieurs commissions inter-
nationales ont pris des mesures afin que l'applica-



don des règlements soit assurée conjointement par
des inspecteurs de différentes nationalités, contrôlant
mutuellement les navires des autres.

Restrictions concernant la taille des poissons

Ces restrictions sont des méthodes efficaces pour
réglementer la taille du poisson prélevé sur le stock
des pécheries oil le poisson de taille insuffisante pris
accidentellement petit etre rejeté à l'eau vivant ou
bien encore où les pécheurs peuvent juger de la
taille du poisson avant la capture. Elles sont sou-
vent utilisées avec succès dans la peche au homard
et A. la crevette au moyen de casiers, et la peche
la baleine, où le canonnier peut juger des dimen-
sions de l'animal avant de lancer le harpon.

Dans la plupart des peches, le poisson en dehors
de la taille a peu de chance de survivre après avoir
été rejeté à la mer. Meme si le poisson est vivant
lorsqu'il est ramené sur le pont, le pécheur se préoc-
cupe avant tout d'éviscérer et de mettre dans la
glace celui qu'il va vendre, de préparer ensuite les
engins pour en capturer d'autres et ce n'est qu'ensuite
qu'il rejette à la mer le poisson au-dessous de la
taille, qui à ce moment-là est mort. Dans ces con-
ditions, les restrictions visant la taille des poissons
n'aboutissent qu'a réduire les quantités débarquées
sur le moment sans contribuer à améliorer dans
l'avenir les prises ou quantités débarquées. Cepen-
dant, cette réglementation peut avoir un avantage
indirect en décourageant les pecheurs d'exploiter des
zones de développement ou d'utiliser des engins qui
leur permettraient de capturer des poissons de taille
insuffisante et donc commercialement dépourvus de
valeur. Elle peut favoriser l'application d'autres rè-
glements comme ceux qui concernent la dimension
des mailles des filets ou la fermeture des zones de
développement, en enlevant à l'infraction une part
de son attrait économique.

Zones interdites et périodes de fermeture

Ces deux méthodes peuvent are étudiées ensem-
ble puisqu'elles sont souvent associées: une certaine
zone peut en effet etre interdite pendant une période
limitée; en outre, elles ont des effets analogues et
en fait, s'agissant de certains poissons migrateurs,
elles reviennent pratiquement au meme. Pour ce qui
est de réduire l'intensité de la peche, elles ne sem-
blent pas idéales; elles peuvent faire baisser la mor-
talité due à la peche, mais il est très peu vraisem-
blable que les coûts diminuent en proportion. Ini-
tialement, un raccourcissement de 10 pour cent de
la campagne normale de peche par exemple, réduira
d'environ 10 pour cent la mortalité par peche et
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les coats d'exploitation (mais non les dépenses d'équi-
pement), mais á long terme il aura probablement
les mémes effets que la fixation d'un contingent de
prises non réparti, dont on traitera en detail plus
loin. A mesure que s'accroissent les prises par unite
d'effort, l'adjonction à. une flotte de nouveaux navi-
res oblige á. raccourcir progressivement la campagne
afin de ramener la prise totale au niveau souhaité.

Des zones interdites ou des périodes de fermeture
peuvent également être instaurées pour réglementer
les dimensions du poisson capture, s'il se trouve des
aires ou des époques où le poisson de petite taille
est particulièrement répandu. Par exemple, les ale-
vins de plusieurs espèces ont tendance à rester près
des côtes ou dans les eaux peu profondes; la ferme-
tare de ces zones de développement les protégerait
efficacement. En outre, il peut y avoir des époques
ou des endroits où le poisson se trouve en mauvais
état, notamment aprés le frai; la fermeture permet-
trait au poisson de récupérer et de fournir par la
suite une prise totale plus importante et d'une plus
grande valeur. Ces mesures (qui se distinguent de
la fermeture totale pendant une campagne) sont par-
ticulièrement utiles lorsqu'il existe d'autres lieux de
péche qui peuvent &re exploités avec profit. Sinon,
elles entraineraient le désarmement temporaire des
navires ou un détournement vers des lieux de peche
peu rentables et augmenteraient par consequent le
cat de la peche.

Réglementation touchant les engins de pêche

Les règlements coneernant les types d'engins peu-
vent etre divisés en deux categories: ceux qui visent

réduire la mortalité par peche, en interdisant ou
en restreignant l'emploi des engins les plus efficaces
ou « dommageables », et ceux qui portent sur les di-
mensions du poisson capturé, telle que la réglemen-
tation concernant les mailles des filets. Les premiers
ne se justifient guère du point de vue économique.
Ils ne réussissent à réduire la mortalité due A. la
peche que dans la mesure où ils augmentent les frais
A. engager pour prendre une proportion donnée clu
stock. Ils peuvent &re nécessaires lorsqu'un effort
de peche intensifié réduirait considérablement les pri-
ses totales, par exemple en diminuant le nombre
des recrues, mais en fait Hs ne sont qu'un pis-aller
défaut de meilleures mesures d'aménagement. Excep-
tionnellement, une méthode de peche destructive,
comino l'empoisonnement ou le dynamitage, peut etre
interdite dans l'intéret d'une peche dans son en-
semble. En outre, des raisons de force majeure rele-
vant de la politique sociale nationale, particulière-
ment pour ce qui touche la protection des commu-
nautés de pecheurs, peuvent nécessiter une réglemen-
tation locale sur les engins de peche, meme si du



point de vue strictement économique celle-ci n'est
pas justifiée.

De telles mesures, qui ont pour but de limiter
les dimensions du poisson capture, spécialement
fixant la grandeur des mailles de chaluts, sont uti-
tes et ont été très largement appliquées. Elles n'ont
généralement aucun effet sur le coat de la peche,
il peut meme arriver qu'un chalut à larges mailles
coete moins cher et peche plus efficacement les gros
poissons. Dans la pratique, il est impossible de mo-
difier la sélectivité de nombreux engins. Ainsi, les
sennes coulissantes capturent tout le poisson qui se
trouve dans un bane. La sélectivité des palangres
peut etre modifiée, mais de fawn assez imprecise,
en ce sens que plus les hameçons sont gros, plus on
attrapera de poissons de grande taille, sans que le
rapport soit, de loin, exact. Meme lorsqu'il s'agit
de chaluts, le choix porte sur un large éventail de
dimensions. Si l'on souhaite prendre du poisgon d'une
certaine taille et au-dessus, on peut choisir une gran-
deur de maille telle que la moitié du poisson de la
taille critique sera retenue et que l'autre moitié sera
libérée, mais certains poissons beaucoup plus petits
resteront dans le filet alors que d'autres de dimen-
sions considérablement plus grandes que la taille
critique s'en échapperont. Si un pecheur, en rele-
vant son filet, voit lui échapper un de ces gros pois-
sons, il sera moins dispose à utiliser des filets A gran-
des mailles, d'autant plus que, dans l'eau, le poisson
parait plus gros que sur le pont du bateau.

Les mesures réglementant la taille des mailles de
filets et autres mesures analogues se heurtent à un
obstacle plus sérieux, à savoir que nombre des pe-
ches auxquelles elles s'appliquent exploitent plu-
sieurs espèces qui peuvent etre capturées dans le
meme trait. Si divers groupes de pecheurs recher-
client des especes différentes, il est impossible, sans
provoquer des reductions inacceptables des prises
d'especes plus petites, d'adopter une grandeur de
mailles suffisante pour reglementer efficace,ment les
prises sur les stocks de grandes espèces. Ainsi, dans
la mer du Nord, les plus grosses prises d'espèces
démersales portent sur la morue, l'églefin et la plie.
L'emploi de mailles de 100 millimetres et plus et,
pour la morue et la plie, probablement de 150 milli-
metres au moins, permettrait d'augmenter les pri-
ses de toutes ces especes et l'ensemble des prises
au chalut. Or il s'est révélé impossible d'adopter
une grandeur de mailles supérieure á 80 millimetres,
car il en résulterait une perte des especes plus petites
(particulièrement soles et merlans) qui sont d'un
grand intéret pour certains groupes de pecheurs. En
tout Rat de cause, meme avec la grandeur de mailles
qui permettrait d'obtenir la plus grosse prise totale
de toutes les especes (environ 110 millimetres) celle-ci
serait très inférieure A. la somme des rendements
realises pour chaque espèce avec les dimensions de
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mailles optimales pour chacune d'elles environ
80 millimetres pour les soles et 150 millimetres pour
la morue.

L'inconvénient le plus grave d'une réglementation
sur les mailles consider& comme seule méthode
d'aménagement tient à ce que son succès méme
tend à provoquer des changements qui annulent une
grande partie de ses avantages. L'amélioration des
prises attire de nouveaux pecheurs, d'où une nou-
velle reduction du stock jusqu'A ce que la produc-
tion de chacun des pecheurs revienne à son niveau
antérieur.

Limitation des prises totales et de l'effort de Oche

Pour etre efficace, Paménagement doit par conse-
quent prévoir une certaine limitation du volume de
la peche (mortalité par capture) au moyen d'une
restriction directe des prises totales ou de l'effort
de Oche total, appuyée lorsque cela est nécessaire
et possible par des mesures, telles qu'une réglemen-
tation de la grandeur des mailles, fixant des limites
aux dimensions du poisson capture. Certains des
problèmes pratiques sont lies a. la question de savoir
si l'intensité de pectic est mesurée en tant qu'input
(effort de peche, c'est-à-dire nombre d'heures de pc-
che effectuées par un navire standard) ou en tant
qu'output (prises), mais du point de vue économi-
que la question la plus importante est de savoir si l'in-
tensité totale de peche est fixée en tant que contin-
gent global à partir duquel cessent toutes les ope-
rations de peche, ou bien si des contingents indivi-
duels sont établis pour chaque groupe de pecheurs.

S'il n'est fixé qu'un seul contingent global, tous
les pecheurs se précipiteront pour s'assurer la part
maximale. Cette competition qu'il était facile de pre-
voir pour des raisons théoriques s'est produite darts
tous les principaux stocks faisant l'objet d'un con-
tingentement unique. A citer comme exemples: la
peche A la baleine dans l'Antarctique, avant que les
nations interessées ne conviennent d'un mode de par-
tage du contingent, et la peche au fiétan dans le
Pacifique, pour lequel les contingents ont générale-
ment été fixes en termes de prises; mais les m'emes
résultats peuvent etre prévus s'il n'y a qu'un seul
contingent d'effort, par exemple si la peche se pour-
suit jusqu'à concurrence de 1 000 jours. Par suite
de l'accroissement des ressources investies, et, par-
tant, de la reduction de la durée de la campagne,
le coat unitaire de l'effort de peche dans les peche-
ries de flétan du Pacifique s'est élevé approximati-
vement en proportion de la reduction de l'effort
total, de sorte que le cotit total de la capture était

peu près le meme. Une réglementation fond& sur
un contingent unique non reparti ne peut A la lon-
gue aboutir à un abaissement substantiel des coats.



A la réglementation et à la reduction de l'effort ne
répondra qu'un accroissement des prises, encore que
celui-ci puisse etre important pour des stocks comme
les baleines.

Si le contingent total est alloué à des groupes
de pecheurs entre lesquels la concurrence est limitée
OLI éliminée, les avantages que peut procurer une
réglementation ne devraient pas &re annulés par des
coats excessifs. Chaque groupe petit s'organiser de
manière à prendre sa part de la capture au moindre
coat, ou tirer parti autrement des bienfaits de la
régleme,ntation; ainsi, un pays pourrait souhaiter as-
surer un gain au maximum de pecheurs. A mesure
que les règlements entreront en vigueur et que les
stocks se reconstitueront, la difference entre la va-
leur de la prise et le coat de la capture s'accroitra,
peut-etre de fawn considerable, rendant de plus en
plus avantageux le droit à une part de la prise. Par
exemple, on a calculé que le coat de la recolte de
saumons sur ia côte occidentale de l'Amérique du
Nord pourrait &re réduit des trois quarts environ
au moyen d'une politique d'aménagement permet-
tant ['utilisation des engins les plus efficaces. Si une
telle politique pouvait etre appliquée, le droit de
capturer disons la valeur d'un million de dollars de
saumons coaterait 750 000 dollars, les frais reels de
la capture y compris un benefice raisonnable sur
le capital ne s'élevant qu'à 250 000 dollars. Il
est evident que dans ces circonstances la réparti-
tion equitable des parts du contingent posera
problème Mau.

S'aaissant de peches nationales, ces problèmes peu-
vent etre résolus, en principe au moins. Un orga-
nisme central peut &re constitué pour assurer la
mise en ceuvre de toutc decision concernant le mode
de répartition du contingent et pour veiller à ce
que ceux qui n'ont pas reçu de contingent ne se
livrent pas à la peche. Une proposition interessante
est à signaler: il faudrait modérer l'attrait que pré-
sente la perspective d'avoir une past dans le con-
tingent or c'est de là que découle le principal
probleme de l'allocation par le paiement, pour
obtenir une licence, d'un droit d'un montant très
éleve presque égal à la difference entre la valeur
de la prise et le coat de la capture; ce droit pour-
rait par exemple etre de 700 000 dollars pour pren-
dre une valeur d'un million de dollars de saumons.
Le produit de ces droits pourrait &re consacré à
cliverses fins: pour compenser les dépenses d'ame-
nagement et de la recherche associée, financer des
recherches sur d'autres stocks, ou améliorer les con-
ditions de vie générales des pecheurs et alimenter
un fonds central du aouvernement.

L'importance de cette proposition vient de ce
qu'elle traduit explicitement le sentiment que, dans
de bolines conditions de gestion, le surcroit de va-
leta des prises petit &re sensiblement supérieur au
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coat de la capture et de ce qu'il est clairement éta-
bli à qui devrait aller cet excedent. Ainsi se trouve
résolu, dans une certaine mesure au moins, le pro-
blème essentiel que pose l'aménagement des peches,
à savoir que les stocks de poisson sont un bien com-
mun. Les stocks ne deviennent pas la propriété de
l'Etat, mais il détient en fait de larges pouvoirs sur
l'exploitation des peches. En outre, il y aurait un
encouragement financier direct à aménager rationnel-
lement les pêches, puisque l'excédent de la valeur
par rapport au coat, et par consequent le prix que
les pet-..'heurs seraient disposes à payer pour les li-
cences, dependrait du choix des méthodes d'exploi-
tation.

Dans les peches internationales, la répartition des
parts de la prise pose des problèmes beaucoup plus
complexes. De nombreux pays développent rapide-
ment leurs peches et ne seraient pas disposes à ac-
cepter des parts calculées d'après les captures des
années précédentes. Il y a en outre le probleme
particulier des pays qui souhaitent participer à une
peche pour la première fois. Si les plans nationaux
de peche sont connus pour les années à venir, ils
constituent à court terme, en principe au moins,
une base equitable et raisonnable pour allouer les
parts. En supposant que Pon alloue un contingent
pour 1970, les parts qui, selon toute vraisemblance,
reviendraient aux divers pays en 1970, en l'absence
de toute réglementation ou allocation, donnent sans
doute de meilleures indications pour fixer le contin-
gent que les prises réalisées en 1966. Par exemple,
si un pays qui reçoit actuellement 20 pour cent de
la prise projette de doubler son effort de peche,
alors que les autres pays ne modifient pas leurs
plans, sa part s'élèvera à environ 33 pour cent, la
part des autres pays étant récluite en consequence.
Les contingents alloués dans ces proportions seraient
équitables en ce sens que chaque pays prendrait,
avec une réglementation, la meme part de la cap-
ture qu'il aurait prise sans réglementation. A me-
sure que les stocks se garnissent, dans de bonnes
conditions d'exploitation, la répartition devient plus
difficile car, si la peche présente plus d'avantage, un
plus grand nombre de pays désirent accroitre leur
part. Un risque evident doit étre éliminé: que les
ciouvernements soient tentés de formuler des plans
de développement trop ambitieux en visant la répar-
tition du contingent.

Quelle que soit la méthode adoptée quota
global unique ou contingents alloués à des groupes
de pecheurs le contingent doit etre défini soit
en termes de prise, soit en termes d'effort de peche,
par exemple le nombre de jours en mer. Du point
de vue biologique, il s'agit d'atteindre une certaine
mortalité par capture, c'est-à-dire de prendre chaque
année une certaine proportion du stock. Ni la cap-
ture, ni l'effort de peche ne seront en rapport ab-



solument constant avec la mortalité par peche, du
moins en termes physiques facilement mesurables.
La prise correspondant au taux de mortalité par
peche souhaité dépendra de l'abondance du stock;
quant à l'effort de peche nécessaire pour atteindre
une mortalité par capture donnée, il dépendra de
l'efficacité de l'opération choisie comme unite d'ef-
fort par exemple un jour en mer d'un navire
d'une certaine dimension et de la mesure dans
laquelle la répartition et le comportement du pois-
son rendent ce dernier plus ou moins accessible.

Il est facile de définir les prises en unites norma-
lisées, bien que le nombre croissant de navires qui
congèlent et traitent le poisson en mer rende moins
aisée une mesure precise des captures en poids de
poisson frais entier. Il est beaucoup plus difficile de
donner une definition standard de l'effort de Oche,
particulièrement si la limite fixée est telle qu'elle
corresponde à un contingent unique exigeant que
l'effort de Oche de tous les navires operant sur un
lieu de peche soit exprimé de la même fawn. Il
est plus facile de mesurer l'effort de peche lorsqu'un
contingent a été alloué, explicitement ou implicite-
meat, par exemple si tous les pays conviennent de
réduire leur intensité de peche d'un certain pour-
centage ou si des limites sont imposées au moyen
de licences. Dans ce dernier cas, la mesure de l'ef-
fort de peche en unites normalisées ne peut poser
de difficultés sérieuses que si un pecheur détenteur
d'une licence souhaite améliorer l'efficacité de ses
operations en utilisant un navire plus gros ou plus
moderne ou en remplaçant ou en modifiant ses en-
gins de peche.

La mesure de l'intensité de peche en fonction des
prises présente également des difficultés surtout parce
que les moyens manquent pour mesurer l'abondance
des stocks de poisson. La richesse de nombreux
stocks varie largement par suite des differences d'ef-
fectifs d'une classe d'âge à l'autre, tandis que le
contingent pour une année ou une campagne doit
etre fixé suffisamment A. l'avance. Certaines métho-
des de prevision des stocks exigent un effort special
de recherche, par exemple l'emploi de navires de
recherche pour determiner la proportion de poissons
encore trop petits pour etre captures. Heureusement,
au moins pour ce qui est des especes qui ont une
grande longévité, de faibles erreurs commises en
fixant les contingents pour une arm& peuvent are
corrigées, sans pertes appréciables, par un ajuste-
meat approprie dans les années ultérieures, mais
faut pour cela que les organes administratifs qui
fixent et ajustent les contingents soient d'un fonction-
nement suffisamment rapide et souple.

La réglementation est plus complexe encore lors-
qu'il s'agit de plusieurs espèces de poisson. En de-
hors du poisson en banes tel que l'anchoveta et le
hareng, peu de peches mondiales importantes por-
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tent exclusivement sur une espèce. Dans une vaste
zone de peche, les proportions des differentes espe-
ces capturées varient d'un lieu de peche à. un autre
et souvent aussi d'une campaQne à l'autre sur le
mame lieu de peche. La nécessité d'une réglemen-
tation pour chacune des differentes espèces a égale-
ment tendance à varier; les espèces qui ont le plus
de valeur peuvent etre sérieusement surexploitées,
alors que d'autres sont A. peine pêchées. Un amé-
nagement rationnel doit donc assurer l'application
d'une reglementation appropriée pour les premières,
sans décourager la peche des autres, ce qui n'est
pas facile. Le succès des règlements appliqués au
fletan du Pacifique peut &re mesuré en comparant
les prises des années récentes, qui ont atteint envi-
ron 15 000 tonnes dans l'Atlantique, où il n'existe
aucune réglementation speciale protegeant le flétan
(lequel en raison de la longue duree de vie qu'il
peut atteindre, de sa croissance lente et de sa va-
leur élevée, est particulièrement vulnerable à une
peche trop intensive), aux 40 000 tonnes obtenues
dans le Pacifique, où la peche au fletan est stricte-
ment réglementée. On pourrait cependant arguer
aussi, avec quelque raison, que l'absence d'une re-
glementation concernant le flétan a des effets
dents, si l'on compare les prises totales de toutes
les espèces réalisées dans les aires où le flétan se
trouve en quantité notable: environ 1,5 million de
tonnes d'autres poissons démersaux (morues, ras-
casses et fiets) sont captures chaque année au large
de la côte orientale du Canada (zone 2-4 de la Cl-
PAN), alors que 60 000 tonnes seulement sont prises
au large de la côte occidentale du Canada et de
l'Alaska sur les fonds de peche relevant de la Com-
mission internationale du flétan du Pacifique (non
compris les prises tres importantes recemment réa-
lisées dans la zone par les chalutiers du Japon et
de l'U.R.S.S., qui ne font pas partie de la Com-
mission).

Une experience désastreuse, quelque peu différente,
puisqu'il s'agit non plus de stocks d'especes parti-
culieres, mais seulement d'un ensemble de stocks,
a été enregistrée dans les peches à. la baleine de l'An-
tarctique, où les stocks de baleines bleues, de ror-
quals communs et de rorquals de Rudolf ont fait
successivement l'objet principal de la peche. Les pe-
cheurs ne se sont détournes de l'espèce prefer& pour
pecher la suivante (de la baleine bleue au rorqual
commun ou du rorqual commun au rorqual de Ru-
dolf) que lorsque le stock des premières a été con-
sidérablement dégarni. Bien qu'actuellement seuls les
stocks de rorquals de Rudolf la plus petite des
trois especes soient suffisamment abondants pour
alimenter des prises appréciables, les captures effec-
tives réalisées au cours de l'une quelconque des cam-
pagnes passées qui ont décimé à tel point les stocks
étaient probablement inférieures aux captures an-



nuelles qui auraient pu être obtenues indéfiniment
si les trois stocks avaient été maintenus et récoltés
au niveau optimal. L'idéal serait donc d'imposer des
restrictions distinctes (limitation des prises ou con-
tingents d'effort) pour chaque espece, mais lorsque
deux especes ou plus sont capturées ensemble dans
des proportions variables, le problème se pose de
savoir ce qui arrive lorsque la limite a été atteinte
pour une espèce. Il est alors souvent peti rentable ou
impossible d'opérer uniquement sur les autres espèces.

L'expérience de la Commission internationale de
la baleine (cm) suggère toutefois une méthode pour
aménager les pêches intéressant plusieurs espèces,
savoir la fixation d'un contingent global, différents
facteurs de pondération étant appliqués aux prises
de chaque espèce. Pour la baleine, ces facteurs ont
été determines de façon à aboutir à une valeur
peu près équivalente, c'est-à-dire: une unite baleine
bleue (Bwu) --- une baleine bleue = deux rorquals
communs six rorquals de Rudolf; mais ils pour-
raient aussi bien être fixes (et ajustés le cas échéant)
de fawn à tenir compte de la nécessité de protéger
chacune des espèces. Ainsi, en 1955, les stocks de
baleines bleues étaient sérieusement surexploités,
ceux de rorquals communs atteignaient probable-
ment le niveau d'exploitation optimal, tandis que
les stocks de rorquals de Rudolf étaient pratique-
ment inutilisés. Dans ce cas, les facteurs de pond&
ration appropriés auraient pu être: i BWU = 0,5
baleine bleue = 2 rorquals communs 15 ror-
quals de Rudolf. A condition qu'en outre le con-
tingent total ait été alloué à des pays ou expédi-
ions, les pêcheurs seraient fortement découragés de

Les nations peuvent aborder le problème de l'amé-
nagement des pêches de deux manières:

En appliquant des mesures appropriées dans les
zones maritimes situées au large de leurs côtes
et sur lesquelles elles exercent leur souveraineté
(mer territoriale) ou dans lesquelles elles reven-
diquent la juridiction sur les pêcheries (zones de
pêche), les pêcheurs d'autres pays en étant gene-
ralement totalement exclus.
En créant des commissions internationales respon-
sables de peches ou groupes de pêches hautu-
rières determines.

Ces méthodes sont étroitement liées à la ques-
tion générale du droit de la mer et au principe de
la conservation des ressources naturelles.

Depuis le xvite siècle, OÙ, du fait de l'expansion
du commerce maritime et de l'apparition de puis-

tuer les baleines bleues et incites à chasser le ror-
qual de Rudolf.

Il est impossible d'examiner ici toutes les formes
possibles de réglementation et tous les problèmes qui
risquent de surgir A. la suite de l'application des re-
glements. On peut cependant tirer certaines conclu-
sions générales. Les dispositions qui réglementent les
dimensions du poisson capture ne peuvent avoir
qu'une application limitée, par exemple clans la pê-
che au chalut où le maillage peut être modifié.
Dans ce cas, elles peuvent avoir des effets bénéfi-
ques précis, encore que limités, mais à défaut d'une
autre réglementation s'appliquant à l'intensité de pe-
che, les avantages risquent d'être annulés. L'essen-
tiel, pour un aménagement complet, consiste donc

réglementer l'intensité de pêche, ce qui dans tout
stock surexploité donnera lieu à un excédent consi-
derable de la valeur des prises sur les coins. 11 im-
porte de decider comment et A. qui cet excédent
sera accordé, faute de quoi il est probable qu'il sera
annulé par des cats excessifs sous une forme ou
sous une autre. Un aménagement rationnel implique
généralement une restriction de Faeces aux pêches,
ce qui peut être relativement facile dans une pêche
nationale, quand un contingent national a été al-
loué à un pays, sous reserve qu'un organisme cen-
tral soit investi de l'autorité et des pouvoirs néces-
saires pour appliquer les règletnents. 11 n'en va tou-
tefois pas de même dans les pêches internationales.
Pour celles-ci, les restrictions imposées à Faeces aux
lieux de pêche peuvent mettre en jeu des questions
telles que l'étendue des limites de pêche exclusive
et les pouvoirs des commissions internationales.

Dispositifs d'arnénagement et droit international
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santes nations maritimes, la notion de mers fermées
soutenue par quelques pays a été remplacée par le
concept de mers ouvertes, les deux principes fonda-
mentaux du droit de la mer veulent qu'une zone
d'eaux maritimes relève de la souveraineté exclusive
de l'Etat riverain et que la haute mer située au-delà
de cette zone reste libre. A l'origine, ces principes
avaient pour but de répondre aux besoins de la sé-
curité nationale et de les concilier avec la liberté
du commerce et de la navigation. Mais ils ont été
appliqués à toutes les activités qui relèvent de ces
deux domaines, et ils ont, en consequence, servi
définir le cadre juridique régissant la pêche.

Le droit exclusif A. la pêche des Etats riverains
au large de leurs propres côtes et la liberté de pêche
en haute mer sont encore les principes fondamen-
taux du droit international en matière de pêche;
on s'efforce toutefois, depuis peu, de définir plus



clai rement la mesure dans laquelle peuvent s'exercer
ces droits et cette liberté.

Mer territoriale et zones de peche

La delimitation exacte de la zone maritime oil
un Etat riverain jouit des droits de peche exclusive
a une grande importance, car elle influe directement
sur la réalementation des peches et, en particulier,
fixe les limites des eaux de haute mer où les pro-
blèmes de conservation et d'aménagement sont ma-
nifestement d'un caractère international, bien que,
par suite des mouvements et des migrations de nom-
breuses espèces de poisson, ces limites arbitraire-
ment fixées ne correspondent pas toujours à la réa-
lité.

Il n'y a pas très longtemps encore, la zone ma-
ritime oil' les Etats câtiers exercaient une juridiction
exclusive sur les pecheries coïncidait, dans tous les
cas, avec la mer territoriale, c'est-à-dire, la bande de
mer immédiatement au large des côtes, où les Etats
riverains exercent le meme degré de souveraineté
que sur leur propre territoire terrestre. La zone
revendiquée par un Etat comme mer territoriale va-
riait cependant considérablement d'un Etat A l'au-
tre; la largeur des zones revendiquées était le plus
souvent de 3 A 12 milles marins, bien que, dans
des cas exceptionnels, la largeur ait été plus consi-
derable.

La Conference des Nations Unies sur le droit de
la mer, tenue A Geneve en 1958, a étudié la ques-
tion de la largeur de la mer territoriale. Bien qu'elle
ait adopté une convention sur la mer territoriale,
y compris des règles touchant la ligne de base A
adopter pour mesurer sa largeur, aucun accord n'a
été conclu sur cette largeur elle-meme.

Une seconde conference a eu lieu en 1960, égale-
ment à Geneve; là non plus, aucun accord n'a été
realise. Une proposition qui n'a pas été adoptée,
faute d'une settle voix pour atteindre la majorité
des deux tiers requise, a eu une influence incontes-
table sur les mesures nationales et internationales
prises par la suite. Elle envisageait:

De permettre aux Etats de revendiquer comme
mer territoriale une zone allant jusqu'A 6 milles
marins de la côte.
De permettre aux Etats de revendiquer des droits
de peche exclusive sur une zone immédiatement
située au-delA de sa mer territoriale et s'étendant
jusqu'A 12 milles de la côte. Les Etats dont les
navires se sont habituellement livrés A la peche
dans la bande des 6 milles extérieurs de la zone
de peche (c'est-à-dire la zone de peche tout en-
tière si les Etats revendiquent une mer territoriale
de 6 milles plus la zone de peche d'une largeur
de 6 milles) pendant une période de cinq années
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immédiatement antérieure au ler janvier 1958 peu-
vent continuer A. pratiquer cette peche pendant
une période de 10 années à compter du 31 octo-
bre 1960.

De permettre A. un Etat riverain, sous reserve de
certaines clauses de sauvegarde, de revendiquer
des droits de peche préférentiels dans toute zone
de la haute mer adjacente à sa zone de peche
exclusive, lorsqu'il a été scientifiquement établi
qu'une situation ou des conditions spéciales ren-
dent l'exploitation des ressources bioloE,riques de
la haute mer dans cette zone d'une importance
fondamentale pour le développement économique
de l'Etat riverain en question ou pour son ravi-
taillement.

Depuis 1960, plusieurs Etats ont promulgué une
legislation fixant A 12 mines marins A partir de la
côte la largeur de la zone de peche exclusive. En
outre, des accords bilatéraux ont été conclus sur la
base de la proposition faite en 1960 et une Con-
vention europeenne sur la peche a été signée en
1964. Cette convention ne contient aucune disposi-
tion sur la largeur de la mer territoriale, mais elle
stipule que les Parties contractantes ont le droit ex-
clusif de peche et juridiction exclusive en matière
de peche dans la zone de 6 milles mesurée à partir
de la ligne de base de la mer territoriale; dans la
zone comprise entre 6 et 12 milles, le droit de peche
West exercé que par l'Etat riverain ainsi que par
les autres Parties contractantes dont les navires de
peche ont habituellement pratiqué la peche dans
cette zone entre le 1" janvier 1953 et le 31 clécembre
1962. Le droit accordé aux naVires de peche d'au-
tres Parties contractantes n'est pas limité dans le
temps, mais ces navires ne cioivent pas faire porter
leur effort de peche sur des stocks de poisson ou
sur des lieux de peche substantiellement différents
de ceux qu'ils avaient l'habitude d'exploiter. En on-
tre, l'Etat riverain peut, aux termes de la Conven-
tion, réglementer la peche dans la zone de 6 A 12
milles, A. condition qu'il n'en résulte aucune discri-
mination, ni en droit ni en fait, A l'encontre des
navires de peche (lament autorisés d'autres Parties
contractantes. Il n'est pas stipule dans la Conven-
tion que les Parties contractantes revendiqueront une
zone de peche exclusive de 12 milles à regard de
tous les Etats qui n'adhèrent pas A. la Convention.

Comme on peut le voir, il y a aujourd'hui
un manque evident d'uniformité dans la delimita-
tion de la zone de haute mer où les Etats riverains
ont des droits de peche exclusifs. Ainsi, les reven-
dications d'un pays varient quant à la largeur de
la mer territoriale. En outre, clans de nombreux
pays, on a tendance à dissocier entierement le con-
cept de limites de peche et celui de mer territoriale.
Lorsque des Etats créent une zone de peche s'éten-



dant au-delà de la mer territoriale, la zone en ques-
tion n'est pas toujours exclusive et des droits de
pêche peuvent &re accordés, soit pour une période
transitoire, soit sans limitation de durée, aux navi-
res de pêche de certains autres Etats.

Haute mer

On reconnaissait déjà au début de ce siècle que
les ressources biologiques de la mer n'étaient pas
inépuisables et qu'étant donné la liberté de pêche
dona jouissaient toutes les nations en haute mer,
il serait nécessaire d'assurer une exploitation ration-
nelle des ressources par la voie d'une collaboration
internationale. En méme temps, il devenait évident
qu'il fallait, pour atteindre cet objectif, mener des
recherches plus poussées sur les aspects biologiques
et écologiques des pèches.

Tout d'abord, des mesures ont été prises sur une
base régionale, à. la fois pour coordonner la recher-
che scientifique et envisager de façon positive Pam&
nagement des ressources. Le Conseil international
pour l'exploration de la mer (ctEm) a été créé en
1902 pour encourager et coordonner les prospec-
tions dans l'océan Atlantique nord-est, y compris
les eaux situées au large du Groenland et de PIs-
lande. En 1911, une convention a été conclue en
vue de la conservation et de la protection des pho-
ques à fourrure et des loutres de mer dans les eaux
de Pocéan Pacifique nord.

On s'est demandé s'il était possible d'aborder glo-
balement le problème de la conservation et de l'amé-
nagement des ressources de la mer en recherchant
l'accord le plus large possible sur les principes fon-
damentaux qui devraient régir toutes les conven-
tions régionales et sur les règles de base A. observer
dans les zones oil peuvent surgir des confiits.

La Société des Nations avait envisagé d'inscrire
l'exploitation et la conservation des produits de la
mer parmi les questions à soumettre à une confé-
rence internationale de codification. Les principaux
pays pratiquant la péche estimèrent toutefois que,
vu la diversité des problèmes biologiques, économi-
ques et politiques particuliers à différentes zones de
pèche, il était préférable d'élaborer des règlements
répondant aux besoins de zones de pèche détermi-
nées, par accord entre les nations directement in-
téressées.

L'ensemble du problème des dispositions applica-
bles à la haute mer a été retenu par l'Organisation
des Nations Unies en 1949 pour examen, aux fins
de codification, par la Commission du droit inter-
national. Les projets d'articles rédigés par la Com-
mission en 1951 prévoyaient que les Etats seraient
tenus d'accepter comme ayant un caractère obliga-
toire pour leurs ressortissants tout système de re-
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glementation des pêches dans une zone quelconque
de haute mer, qu'une autorité internationale aurait
prescrit comme essentiel à la protection des ressour-
ces halieutiques de cette zone contre le gaspillage
ou Pextermination. Cette autorité internationale de-
vait être créée dans le cadre de l'Organisation des
Nations Unies et elle aurait pu intervenir A. la de-
mande de tout Etat intéressé. Cette disposition n'a
toutefois pas été retenue dans la version définitive
des projets d'articles soumis à la Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer de 1958.

La Conference de 1958 a adopté plusieurs instru-
ments internationaux, notamment une Convention sur
la pêche et la conservation des ressources biologi-
ques de la haute mer. La Convention, entrée en vi-
gueur en 1966 pour les Parties qui l'ont signée et
ratifiée, représentait la première tentative d'aborder
le problème à l'échelle mondiale. Sa portée est
nécessairement limitée et elle vise essentiellcment
favoriser Fadoption de mesures de conservation et
fournir le mécanisme nécessaire pour faciliter le rè-
glement des différends. Elle contient également des
dispositions soulignant Pintérêt spécial des Etats ri-
verains au maintien de la productivité des ressour-
ces biologiques dans toute partie de la haute mer
adjacente à leur mer territoriale et leur droit de
participer, dans des conditions d'égalité, à tout sys-
tème de réglementation aux fins de la conservation
des ressources biologiques de la haute mer dans
cette région, méme si leurs nationaux ne s'y livrent
pas A. la pèche.

A la Conférence de 1958, on s'est rendu pleine-
ment compte que la Convention susmentionnée de-
vrait &re complétée par des accords spéciaux et
régionaux. Aux termes d'une resolution qui y a egté
adoptée, ib était recommandé que les Etats intéres-
sés coopèrent à l'établissement des programmes de
conservation nécessaires par l'entremise des organi-
sations de cette nature qui existent pour des zones
particulières de la haute mer ou pour des espèces
particulières de ressources biologiques marines. Il
était recommandé en outre que ces organisations
soient utilisées dans la mesure du possible pour la
conduite des négociations en vue du règlement des
différends et de l'application des mesures de conser-
vation décidées d'un commun accord. Dans sa re-
solution, la Conférence faisait expressément &tat du
rapport de la Conférence technique internationale
sur la conservation des ressources biologiques de la
mer, tenue à Rome en 1955 pour formuler les re-
commandations scientifiques et techniques appro-
priées en vue de la préparation de la Conférence
sur le droit de la mer de 1958. La Conférence tech-
nique de 1955 était arrivée A. la conclusion que le
système de réglementation internationale de la pêche,
fondé sur la répartition géographique et biologique
des populations marines, semblait, d'une manière



générale, la meilleure fawn d'aborder ces problèmes.
Ce système repose sur des conventions signées par
les nations intéressées.

Organismes sOcialisés en matière de Oche

Le Conseil international pour l'exploration de
la mer a été constitué dès 1902, mais la plupart
des organismes de peche actuels ont été crées après
la seconde guerre mondiale. Cinq d'entre eux ont
été constitués sous les auspices de la FAO; les autres
sont des organismes indepenclants crées par voie de
convention.

La composition, la competence géographique et
le domaine de responsabilité des diverses commis-
sions, ainsi que les principales mesures qu'elles ont
adoptées, sont exposés dans des rapports de la FAO S.
La plupart de ces commissions font paraitre des
rapports complets qui exposent non seulement les
progrès realises clans l'application de règlements di-
vers, mais aussi les résultats de la recherche scien-
tifique sur lesquels se fondent ces règlements. On
trouvera aussi au tableau annexe 16 des renseigne-
ments succincts au sujet de ces organismes.

Certains organismes de peche ont été créés pour
s'occuper settlement d'une mer déterminée ou d'un
ensemble particulier (c'est le cas de la Commission
mixte des pecheries de la mer Noire et de la Com-
mission des pecheries des Grands Lacs). D'autres
sont charges de s'occuper d'une region de la haute
mer délimitée avec precision par la longitude et la
latitude [Commission internationale des pecheries de
l'Atlantique nord-ouest (c1PAN) et Commission des
pecheries de l'Atlantique nord-est (CPANE)]. Toute-
fois, le domaine de competence de nombreux orga-
nismes des peches n'est défini qu'en termes gene-
raux: 1nter-American Tropical Tuna Commission
(1A-r-rc) [Commission interaméricaine du thon tro-
pical] dans l'océan Pacifique oriental ou Conseil
indo-pacifique des peches (c1).

L'absence de limites géographiques précises peut
etre parfois avantageuse en ce sens qu'elle assure
une certaine souplesse pour prendre en considera-
tion les enquetes et les recherches sur la biologie
des espèces en cause. Cependant, il importe de dé-
finir avec precision les zones considérées chaque fois
que des pays membres sont invites à fournir des
données, à coordonner ou à entreprendre des re-
cherches, ou chaque fois qu'une commission doit
élaborer des mesures de conservation. 11 faut toute-
fois que la zone de competence soit assez &endue

e Voir notamment: FAO. Organismes internationaux des peches:
documents sounds er la premiere session du Comité des peches,
Rome, 13-18 juin 1966. Rome. Document technique FAO sur les
paches N. 64. Ce document donne des renseignements généraux
sur les principaux organismes intergouvernementaux qui s'oc-
cupent de la recherche scientifique sur les ressources et le milieu
halieutiques ainsi que de la conservation et de l'aménagement
de ces ressources.
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pour englober toutes les variétés de population qui
constituent les ressources dont s'occupe la commis-
sion intéressée. La plupart des conventions créant
des organismes internationaux des peches étendent
la competence de ces derniers A la mer territoriale
des Etats membres.

La grande majorité des organismes internationaux
des peches ont été constitués pour s'occuper de
peche marine. Pratiquement toutes les eaux marines
sont desservies et, dans certaines regions, par plu-
sieurs organismes. Il ne faudrait toutefois pas en
conclure que toutes les ressources biologiques de la
met- font l'objet de recherches scientifiques et de me-
sures d'aménagement. En fait, la composition, l'éven-
tail des especes prises en consideration, les fonctions,
les pouvoirs et les activités des orAanismes interna-
tionaux des peches varient considérablement.

L'efficacité de ces organismes est subordonnée dans
une très large mesure A la participation et A. la col-
laboration de tous les Etats intéressés. En règle gé-
nerale, ces pays ne comprennent pas seulement ceux
dont les ressortissants et les navires pechent dans
la zone géographique dont est responsable l'orga-
nisme considéré, mais aussi les Etats riverains de
la zone. Les dispositions des instruments de base
concernant les conditions d'adhésion ne permettent
pas toujours à tous les Etats de participer aux or-
ganismes en question.

Plusieurs de ces organismes ont, en quelque sorte,
une assise terrestre, car seuls peuvent en devenir
membres les Etats dont les territoires sont situés
dans la zone de leur competence. Ce sont notam-
ment la Commission consultative régionale des pe-
ches pour l'Atlantique sud-ouest (cARPAs) et la
Commission régionale des peches pour l'Afrique de
l'Ouest, toutes deux eréées sous les auspices de la
FAO. Un certain nombre de conventions ne prévoient
pas expressément ou implicitement la possibilité
d'adhésions ultérieures, mais cela ne doit pas néces-
sairement etre interprété comme excluant l'admis-
sion de nouveaux membres. Plusieurs conventions
disposent que l'organisme qu'elles créent petit, A

certaines conditions, admettre parmi ses membres,
des Etats autres que les Etats riverains situés dans
la zone de competence ott des Etats autres que les
membres originels. Ainsi, tous les Etats dont les
ressortissants participent A des operations de peche
dans la zone de competence de rIATIC peuvent en
devenir membres avec Fassentiment unanime des Par-
ties contractantes. Il existe des commissions dont
peuvent devenir membres tous les Etats qui adhe-
rent à l'instrument de base, en adressant au gouver-
nement dépositaire la notification. Ce sont: la CIPAN,
la Commission internationale de la baleine et la
CPANE.

Lorsque la participation A un organisme interna-
tional des peches est ouverte à tous, l'acceptation



de tous les droits et devoirs que comporte l'appar-
tenance à cet organisme a un caractère entièrement
volontaire. En vertu des règles actuelles du droit
international, ni les Etats dont les ressortissants ou
les navires pratiquent la peche en haute mer dans
la zone de competence d'un organisme donne, ni
les Etats riverains dans les cas on un ou plusieurs
stocks de poisson habitent à la fois les zones de
peche qui relèvent de leur juridiction et des zones
de haute mer adjacente, ne peuvent etre tenus de
devenir membres de plein exercice de cet organisme
ni d'observer aucune des mesures de conservation
que celui-ci peut édicter. La Conference des Na-
tions Unies sur le droit de la mer, tenue en 1958,
n'a pu que formuler des recommandations A ce
sujet, priant instamment les Etats interessés de
cooperer.

Nombre de commissions et de conseils internatio-
naux des peches ont été constitués pour s'occuper
de toutes les ressources halieutiques relevant de leur
zone de competence. A citer comme exceptions no-
tables: la Commission internationale de la baleine,
la Commission du phoque à fourrure du Pacifique
nord, la Commission internationale du flétan du Pa-
cifique, la Commission interaméricaine du thon tro-
pical et la Commission internationale de la peche
du saumon dans le Pacifique.

Les mesures que prennent les organismes de peche
pour s'occuper d'un stock quelconque revetent en
pratique des modalités très variables. Cela depend
dans une large mesure des attributions des organis-
mes considérés. Ceux-ci peuvent etre répartis en trois
categories:

Les organismes de peche qui ont pour fonctions
principales d'encourager, promouvoir et coordon-
ner la recherche et qui, dans l'exercice de leurs
activités, peuvent emettre des avis et des recom-
mandations sur la nécessité des mesures de con-
servation. A citer comme exemples de ce type
d'organismes: le Conseil international pour l'explo-
ration de la mer, la Commission internationale
pour l'exploration scientifique de la mer Médi-
terranée, et les commissions et conseils créés en
vertu de l'Acte constitutif de la FAo.

Les organismes de peche qui ont pour fonction
principale d'élaborer des mesures de conserva-
tion sur la base de la recherche scientifique (celle-ci
n'est généralement pas menée par leur propre
personnel), par exemple la Commission interna-
tionale des pecheries du Pacifique nord, la Com-
mission mixte des pecheries de la mer Noire, la
Commission des pêcheries de l'Atlantique nord-
est. Ce personnel reçoit du Conseil international
pour l'exploration de la mer, qui rentre dans la
première catégorie, les avis scientifiques dont il

a besoin.
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Les commissions des peches qui élaborent des
mesures de conservation sur la base de recher-
dies scientifiques effectuées par leur propre per-
sonnel. Ce sont: la Commission interaméricaine
du thon tropical, la Commission internationale
de la peche du saumon dans le Pacifique et la
Commission internationale du flétan du Pacifique.

Les conventions ne stipulent pas toujours le type
de mesures de conservation et d'aménagement que
peut élaborer l'organisme international des peches
dont elles portent creation. L'enumération detainee
des mesures de conservation montre que, dans l'en-
semble, celles-ci se bornent généralement A des in-
terdictions et A des limitations; il s'agit de la plu-
part des mesures énumérées au début de la scction
précédente: limitation de la peche à certaines sai-
sons et certaines zones, fixation d'une dimension mi-
nimale des mailles de filets, limitation des dimen-
sions du poisson et règlements touchant l'utilisation
de certains types d'engins, d'appareils et de materiel.
Parfois, les mesures de conservation prévoient ex-
pressement une limite maximale ou globale des pri-
ses (Commission internationale des pecheries de
l'Atlantique nord-ouest, Commission internationale
de la baleine et Commission internationale du &tan
du Pacifique). Rares sont les commissions qui sti-
pulent expressément une limitation de l'effort de
Oche; pour la Commission des pecheries de l'Atlan-
tique nord-est, la limitation de l'effort de peche (et
des prises) rentre dans une catégorie distincte de
règlements, sans efficacité propre, qui ne peuvent
etre envisages de fawn positive que lorsqu'une re-
commandation expresse a été formulée à cet effet
par la Commission.

Tres peu de conventions énumèrent des mesures
spécifiques d'un caractère positif. Une exception est
la Convention portant creation de la Commission
des pecheries de l'Atlantique nord-est, qui stipule
que la Commission peut élaborer des mesures en
vue d'améliorer et d'accroltre les ressources de la
mer; ces mesures peuvent comprendre la propaga-
tion artificielle et la transplantation d'organismes vi-
vants et de jeunes.

Observance et mise en vigueur des règlements

Avant de s'entendre sur le type de mesure de
conservation qu'il est nécessaire de formuler, les or-
ganismes internationaux des peches font normale-
ment entrer en ligne de compte non seulement les
conclusions biologiques, mais également les inciden-
ces économiques et les questions touchant les pos-
sibilités pratiques d'application et de mise en ceuvre.

Dans la plupart des cas, les pays membres ne
sont pas juridiquement obliges de se conformer aux
mesures de conservation et d'aménagement formulées



par les organismes de 'Ache. Le pouvoir de la ma-
jeure partie des commissions existantes se borne a.

remission de recommandations, soit parce que la
convention pertinente le stipule expressément, soit
parce que rapplication des mesures de conservation
préconisées par la commission exige l'approbation
préalable des Etats membres.

Dans quelques cas, on a mis au point une pro-
cedure pour faciliter l'acceptation des mesures for-
mulées par les commissions. On peut appeler ces
mesures recommandations ayant potentiellement force
obligatoire sous condition, ou encore decisions con-
ditionnelles. C'est ainsi que la Commission des pe-
cheries de l'Atlantique nord-est peut recommander
un certain nombre de mesures de conservation et
que ses Etats membres s'engagent à appliquer toute
recommandation de cet ordre adoptée par les deux
tiers au moins des delegations présentes et votant.
Toutefois, tout Etat membre peut faire objection
la recommandation dans un &Jai determine, auquel
cas il n'est pas oblige de s'y conformer. Si trois
Etats membres ou plus formulent des objections
une recommandation, tous les Etats membres sont
relevés de l'obligation de s'y conformer. Une pro-
cedure assez analogue est appliquée en ce qui con-
cerne les mesures formulées par la Commission in-
ternationale de la baleine.

Lorsque des mesures de conservation sont obli-
gatoires pour les Etats membres, chacun d'eux est
tenu d'en assurer l'application en haute mer par ses
propres ressortissants et navires. On constate toute-
fois une tendance vers un contrôle international plus
poussé. En fait, plusieurs conventions portant crea-
tion d'organismes de peche (Commission internatio-
nale de la peche du saumon dans le Pacifique, Com-
mission internationale des pecheries du Pacifique nord,
Commission internationale dtt fiétan du Pacifique,
Commission nippo-sovietique des pecheries du Pa-
cifique nord-ottest et Commission du phoque a. four-
rure du Pacifique nord) accordent à chaque Etat
membre le droit de contrôler l'application générale
des mesures de conservation en haute mer parmi les
Parties contractantes. Ces conventions prescrivent,
avec certaines differences de détail, une procedure
par laquelle des agents dilment autorisés de tout
Etat membre peuvent perquisitionner et saisir des
navires d'autres Etats membres qui agiraient en vio-
lation de la Convention ou des règlements adoptés
A. ce titre. Ces navires cloivent &re remis aussi rapi-
dement que possible aux autorités de l'Etat membre
ayant juridiction sur eux. Seules les autorités de ce
pays peuvent engager des poursuites et imposer des
sanctions.

Bien que ces commissions dotées d'un pouvoir de
contrôle international existant actuellement aient une
composition limit& (au maximum quatre pays), les
efforts en vue d'assurer un contrôle international ne
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sont pas limités aux commissions qui ont peu de
membres ou ne s'occupent que d'un nombre res-
treint d'espèces. La Convention internationale pour
la reglementation de la chasse A. la baleine a Le
amendee pour permettre A. la Commission interna-
tionale de la baleine de s'occuper des méthodes
d'inspection et un système international d'observa-
teurs a été mis au point mais il n'a pas été possible
jusqu'à présent de rappliquer. Les Commissions in-
ternationales des pecheries de l'Atlantique nord-ouest
et de l'Atlantique nord-est se sont toutes deux inte-
ressées récemment au contrôle de l'application, sur
le plan international, des règlements dans les zones
de leur competence et elles continuent d'étudier la
question. La CIPAN a organise un échange de visites
d'inspection par des a2ents de divers Etats mem-
bres et la CPANE a créé en 1964 un Comité special
de contrôle international qui étudie la possibilité
d'adopter, dans le proche avenir, un système crins-
pection internationale en haute mer.

Répartition du produit des ressources

Le contrôle international deviendra de plus en
plus important à mesure gull sera admis que, si
des etudes scientifiques démontrent la nécessité de
prendre des mesures, le meilleur moyen de réaliser
la conservation et raménagement est de limiter le
volume de la peche (mortalité par capture), soit en
limitant l'effort de peche, soit en réglementant le
volume des prises totales.

Seule une formule de répartition du contingent
total, qu'il s'agisse des prises ou de reffort (par
exemple nombre de jours de peche), permettrait de
tirer pleinement avantage de la limitation de la peche.

Plusieurs conventions contiennent des dispositions
indiquant comment le produit des ressources doit
etre réparti entre les pays membres. La convention
portant creation de la Commission internationale de
la péche du saumon dans le Pacifique pose en prin-
cipe que les deux Etats membres (Canada et Etats-
Unis) devraient se partager également la péche et,
par consequent, rune des tfiches de la Commission
consiste à réglementer la peche de manière à per-
mettre, darts la mesure du possible, aux pecheurs de
chaque pays membre de capturer une part égale du
poisson pouvant &re peché chaque année.

La convention portant creation de la Commission
du phoque à fourrure du Pacifique nord, qui compte
quatre Etats membres, prévoit un système de contin-
g,ents pour assurer la répartition des ressources
qui se déplacent entre les territoires de certains
Etats membres et la haute incr. Comme tous les
Etats membres sont d'accord pour limiter la chasse
des phoques à fourrure jusque dans leurs iles d'ori-
gine et pour rinterdire dans les zones de haute mer



de l'océan Pacifique au nord du 30' parallèle nord,
une partie de la production totale est attribuée aux
Etats membres qui ne possèdent aucune des Iles sur
lesquelles se reproduisent les phoques et qui n'au-
raient autrement aucune part, en raison de cette
entente, aux produits de cette chasse. Sur le nombre
total de peaux de phoque obtenues commerciale-
ment, à chaque campaane, par la chasse à terre,
les Etats-Unis et l'U.R.S.S. livrent chacun au Canada
ainsi qu'au Japon 15 pour cent des prises brutes
(en nombre et en valeur).

La convention portant creation de la Commission
internationale des pecheries du Pacifique nord con-
tient elle aussi des dispositions A. ce sujet: il s'agit
de regles énonçant ce que l'on a appelé le principe
de rabstention. En vertu de ce principe, les Etats
n'exploitant pas un stock determine depuis quelques
années sont tenus de s'abstenir d'y pratiquer des pe-
ches forsque les Etats qui y participent ont crée ou
rétabli la ressource en question en y consacrant du
temps, des efforts et de l'araent pour des travaux
de recherche et d'aménagement, et en imposant des
restrictions A leurs propres pecheurs. II doit cepen-
dant &re scientifiquement établi que la productivité
suivie et croissante de la ressource en question ré-
suite et depend bien de telles mesures prises par
les Etats participants, et que la ressource est exploi-
tee assez complètement pour qu'un accroissement de
l'effort de peche n'entraine aucune augmentation no-
table du rendement soutenu.

La plupart des conventions ne prescrivent pas
comment répartir le produit de la ressource. Les
organismes internationaux des peches doivent donc
affronter ce probleme lorsqu'ils décident du volume
maximal des captures.

Ainsi, chaque arm& depuis 1961, la Commission
interaméricaine du thon tropical recommande que
soit fixée une limite globate des captures de thon

nageoires jaunes (albacore) dans une zone deter-
minée du Pacifique est et que la peche soit fermée
A la date où la soname des quantités débarquées et
des captures prévues des bateaux se trouvant en mer
atteint un chiffre légèrement inférieur à celui du to-

Avant d'examiner les perspectives qui s'offrent pour
un progrès futur de l'aménagement des peches,
convient d'examiner ce qui a été fait jusqu'A pre-
sent. On a exposé dans les sections précédentes les
méthodes de réglementation, ainsi que les pouvoirs
et les objectifs des commissions qui ont été créées.
11 en ressort que la réglementation sur les dimensions
des animaux captures, bien qu'A long terme moins

tal des captures autorisées. Suivant ce système, les
pays pratiquant la peche peuvent librement se faire
concurrence pour obtenir une part maximale sans
dépasser la limite globale fixée par la Commission.
Cela exige bien entendu non seulement l'accord des
Etats membres, mais aussi le concours des autres
pays pratiquant la peche dans la zone. Comme cer-
tains pays préféreraient se voir attribuer un contin-
gent national, on s'efforce d'atteindre une solution.

On peut citer la chasse A la baleine dans l'Antarc-
tique comme exemple de cas oil le principe d'une
libre concurrence dans la limite d'un volume global
des captures se trouve remplacé par l'adoption de
contingents nationaux. Pendant de nombreuses an-
nées, les pays pratiquant la chasse A. la baleine dans
l'Antarctique ont participe A des expeditions con-
nues sous le nom d'« olympiades baleinieres », afin
de porter au maximum leur part du contingent to-
tal fixé par la Commission, mais les pays ont engaaé
en 1958 des négociations en vue de s'entendre sur
les contingents nationaux. Un instrument a été si-
gné en 1962 pour une période de quatre ans. Les
limites globales sont fixées par la Commission in-
ternationale de la baleine, mais les ententes sur la
reparation du total des captures sont établies par
Les pays intéressés eux-memes.

Le problème general de la reparation du produit
des ressources de la mer a été étuclié dans une cer-
taine mesure par la Conference technique interna-
tionale sur la conservation des ressources biologiques
de la mer tenue en 1955, et de manière plus poussée
en 1958 par la Conference des Nations Unies sur
le droit de la mer. A la Conference de 1958, les dé-
bats ont porté surtout sur le principe de l'absten-
tion et sur l'idée d'une part préférentielle pour les
Etats riverains. Aucune disposition precise touchant
la reparation du produit des ressources n'a été ins-
crite dans la Convention sur la peche et la conser-
vation des ressources biologiques de la haute mer.
Toutefois, la Conference a adopté une resolution
sur la situation spéciale des pays ou territoires dont
la population est essentiellement tributaire des pe-
ches côtières.

Perspectives de progrès futurs et problèmes rencontrés
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efficace, présente moins de difficulté que la limita-
tion du volume de la peche. Cette conclusion est
corroborée par l'expérience de la plupart des com-
missions internationales des peches. Nombre de cel-
les-ci sont responsables de peches qui se pretent mal
A. une reglementation sur les dimensions du poisson
capture. Ainsi, Ia Commission du flétan du Pacifi-
que restreint les engins de Oche utilises aux paian-



gres, qui capturent les gros poissons, mais il est
impossible de fixer des limites plus précises au ca-
libre des poissons captures. Lorsque de telles mesures
sont réalisables, elles font généralement l'objet d'une
grande attention de la part de la commission perti-
nente. C'est ainsi que la Commission internationale
de la baleine a fixé des limites de taille qui devraient
protéger les baleines de petite dimension, générale-
ment immatures, et aussi, pour ce qui est des ope-
rations de peche pélagique, presque toutes les
femelles de cachalot. Pour cette espece, polygame,
l'aménagement rationnel consiste, semble-t-il, A. limi-
ter les captures, pour la majeure partie ou meme
totalement, aux mâles excédentaires. On a malheu-
reusement de bonnes raisons de croire que la re-
glementation sur les limites de taille a été, au moins
dans certaines années, très largement enfreinte ; d'où
la nécessité d'un système quelconque d'inspection ou
de contrôle sur le plan international, surtout lors-
que l'infraction offre des attraits importants. Comme
le montre l'expérience de la peche A la baleine
fanons dans l'Antarctique (oil la violation des re-
glements touchant les limites de taille n'a probable-
mein pas été grave) ces mesures sont, en elles-memes,
loin de répondre aux besoins de l'aménagement.

Les deux commissions des pecheries de l'Atlanti-
que nord se donnent beaucoup de mal pour fixer
les dimensions des poissons captures, surtout en ré-
glementant le maillage des chaluts; des dispositions
de ce type sont appliquées ou vont l'etre dans la
plupart des zones relevant de leur competence. En
fait, dans de nombreuses zones de peche on appro-
che de la limite A laquelle une reglementation sur
les mailles de filet peut étre appliquée avec profit,
au moins dans le cadre des commissions actuelles.
Cela tient en partie A ce que les dimensions actuel-
lement en vigueur ne pourraient pas etre augmentées
étant donne le taux actuel de peche (c'est sans doute
te cas par exemple pour la sole dans la mer du Nord),
mais plus souvent A ce qu'un nouvel accroissement
des mailles serait inacceptable pour d'autres raisons.
Nous avons vu plus haut que la presence de pois-
sons de taille relativement modeste, comme les soles
de la mer du Nord, dont les prises seraient réduites
par l'emploi de filets A. mailles plus larges, empeche
l'utilisation d'un maillage qui conviendrait mieux pour
les espèces de poissons de grandes dimensions, telles
que morues et plies.

Cela n'est qu'un exemple des resultats inéquitables
auxquels risquerait d'aboutir, dans une pécherie he-
térogène, une réglementation sur les mailles ou, en
fait, tout autre type de règlement. A citer également,
cette fois comme peche pratiquée sur une espèce
unique, celle de la morue au large de la côte occi-
dentale du Groenland, exercée A. la fois par des cha-
lutiers et par des cordiers; dans l'immédiat, les cha-
lutiers sont les seuls A, subir des pertes en ne captu-
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rant pas de poissons de petite dimension si l'emploi
de filets A grandes mailles est impose, mais A. long
terme, les deux groupes de pêcheurs bénéficient de
l'accroissement des stocks. A longue échéance, les
benefices nets des cordiers seront donc toujours su-
périeurs à ceux des chalutiers. Un accroissement
modéré de la dimension des mailles (legerement su-
périeur à celui qui a été propose jusqu'à present)
avantagerait les deux types d'engins, mais des mail-
les encore plus larges (jusqu'à 170 millimetres) ne
permettraient d'augmenter les prises totales qu'en
réduisant celles des chalutiers. Comme les statuts
de la Commission internationale des pecheries de
l'Atiantique nord-ouest ne contiennent aucune dis-
position prévoyant le transfert aux chalutiers d'une
partie des profits des cordiers, il est evident que ces
dimensions de maille sont inacceptables pour les
pecheurs au chalut. Elles le seraient probablement
aussi dans le cas d'une Oche nationale portant sur
une seule espèce, si les ressortissants du pays consi-
dére utilisaient, comme le font les Portugais, les
deux types d'engins. De telles inégalités dans les
pertes et les profits appellent une certaine forme de
compensation entre les groupes intéressés.

La mise en vigueur d'une réglementation sur le
maillage des filets soulève également diverses difficul-
tés pratiques et administratives: mesure des mailles;
adjonction de morceaux de filet afin de réduire
l'abrasion, mais qui risquent d'obstruer les mailles;
et, surtout, question de mise en vigueur. Ces proble-
mes ne doivent pas etre sous-estimés, mais on s'ache-
mine vers leur solution. Dans la mesure où il est
possible de l'appliquer, la réglementation sur les di-
mensions des poissons captures donne d'assez bons
resultats et le principal probleme auquel ont à faire
face toutes les commissions est celui de la limita-
tion du volume total de la peche.

La plupart des commissions mentionnées dans la
section précédente ont, au moins, examine le pro-
blème de la reduction de l'intensité de peche et plu-
sieurs d'entre elles appliquent effectivement des me-
sures dans ce sens, généralement en limitant les pri-
ses totales. Pour juger du succès des règlements
touchant l'effort de pêche, il faut savoir s'ils ont
permis d'atteindre l'objectif biologique (reconsti-
tuer les stocks, les maintenir au niveau souhaité
et par consequent réaliser les prises optimales) et
l'objectif économique (réduire les coats dans la méme
proportion que la mortalité par capture et, par IA,
réaliser l'excédent potentiel de la valeur des prises
sur les cats).

Un exemple d'aménagement remarquablement rats-
si sur ces deux points est celui de la chasse aux pho-
ques à fourrure dans le Pacifique nord. Les colonies
se sont considerablement développées; on objecte
meme, comme les phoques à fourrure consomment
des poissons commercialement avantageux, qu'ils se



sont accrus à l'excès, compte tenu de la nécessité
de firer le meilleur parti possible de l'ensemble des
ressources marines du Pacifique nord. La majeure
partie de la récolte est effectuée sur les jeunes males
excédentaires lorsqu'ils sont rassemblés en groupes
compacts sur les Iles de reproduction, de sorte que
le coat des operations est probablement faible. On
ne dispose pas des chiffres se rapportant au produit
économique net qui en résulte, mais on estime à
plusieurs millions de dollars la valeur totale brute
des prises dans les Iles Pribilof. Quinze pour cent
des peaux brutes sont envoyées au Japon et au Ca-
nada, en consideration du fait que ces pays ne pra-
tiquent pas la chasse aux phoques en haute mer.
Ces deux pays sont, d'autre part, tenus d'effectuer
des recherches sur ces animaux.

Ainsi que nous l'avons mentionné dans une sec-
tion antérieure, les restrictions sur les prises de
flétan au large de la côte occidentale de l'Améri-
que du Nord ont, du point de vue biologique, permis
la reconstitution des stocks qui avaient été forte-
mant dégarnis; entre 1931 (date à. laquelle les règle-
ments sont entres en vigueur) et 1960, les stocks ont
double ou triple dans différentes zones; quant aux
prises elles ont augmenté dans une proportion pou-
vant atteindre 50 pour cent. Toutefois, en raison
de la hate qu'ont mise les pecheurs à s'assurer
part maximale du contingent, les profits n'ont pas
até en rapport.

Comme on le sait, la réglementation de la chasse
la baleine dans l'Antarctique a Le un échee, mais

cela tient plus aux caractéristiques biologiques de
cette population, pour laquelle l'impossibilite de réa-
liser un bon aménagement a des consequences très
graves, qu'au fait que la Commission internationale
de la baleine ait beaucoup moins réussi que nombre
d'autres commissions des peches. En fait, depuis
1947 les prises de baleines dans l'Antarctique sont
limitées et il en résulte un ralentissement du déclin
des stocks. Da surcroit, les ententes recemment con-
clues pour la repartition du contingent ont réussi
à accrottre le rendement économique de cette indus-
trie et, jusqu'à present, empeché la faillite à laquelle
aurait pu la mener la baisse des stocks.

Ces exemples, et d'autres encore oit l'intensité de
peche a été limitee (entre autres certaines pecheries
de saumon dans le Pacifique nord) ont certains points
communs. En premier lieu, et ce qui est probable-
ment très important pour determiner s'il est facile
d'introduire une limitation, les conditions biologi-
ques y sont relativement simples: il s'agit d'une seule
espèce ou d'un groupe d'espèces étroitement appa-
rentées (par exemple la baleine ou le saumon), et
il était evident pour tous que les stocks considérés
étaient ou pourraient etre gravement amoindris par
la peche, encore que le degré d'épuisement ait été
mis en question surtout en ce qui coneerne les ba-
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leines. Dans bien des cas, la situation était égale-
ment simple, en ce sens que peu de pays étaient
en cause et qu'ils utilisaient généralement tous les
memes méthodes de peche.

Un deuxième point important reside dans le fait
que les peches (en l'occurrence la chasse au phoque
et à la baleine) ont été isolées en ce sens que l'ef-
fort supplémentaire resultant des limitations ne se-
rait pas, tout au moins de fawn manifeste et im-
mediate, consacré à quelque autre stock probable-
meat aussi intensivement exploité. Dans l'Atlantique
nord, on s'est rendu compte que toute restriction
de l'effort de peche dans une zone limitée, par exem-
ple dans les peches à la morue de la mer de Barents,
entrainerait un accroissement correspondant de l'ef-
fort en Islande et en d'autres zones, avec peu ou
pas de benefices à long terme; c'est l'une des rai-
sons qui expliquent la lenteur des progrès realises
en ce qui concerne la limitation des prises. On est
ainsi amené à penser qu'il y a certes lieu, pour des
raisons biologiques, d'envisager des réglementations
distinctes pour chaque unite' de stock, c'est-à-dire
dans des zones très restreintes, mais qu'il faut pren-
dre en consideration les incidences que peuvent avoir
ces réglementations sur des zones beaucoup plus
vastes, lesquelles devraient correspondre à la zone
de competence de l'organisme responsable. Ainsi,
les secteurs septentrionaux des zones de competence
des deux commissions des pecheries de l'Atlantique
nord (le nord du Royaume-Uni et la Nouvelle-
Ecosse) doivent souvent 'are considérés comme un
tout.

Il importe également de noter, dans le cas des
phoques à fourrure et des baleines pour lesquels a
eu lieu une répartition du contingent, qu'il emit peu
probable que de nouveaux pays participent à la
chasse. S'agissant de la baleine, il était explicitement
stipule que l'entrée d'un nouveau pays rendrait nulle
l'entente relative à la répartition du contingent to-
tal. Le coat élevé d'une usine ftottante et le faible
niveau du stock découragent tout autre pays d'ac-
ceder à cette industrie. Quant aux phoques a. four-
rure, les quatre pays intéressés Canada, Etats-
Unis, Japon et U.R.S.S. sont les seuis qui aient
aisément accès aux stocks, mais il est possible que
les difficultés que présentent le traitement et l'écou-
lement des prises fassent également hésiter les pays
qui seraient eventuellement désireux de participer à
cette chasse.

Pour ce qui est des baleines, l'insuccès des mesu-
res de caractère biologique destinées à maintenir le
stock en fixant un contingent total suffisamment
faible a entraîné des pertes depassant les gains éco-
nomiques realises grace à des méthodes de capture
plus efficaces; il n'y a par consequent pas eu d'ex-
cedent. Pour ce qui est des phoques à fourrure, on
réussit à creer un excédent. Il est vrai que les pho-



ques à fourrure ne sont la propriété de personae,
mais les Etats dont relèvent les Des de reproduction
ont des pouvoirs précis d'aménagement. Tout le pro-
duit revient en premier lieu A. l'Etat qui assure Fame-
nagement des ressources et il est ensuite réparti en-
tre les autres Etats.

Les limitations de l'effort de pêche sont accep-
tees plus volontiers lorsque les intéressés voient clai-
rement ravantage économique qu'il y a A. réaliser,
A des coats considérablement réduits, des captures
égales ou supérieures. En pareils cas, ils admettent
tous que, d'une fawn générale, des mesures s'impo-
sent, de sorte que les differences dans revaluation
des prises et dans les cats que devront probable-
ment assumer les pays en cause sont moins impor-
tantes.

Conditions biologiques de l'aménagement

Certaines des conditions indispensables à un amé-
nagement complet peuvent &re déduites de l'expe-
rience des commissions qui ont déjà pris des mesures
pour restreindre rintensité de pêche et des autres
commissions qui envisagent de le faire. En premier
lieu, il est indispensable, pour entreprendre un amé-
nagement sous quelque forme que ce soit, de bien
comprendre, du point de vue biologique, la situa-
tion des stocks considérés. Faute de savoir quels
effets pourrait avoir une réglementation sur les
stocks et les prises futures, les administrateurs n'ont
aucun moyen de juger s'il convient de prendre des
mesures. Les spécialistes de la science halieutique
devraient pouvoir estimer les effets de toute régle-
mentation envisagée non seulement sur le stock di-
rectement considéré, mais également sur les stocks
qui ont des rapports avec lui. Ainsi, pour étudier
de façon approfondie la péche à l'anchoveta au
Pérou et la nécessité de la réglementer, il faudrait
examiner les effets des différentes intensités de pêche
sur les aliments dont disposent les oiseaux A guano,
et par consequent, les incidences probables sur l'in-
dustrie du guano. Théoriquement, la chaine des
stocks interdépendants, dont le premier se nourrit
du deuxième, qui entre A son tour en concurrence
alimentaire avec un troisième, pourrait être étendue
presque indefiniment, si l'on tient compte des vas-
tes mouvements migratoires de nombreuses espèces,
de sorte que le specialiste devrait fixer des limites
au-delA desquelles on pourrait dans la pratique né-
gliger les interactions possibles.

Pour évaluer les incidences d'une réglementation
envisagée, ou de rabsence de réglementation, il faut
tenir compte d'un certain degré d'incertitude dont
les conclusions scientifiques doivent done fournir
quelque indication. En raison de la nature des pro-
blèmes relatifs aux ressources, il est impossible de
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fixer des limites de confiance sous forme de statis-
tiques précises. L'évaluation doit être dans une cer-
taine mesure subjective, et comprendre des jugements
sur divers points, par exemple celui de savoir si un
modèle mathématique donne s'applique A une situa-
tion donnée. Il importe surtout de determiner si les
elements d'incertitude influent sensiblement sur reva-
luation des avantages relatifs des clifférentes régle-
mentations ou de l'absence de réglementation. Les
calculs peuvent démontrer par exemple que, dans une
certaine pêche au chalut, raugmentation de la dimen-
sion des mailles peut entrainer durant la première an-
née une baisse immediate de 5,2 pow cent des prises,
les poissons de petite dimension fuyant à travers les
mailles. Dans l'espace de trois ou quatre ans, lors-
que les petits poissons se seront développés suffi-
samment pour &re captures par des filets A mailles
plus grandes, peut-ètre auront-ils presque double de
poids, de sorte que l'accroissement des prises pour-
rait aller jusqu'à 4,7 pour cent au-dessus du niveau
initial. En fait, ils peuvent meme plus que doubler,
de sorte que le gain pourrait peut-ètre atteindre 6
pour cent, ou n'etre que de 4 pour cent. En tout
état de cause, les rnailles plus larges rapportent
moins, et il y aurait tout lieu de recommander
rorganisme chargé de la réglementation une modifi-
cation de la dimension des mailles.

L'incertitude petit également tenir A ce que de
nombreux stocks varient pour des raisons incié-
pendantes de la pêche, par exemple, A cause de
differences dans les effectifs d'une classe d'âge
une autre. Dans des pèches de ce genre, les pre-
visions ne consistent en general qu'en comparaisons
entre les prises qui pourraient 'are obtenues si les
règlements envisages étaient appliqués et celles qui
le seraient si des règlements différents étaient en
vigueur, ou s'il n'existait aucune regimentation. On
évite de faire des estimations touchant les prises
futures.

De bonnes connaissances scientifiques fondées sur
des données pertinentes sont indispensables pour
tous les stocks, et non seulement pour ceux qui
doivent iminédiatement faire robjet d'une réglemen-
tation. 11 faut éviter les restrictions qui ne s'impo-
sent pas et, pour en avoir la certitude, disposer d'un
minimum de données. Plus important encore: pour
bien comprendre la situation d'un stock fortement
exploité, il faut comparer ses caracteristiques abon-
dance, mesurée par exemple d'après les prises par
unite d'effort; proportion des différentes classes d'age
et categories de dimensions dans des conditions
de pèche intense et peu intense; il est par conse-
quent nécessaire de disposer de données appropriées
se rapportant à la période durant laquelle la pèche
était encore peu intense.

II peut certes y avoir, dans toute peche, un ni-
veau A partir duquel les avantages qui peuvent être



tires d'un meilleur aménagement reposant sur de
bonnes données scientifiques seront inférieurs au cat
supplémentaire que nécessite l'obtention de ces don-
nées, mais on ne se rapproche nulle part de ce ni-
veau, même dans les peches qui ont donne lieu aux
etudes les plus poussées. Pour de nombreuses zones,
les renseignements nécessaires sur les prises totales
ne sont pas disponibles. Dans presque toutes, d'au-
tres données fondamentales qui devraient etre cou-
ramment rassemblées (ventilation de la prise totale
par espèces et par petites zones correspondant aux
unites biologiques de stocks, effort nécessaire pour
réaliser la prise, composition par tailles et par ages,
etc.) font défaut ou sont rares. Il est donc urgent
d'améliorer le rassemblement de ces données et de
mener des recherches scientifiques originales pour
interpreter les données lorsqu'elles existent.

Problèmes administratifs

L'autre type de mesure nécessaire pour réaliser
un aménagement rationnel relève du domaine ad-
ministratif. Il est probable que l'on ne tient pas en-
core suffisamment compte des très importants avan-
tages économiques qui peuvent résulter d'un amé-
nagement rationnel et, inversement, du risque qu'il
y a de perdre la plupart de ces benefices potentiels,
meme si les objectifs biologiques de l'aménagement
sont sur le point d'être atteints. Cela appelle un
certain degré d'analyse économique.

Les rapports entre la valeur et le poids des prises
et entre les coats et l'intensité de la peche varient
d'un pays à l'autre. Pour ce qui est des prises, l'am-
pleur des operations menées sur une pecherie, le
type de navires et d'engins utilises, les cats de la
main-d'oeuvre (salaires et importance de l'équipage),
d'autres frais directs d'opérations, et d'autres coûts
tels que utilisation des installations portuaires, etc.,
ne sont pas partout les memes. De meme, il peut
y avoir des differences importantes en ce qui con-
cerne la distribution et la commercialisation de-
mande de poisson en general et des variétés parti-
culières capturées sur le lieu de peche considéré,
disponibilités d'autres sources d'approvisionnement,
méthodes de distribution. En raison de tous ces fac-
teurs, il est très peu probable que le niveau opti-
mal de peche (oléfini comme étant celui auquel la
difference entre la valeur de la prise et le cat de
la capture atteint un maximum) soit identique pour
tous les pays. De meme, le niveau optimal pour un
pays donne peut varier suivant le prix du poisson
ou les ameliorations techniques apportées aux me-
thodes de capture.

L'analyse économique donnera par consequent une
idée de l'ordre de grandeur du produit économique
net (valeur possible des prises, moins coat de la
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capture) qui pourrait &re obtenu olu stock. Le plus
important consiste ensuite à decider comment sera
realise et réparti ce produit. Peu de dispositifs ad-
ministratifs ont été mis sur pied jusqu'à present pour
s'occuper de ces problèmes, sauf pour les phoques

fourrure qui constituent un cas special. Il convient
ici de distinguer entre deux aspects du rendement
d'une pecherie: produit materiel brut, c'est-à-dire
les prises de poisson, et produit économique net,
qui est la difference entre la valeur de la prise et
le eat de la capture. Dans une pecherie non amé-
nagée, ce dernier tend vers zero, ou du moins ne
dépasse pas un benefice raisonnable sur le capital
investi. Dans une pecherie rationnellement aména-
gee, le produit économique potentiel net peut etre
très important, mais les &flanges de vues relatifs

la répartition du produit sont axes sur la répar-
tition des prises et non sur le produit économique.

Il arrive toutefois, étant donne la diversité des
besoins des différents pays, que la prise soit répar-
tie dans des proportions sans rapport avec le pro-
duit économique: un pays à faibles disponibilités
en protéines peut souhaiter recevoir une large part
de la prise totale, tandis qu'un autre serait plus
intéressé par le produit économique net. Ainsi, un
Etat riverain préférera peut-etre tirer parti des res-
sources halieutiques situées dans ses eaux territo-
riales en permettant à un certain nombre de navires
étrangers d'y pratiquer la pêche moyennant le paie-
ment d'un droit approprié, plutôt qu'en interdisant
totalement la peche aux étrangers; dans ce cas,
se réservera peut-etre une proportion plus faible de
la prise, mais une part plus importante du produit
net. Si l'aménagement n'a pas donne tous les bene-
fices possibles, c'est peut-etre qu'il n'a pas été tenu
compte du produit économique net par opposition
aux prises brutes. Faute d'une decision plus ou
moins explicite sur la façon de réaliser le produit
net et de le répartir, des coats excessifs, sous une
forme ou sous une autre, réduiront presque à coup
stir le produit net potentiel.

S'il existe une seule autorité responsable de l'amé-
nagement, qui effectue elle-meme les operations de
peche, comme le fait le gouvernement des Etats-
Unis pour les phoques à fourrure des Pribilof, ou
qui perwit une taxe ou une redevance pour l'oc-
troi de licences, une telle decision est possible. Mais
la plupart des commissions semblent présumer que
le profit va directement aux pécheurs, dont les cats
sont réduits dans la meme proportion que l'intensité
de peche. Il est toutefois peu vraisemblable que
cette situation souhaitable se maintienne si l'accès

une peche ne fait l'objet d'aucune restriction. Si,
grace à un bon aménagement, la peche devient aussi
avantageuse qu'on peut s'y attendre, de nouveaux
pays désireront y participer, et ceux qui l'exploitent
déjà voudront accroitre leur part.



Il est possible, pour commencer, de se mettre d'ac-
cord de façon assez objective sur les parts respecti-
ves des pays participants en se fondant sur les prises
actuelles et les plans pour l'avenir immédiat, mais
cette base deviendra de moins en moins acceptable
par la suite. Là encore, le phoque à fourrure fait
exception, puisque l'attribution de 15 pour cent des
prises brutes aux pays pouvant pratiquer la chasse
pélagique, et du reste aux propriétaires des Iles de
reproduction, représente à peu près les parts de la
prise effectuée dans des conditions de libre accès
à tous, où les pays qui pratiquent des operations A.
terre ont l'avantage. Le principe dit de o l'absten-
tion selon lequel un pays accepte de s'abstenir
de participer à une pêche que l'on est en train d'ame-
nager rationnellement, tend à limiter Paccès A. de
nouveaux exploitants, mais il n'offre d'attrait que
pour les pays qui fréquentent depuis longtemps une
pecherie. Or, il est peu probable que le principe
de rabstention soit respecté pendant longtemps à
moins que les pertes auxquelles un pays croit pou-
voir s'attendre en étant term A. l'écart d'une peche
ne soient compensées par ses gains probables dans
une peche ancienne d'une autre zone, ou encore
qu'il ne tire d'autres avantages à s'abstenir. Les pro-
blèmes qui se posent à regard des nouveaux exploi-
tants d'une peeherie ct de la répartition des parts
aux exploitants de longue date peuvent être atte-
flues s'il existe des dispositions prévoyant le trans-
fert des parts; un tel transfert a lieu en fait, sinon
en droit, par voie de vente et de mutation de navi-
res-usines au titre de l'Accord sur la chasse A. la ba-
leine clans l'Antarctique. Ces arrangements convien-
draient probablement pour les pays qui souhaitent
accroitre leur part ou qui, plutôt que de risquer de
percire, du fait de la rupture des accords, leur part
actuelle des benefices clécoulant d'un aménagement
rationnel, préféreraient payer pour en obtenir une
plus importante. Cette contrainte serait moins ef-
ficace pour les pays qui participent pour la première
fois à une pêche.

L'application de l'une ou l'autre des deux métho-
des taxes ou licences, ou operations menees par
un seul organisme permettant d'obtenir le rende-
ment économique net envisage plus haut implique-
rah que les organismes régulateurs soient dotes de
pouvoirs beaucoup plus larges gulls n'en ont ac-
tuellement. C'est seulement dans des conditions par-
ticulières que l'autorité pertinente pourrait effectuer
directement les operations de peche, et il serait
beaucoup plus facile d'exercer le contrôle par voie
de taxes ou de licences. Etant donne que ces licences
auraient pour but de simplifier la répartition du con-
tingent A. l'interieur d'un pays et de décourager l'en-
trée de nouveaux exploitants en ne dormant A. la
pêche qu'un attrait modéré, et en faisant en sorte
que la valeur de la prise ne soit pas supérieure de
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beaucoup au cotlt de la capture plus le prix de la
licence, ce dernier devrait crottre A. mesure que les
résultats de l'aménagement se traduisent par des pri-
ses de plus grande valeur. Le problème de l'utili-
sation du produit des droits percus pour les licen-
ces prend plus d'importance lorsque les droits sont
majorés.

Il y a lieu de noter que meme s'il est impossible
A. un organisme international de faire payer des
droits de licence, l'autorité nationale, elle, peut per-
cevoir un droit de licence pour assurer une répar-
tition convenable des parts dans le cadre d'un con-
tingent national. Bien entendu, cela ne résout pas
le problème que pose la determination de chaque
contingent national.

A noter également que de nombreux pays sub-
ventionnent sous une forme ou sous une autre les
operations de peche. Ces subventions peuvent etre
accordées soit directement, soit par la creation d'une
infrastructure telle que des installations portuaires
appropriées, etc. On peut considerer que, dans la
mesure où elles découragent l'introduction d'une ca-
pacité excédentaire, la diminution ou la suppres-
sion des subventions aux operations de peche ont
les memes effets que la perception de droits.

Si le produit net des droits de licence, après de-
duction des frais d'administration, était immédia-
tement redistribue entre les pays participants, les
droits n'auraient pas pour effet de rendre Paccês
une peche moins seduisant et ne décourageraient
done pas la formation d'une capacité de production
excédentaire. Une part non négligeable de l'excedent
resultant d'un meilleur aménagement devrait etre re-
partie sur une base beaucoup plus large et non pas
seulement entre les pays qui participent directement
A. la peche. Le premier prélêvement sur le revenu
pourrait &re destine à financer les dépenses d'ame-
nagement, y compris les recherches connexes, c'est-
à-dire celles qui se rapportent A. la dynamique des
populations des stocks directement considérés. Les
recettes pourraient egalement servir à financer des
recherches plus larges portant par exemple sur la
dynamique des populations d'autres stocks de la
zone, et sur le développement des peches dans des
stocks inexploités. Elles pourraient également etre
utilisées pour mener des recherches biologiques et
océanographiques plus poussées sur des moyens plus
efficaces de tirer le meilleur parti des ressources na-
turelles en poisson. Ces activités viseraient égale-
ment à rechercher des méthodes positives d'accroi-
tre la production en « cultivant la mer ». Les profits
pourraient également, à titre temporaire, servir A
subventionner les activités de peche qui ne sont pas
encore rentables mais qui promettent de devenir A
la longue des sources importantes de proteines bon
marché. Actuellement, toute amelioration dans les
techniques de capture ne peut qu'ajouter aux diffi-



cultés de la réglementation; dans quelques pêcheries
réglementées, une telle amelioration est absolument
découragée, aussi irrationnel que cela soit du point
de vue économique.

Une autre partie de rexcédent pourrait aller
ceux qui pratiquent effectivement la peche, en sup-
posant que l'organisme responsable de raménage-
ment n'effectue pas directement les operations de
peche. Si ramenagement d'un stock particulier rele-
vait d'un accord de plus large port& éventuel-
lement à réchelle mondiale une fraction de l'ex-
cédent pourrait alors 'etre répartie entre tous les pays
signataires de l'accord. Cela donnerait, meme à ceux
qui n'y pratiquent pas actuellement la peche, un
certain inter& direct au bon aménagement d'une
zone, et le principe d'abstention serait done, d'une
fawn générale, plus suivi. Quel que soit le mode
de répartition de rexcédent, il importe que celui-ci
n'aille pas exclusivement aux acheteurs de licences.

Enfin, on a suggéré 9 que l'organisme responsable
de raménagement lui-meme puisse utiliser une part
de l'excédent en dehors du domaine immédiat des
p'eches. Ainsi, pour la peche pratiquée sur le plateau
continental, une partie de l'excédent pourrait etre
versée au tresor public de l'Etat riverain. S'agissant
des peches en haute mer, l'organisme pourrait etre
une institution des Nations Unies, et rexcédent pour-
rait etre verse dans un fonds commun au système
des Nations Unies et utilise, par exemple, pour fi-
nancer d'autres projets dans le domaine de ['alimen-
tation. Il est intéressant de noter qu'à sa neuvième
assemblée générale, l'Union internationale pour la
conservation de la nature et de ses ressources a ap-
prouvé une resolution demandant instamment que
soit créée des que possible dans le cadre des Na-
tions Unies une institution spécialisée chargée de
raménagement et de la conservation des popula-
tions de baleines.

La proposition tendant A, ce qu'un Etat riverain
ait, aux termes d'un accord international, un cer-
tain degré d'autorité en matière d'aménagement sur
une partie des péches de haute mer repose sur un
concept entièrement different de celui d'une simple
extension des limites de peche exclusives. A première
vue, une large extension de ces limites simplifierait
les problèmes de Faménagement en les portant du
plan international sur le plan national. Cela ne
semble toutefois pas &re une solution possible, pour
de nombreuses raisons: politiquement, elle serait
inacceptable pour beaucoup de pays et, biologique-
ment, beaucoup de stocks s'étendent sur de vastes
zones et ne peuvent &re efficacement aménagés par
action unilatérale dans une seule zone. En outre,
si les limites de peche étaient appliquées de la façon

° Voir: A. Scott et F.T. Christy. The common venial in ocean
fisheries. Baltimore, Johns Hopkins, 1966.
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la plus habituelle, en excluant tous les navires de
peche &rangers, avec éventuellement des exceptions
temporaires pour les nations qui jouissent de droits
traditionnels, il se pourrait que de nombreux Etats
riverains ne soient pas en mesure, pour des raisons
économiques ott techniques, de récolter la totalité
des ressources potentielles des stocks. Celles-ci se-
raient donc gaspillées par sous-exploitation, tout
comme le potentiel de certains stocks rest actuelle-
ment par surexploitation. Une exploitation plus com-
plete pourrait 'are réalisée par des mesures moins
strictes que l'interdiction totale de la peche aux
navires étrangers, par exemple par la perception de
droits de licence pour la peche dans les limites
fixées; dans ces circonstances. les droits des Etats
riverains pourraient etre assortis de dispositions spé-
cifiques leur faisant obligation de suivre des direc-
tives internationales touchant l'octroi de licences et
la répartition du produit des droits perçus.

L'idée d'ayoir A payer, meme à un organisme
international, un droit pour pratiquer la peche dans
les zones de haute mer n'est pas de celles qui seront
volontiers acceptées. La creation d'un organisme in-
ternatiOnal poserait manifestement de gros problè-
mes pratiques et politiques, surtout en ce qui con-
cerne l'octroi des licences. Par exemple, si celles-ci
étaient accordées au mieux offrant, les pays oil rin-
dustrie de la peche est la plus avancée pourraient
etre indament avantagés et les pays en voie de dé-
veloppement désireux d'accroitre leurs disponibilités
en poisson, défavorisés à l'excès. Le paiement de
droits devrait cependant etre limité aux stocks dont
on sait qu'ils sont trop intensivement pechés; du
reste, en l'absence de mesures d'aménagement, le
faible niveau de ces stocks pourrait de meme dé-
courager les pays désireux de participer pour la pre-
mière fois à la peche.

Il ressort des considerations qui precedent que
toutes les méthodes d'aménagement envisagées sus-
citent des problèmes qui peuvent empecher de réa-
liser pleinement le rendement économique potentiel
net des stocks mondiaux de poisson.

Les commissions du type actuel sont probable-
ment capables, si elles bénéficient d'avis scientifiques
autorisés et si leurs membres adoptent une attitude
raisonnable, de rnaintenir les stocks dont elles s'oc-
cupent et les prises qui y sont prélevées, mais en
revanche elles ne peuvent assurer que ces prises se-
ront réalisées au plus faible corn possible. Les per-
tes encourues, aussi bien que les avantages que peut
procurer un aménagement rationnel, sont considé-
Fables; meme actuellement, pour ne citer que deux
groupes de stocks, les ressources gaspillées par suite
des coats excessifs de la capture du saumon du
Pacifique nord et de la morue de l'Atlantique nord-
est pourraient, si elles étaient rationnellement utili-
sees, accroitre d'environ 5 pour cent les prises to-



tales mondiales. Les prises actuelles de morue dans
cette zone pourraient probablement etre réalisées
des cats inférieurs de moitié environ.

Les pays participants n'ayant pas fourni de cliff-
fres détaillés sur les coats, il n'est pas possible d'es-
timer de fawn precise ces economies. Toutefois, vu
le niveau actuel des débarquements de morue de
l'Atlantique nord, dont la valeur totale équivaut
peu près a. 350 millions de dollars U.S., et en sup-
posant que dans les conditions actuelles de sur-
exploitation les cats soient égaux A. la valeur des
quantités débarquées, une reduction de moitie des
cats actuels représenterait une économie de l'or-
dre de 175 millions de dollars par an ce qui, du
point de vue économique, représente de toute fawn
un objectif séduisant. A mesure qu'un plus grand
nombre de stocks mondiaux accessibles fera l'objet
d'une peche intense, cette disparité entre ce que les
ressources mises en oeuvre pour les operations de
peche permettent effectivement de produire et ce
qu'elles pourraient produire tendra à s'élargir. A
moins que le problème de l'exploitation ne soit abor-
dé sous un angle entièrement nouveau, il est douteux
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que l'accroissement de la production des pêches
diales se poursuive à un rythme plus rapide que
celui de la population.

Les avantages qu'il est possible d'obtenir en re-
duisant les cats de la peche dans nombre de stocks
actuellement trop intensivement exploités, et en aug-
mentant les disponibilités alimentaires mondiales par
un détournement de cet effort excedentaire vers cer-
tains stocks commercialement intéressants et sous-
exploités, sont si considérables que tous les encou-
ragements possibles doivent être donnés aux orga-
nisations internationales pour développer et étendre
leurs activités en matière de recherche et d'aména-
gement halieutiques. Ces avantages sont multiples:
conservation pour les generations actuelles et futures
d'une très précieuse source de protéines animales,
mise au point possible de nouvelles techniques de
développement et de récolte de ces ressources, em-
ploi plus économique de ressources peu abondantes,
tous elements qui auront un effet bénéfique non
seulement sur le secteur des peches, mais d'une
fawn générale sur le développement économique
national.
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NOTE EXPLICATIVE

Nombres-indices FAO de la production et du commerce des produits de l'agriculture,
des pêches et des forêts

Indices de la production

Les indices de la production agricole ont été re-
calculés sur la base de l'année civile. Ils ne sont
donc pas comparables avec les indices des campagnes
publiés dans les editions antérieures du present rap-
port.

On a construit les indices en appliquant des coef-
ficients de pondération régionaux, fondés sur les
rapports entre les prix agricoles de la production
en 1952-56, aux chiffres de production ajustés pour
tenir compte des quantités utilisées comme produits
d'alimentation animale ou comme sernences. Les
indices des produits alimentaires ne comprennent pas
le café, le the, le tabac, les graines oléagineuses non
comestibles, les fibres animales et végétales et le

caoutchouc.
Pour ce qui est de la production des peches, les

quantités sont pondérées par la moyenne des valeurs
unitaires des débarquements en 1957-59. Pour la
production forestière, la production de bois rond
est ponder& par les prix de 1952-56.

Indices du commerce

Pour calculer les indices du volume des exporta-
tions et des importations de produits agricoles, on
avait d'abord pondéré les volumes des divers pro-
duits en leur appliquant pour coefficients les valeurs
unitaires moyennes en 1952-53. Dans la construc-
tion des indices revises, on a appliqué les valeurs
unitaires de la période 1957-59 à Pannée 1957 et

On trouvera des indications detaillées, y compris une liste des
coefficients de pondération, dans l'Annuaire de la production 1966.
FAO, Rome, 1967, P. viii et 647-651.
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aux années ultérieures, et les deux series ont été
liées a la moyenne de 1957-58.

Les valeurs unitaires moyennes utilisées dans la
construction des indices revises des produits agri-
coles sont calculées par region, d'après des statistiques
de quantité et de valeur qui portent au minimum
sur 75 pour cent des échanges régionaux de chaque
produit. Les valeurs unitaires de divers produits sont
pondérées par le volume moyen du commerce en
1957-59 (pour l'année 1957 et les années ultérieures)
et en 1952-53 (pour les années antérieures).

Les indices provisoires du commerce des produits
des peches et des forets ont été, autant que possible,
calculés de la méme manière que les indices revises
des produits agricoles.

Définition des régions

Les definitions des regions se passent ordinaire-
ment de commentaires. Il faut noter cependant que
l'Europe occidentale englobe la Yougoslavie et que
le Proche-Orient s'étend de Chypre et de la Turquie
au nord-ouest jusqu'à l'Afghanistan a l'est et englobe,
sur le continent africain, la Libye, la Republique
arabe unie et le Soudan. 11 n'est pas présenté d'esti-
mations relatives a la Chine continentale dans l'at-
tente de données plus completes.

Pour l'Europe orientale et l'U.R.S.S., les indices
du commerce, jusqu'à present, se rapportent seulement

la période de 1955 à 1965. Etant donne qu'il est
difficile de calculer les taux de change et de chiffrer
les operations de troc, la valeur des échanges de ces
pays est évaluée d'après les valeurs unitaires mondiales
des exportations.
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1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964

1965

W7-
prign1.)

Aloyenne 1952-56 100

EUROPE OCCIDENTALE . 93 100 101 102 I 103 106 109 112 119 118
J

126 128 129 129

Europe du Nord-Ouest . . 94 99 103 101 103 104 107 108 120 117 126 127 128 128

Aditriche 91 101 98 103 107 109 120 109 124 129 131 140 138 125

Belgique-Luxembourg . . 94 97 104 106 99 103 105 101 115 116 123 130 121 121

panernark 95 101 99 103 103 111 108 107 116 118 125 117 121 124
Finlande 98 104 103 96 98 108 107 111 126 123 117 132 136 140

France 89 98 106 102 104 102 104 109 124 119 132 130 131 136
Allemagne, Rép. fed. d' . 95 100 101 101 102 103 112 106 125 109 123 128 127 118

lrlande 94 97 105 99 105 113 104 100 111 123 119 121 124 117
Pays-Bas 99 98 99 106 98 103 111 110 125 121 133 127 128 123

Norvége 97 100 99 98 107 104 100 98 106 105 105 105 100 100
Suede 103 104 102 92 100 99 96 97 101 100 103 97 105 102
Suisse 98 101 105 100 97 101 110 107 114 115 111 112 112 116

Royaunne-Uni 94 98 100 99 108 108 107 113 121 122 132 133 140 144

Europe Inéridionale . . 90 104 98 105 103 111 113 122 115 122 125 129 130 132

Gréce 79 103 100 107 110 127 119 124 116 143 136 152 157 163

Rabe 92 103 96 105 104 102 115 117 109 119 121 114 123 127

Portugal 87 106 105 102 101 106 110 101 103 105 117 121 116 127

Espagnc 102 97 102 97 102 105 107 115 116 120 124 140 125 127

Yougoslavie 69 118 89 122 102 147 120 160 140 131 138 152 157 148

EUROPE ORIENTALE ET
URSS 90 94 96 105 115 118 128 131 132 135 139 134 146 148

I.MÉIUQUE DU NORD . . . 99 99 97 101 103 98 106 107 109 108 112 119 117 118

2anada 110 104 79 99 108 92 97 99 107 90 114 127 117 129

Etats-Unis 98 98 99 101 103 99 106 108 110 110 112 118 117 117

DCÉANIE 96 98 97 104 106 102 117 119 123 125 133 137 142 133

kustralie 95 97 97 104 106 100 119 119 124 126 134 139 145 133

Vouvel1e-Zélande 97 98 98 102 106 107 113 119 122 123 129 130 134 140

kAdRTQUE LATINE 93 95 100 104 108 111 119 119 122 127 130 134 137 141

41nérique eentrale 89 92 100 107 113 122 129 127 135 133 136 141 156 156

2uba 99 97 94 99 111 113 114 117 133 106 94 100 122 101
31.1aterna1a 94 99 100 101 107 114 116 128 131 138 167 172 175 196
-honduras 99 104 94 97 106 110 119 122 122 125 137 140 149 157
vlexique 82 89 103 111 115 128 138 131 137 145 153 158 172 178
'ananna . . .. 90 98 100 107 105 114 120 123 121 132 131 137 139 155

4mérique du Sud 95 96 100 103 107 109 116 117 119 126 128 132 132 137

krgentine 98 95 101 96 110 102 111 104 97 108 111 123 120 108
3résil 93 95 99 107 105 117 124 135 138 146 150 146 143 168
2hili 93 97 98 105 107 104 118 111 114 121 118 126 127 121

2olombie 98 97 100 103 101 103 112 117 121 121 127 129 133 140
'érou 95 97 104 104 99 101 108 113 123 126 131 133 136 135

Jruguay 96 109 101 98 95 97 88 77 90 92 96 95 102 99
Jenezuela 92 98 99 107 105 112 114 121 133 135 142 155 163 170
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NOTE: Les indices par pays sont établis par la FAO sur une base uniforme en uti isant des coefficients de ponderation constants par ré-
gion. Ils peuvent ne pas correspondre avec les indices nationaux publiés par les pays eux-mêmes, en raison de differences dans la
notion de production, la portée, la pondération, la période de base et Les methodes de calcul. Ils ne sont pas encore disponibles
pour 1966. Tous les indices figurant dans ce tableau (pour les regions, sous-regions et pour chaque pays) sont établis en fonction
de Farm& civile et ne sont donc pas comparables avec ies indices calculés en fonction de la campagne agricole publiés dans les précé-
dentes éditions de ce rapport.
Non compris la Chine continentale. Chiffres obtenus en deduisant du total regional le total partiel pour l'Afrique du Nord-Ouest.

1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964

1965
(Don-
flees

prelim.)

Moyenne 1952-56 100

EXTREME-ORIENT 92 97 100 104 108 108 112 117 122 126 I 128 132 136 133

Birmanie 100 97 98 99 106 94 109 116 116 119 130 130 139 132

Ceylan 95 94 102 108 102 106 108 111 117 121 127 133 139 134

Chine (Taiwan) 88 91 102 105 113 120 127 126 132 134 140 139 158 166

Inde 89 99 101 103 107 107 111 115 121 124 123 128 131 124

Indonésie 93 98 105 102 103 104- 108 109 109 109 116 108 116 113

Japon 97 36 95 113 110 113 118 117 118 120 129 127 133 132

Corée, Rép. de 70 97 109 116 108 119 125 127 126 160 140 153 188 192

Malaisie: Mal. occidentale 94 95 99 106 106 108 112 117 123 131 132 139 142 152

Pakistan 99 97 100 99 105 106 105 112 115 120 119 128 127 132

Philippines 93 97 98 102 109 114 115 115 123 123 134 138 138 137

Thailande 90 105 89 103 112 96 108 113 129 137 143 156 155 157

PROCHE-ORIENT 93 99 98 100 110 115 119 123 124 124 136 140 143 145

Chypre 91 113 101 99 95 111 98 103 101 121 135 132 130 169

Iran 90 97 99 102 112 118 120 128 125 134 132 141 139 148

Irak 84 104 117 90 105 122 108 99 105 116 128 110 120 126

Israel 82 84 104 104 126 134 141 174 180 193 213 223 258 268

Libye 97 100 97 99 107 158 133 128 140 140 171 199 196 180

Syrie 87 98 115 83 116 135 91 99 95 113 159 145 159 157

Turquie 99 108 85 100 108 106 123 124 125 125 131 138 144 139

Republique arabe unie . 96 92 102 103 107 115 116 121 127 112 136 137 143 148

AFRIQUE 92 97 101 102 107 108 111 117 123 120 127 133 135 137

Afri que du Nord-Ouest 90 102 107 94 107 95 108 103 109 83 102 111 107 111

Algérie 91 100 108 96 106 97 90 97 101 78 91 92 81 94

Maroc 89 102 108 97 105 90 119 108 109 87 115 123 123 130

Tunisie 94 109 104 80 114 102 137 110 132 89 103 138 143 118

Afrique au sud du Sahara' 93 96 101 103 107 110 112 119 125 126 132 136 140 141

Ethiopic 93 99 102 103 103 108 105 122 126 135 138 140 144 147

Afrique du Sud 82 96 106 107 109 115 111 117 123 134 137 144 137 135

TOTAL MONDIAL 94 98 99 103 107 107 114 117 120 121 126 129 132 133
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1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964

1965
(Don-
nées

prélim2,

Moyenne 1952-56 100

EUROPE OCCIDENTALE . . . 94 101 101 102 102 104 106 In 113 112 118 118 118 117

Europe duTIVord-Ouest . . 95 100 103 101 102 102 104 103 115 110 118 117 117 115

Autriche 91 101 98 103 107 109 120 109 122 127 128 136 133 120
Belgique-Luxembourg . . 95 97 105 105 98 101 103 98 III 111 117 123 114 113

Danemark 96 101 98 102 102 109 106 104 112 113 118 110 113 115

Finlande 101 106 103 95 96 104 103 106 119 115 109 122 124 127
France 91 99 106 101 102 99 100 104 117 111 121 117 116 120

Allemagne, Rép. féd. d' 97 101 101 100 100 100 107 100 116 100 111 115 112 103

Irlande 94 96 105 99 106 115 107 103 115 128 124 125 128 119

Pays-Bas 101 99 100 105 95 100 105 103 116 111 120 113 112 107

Norvége 98 101 99 97 105 101 96 94 100 93 98 97 92 91

Suède 104 105 102 91 99 97 93 94 97 96 99 92 99 95

Suisse 100 102 105 99 95 97 105 100 105 103 97 96 94 96
Royaume-Uni 95 98 100 99 107 107 106 Ill 117 118 126 126 132 135

Europe méridionale . 92 104 98 104 102 109 110 117 110 116 118 121 121 121

Grèce 81 104 100 106 108 123 115 119 110 134 127 142 145 150

Italic 93 104 96 104 103 100 113 113 105 115 115 108 116 118

Portugal 87 106 105 102 100 105 99 99 100 101 112 115 109 119

Espagne 104 98 102 97 100 102 104 110 110 113 116 129 115 116

Yougoslavie 71 119 89 120 99 142 115 152 131 121 127 137 140 131

EUROPE ORIENTALE ETURSS 93 96 96 103 112 113 121 121 121 122 124- 118 127 128

AME1UQUE DU NORD . . 103 101 97 99 100 93 98 98 98 96 97 102 98 98

Canada 116 107 79 96 103 85 57 86 91 75 94 103 93 101

Etats-Unis 102 100 99 100 99 94 99 99 99 98 97 102 99 98

OCE:ANIE 101 100 97 101 101 95 107 106 107 106 111 112 113 106

Australie 100 100 97 102 101 93 109 107 109 108 113 115 117 105

Nouvelle-Zélande 101 100 98 99 102 100 104 107 107 106 109 107 108 111

AMÉRIQUE LATINE 99 98 100 101 102 103 106 104 103 105 104 104 103 103

Amérique centrale 94 95 100 104 107 111 114 109 112 107 106 107 115 110

Cuba 104 99 95 96 106 106 104 105 117 92 SO 83 99 80

Guatemala 99 102 100 98 101 104 104 111 110 112 131 131 128 139

Honduras 105 107 95 94 100 101 106 105 102 101 107 106 109 112

Mexique 88 92 103 108 108 116 121 111 112 115 117 117 123 123

Panama 95 101 100 104 100 105 108 107 103 109 105 107 106 112

Amérique du Sud 100 99 100 100 102 101 105 103 101 104 104 104 101 102

Argentine 101 97 101 94 107 97 103 95 88 95 97 106 101 90
Brésil 99 98 99 104 100 107 111 117 116 119 118 112 106 121

Chili 97 100 99 102 102 96 106 98 98 102 97 101 99 93

Colombie 105 100 100 100 95 94 99 100 100 97 99 97 97 99

Pérou 100 99 104 102 95 94 99 100 107 106 106 105 104 100

Uruguay 99 111 101 97 93 93 83 72 82 83 85 84 88 85

Venezuela 100 102 99 103 97 100 98 101 107 105 107 113 115 116
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NOTE: Voir la note explicarve au tableau annexe IA.
' Non compris la Chine continentale. Chiffres obtenus en décluisant du total regional le total partiel pour l'Affique du Nord-Ouest.

1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964

1965
(Don-
Rees

prelim.)

Moyenne 1952-56 100

EXTREME-ORIENT 95 99 100 102 104 102 104 106 107 109 108 109 109 105

Birmanie 104 99 98 97 102 88 101 106 104 105 112 110 115 107

Ceylan 100 97 102 105 97 98 98 98 100 101 104 106 108 102

Chine (Taiwan) 95 95 102 102 106 109 111 106 107 105 106 102 113 115

lude 92 101 101 102 103 101 103 104 107 107 104 106 105 97

Indonésie 96 100 106 100 98 98 99 98 96 93 98 89 94 89

Japon 99 87 95 111 107 110 113 112 112 112 120 117 120 118

Coree, Rep. de 72 98 110 115 105 112 114 113 109 135 114 121 146 145

IvIalaisie: Mal. occidentale 99 98 99 103 100 99 100 100 103 105 103 106 105 109

Pakistan 104 99 100 97 101 99 96 100 101 102 99 104 100 101

Philippines 99 100 99 99 103 104 102 99 103 100 105 104 101 97

Thailande 96 109 89 100 105 87 96 97 In 111 113 119 115 114

PROCHE-ORIENT 97 102 98 98 105 107 108 110 108 105 112 112 112 110

Chypre 93 115 101 97 93 106 92 95 92 110 121 118 116 148

Iran 94 99 99 100 107 110 109 116 111 116 112 114 109 113

Irak 89 107 117 87 100 113 97 86 88 95 101 85 89 90

Israël 87 87 105 101 117 118 120 144 145 151 158 160 1 178 178

Libye 101 103 98 97 101 144 116 109 114 110 130 146 139 123

Syrie 92 101 115 81 110 124 81 85 80 92 125 110 117 112

Turquie 105 111 86 97 102 97 110 108 106 103 104 107 108 102

Republique arabe unie 101 95 102 100 102 107 106 108 111 95 112 111 112 113

AFRIQUE 97 100 102 100 102 100 101 103 106 101 105 107 106 105

Afrique dtt Nord-Onest . 95 104 107 92 102 89 99 92 94- 70 85 91 86 87

Algérie 94 102 108 94 102 91 82 87 88 67 78 79 68 77

IvIaroc 94 105 108 94 99 83 106 94 92 71 92 95 93 96

Tunisie 97 110 104 79 110 98 129 102 119 79 90 117 120 97

Afrique au sud du Sahara= . 97 99 101 101 102 102 102 105 108 106 108 109 110 108

Ethiopic 96 101 102 101 100 102 98 112 114 120 120 121 122 122

Afrique du Sud 87 98 106 104 104 107 100 104 106 113 113 116 108 103

TOTAL MONDIAL 97 99 99 101 103 102 106 106 107 106 108 108 109 107
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1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964

1965

(DP11 -nees
prélim.)

iloyenne 1952-56 100

EUROPE OCCIDENTALE . . . 93 101 101 102 103 106 109 112 119 119 126 128 129 130

Europe du Nord-Ouest . . 94 99 103 101 103 105 108 108 121 117 127 128 128 128

Autriche 90 101 98 103 107 110 120 110 124 130 132 141 139 125

Belgique-Luxembourg . . 93 97 105 105 99 104 107 103 117 117 124 131 121 123

Danemark 95 101 99 103 103 112 109 107 117 119 125 117 121 125

Finlande 98 104 103 96 98 108 107 111 127 124 118 133 136 141

France 89 99 106 102 104 102 105 109 124 119 132 130 130 137

Allemagne, Rép. Rd. d' . 95 100 101 101 102 103 112 106 125 109 123 129 127 119

Irlande 94 97 105 99 105 113 104 99 111 123 119 121 124 116

Pays-Bas 98 98 100 106 98 104 112 112 126 123 135 128 128 125

Norvège 97 100 99 98 107 104 99 98 105 105 104 104 100 99

Suède 102 104 102 92 100 99 96 97 101 100 104 97 105 103

Suisse 98 101 105 100 97 101 110 107 114 115 111 112 112 116

Royaunle-Uni 94 98 100 99 108 108 107 113 121 122 133 134 141 144

Europe méridionale . . 91 104 97 105 103 111 114 122 116 122 125 129 131 I 133

Grèce 82 106 101 102 109 124 118 126 116 142 132 145 135 164

Italie 91 103 96 105 104 102 117 117 110 122 123 116 125 128

Portugal 86 106 105 102 101 106 100 101 103 103 )18 122 116 128

Espagne 103 97 102 97 101 105 107 114 115 117 121 139 125 126

Yougoslavie 69 119 88 121 102 147 121 163 143 134 141 154 138 150

EUROPE ORIENTALE ET
U.R.S.S. 90 94 96 105 115 118 129 132 134 137 141 134 147 150

AMÉRIQUE DU NORD . . . 99 98 97 101 104 101 109 110 111 110 113 121 119 121

Canada 112 105 78 99 106 91 96 99 105 88 114 127 118 129

Etats-Unis 93 97 99 102 104 103 111 111 112 113 113 120 119 120

OCÉANIE 97 100 98 104 101 99 117 116 123 123 133 138 144 136

Australie 96 101 98 105 100 97 120 116 125 123 139 143 150 137

Nouvelle-Zélande 98 99 96 101 105 105 110 115 117 119 124 125 131 132

AMERIQUE LATINE 92 95 100 102 110 111 118 116 118 123 125 132 138 13S

Amérique centrale 91 94 99 103 113 121 128 129 135 133 133 138 155 152

Cuba 100 97 94 98 111 113 115 117 133 106 91 100 122 101

Guatemala 99 102 99 97 103 103 106 110 114 118 133 133 136 140

Honduras 101 104 94 95 106 103 116 119 120 126 131 133 141 148

Mexique 84 91 103 106 116 128 137 137 139 130 137 161 177 182

Panama 89 97 99 107 108 115 121 123 120 130 131 136 139 156

Amérique du Sud 92 96 100 102 109 109 115 113 114 120 123 130 134 133

Argentine 96 94 101 97 111 102 110 103 96 107 111 194 121 108

Brésil 89 95 101 105 110 118 123 126 131 137 141 145 153 170

Chili 92 97 98 105 107 104 118 111 114 121 119 127 128 121

Colorable 98 97 98 104 105 104 108 114 115 116 122 122 133
1
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Pérou 97 98 104 104 98 101 107 112 121 123 126 126 132 131

Uruguay 92 109 102 100 97 98 86 76 90 92 96 92 103 101

Venezuela 91 95 100 108 107 113 114 121 134 135 147 159 168 176
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1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964

1965
(Don-
flees

prelim.)

Moyenne 1952-56 100

EXTREME-ORIENT 91 97 100 104 108 108 113 118 123 127 128 132 137 133

Birmanie 100 97 97 99 107 93 111 117 117 121 132 132 142 134

Ceylan 98 90 102 112 98 102 102 110 116 121 130 138 151 132

ChineI(Taiwan) 88 92 102 105 113 120 127 125 132 133 139 138 158 165

Inde 89 100 101 103 106 106 111 116 122 124 122 127 131 123

Indonesie 90 98 106 102 104 105 110 111 113 110 117 108 119 113

Japon 97 86 95 113 110 113 119 118 120 121 132 129 133 133

Coree, Rep. de 69 98 109 116 108 121 127 129 129 164 142 158 196 195

Malaisie: Mal. occidentale 87 96 103 104 110 112 117 118 134 147 148 157 152 166

Pakistan 97 100 102 97 105 107 106 115 120 121 121 130 130 133

Philippines 94 98 99 102 109 113 114 114 121 121 130 135 135 136

Thallande 91 107 88 103 111 93 106 109 123 130 141 152 148 150

PROM-TB-ORIENT 92 100 97 100 110 115 119 122 123 124 134 138 139 141

Chypre 91 114 104 96 95 112 100 103 104 125 137 134 131 173

Iran 91 96 99 102 112 119 120 127 122 130 130 138 134 141

Irak 84 105 117 88 105 121 107 98 104 116 129 108 118 126

Israel 82 84 105 103 126 132 139 170 173 183 202 217 249 253

Libye 99 100 96 99 106 162 130 125 143 138 172 203 200 184

Syrie 92 107 117 71 113 131 77 86 78 98 149 129 136 132

Turquie 99 109 84 99 108 107 125 124 126 126 131 138 137 134

Republique arabe unie . 86 93 103 105 112 115 112 119 125 117 138 141 143 148

AFRIQUE 93 98 102 101 107 107 110 115 121 118 125 130 132 132

Afrique du Nord-Ouest . 90 101 107 93 109 96 110 104 110 84 104 113 109 114

Algerie 90 98 108 96 109 98 91 99 102 81 93 95 83 96

Maroc 87 102 108 97 106 90 120 109 111 87 117 124 124 133

Tunisie 95 109 103 79 115 102 138 110 133 89 104 140 145 119

Afrique au sud du Sahara' 93 97 101 103 106 109 110 116 122 124 129 133 136 136

Ethiopic 93 100 102 102 103 107 104 122 126 130 132 134 139 141

Afrique du Sud 78 96 107 108 110 119 111 118 128 139 145 152 144 140

TOTAL MONDIAL 94 98 99 103 107 108 115 117 121 122 126 129 133 133
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1952 1953 1954- 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964
1965

(Don-

p rrék rms . )

Alo)enne 1952-56 - 00

EUROPE OCCIDEN TALE . . . 94 101 101 I 102 102 104 106 108 114 112 118 118 118 118

Europe du Nord-Ouest . . 95 101 103 101 102 102 104 104 115 110 118 117 117 116

Autriche 91 101 98 103 108 109 120 109 123 127 129 137 134 120
Belgique-Luxembourg . . 94 98 105 105 98 102 104 100 112 113 118 125 114 114

Danemark 96 101 98 102 102 109 106 104 112 113 119 110 113 115

Finlande 101 106 103 95 96 105 103 106 120 116 109 122 124 128

France 91 99 106 101 102 99 101 104 117 111 121 117 116 120

Allernagne, RéP l'éd. d' 97 101 101 100 100 100 107 100 117 100 112 116 113 104
Mande 93 96 105 99 106 115 106 102 115 128 123 125 127 119

Pays-Bas .... 101 99 100 105 95 101 107 105 117 112 121 114 113 108

Norvège 99 101 99 97 105 101 96 94 100 98 97 97 92 90

Suede 104 105 102 91 99 97 93 94 98 96 99 92 99 96

Suisse 100 102 105 99 95 97 105 100 105 103 96 95 94 96

R.oyaume-Uni 94 98 100 99 108 107 106 111 117 118 127 127 133 135

Europe méridionale . . . 92 105 98 104 102 108 110 118 111 116 118 121 121 122

Grèce 84 107 101 101 107 121 114 120 110 133 123 135 143 151

italic 93 103 96 105 103 101 114 114 106 117 117 109 117 119

Portugal 87 106 105 102 100 105 99 99 100 101 112 116 109 119

Espagne 105 98 102 96 100 102 103 109 109 111 113 129 115 115

kreugoslayie 71 121 88 120 100 143 116 155 134 124 129 139 141 133

EUROPE ORIENTALE ET
U.R.S.S. 93 96 96 103 111 113 122 122 122 124 125 118 128 129

kNftRIQUE DU NORD 103 100 97 100 101 96 101 100 100 97 93 104 100 101

2anada 118 108 78 96 101 84 85 86 90 74 94 103 94 101

Etats-Unis 101 99 100 100 100 97 103 102 101 100 99 104 101 101

)CtANIE 101 103 98 101 97 92 107 103 107 105 112 113 116 106

kustralie 100 103 99 102 96 90 109 104 110 107 117 118 121 109

4ouvelle-Zélande 103 101 96 99 101 98 101 103 103 103 104 103 105 104

saviERIQuE LATINE 97 98 100 100 104 103 105 101 100 101 100 102 104 101

6iner/arm centrale 97 97 100 100 107 111 113 111 112 108 104 105 114 108

uba 104 100 94 95 107 106 106 105 117 92 78 83 99 80
i'matemala 105 105 99 94 97 94 94 95 96 96 106 102 100 100

ionduras 107 107 94 92 100 99 103 102 100 102 103 101 104 105

vlexiaue 90 94 103 103 109 116 120 116 114 119 120 120 127 126

1anama 94 100 99 104 102 106 108 108 102 108 105 107 106 113

iméríque du Sud 98 98 100 100 104 101 104 99 98 100 100 102 102 100

Vgentine 100 96 101 95 108 96 103 94 87 94 97 107 102 90

3résil 94 98 101 102 104 108 109 109 110 111 111 111 114 123

2hifi 97 100 99 102 102 96 107 98 98 102 98 102 100 94
2olombie 104 100 98 100 98 95 95 97 95 93 95 92 97 98
'érou 101 100 104 102 94 94 98 99 105 104 103 100 102 98

JruguaY 95 111 102 98 94 94 82 71 82 83 85 81 89 36
ienezuela 99 99 100 104 99 101 96 100 108 106 111 115 118 119
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NOTE: Voir la note explicative au tableau annexe IA.
Non compris la Chine continentale. Chiffres obtenus en décluisant du total regional le total partiel pour l'Afrique du Nord-Ouest.

1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964

1965
(Don-
nées

prelim.)

Moyenne 1952-56 100

EXTRÊME-ORIENT 95 99 100 I 102 104 102 104 107 109 110 108 109 110 105

Birrnanie 104 99 97 97 103 88 103 107 105 107 113 111 117 109

Ceylan 103 92 102 109 94 94 92 97 100 101 106 110 117 100

Chine (Taiwan) 93 95 102 101 105 108 111 105 107 104 106 101 112 114

Incic 93 102 101 102 103 100 103 105 108 108 103 105 105 97

Indonésie 93 100 106 100 100 99 101 100 99 95 98 89 96 89

Japon 100 87 94 111 107 110 114 112 113 113 122 118 121 119

Corée, Rep. de 71 99 110 115 105 114 117 115 112 133 117 125 151 147

Malaisie: Mal, occidentale 92 98 103 102 104 103 104 102 112 119 115 119 112 119

Pakistan 101 102 102 95 101 100 97 103 105 103 100 105 103 103

Philippines 99 101 99 99 102 103 101 98 101 98 102 102 99 96

Tharlande 97 111 SS 100 105 85 94 94 103 106 111 117 110 108

PROCHE-OR/ENT 96 103 98 98 105 107 108 109 106 105 110 111 108 107

Chypre 93 115 104 95 93 107 94 95 95 113 123 120 117 152

Iran 95 99 99 99 107 110 109 116 108 112 110 111 105 108

Irak 89 108 117 86 99 112 96 85 87 95 102 33 88 90

Israél 87 87 106 101 117 116 119 141 140 142 150 155 172 168

Libye 103 103 97 96 100 147 114 106 117 109 131 149 141 125

Syric 98 110 117 70 107 120 69 75 65 79 117 98 100 94

Turquie 105 112 84 97 102 98 111 108 107 103 105 107 103 99

Republique arabe unie . 91 96 103 103 107 107 103 106 109 99 114 114 112 113

AFRIQUE 97 100 102 99 102 99 100 102 104 100 103 104 104 101

Afrique du Nord-Onest . 94 103 108 91 104 89 100 93 95 71 86 93 87 89

Algerie 94 100 108 94 104 92 84 88 89 69 80 82 70 79

Maroc 92 105 108 94 100 83 107 94 94 71 93 97 95 99

Tunisie 98 111 103 77 111 98 131 102 120 79 90 119 121 97

Afrique au sud (la Sahara' 98 100 101 101 101 101 100 103 106 105 106 106 106 103

Ethiopic 96 102 103 100 99 102 98 112 114 115 116 116 117 117

Afrique du Sud 83 98 108 105 105 110 100 104 110 117 119 122 113 107

TOTAL MONDIAL 97 100 99 101 104 102 107 107 108 107 108 109 109 108
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Non compris la Chine continentale. - I Paddy conveiti a 65 pour cent. - ' Non commis PG.R.S.S. et la Chine continentale.
Y cornpris les fibres anparentées. - I Viandc: bceuf et veau, mouton et agneau, pore, volaille.

N4oyen-
ne

1948-52

N4oyen-
ne

1953-57

N4oyen-
ne

1958-62
1958 1939 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don -
flees

prélim.)

Millions le ton/es

Blé 155,50 188,10 223,47 228,71 219,31 220,80 211,40 237,11 217,71 251,87 239,90 282,62
Orge 46,64 61,87 73,24 69,75 67,77 76,53 69,00 83,15 85,41 92,68 88,37 98,25

Avoine 60,50 59,27 54,12 60,92 54,80 57,18 49,16 48,64 45,77 42,73 44,94 45,82
Mais . 125,31 140,81 179,98 61,34 177,54 185,60 186,61 188,79 199,01 191,57 200,88 208,15
Riz (equivalent de riz usine) .

71,82 83,62 100,13 92,25 97,08 102,66 104,58 104,08 111,84 115,50 107,38 115,22

Sucre (centrifuge) 31,97 39,95 50,10 48,81 48,23 53,86 50,30 49,27 53,41 64,07 60,85 62,96

Pommes 9,33 10,44 14,23 15,44 12,32 14,49 13,16 14,76 16,17 16,40 15,30 15,00

Agrumes 15,24 18,09 21,07 20,02 20,61 20,87 22,94 20,93 22,59 24,70 25,98 29,49
Bananes 12,94 14,29 17,54 15,87 17,15 17,92 18,24 18,50 20,26 21,93 22,85 22,91

Huile d'olive 0,95 1,12 1,26 1,13 1,24 1,41 1,51 1,00 1,96 0,99 1,29 1,33

Sola 8,67 12,10 18,46 17,66 16,43 17,02 20,66 20,53 21,24 21,16 25,46 27,87
Arach ides 7,45 9,50 11,79 11,48 10,69 11,69 12,25 12,93 13,21 13,83 13,01 13,62

Graines de coton 12,27 14,67 16,13 14,64 15,58 16,29 16,55 17,59 18,84 18,74 19,34 17,57

Conrah 2,64 3,17 3,09 2,93 2,73 3,34 3,37 3,09 3,33 3,33 3,27 3,41

Total des huiles végetales et olea-
gineux (equivalent d'huile) . 12,97 )3,71 18,30 17,73 16,98 18,46 19,67 19,64 20,86 20,59 21,84 J 22,12

Café 2,22 2,66 4,20 3,56 4,15 4,24 4,42 4,61 4,23 3,52 4,53 3,83
Cacao 0,76 0,82 1,09 0,91 1,04 1,17 1,15 1,17 1,21 1,52 1,24 1,33

Thé 0,58 0,71 0,84 0,79 0,81 0,83 0,89 0,90 0,92 0,97 0,97 0,93
Vin 18,92 21,62 24,55 23,64 24,77 24,18 21,83 28,32 25,64 28,29 28,91 27,68
Tabac 2,72 3,14 3,24 3,06 3,22 3,22 3,16 3,34 3,87 4,15 3,81 3,79

Coton (fibre) 6,75 7,98 8,77 7,90 8,52 8,88 8,92 9,61 10,26 10,24 10,51 9,34
Jute 2,14 2,11 2,63 2,60 2,27 2,18 3,31 2,79 2,95 2,88 2,84 3,23
Sisal 0,32 0,46 0,59 0,54 0,58 0,61 0,60 0,63 0,66 0,71 0,70 0,71
Laine (en suint) 1,79 2,12 2,45 2,34 2,47 2,46 2,50 2,49 2,56 2,53 2,51 2,56
Caoutchouc 1,73 1,88 2,07 1,97 2,07 2,02 2,12 2,16 2,12 2,25 2,38 2,44

Lait (total) 257,49 297,44 339,73 326,64 332,73 341,24 347,19 350,87 348,17 354,73 370,45 374,06
Viande 39,79 50,02 59,10 54,62 57,46 58,46 61,44 63,52 65,68 65,64 67,79 70,77
Miffs 8,78 10,64 12,65 11,76 12,27 12,61 13,18 13,42 13,48 13,98 14,27 14,56
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moyen_
ne

1948-52

moyen-
ne

1933-57

Moyen-
ne

1958-62
1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1963 (D

1966
on-

nées
prelim.)

Millions de tonnes

EUROPE OCCIDENTALE
I

BIC. 30,32 36,29 41,37 39,08 42,66 39,62 37,62 47,87 41,54 46,81 48,80 44,48

C)rge 10,93 15,77 21,74 17,73 20,35 22,14 22,54 25,92 28,50 29,57 30,98 32,91

Ao/oine 14,84 14,85 12,87 12,88 12,57 13,29 12,96 12,63 12,62 11,98 11,89 12,18

3eigle 6,65 7,10 6,53 6,98 7,17 7,04 5,41 6,03 5,85 6,35 5,41 4,94

Ntals 7,18 10,04 13,13 11,08 14,32 14,83 13,13 12,38 15,15 15,41 14,91 18,00

sucre (centrifuge) 5,13 6,80 8,12 8,19 7,32 9,93 7,80 7,34 8,57 10,17 9,05 9,29

Ponarnes de terre 76,38 79,14 74,38 72,43 72,73 79,78 72,99 73,94 80,57 68,36 63,30 65,10

Pornrnes 4,66 4,94 7,08 7,93 5,64 8,14 6,26 7,41 8,15 7,88 7,17 7,80

Agrumes 2,09 2,43 3,36 2,91 3,28 3,27 4,07 3,25 4,26 4,25 4,33 4,87

Huile d'olive 0,77 0,90 1,00 0,79 1,06 1,10 1,24 0,81 1,64 0,64 1,05 1,08

3raines de sesame 0,46 0,33 0,42 0,46 0,45 0,27 0,38 0,52 0,41 0,64 0,76 0,59

Fotal des huiles végétales et °lea-
gineux (équivalent d'huile) 1,03 1,12 1,28 1,06 1,34 1,32 1,52 1,16 1,97 1,05 1,47 1,45

Vin 13,14 14,91 16,68 16,02 16,66 16,62 14,20 19,91 16,67 19,68 19,47 18,06

Fabac 0,25 0,31 0,26 0,30 0,31 0,26 0,20 0,25 0,33 0,36 0,34 0,34

Coton (fibre) 0,04 0,09 0,16 0,11 0,14 0,14 0,20 0,21 0,20 0,15 0,16 0,17

Lait (total) 79,77 92,55 102,69 97,63 98,08 103,72 106,34 107,69 107,19 107,43 111,11 112,79

Viande 1 8,04 11,29 13,73 12,38 12,88 13,68 14,53 15,30 15,32 15,59 15,88 17,09

Eufs 2,13 2,72 3,34 3,09 3,24 3,32 3,45 3,58 3,72 3,91 3,89 3,91

EUROPE ORIENTALE

B16 210,8 11,8 13,2 11,9 14,0 12,9 13,6 13,9 13,5 14,4 18,6 17,4

'Seigle '11,1 10,5 11,1 11,3 11,9 11,5 11,3 9,7 10,0 10,2 11,5 11,1

)rge '4,1 4,9 5,8 4,8 5,7 6,3 5,9 6,4 6,1 6,1 6,9 7,0

kvoine 5,1 5,2 5,3 5,3 5,2 5,5 3,4 5,1 4,8 4,0 4,2 4,1

Vial's . '5,6 9,4 10,4 8,1 11,5 11,3 10,6 10,4 12,1 13,0 11,3 12,5

3etteraves A sucre =20,2 23,2 28,1 27,0 23,2 33,9 29,8 26,8 31,1 34,0 33,4 ...
?onarnes de terre '54,0 61,6 61,8 38,9 60,5 64,3 64,1 61,2 69,7 73,5 64,1 65,9

Jiande (total) 1,= 2,7 '3,5 4,2 4,1 4,1 4,2 4,5 4,4 4,3 4,6 5,0 5,1

ait (total) 20,2 24,2 28,9 28,0 29,0 29,3 29,7 28,7 28,6 29,1 30,7 31,2

Eufs ' 49,4 11,8 16,4 14,3 15,4 16,8 18,0 17,3 17,1 18,3 19,3

J.R.S.S.

3lé '30,9 51,3 69,4 76,6 69,1 64,3 66,5 70,8 49,7 74,4 59,7 100,4

ieigle '17,8 15,0 16,5 15,7 16,9 16,4 16,7 17,0 11,9 13,6 16,2 13,1

Drge '6,5 9,5 14,4 13,0 10,2 16,0 13,3 19,5 19,8 28,6 20,3 27,8

kvoine '13,0 11,7 10,7 13,4 13,5 12,0 8,9 5,7 4,0 5,5 6,2 9,2

vfillet '1,7 3,0 2,6 2,9 1,3 3,2 2,9 2,8 1,8 3,5 2,2 3,1

vials 65,8 6,7 11,7 10,2 5,7 9,8 17,1 15,5 11,1 13,8 8,0 8,3

_egurnineuses '1,0 0,8 2,2 0,9 1,1 1,4 2,3 5,4 6,6 8,6 5,2 5,4

Toton (brut) '3,4 4,1 4,4 4,3 4,6 4,3 4,5 4,3 5,2 5,3 5,7 6,0
in (filasse) '0,2 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,3 0,5 0,4
3etteraves a sucre , '20,6, 29,3 50,9 54,4 43,9 57,7 50,9 47,4 44,1 81,2 72,3 73,8

Fotal des oléagineux '2,4 '3,1 4,8 5,2 3,4 4,3 5,3 5,5 4,9 6,6 6,1 7,1

71raines de tournesol '1,9 3,0 4,2 4,6 3,0 4,0 4,8 4,8 4,3 6,1 5,4 6,1

'onanaes de terre '76,9 80,6 82,3 86,3 86,6 84,4 84,3 69,7 71,8 93,6 88,7 87,2

_an (total) '35,1 44,3 61,7 58,7 61,7 61,7 62,6 63,9 61,2 63,3 72,6 75,8

/iande (total) lo '4,7 6,5 8,7 7,7 8,9 8,7 8,7 9.5 10,2 8,3 10,0 10,8

Thine (en suint) e0,2 0,3 0,4 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,3 0,4 0,4
Eufs ' '12,1 18,7 27,1 23,0 25,6 27,4 29,3 30,1 28,5 26,7 29,1 31,6

MÉRIQUE DU NORD

316 44,31 40,86 46,07 30,50 42,53 50,98 41,25 45,11 30,90 51,27 53,47 58,65

)rge 10,09 13,16 13,38 15,57 13,85 13,55 11,00 12,93 13,36 12,04 13,21 14,86

kvoina 25,19 24,74 22,09 25,67 20,55 22,89 19,05 22,31 21,00 17,88 19,85 17,58

vials 74,70 74,76 93,68 86,01 97,93 99,90 92,13 92,45 103,01 89,85 105,26 105,83

lorgho 3,90 6,94 13,96 14,76 14,11 15,75 12,20 12,96 14,87 12,44 17,09 18,30

t.iz (equivalent de riz usine)' 1,25 1,56 1,61 1,32 1,58 1,61 1,60 1,95 2,07 2,16 2,25 2,51

lucre (centrifilgé) 2,95 3,36 3,91 3,57 3,67 3,93 4,10 4,27 5,11 5,29 4,89 5,01
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Moyen-
ne

1948-52

Moyen-
ne

1953-57

Moyen-
ne

1958-62
1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don-
nées

prelim.)

MiMoils de tonnes

Pornmes de terre 12,49 12,42 13,98 13,92 12,78 13,63 15,34 14,23 14,42 13,04 15,27 16,25
Pornrnes 2,71 2,63 3,02 3,12 3,08 2,67 3,09 3,14 3,21 3,44 3,42 3,22
Agrumes 6,41 7,23 7,02 7,36 7,20 6,85 7,80 5,88 5,67 6,95 7,99 10,02
Soja 7,40 10,58 16,59 15,97 14,69 15,24 18,65 18,39 19,16 19,27 23,23 25,59
Graines de coton 5,28 5,17 5,22 4,35 5,44 5,34 5,42 5,57 5,62 5,66 5,55 3,60
Total des huiles végétales et olea-

gineux (equivalent d'huile) . 2,70 3,22 4,18 4,07 3,77 4,06 4,46 4,51 4,74 4,75 5,66 5,61
Tabac 1,02 1,01 0,98 0,38 0,89 0,98 1,03 1,14 1,15 1,08 0,92 0,94
Coton (fibre) 3,11 3,01 3,03 2,51 3,17 3,11 3,12 3,24 3,34 3,31 3,26 2,10
Luft (total) 59,55 63,43 64,40 63,98 63,39 63,89 65,23 65,51 65,08 66,01 65,05 62,79
Viandei 13,22 13,99 18,03 16,61 17,71 18,06 18,88 18,91 19,86 21,08 20,99 21,84
Tufs 3,93 4,11 4,14 4,16 4,25 4,10 4,07 4,10 4,06 4,11 4,11 4,10

DCÉANIE

316 5,30 4,43 6,95 5,96 3,57 7,69 6,98 8,57 9,17 10,31 7,32 12,49
iticre (centrifuge) 1,04 1,44 1,69 1,64 1,60 1,55 1,55 2,13 2,06 2,30 2,30 2,51
Luine (en suint) 0,69 0,84 1,01 0,97 1,02 1,00 1,04 1,04 1,09 1,09 1,07 1,09
ait (total) 10,23 11,23 11,80 11,38 11,84 11,95 11,67 12,17 12,36 12,71 13,10 13,33

Jiande '

kl4RIQUE LATINE

1,66 1,92 2,29 2,25 2,22 2,13 2,32 2,51 2,57 2,62 2,46 2,57

316 7,96 10,38 9,57 10,70 9,52 8,09 9,64 9,88 12,96 16,47 10,20 10,74
Vials . 15,24 18,29 23,65 21,56 22,32 23,58 24,73 26,04 26,42 28,23 31,13 31,61
2.iz (equivalent de riz usine)' 2,97 3,69 4,81 4,04 4,26 4,93 5,28 5,53 5,54 6,01 7,06 5,34
3ucre (cent rifuge) 12,53 13,79 16,68 16,75 17,17 18,06 16,12 15,30 16,40 18,70 18,59 19,59
kgrunles 3,73 4,16 4,86 4,53 4,67 4,79 5,00 5,31 5,60 5,63 5,67 5,83
3ananes 7,28 8,97 11,18 10,30 11,16 11,53 11,43 11,47 12,34 13,86 14,59 14,60
krachides 0,35 0,54 0,94 0,78 0,79 0,83 1,04 1,27 1,11 1,02 1,40 1,41
jraines de coton 1,57 2,06 2,61 2,48 2,19 2,54 2,81 3,03 3,26 3,22 3,46 3,25
Jraines de tournesol . 1,02 0,62 0,80 0,94 0,49 0,92 0,67 0,97 0,59 0,57 0,84 0,93
2oprah 0,09 0,17 0,24 0,23 0,23 0,24 0,25 0,25 0,28 0,24 0,24 0,24
'almistes 0,10 0,12 0,16 0,15 0,14 0,16 0,18 0,20 0,21 0,22 0,23 0,24
Fotal des huiles végétales et oléa-

gineux (équivalent d'hldle) . 1,12 1,20 1,71 1,57 1,50 1,63 1,79 2,04 1,94 1,96 2,19 2,13
zafé 1,87 2,10 3,25 2,80 3,32 3,24 3,45 3,45 2,92 2,28 3,15 2,56
2acao 0,26 0,31 0,31 0,32 0,36 0,29 0,29 0,29 0,29 0,30 0,33 0,33
rabac 0,30 0,37 0,42 0,38 0,40 0,43 0,44 0,46 0,52 0,51 0,57 0,53
2oton (fibre) 0,85 1,15 1,44 1,34 1,22 1,41 1,55 1,67 1,81 1,78 1,91 1,79
iisal 0,08 0,12 0,19 0,16 0,19 0,20 0,20 0,21 0,23 0,26 0,27 0,28
_aine (en suint) 0,33 0,34 0,34 0,34 0,34 0,34 0,34 0,33 0,36 0,36 0,34 0,35
_aft 13,89 17,58 19,76 18,92 19,03 19,99 20,28 20,60 20,36 21,57 22,26 21,57
/iandel 6,25 6,91 7,64 7,94 7,32 7,15 7,72 8,06 8,36 7,93 8,17 8,15
Eufs

iXTREME-ORIENT 9

0,57 0,76 0,94 0,92 0,89 0,93 1,01 0,96 0,97 1,03 1,08 1,10

116 11,48 13,64 16,28 13,33 15,88 16,47 17,20 18,54 16,42 16,05 19,00 16,56
vials 6,61 8,36 11,64 10,16 10,58 11,18 12,47 13,73 12,77 14,46 13,05 14,04
Aillet et sorgho 13,31 16,83 17,82 18,23 17,28 18,00 17,01 18,58 18,06 19,40 15,22 17,20
tiz (equivalent de riz usine)' ,

ucre (centrifugó)
63,61
3,16

73,71
4,90

88,53
6,28

82,18
5,74

86,08
6,25

90,84
6,80

92,76
6,48

90,78
6,14

98,14
6,83

101,08
8,02

92,12
8,49

100,99
7,40

ii,cre (non centrifuge) 4,03 5,70 7,95 7,56 7,17 8,39 8,22 8,39 8,73 9,64 8,61 9,11
.égumineuses" 7,16 8,77 10,30 8,69 11,41 10,06 10,87 10,49 10,18 8,95 10,30 8,87
bja 1,02 1,22 1,28 1,27 1,30 1,31 1,30 1,22 1,15 1,12 1,09 1,05
aachides 3,81 4,97 6,08 6,24 5,66 6,06 6,25 6,19 6,41 7,18 5,31 6,48
:oprall 2,23 2,63 2,48 2,33 2,13 2,75 2,73 2,46 2,65 2,68 2,66 2,80
'otal des huiles végétales el oléa-
gineux (equivalent d'huile) . 4,06 5,01 5,36 5,17 4,90 5,50 3,63 5,58 5,73 5,82 5,44 3,78

The 0,53 0,65 0,74 0,71 0,72 0,72 0,78 0,77 0,78 0,82 0,82 0,81
"abac 0,60 0,77 0,85 0,76 0,84 0,82 0,85 1,00 1,06 1,09 1,08 1,04
:oton (fibre) 0,90 1,24 1,29 1,24 1,08 1,36 1,28 1,49 1,61 1,50 1,46 1,54
utc " 2,02 1,97 2,50 2,48 2,14 2,05 3,16 2,65 2,81 2,74 2,68 3,06



TABLEAU ANNEXE 3B. - PRODUCTION RIGIONALE DES PRINCIPAUX PRODUrfS AGRICOLES (fin)

Viande: bceuf et veau, mouton et agneam porc, volaille. - 1949-52. - Poids carcasse. - Milliards d'unites. - Moyenne 1955-57. -
1940. - 1953. - °Paddy converti it 65 pour cent. - ' Non compris la Chine continentale. - " Haricots, pois secs, fèves, pois chiches,

lentilles - " Y compris les fibres apparentées.

N4oyen-
ne

1948-52

MoYen-
ne

1953-57

Nloyen-
ne

1958-62
1958 1939 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don-
nées

prelim.)

Millions de tonnes

Caoutchouc (naturel) 1,65 1,75 1,90 1,82 1,90 1,84 1,95 1,98 1,93 2,18 2,24

Lait (total) 23,39 26,89 30,41 28,99 29,72 30,48 31,03 31,85 32,69 33,47 34,14 34,85

Viande 1,97 2,48 2,97 2,82 2,90 2,91 3,04 3,18 3,25 3,32 3,46 3,50

CEufs 0,44 0,73 1,04 0,83 0,91 0,99 1,18 1,29 1,35 1,51 1,55 1,59

PROCNE-ORIENT

Blé 11,00 15,35 16,70 16,73 16,34 16,47 15,79 18,15 18,76 17,47 18,43 18,82

eirge 4,74 6,35 6,36 6,48 6,00 6,12 6,00 7,22 7,67 6,35 6,75 6,78

MaYs 2,56 3,11 3,45 3,42 3,30 3,56 3,39 3,37 3,64 3,72 3,87 3,95

Riz (equivalent de riz usiné) ° . 1,33 1,48 1,74 1,37 1,72 1,83 1,52 2,24 2,44 2,36 2,29 2,35

Sucre (centrifuge) 0,42 0,66 1,01 0,85 1,02 1,19 0,99 1,02 1,17 1,47 1,26 1,42

Légumineuses" 0,81 0,87 0,91 0,91 0,87 0,92 0,79 1,05 0,96 1,13 1,15 1,10

Agrumes 0,87 1,24 1,53 1,41 1,50 1,58 1,47 1,68 2,03 2,12 2,29 2,43

Dattes 1,01 1,29 1,41 1,42 1,21 1,38 1,47 1,56 1,49 1,41 1,46 1,46

Huile d'olive 0,08 0,10 0,12 0,13 0,09 0,11 0,18 0,09 0,16 0,19 0,10 0,18

Graines de coton 1,21 1,46 1,88 1,62 1,82 1,93 1,80 2,25 2,24 2,34 2,57 2,50

Total des huiles végétales et oléa-
gineux (equivalent d'huile) . 0,41 0,53 0,67 0,64 0,64 0,65 0,72 0,69 0,80 0,86 0,81 0,87

irabac 0,12 0,15 0,15 0,15 0,17 0,18 0,14 0,12 0,16 0,25 0,19 0,22

Coton (fibre) 0,65 0,77 1,01 0,88 0,99 1,03 0,95 1,22 1,19 1,31 1,40 1,33

Laine (en suint) 0,08 0,10 0,12 0,11 0,12 0,12 0,12 0,12 0,12 0,12 0,13 0,13

Lait (total) 8,35 9,11 10,94 10,61 11,04 10,93 10,95 11,15 11,16 11,35 11,53 11,55

Viande ' 0,85 1,11 1,34 1,25 1,28 1,35 1,41 1,48 1,48 1,50 1,53 1,56

AFRIQUE

Blé 3,16 4,04 3,84 3,98 3,77 4,26 2,87 4,30 4,81 4,66 4,37 3,03

C)rge 3,18 3,31 2,71 3,39 2,78 2,92 1,54 2,93 3,20 2,56 2,69 1,60

MaYs 7,49 10,03 12,41 10,62 11,74 12,23 12,89 14,56 14,56 12,88 13,20 13,60

Millet et sorgho 7,21 7,76 9,37 8,35 8,83 9,62 9,70 10,37 10,94 11,38 11,46 11,70
Riz (equivalent de riz usiné) ° 1,62 1,87 2,16 2,05 2,10 2,25 2,12 2,29 2,33 2,45 2,31 2,44

Sucre (centrifuge) 1,36 1,88 2,36 2,23 2,34 2,03 2,53 2,67 3,03 3,00 2,94 3,77
Légumineuses" 1,35 1,45 1,41 1,43 1,43 1,47 1,32 1,41 1,50 1,62 1,61 1,54

Agrumes 0,85 1,19 1,60 1,37 1,53 1,68 1,67 1,73 1,83 2,03 1,96 2,09
Bananes 0,67 0,89 0,95 0,91 0,96 0,95 0,95 1,00 1,06 1,09 1,10 1,10

Haile d'olive 0,09 0,11 0,12 0,18 0,08 0,19 0,08 0,09 0,15 0,14 0,12 0,06
Arachides 2,38 3,14 3,69 3,31 3,21 3,69 3,94 4,30 4,38 4,26 4,77 4,17
Total des huiles végétales et oléa-

gineux (equivalent d'huile) . 2,22 2,68 2,92 2,86 2,75 3,01 2,94 3,02 3,14 3,12 3,19 2,99
Café 0,28 0,44 0,76 0,62 0,66 0,81 0,75 0,94 1,05 1,02 1,15 1,03

Cacao 0,50 0,50 0,76 0,57 0,66 0,87 0,83 0,85 0,90 1,19 0,88 0,96
Vin 1,71 2,30 2,18 2,07 2,58 2,29 2,02 1,93 2,07 1,83 2,61 2,40
Tabac 0,14 0,16 0,20 0,18 0,20 0,21 0,20 0,20 0,19 0,26 0,25 0,22
Coton (fibre) 0,21 0,27 0,30 0,31 0,31 0,32 0,29 0,27 0,33 0,35 0,38 0,43
Sisal 0,22 0,30 0,37 0,35 0,37 0,38 0,37 0,40 0,41 0,43 0,41 0,41
Caoutchouc (naturel) . 0,06 0,10 0,14 0,13 0,14 0,15 0,14 0,15 0,15 0,16 0,15 0,16
Laine (en suint) 0,13 0,17 0,17 0,17 0,18 0,17 0,18 0,17 0,17 0,17 0,17 0,17
Lait (total) 7,06 8,13 9,08 8,46 8,93 9,27 9,45 9,30 9,52 9,81 9,97 10,15

Viande' 1,64 1,82 2,10 1,97 2,01 2,05 2,24 2,24 2,28 2,35 2,41 2,40
CEufs 0,30 0,33 0,39 0,36 0,38 0,40 0,41 0,42 0,44 0,46 0,47 0,48
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1938 1948 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Dpn-s

41c1rni.)

1965

Minters de tonnes

TOTAL MONDIAL 21000,019600,0 30500,0 31500,0 32800,036400,0 39500,043000,046400,0 47600,0 52000,0 52600,0 56000,0 100,C

A. Quatitités pêchées (1965):
I 000 000 de tonnes et
plus

Pérou

13 510,0

23,4

12 890,0

34,1

20520,0

322,3

21 180,0

511,0 961,2

22440,025430,0

2 186,6

28420,0

3 569,1

31 090,0

5 291,0

33 590,0

6 957,5

33 820,0

6 899,0

36930,0

9 116,5 7 461,9

37820,040100,0

8 800,0

71,

14,2
Japon 3 677,7 2 518,5 4 772,8 5 407,3 5 504,7 5 884,1 6 192,7 6 710,5 6 866,9 6 698,5 6 350,7 6 907,7 7 070,0 13,1
Chine continentale , . . . ... 2 648,0 3 120,0 4 060,0 5 020,0 5 800,0 ... ... ... ...
U.R.S.S. 1 523,0 1 485,0 2 616,0 2 531,0 2 621,0 2 756,0 3 051,0 3 250,0 3 616,5 3 977,2 4 475,8 5 099,9 5 348,8 9,7
Etats-Unis 2 260,1 2 416,6 2 989,4 2 759,8 2 703,4 2 890,8 2 814,7 2 931,9 2 972,9 2 777,0 2 647,1 2 724,3 2 514,6 5,2
Norvese 1 127,8 1 422,2 2 187,3 1 745,8 1 442,3 1 575,2 1 543,0 1 523,0 1 331,7 1 387,9 1 608,1 2 307,3 2 849,4 4,4
Afrique du Sud et Sud-

Otiest afficain 68,4 188,5 533,7 583,6 655,7 747,6 867,6 1 010,8 1 061,1 1 170,8 1 254,5 1 342,4 ... 2,6
Esnagne 408,5 547,2 761,6 777,2 844,9 859,1 969,9 988,0 1 107,5 1 125,3 1 203,5 1 338,5 1 357,4 2,5
Inde ... 1 012,3 1 233,0 1 064,6 823,2 1 161,4 961,0 973,7 1 046,3 1 320,0 1 331,3 ... 2,5
Canada 836,8 1 052,9 1 105,5 997,1 1 007,6 1 054,4 934.5 1 019,6 1 123,5 1 197,6 1 211,0 1 262,1 1 348,0 2,4
Islande 327,2 478,1 517,3 502,7 580,4 640,8 592,8 710,0 832,6 784,5 972,7 1 199,0 1 238,4 2,3
Royaumc-Uni 1 198,1 1 206,1 1 050,4 1 014,7 999,0 988,9 923,8 892,6 944,3 960,9 974,3 1 046,8 1067,9 2,0

B. Quantités pkhjes (1965):
de 500 000 tonnes a
'wins de 1 000 000 de
tonnes 3 420,0 2 740,0 4 370,0 4 500,0 4 470,0 4 740,0 4 820,0 5 210,0 5 730,0 6 130,0 6 930,0 6 560,0 12,5

Dancmark et 'Iles Ferod . 160,1 318,6 579,3 638,9 704,7 760,9 690,6 757,6 928,6 984,9 1 010,2 985,5 1 016,2 1,9
Indonésie 475,5 ... 717,1 732,0 691,0 758,1 760,7 910,8 947,0 936,2 ... ... ...
France 643,6 512,8 623,7 595,9 611,8 703,1 734,2 750,9 744,3 742,3 780,4 767,6 804,8 1,5
Chili 32,2 64,6 188,3 213,1 225,8 272,6 339,6 429,8 638,6 761,9 1 160,9 708,5 1 383,5 1,3
Philippines 80,9 195,1 416,0 407,5 +47,3 457,6 465,8 476,1 505,3 565,6 623,5 685,7 ... 1,3
Coréc, R6p. de 844,2 293,8 346,6 409,3 403,6 392,7 455,2 460,8 469,2 529,6 599,5 640,4 701,1 1,2
Allemagne, I2én. Oíd. d' 777,2 414,0 800,6 791,7 725,4 768,0 674,0 619,0 632,7 647,2 624,3 632,0 656,6 1,2
Thailande 161,0 161,0 217,9 234,5 196,3 204,7 220,9 305,6 339,7 418,7 577,0 615,1 ... 1,2
Portugal 247,2 292,1 482,6 479,5 466,0 427,8 475,1 500,0 525,6 539,7 603,7 554,0 ... 1,1

C. (21u7ntités péchées(1965):
de 100 000 tonnes a
moil's de 500 000 tonnes 3200,0 3 150,0 4000,0 4090,0 4140,0 4360,0 4600,0 4870,0 5 130,0 3660,0 6 100,0 6 260,0 11,9

Cor6e du Nord 925,2 ... ... 291,5 ... ... ... ... ... ...
Chine (Taiwan) 89,5 83,5 193,2 208,0 229,7 246,3 259,1 312,2 327,0 350,7 376,7 381,7 425,3 0,7
Pakistan ... ... 277,0 282,8 283,7 290,1 304,5 319,1 330,5 345,0 360,6 379,0 412,0 0,7
Pays-I3as 256,2 294,1 298,1 300,8 313,8 319,6 314,7 346,1 321,9 361,0 387,8 377,0 353,1 0,7
Viet-Nann, I2ép. de . . 180,0 ... 130,0 135,0 143,0 153,5 240,0 250,0 255,0 378,6 397,0 375,0 380,5 0,7
I3r6sil 103,3 144,8 208,0 212,2 211,9 239,1 251,0 275,1 379,4 411,4 330,8 373,2 ... 0,7
Suède 129,2 193,9 197,4 222,1 238,0 268,0 254,7 267,3 292,6 340,2 372,1 364,6 314,4 0,7
Ilirnlanie ... ... 360,0 360,0 360,0 360,0 360,0 360,0 360,0 360,0 360,0 360,0 360,0 0,7
Italic 181,2 182,8 258,9 247,7 245,7 253,5 249,5 282,4 257,0 272,0 298,3 323,5 334,1 0,6
Pologne 32,5 47,1 139,3 138,8 145,1 162,2 183,9 185,5 179,6 226,7 264,3 297,5 334,9 0,6
Vict-Narn du Nord . . . ... ... 119,6 129,4 156,0 205,5 232,0 222,9 288,7 ... ... ...
Angola 26,2 113,2 420,5 395,5 278,2 267,4 252,0 241,5 269,3 239,7 355,8 256,7 ... 0,5
Mexioue 17,1 68,4 144,8 117,5 163,9 192,4 197,9 225,4 218,6 243,0 249,2 256,6 286,2 0,5
Malaisie ... 144,9 139,1 138,9 139,9 146,5 169,4 181,2 201,0 230,8 241,1 253,3 295,6 0,5
Allenlagne orientale ... 74,9 96,5 93,2 105,6 114,4 130,1 150,1 189,4 224,9 230.9 ... 0,4
Maroc 43,7 68,6 112,4 151,5 172,7 151,5 162,9 178,4 171,4 184,1 199,6 214,9 303,4 0,4
Argentine 55,3 71,2 76,6 82,5 84,2 89,9 104,6 101,9 101,4 130,5 168,5 205,0 250,8 0,4
Cambodge ... 150,0 ... ... ... 148,3 145,8 157,5 164,6 165,8 163,3 0,3
Turquie 76,0 139,5 116,7 101,2 96,7 89,4 82,3 60,6 130,7 121,7 135,7 ... 0,3
S6négal ... ... 75,5 85,9 99,8 122,1 126,9 133,4 118,2 127,4 131,3 158,5 0,3
Grece 25,0 33,6 65,0 75,0 80,0 82,0 87,0 110,0 110,0 115,0 117,0 124,0 ... 0,2
Venezuela 21,7 92,3 61,3 83,7 78,3 83,3 84,7 84,9 94,9 97,3 110,5 119,3 0,2
R6publique arabe unic . . 38,1 42,8 70,3 75,2 80,0 85,6 88,5 92,0 118,0 128,0 115,0 94,0 ...
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1938 1948 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966

(17iIrsT
nrélim.)

1965

ATilllers de tonnes %

D. Quantités pechées (1965):
IllOillS de 100 000 ton-
"es (183 pays - 61 pays
spéci fie's et 122 non spé-
cifiés) 870,0 820,0 1 610,0 1 730,0 1 750,0 1 870,0 1 660,0 1 830,0 1 950,0 1 990,0 2040,0 1 960,0 3,7

DI. Quantités pechées(1965):
de SO 000 tonnes a
mains de 100 000 ton-
nes

Tchacl ... ... ... 65,0 ... 80,0 80,0 ... 100,0 100,0 0,2
Itlascate et Oman . . . . ... ... ... ... ... ... ... 100,0 100,0 100,0 100,0 ... ... ...
Ceylan ... 24,0 40,3 38,5 40,7 48,3 57,8 74,0 83,9 92,6 101,6 94,3 106,4 0,2
Tanzanie 16,0 22,0 55,0 55,0 55,0 60,0 60,0 60,7 60,2 74,0 ... 92,9 92,4 0,2
Mali ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 90,0 0,2
Hong-kong ... 34,3 57,2 67,2 69,5 67,0 62,3 63,6 70,8 75,1 76,3 81,8 83,2 0,2
Congo, PhD. dént. du . 0,9 17,5 96,2 122,4 136,7 153,4 77,0 75,0 77,0 69,5 75,0 81,0 84,0 0,2
Atustralie 33,5 38,9 49,9 55,3 54,3 58,8 61,0 62,4 67,2 70,8 76,6 79,6 88,7 0,2
Finlande 44,4 46,1 59,9 64,1 61,4 65,9 64,4 73,3 68,5 83,6 63,1 73,1 0,1

Ouganda ... 11,0 45,7 51,3 53,4 55,6 62,6 61,2 64,5 69,6 70,6 72,7 0,1

Ghana ... ... 26,3 28,4 30,9 36,0 31,8 40,3 48,7 62,8 79,1 72,5 0,1

Belgique 42,5 70,8 69,1 62,9 64,0 57,5 63,7 61,6 59,9 61,9 59,4 59,8 0,1

Nigeria ... ... ... ... ... ... 58,5 48,5 59,0 59,0 59,0 ...
Cameroun 18,0 22,0 43,5 53,6 57,8 ... 48,8 53,7 55,3 56,6 57,0 58,5 ... 0,1

C6te-d'Ivoire ... ... 24,0 30,0 40,0 40,0 44,0 41,5 43,0 45,0 51,5 58,5 56,0 0,1

amateur 1,8 3,4 21,8 26,4 31,1 35,9 44,3 38,6 42,6 50,3 46,3 53,5 ... 0,1

Colombie 10,0 15,0 21,2 30,1 25,0 21,1 29,7 42,9 47,8 45,2 50,5 53,3 57,3 0,1

Arabic du Sud ... 20,0 21,8 22,6 21,5 24,4 22,3 47,4 53,8 35,3 52,0 52,0 50,0 0,1

D2. Quantités pêchées.(1965):
de 5 000 tonnes a ?twins
de 50 000 tonnes

Nouvelle-Zélande . 27,0 35,7 38,4 39,0 39,3 41,5 44,3 43,1 41,3 40,8 44,2 48,4 0,1

Madagascar ... ... ... ... 25,5 27,0 28,0 29,0 30,5 35,9 44,8 44,1 52,1 0,1

Yougoslavie 16,8 21,2 28,4 30,7 31,4 29,4 30,9 37,3 30,3 34,4 38,3 41,9 45,5 0,1

Groenland 4,7 21,0 25,8 30,8 32,0 33,2 34,6 41,8 43,3 33,3 38,3 40,6 44,5 0,1

Cuba 10,0 8,3 15,6 22,0 21,9 28,2 31,2 30,5 35,0 35,6 36,3 40,3 ... 0,1

Zarnbie ... ... 18,4 26,2 26,9 20,9 19,5 20,4 22,2 40,1 42,3 40,1 40,1 0,1

Panama 0,7 0,7 4,5 6,5 6,8 14,8 10,9 11,4 14,4 13,4 25,7 39,3 72,4 0,1

Irlande 12,6 25,3 30,5 36,6 36,5 38,6 42,8 32,1 29,0 27,6 31,9 35,7 39,7 0,1

F,ournanie ... ... ... ... ... 20,6 18,2 27,5 33,4 36,1 34,3 ... ... ...
flongrie 7,0 4,0 10,9 12,3 13,0 14,4 14,9 19,3 21,0 21,0 22,7 24,8 26,4 --
Iles F(yu-kyu 12,0 7,7 13,7 13,1 16,6 21,4 14,4 16,0 17,8 17,4 21,7 24,0 25,2 --
Kenya ... ... 32,6 25,5 22,0 22,6 12,6 13,5 18,4 20,1 20,7 23,4 27,9 --
Arable saoudite ... ... ... ... ... ... 16,2 18,3 19,6 20,2 21,7 23,0
Sierra Leone ... ... ... ... 17,7 ... ... 22,8 26,0 28,1 29,9 32,6 32,2 --
1-unisie 9,6 12,2 11,9 14,0 15,2 14,8 16,3 22,4 19,0 21,3 ... ...
Dahomey ... ... 23,0 23,0 23,0 28,0 28,0 28,0 30,0 25,0 26,0 20,0 18,8 --
Bulgarie 5,6 6,4 5,7 5,1 6,1 6,1 8,7 8,1 9,6 7,5 13,2 19,8 26,8 --
Israël 1,7 2,5 10,3 11,6 12,6 13,2 13,8 14,9 16,4 17,5 18,7 19,5 24,5 --
Malawi ... ... ... ... ... ... ... 6,3 11,5 13,7 13,2 18,9 17,5

Soudan 8,8 11,4 13,5 9,9 19,2 16,2 16,5 17,3 18,6 ... ... ...
Algérie 21,2 30,0 22,3 22,2 18,8 22,5 25,6 30,7 14,4 16,9 17,3 18,2 20,3

Jamalque 4,5 ... 6,5 7,1 7,8 8,3 8,5 11,5 11,9 13,9 16,0 16,6 16,9

Uruguay 3,6 3,5 5,4 6,9 5,4 5,9 7,8 8,7 7,5 8,1 12,2 15,8 4..
Burundi ... 2,3 5,4 9,7 11,5 11,0 9,2 5,3 7,2 10,6 9,7 13,3 16,6 --
Congo (Brazzaville) . . . . ... ... ... ... ... ... ... 8,6 11,6 11,5 12,6 14,0 14,2 --
Irak 3,5 4,0 3,5 ... 9,0 11,3 19,2 12,5 18,3 --
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1966
(Dan-
nées

pran10
1965

Guyane 3,4 3,1 3,5 3,0 5,7 7,4 7,9 9,2 10,4 12,0 12,3
Iles Maldives ... 12,0 12,0 12,0 12,0
Oman sous régime de traité ... ... ... 12,0 12,0 12,0 12,0 ...
Tchécoslovaquic 3,0 3,5 ... ... 8,1 8,6 8,8 9,9 10,1 9,7 10,6 11,0 11,5
Trinite et Tobago 2,7 3,6 2,9 4,2 7,2 7,2 7,7 7,5 7,9 10,0 11,0
Singapour 1,5 2,3 9,6 13,8 12,3 11,5 9,2 9,7 11,5 12,5 10,4 10,6
Saint-Pierre et Miquelon 1,9 2,2 9,3 7,9 8,3 9,4 10,3 13,6 8,1 8,2 8,6 10,0
Macao 7,2 6,6 8,0 6,0 6,6 5,8 7,3 7,8 8,7 8,6 9,4
Ethiopic 11,0 13,5 27,9 34,7 19,1 17,2 14,0 8,9 ...
EL Salvador ... ... 2,5 2,7 5,2 5,7 6,0 6,3 6,9 8,5
Iran ... ... ... ... 8,0 8,0 8,0 8,0 ...
Liberia 0,9 1,2 1,4 1,7 1,2 2,3 2,6 4,0 7,9 11,5 11,8
Kowcit ... ... ... 4,8 4,4 6,8 ...
Mozambique 4,5 4,8 5,6 7,5 6,5 5,4 5,3 5,5 6,7
Niger ... ... ... 3,4 4,2 6,0 9,0 6,3 ...
Togo 3,0 3,1 3,6 4,0 3,4 ... ... 4,3 3,0 5,0 6,0 7,0
Autriche 2,0 0,3 2,8 3,2 3,5 4,0 4,2 4,2 4,5 4,6 4,9 5,1 5,1
Porto Rico 1,4 2,3 2,7 2,7 2,8 2,9 3,1 3,3 3,5 4,2 4,6 5,0 5,0

1938 1948 1956 1937 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965
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Unite 1954 1955 1936 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1963

1966

(=-
prelim.)

Millions d'unites

MONDE

Bois de feu nn 779 779 776 791 784 790 772 779 784 793 808 807 807

Fiois d'industrie * 855 905 927 915 913 972 989 976 997 1 003 1 058 1 071 1 070

Sciages de résineux . 0 218,9 234,0 235,8 231,7 241,8 259,2 258,5 256,8 259,3 266,6 279,1 282,0 275,0
Sciages de feuillus . 57,3 61,3 64,1 59,5 62,0 65,1 67,1 68,2 69,6 72,5 78,0 79,2 78,6
Contre-plactliés P 8,9 10,8 11,2 11,7 12,9 14,7 15,3 16,4 18,2 20,1 22,3 23,7 24,2
Panneaux de fibres . . t 2,8 3,2 3,3 3,4 3,7 4,1 4,3 4,6 4,9 5,3 5,7 5,9 5,9
Pate de bois ntécanique . . 0 14,3 15,3 16,1 16,2 15,9 17,1 18,0 18,4 18,9 19,5 20,7 21,7 22,5
Pate de bois chin-done 27,8 30,9 33,1 33,7 33,7 37,4 40,5 43,5 45,4 49,4 54,2 56,4 59,8
Papier journal o 10,3 11,0 11,9 12,1 11,9 12,8 13,7 14,1 14,3 14,6 16,0 16,6 17,7
Autres papiers et cartons 1 40,5 44,9 47,2 48,2 49,2 54,0 57,5 61,0 63,9 68,3 73,5 76,9 79,6

EUROPE OCCIDENTALE

Bois de feu in' 102,9 101,4 101,5 109,5 105,1 105,3 101,9 101,1 97,3 95,9 93,1 90,1 89,0
Grurncs de résineux 0 87,5 93,4 87,3 83,5 87,7 83,6 93,0 94,4 93,4 88,5 96,4 97,6 98,8
Grurnes de feuHlus . . . . * 21,7 23,9 24,4 25,1 26,8 26,4 27,6 29,7 30,5 31,1 33,1 33,1 33,7

Autresboisrondsd'industrie o 80,7 86,3 89,2 92,9 87,8 87,5 94,5 101,3 104,1 98,9 103,9 104,8 108,0

Sciages de résineux . . . . o 52,3 54,4 52,7 52,4 52,6 51,4 55,7 56,0 55,3 53,9 56,5 56,9 55,8
Sciages de fetdllus . . . o 10,1 10,9 11,2 11,8 12,1 12,2 13,0 13,9 14,1 14,4 15,2 15,4 15,8
Contre-plaqués 0 1,9 2,0 1,9 2,1 2,2 2,3 2,7 2,7 2,9 3,2 3,3 3,3 3,3
Panneaux de fibres . . . t 1,07 1,21 1,29 1,41 1,48 1,55 1,79 1,90 2,04 2,19 2,46 2,55 2,47
Panncaux de particules . . . 0,15 0,26 0,37 0,48 0,58 0,84 1,20 1,49 1,83 2,29 2,71 3,34 3,69
Pate de bois tnécaninue. , o 4,43 4,71 4,99 5,13 5,12 5,47 6,02 6,25 6,27 6,46 6,84 7,12 7,30
Pate de bois chinfique . o 7,72 8,37 8,67 9,20 9,11 9,83 11,06 11,85 12,08 13,15 14,53 15,26 15,73
Papier journal o 2,86 3,11 3,43 3,52 3,52 3,81 4,22 4,36 4,32 4,38 4,73 4,97 5,18
Papiers d'intpression et d'é-

criture 0 3,39 3,59 3,68 3,93 4,08 4,30 4,87 5,28 5,37 5,84 6,32 6,53 7,08
Atares papiers et cartons . 0 8,72 9,60 10,00 10,79 11,11 11,97 13,39 14,08 14,64 15,84 16,85 17,81 18,60

U.R.S.S.

Bois de feu n1' 123,1 121,8 120,2 123,6 124,1 127,7 108,0 97,7 97,0 102,3 108,4 108,0 108,0
Bois ronds d'industrie
Sciages de résineux.

o

s

205,8
58,7

212,1

64,3
222,1
65,1

237,3
69,4

250,9
79,6

270,1
88,4

261,5
89,8

253,3
88,7

255,7
88,8

267,3
90,4

276,9
94,3

275,0
94,4

267,0
89,3

Sciages de feuillus . o 10,4 11,3 11,5 12,2 14,1 15,6 15,8 15,6 15,7 16,0 16,6 16,7 15,8

Contre-plaqués o 1,0 1,0 1,1 1,2 1,2 1,3 1,4 1,4 1,5 1,5 1,7 1,7 1,8
Panneaux de fibres . . . . t 0,05 0,05 0,07 0,09 0,11 0,17 0,21 0,28 0,31 0,35 0,38 0,44 0,47
Panneaux de particules . . 0 ... ... ... ... 0,02 0,05 0,10 0,17 0,22 0,28 0,39 0,51 0,67
Pate de bois ntecanione. . o 0,66 0,72 0,77 0,81 0,83 0,87 0,93 1,03 1,12 1,15 1,23 1,30 1,35
Pate de bois chiminue . 1,68 1,74 1,85 1,97 2,09 2,19 2,28 2,42 2,60 2,76 2,97 3,20 3,30
Papier journal o 0,32 0,36 0,36 0,38 0,39 0,40 0,43 0,49 0,54 0,56 0,63 0,70 0,75
Autres papiers et cartons s 1,95 2,05 2,22 2,41 2,57 2,69 2,79 2,95 3,13 3,29 3,49 3,70 3,90

ANIERIQU DU NORD

Bois de feu nV 62,6 61,9 59,8 58,3 55,8 54,0 49,4 48,3 39,4 36,9 38,5 38,0 38,0
Grutnes de résineux . . 0 178,8 190,0 185,8 169,6 166,0 193,8 188,5 176,6 193,5 193,4 202,0 207,1 206,0
Gruntes de feuillus . . * 42,7 42,4 40,7 38,7 37,9 36,7 34,8 33,4 35,7 35,7 38,3 40,1 37,5

Autresbois rondsd'inclustrie * 107,8 119,8 132,8 123,9 111,9 123,6 132,7 125,0 124,3 123,0 129,8 130,4 131,8

Sciages de resineux . . i 86,1 90,3 90,4 80,4 80,8 89,1 80,9 79,7 82,5 87,8 91,0 91,5 90,0
Sciages de feuillus . . 0 17,8 18,8 19,9 14,8 15,1 16,7 15,8 15,1 15,8 17,0 18,4 19,2 18,8

Contre-plaqués i 5,0 6,5 6,7 6,7 7,6 8,8 8,9 9,7 10,7 11,9 13,1 14,0 14,3

Panneaux de fibres . . . . t 1,50 1,67 1,72 1,63 1,71 1,97 1,81 1,87 1,97 2,16 2,25 2,32 2,25
Pate de bois ntecanictue . . o 8,32 8,87 9,20 8,98 8,70 9,36 9,58 9,50 9,87 10,12 10,78 11,29 11,80

Pate de bois chinfique . , o 17,02 19,16 20,62 20,25 20,27 22,53 23,79 25,13 26,46 28,53 31,11 32,13 34,70
Papier journal o 6,51 6,92 7,32 7,41 7,04 7,51 7,89 7,96 7,96 8.05 8,71 8,90 9,63
Papier d'impression et d'é-

crattre o 4,66 5,16 5,64 5,35 5,38 6,03 6,24 6,39 6,74 7,09 7,50 8,09 8,62
Autres papiers et cartons . * 18,65 20,88 21,55 21,00 21,15 23,14 23,44 24,34 25,65 26,77 28,58 30,06 31,55



TABLEAU ANNEXE 5. - PRODUCTION MONDIALE I ET RtGIONALE DES PRINCIPAUX PRODUITS FORESTIERS (fin)

Non compris la Chine continentale.
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Unite 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don-
nées

prelim.)

,V1illions d'u iités

OdANIE

Bois de feu n1 9,1 8,8 8,9 9,0 9,1 9,1 9,2 9,2 9,2 9,2 9,2 9,3 9,3
Grumes de résineux . 4,1 4,3 4,1 4,2 4,7 5,0 5,6 5,4 5,2 5,4 6,0 6,2 6,2
Grumes de feuillus . . 7,2 7,6 7,5 7,3 7,1 7,3 7,6 7,7 7,1 7,5 8,0 8,0 8,1
Autres bois ronds d'indus-

trie 1,8 2,2 2,7 2,4 2,7 2,5 2,7 2,9 2,9 3,3 3,5 3,7 3,8
Sciages de résineux 2,0 2,0 2,1 2,1 2,1 2,3 2,3 2,2 2,1 2,2 2,5 2,5 2,6
Sciages de feuillus . . 2,7 2,8 2,5 2,4 2,6 2,7 2,7 2,6 2,4 2,5 2,6 2,8 2,8
Pdte de bois mecanique . 0,16 0,19 0,24 0,26 0,28 0,30 0,29 0,30 0,31 0,38 0,42 0,46 0,47
rate de bois chimique 3 0,14 0,17 0,26 0,26 0,26 0,30 0,30 0,31 0,33 0,38 0,42 0,44 0,46
Papier journal 0,07 0,09 0,13 0,15 0,16 0,17 0,18 0,18 0,21 0,26 0,28 0,29 0,30
Autres papiers et cartons . 0,28 0,29 0,35 0,37 0,41 0,44 0,52 0,54 0,55 0,64 0,69 0,81 0,82

AMÉRIQUE LATINE

Sciages de résineux . . . . n1' 5,2 5,3 5,1 4,6 5,3 5,2 4,9 5,1 5,3 4,8 5,8 6,0 6,1
Sciages de feuillus . 7,2 7,2 7,0 6,7 6,6 6,2 6,3 6,3 6,6 6,4 6,8 7,0 7,1
Contre-plaqués 0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,5
Pdte de bois mécanique . . 0,14 0,15 0,16 0,16 0,20 0,22 0,24 0,28 0,27 0,33 0,37 0,39 0,40
Hie de bois chimique 0,14 0,13 0,19 0,22 0,23 0,28 0,35 0,48 0,50 0,60 0,72 0,77 0,82
Tous papiers et cartons . . 0,93 1,04 1,18 1,23 1,39 1,49 1,57 1,80 1,88 1,97 2,25 2,30 2,40

EXTRPME-ORIENT

Bois ronds d'industrie n1' 58,9 63,1 67,6 69,3 67,9 72,1 76,7 83,2 78,9 84,4 90,3 92,0 94,0
Sciages de résineux . . 13,6 16,4 19,3 21,6 20,4 21,6 23,4 23,6 23,3 25,4 36,7 28,3 29,0
Sciages de feuillus . . 7,6 8,7 9,9 10,0 9,8 9,8 11,6 12,6 13,0 14,3 16,1 15,8 16,1
Contre-plaqués 0,6 0,8 1,0 1,2 1,3 1,6 1,7 1,9 2,4 2,7 3,3 3,7 3,8
Pfite de bois mecanique . 0,61 0,68 0,74 0,80 0,75 0,90 0,97 1,00 0,99 0,98 1,03 1,07 1,13
Pilte de bois chimique . 1,04 1,25 1,49 1,70 1,65 2,15 2,63 3,20 3,29 3,69 4,10 4,20 4,30
Papier journal 0,45 0,48 0,55 0,59 0,61 0,75 0,82 0,90 1,05 1,14 1,31 1,31 1,35
Autres papiers et cartons 1,78 2,08 2,43 2,84 2,90 3,70 4,46 5,39 5,61 6,35 7,32 7,24 7,35

PROCHE-ORIENT

Bois ronds d'industrie . 7,4 7,4 7,6 8,0 7,9 7,8 8,1 7,9 8,3 9,1 8,7 8,6 8,6
Sciages de résineux 0,5 0,8 0,6 0,7 0,6 0,7 0,8 0,8 1,1 1,2 1,4 1,5 1,5
Sciages de feuillus 0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 0,2 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4 0,5 0,5

AFRIQIJE

Bois de feu 151,4 153,1 158,0 159,0 159,4 163,4 168,5 173,9 178,0 180,6 185,8 189,4 191,0
Bois ronds d'industrie . 16,3 17,0 17,5 18,6 19,5 20,7 21,6 22,2 23,3 24,5 26,0 26,7 26,5
Sciages de resineux . . . 0,5 0,5 0,6 0,5 0,5 0,6 0,6 0,9 0,8 0,9 1,0 1,0 1,1
Sciages de feuillus . . 1,3 1,3 1,4 1,5 1,6 1,6 1,7 1,8 1,7 1,7 1,8 2,0 2,0
Contre-plaques 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2
Tous papiers et cartons 0,17 0,20 0,24 0,25 0,27 0,29 0,32 0,35 0,41 0,59 0,66 0,67 0,67



TABLEAU ANNEXE 6. - STOCKS DES PRINCIPAUX PRODUTTS AGRICOLES ET FORESTIERS
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Date 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966
1967

(Previ-
sions)

Millions de Ni/les
BLt..

Etats-Unis 1 inn 7,0 16,5 25,4 28,2 28,1 24,7 24,0 35,2 35,8 38,4 36,0 32,5 24,5 22,3 14,6 11,2
Canada 1 aoat 5,9 10,4 16,8 14,6 15,8 19,9 17,6 16,0 16,3 16,5 10,6 13,3 12,5 14,0 11,4 16,0
Argentine 1 déc. 0,1 2,0 1,6 2,4 1,2 1,6 1,3 1,4 1,2 0,8 0,2 0,5 2,2 3,3 0,2 0,1
Australie 1 déc. 0,5 1,0 2,6 2,6 2,4 1,1 0,5 1,8 1,6 0,7 0,5 0,6 0,6 0,7 0,5 2,0
France 1 inill. 1,2 0,8 1,0 1,4 0,9 1,0 0,9 0,7 1,6 1,9 1,7 3,2 2,3 2,0 2,6 1,9

TOTAL DES 5 PRINCIPAUX
EXPORTATEURS 14,7 30,7 47,4 49,2 48,4 48,3 44,3 55,1 56,5 58,3 49,0 50,1 42,1 42,3 29,3 31,2

Itiz (en équivalentde rizusiné)

Pays exportateurs asiatiques,. 31 dec. 0,7 1,4 1,6 0,8 0,7 0,6 0,5 0,5 0,3 0,2 0,4 0,5 0,5 ... ... ...
Etats-Dnis 31 nll. 0,1 -- 0,2 0,8 1,1 0,6 0,6 0,5 0,4 0,3 0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 0,3

TOTAL 0,8 1,4 1,8 1,6 1,8 1,2 1,1 1,0 0,7 0,5 0,6 0,7 0,7 ...

CEREALES SECONDAIRES '

Etats-Unis 1 itn11.= 18,5 24,7 29,4 37,3 39,3 44,4 53,8 61,6 68,0 77,2 65,4 58,2 62,9 50,1 38,6 29,5
Canada 1 aoin 3,6 5,1 5,6 3,7 4,3 6,6 5,2 5,1 4,7 4,5 2,8 4,5 5,7 4,2 4,5 5,7
Argentine 1 déc. 0,4 0,8 0,2 0,5 0,5 0,7 0,5 0,7 0,3 0,5 0,4 0,2 0,4 0,4 0,3 0,5
Australie 1 déc. -- -- -- -- -- 0,1 -- 0,1 0,1 0,1 0,2 0,2 0,4 0,4 0,4 0,5
France 1 juill. 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,7 0,3 0,4 0,8 1,3 1,1 1,2 1,8 1,0 1,2 0,7

TOTAL DES 5 PRINCIPAUX
EXPORTATEURS 22,7 30,8 35,4 41,7 44,3 52,5 59,8 67,9 73,9 83,6 69,9 64,3 71,2 56,1 45,0 36,9

BEUIUt E

Etats-Unis 0,03 0,13 0,17 0,07 0,01 0,04 0,03 0,01 0,03 0,10 0,14 0,09 0,03 0,02 0,01
Canada 0,02 0,03 0,04 0,05 0,04 0,03 0,04 0,05 0,05 0,06 0,06 0,06 0,04 0,03 0,03
Pays européens ' 0,04 0,06 0,051 0,04 0,10 0,12 0,08 0,06 0,12 0,14 0,13 0,12 0,15 0,21 0,23
Australie el Nouvelle-Zélande 0,05 0,05 0,06 0,06 0,05 0,06 0,06 0,05 0,07 0,07 0,06 0,06 0,07 0,07 0,07

TOTAL 31 dec. 0,14 0,27 0,32 0,22 0,20 0,25 0,21 0,17 0,27 0,37 0,39 0,33 0,29 0,33 0,34

FROMAGE

Etats-linis 31 déc. 0,11 0,20 0,25 0,24 0,20 0,19 0,13 0,14 0,15 0,21 0,19 0,15 0,15 0,14 0,17

LAIT CONDENSE ET EVAPORE

Etats-Unis 5 31 dec. 0,18 0,12 0,10 0,10 0,11 0,10 0,09 0,10 0,10 0,10 0,07 0,06 0,09 0,06 0,09

LAIT ECREME EN POUDRE

Etats-Unis ' 31 dec. 0,08 0,23 0,06 0,04 0,04 0,03 0,06 0,04 0,17 0,22 0,31 0,22 0,08 0,07 0,05

GRAINES ET HUILE DE LIN (en
equivalent d'huile)

Etats-Unis 1 juill. 0,41 380381 0,29 0,17 0,10 0,22 0,13 0,18 0,07 0,09 0,08 0,14 0,18 0,19 0,25
Argentine 1 dec. 0,30 0.23 0,08 0,03 0,06 0,06 0,06 0,05 0,10 0,03 0,01 ... . .. ... ...

TOTAL. 0,71 0,61 0,37 0,20 0,16 0,28 0,19 0,23 0,17 0,12 0,09 ... ... ... ...



TABLEAU ANNEXE 6. - STOCKS DES PRINCIPAUX PRODUTTS AGRICOLES ET FORESTIERS (fin)

NOTE: Les quantités indiquées comprennent les stocks de report normaux.
Birmanie, Thailande, Republique du Viet-Nam. - ° Orge, avoine, mals, sorgho et seigle. - Ma'is et sorgho, ler octobre. - ' Republique

fédérale d'Allemagne, Autriche, Belgique, Finlande, Irlande, Norvege, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suede, Suisse et (à partir de 19 5 7) France.
- 5 Stocks des laiteries et disponibilités non affectees de la CCC. - Soja, I er octobre (,er septembre à oartir de.19 65). - Non compris
l'U.R.S.S. et la Chine continentale. - °Brésil, Colombie, Ce4e-d'Ivoire, Etats-Unis et Ouganda. - ° Type flue-cured: ler juillet. - '0 Y com-
pris les estimations pour le coton en cours de transport. - " Y compris les estimations pour le caoutchouc en cours de transport, mais
non compris les stocks stratégiques. - " Usines des Etats-Unis et du Canada et consommateurs des Etats-Unis. - Republique fedérale
d'Allemagne. Belgique-Luxembourg, Danemark, PaYs-Bas, Royaume-Uni, Suisse. - " Autriche, Pologne, Yougoslavie. - Republique
fedérale d'Allemagne, Belgique-Luxembourg. Royaume-Uni. - " Autriche, Bulgarie, Yougoslavie.
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Date 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1963 1966
1967

(Previ-
sions)

Millions de to, nes

HUILES VÉGÉTALES LIQUIDES
COMESTIBLES ET GRAINES
OLÉAGINEUSES (en equivalent
d'huile)

Etats-Unis 1 aoilt° - 0,59 0,43 0,30 0,34 0,21 0,37 0,56 0,50 0,53 0,85 0,86 0,75 0,50 0,62

SUCRE (en equivalent de sucre
brut)

Cuba 31 déc. 2,2 1,5 1,9 1,6 0,6 0,7 0,5 1,2 1,1 1,0 0,3 0,2 0,2 0,5

TOTAL MONDIAL ' . . . 31 aoCit 10,0 9,4 10,8 10,5 9,1 8,7 8,5 11,8 12,5 13,2 10,8 8,5 8,3 14,5

CAFÉ

Brésil 0,18 0,20 0,20 0,20 0,63 0,44 0,87 1,44 2,64 3,10 3,42 3,71 3,41 3,30 3,95

TOTAL DES 5 PAYS 8 . . 3 0 juin 0,53 0,51 0,49 0,38 0,84 0,69 1,17 1,84 3,15 3,66 3,96 4,35 4,16 3,96

TABAC (poids A la production)

Etats-Unis ° 1 oct. 1,56 1,66 1,69 1,60 1,65 1,74 1,88 1,79 1,73 1,70 1,70 1,84 1,98 2,06 1,99

COTON (fibre)

Etats-Unis . 0,61 1,22 2,11 2,43 3,15 2,47 1,89 1,93 1,64 1,57 1,70 2,43 2,68 3,10 3,66

TOTAL MONDIAL " 31 juill. 3,41 4,05 4,59 4,84 5,33 5,12 4,81 4,61 4,42 4,39 4,31 5,07 5,65 6,10 6,63

CAOUTCHOUC NATUREL

TOTAL MONDIAL .- i dec. 0,73 0,72 0,73 0,76 0,74 0,76 0,75 0,70 0,76 0,76 0,77 0,71 0,82 0,83 0,87

PAPIER JOURNAL

Amérique du Nord " . . . . 31 déc. 0,89 0,80 0,77 0,69 0,92 0,92 0,99 0,98 0,93 0,93 0,95 0,89 0,91 0,88 1,05

SCIAGES DE RÉSINEUX

Importateurs europeens' . . 31 dec. 5,74 6,19 5,10 6,09 5,32 5,62 5,42 5,12 6,22 6,14 6,06 6,34 6,97 7,14 6,94
Exportateurs européens" . . 31 dec. ... 1,55 1,42 1,53 1,50 1,71 1,78 1,57 1,48 1,75 2,13 1,90 1,83 1,65 1,73
Amérique du Nord . . . . 3 I dec. 14,01 15,68 14,23 14,18 16,23 15,88 14,96 15,18 17,47 15,03 14,48 13,14 14,67 14,09 14,35

SCIAGES DE FEUILLUS

Ernporlateurs européen s'' . . 31 dec. 1,29 1,13 1,06 1,22 1,31 1,25 1,26 1,19 1,25 1,33 1,24 1,16 1,22 1,26 1,22
Exportateurs européens" . . 31 dec. - 0,42 0,41 0,50 0,59 0,62 0,57 0,55 0,54 0,73 0,68 0,62 0,52 0,56 0,70
Amérique du Nord . . . . 31 dec. 5,11 5,41 4,62 4,17 4,77 4,73 4,77 4,79 5,06 4,11 4,36 4,85 3,80 2,94 2,76



Blé
Riz
Orge

Avoine
Mais
Sorgho

Beurre
Frornage
Lait en poudre
Soja

Graines de lin
Huile de lin
Huile de graine de coton

Coton, linters
Coton, upland
Laine

Tabac

Blé
Riz
Orge

Avoine
Mais
Sorgho

Beurre
Fromage
Lait en poudre
Soia

Graines de lin
Huile de lin
Huile de graine de coton

Coton, linters
Coton, upland
Laine

Tabac
Autres produits

TOTAL

Variation par rapport a
l'année précédente . .

TABLEAU ANNEXE 7. - INVESTISSEMENTS DE LA COMMODITY CREDIT CORPORATION DES ETATS-UNIS AU 30 AVRIL 1967

1954 1955 1956 1957 1958 1959

Quantité

1960 1961' 1962 1963 1964 1965 1966 1967

Milliers de tonnes

24 208 28 156 29 073 24 453 24 174 33 937 35 512 37 888 34 209 34 057 26 815 21 991 14 776 6 814
58 763 1 322 804 732 535 455 240 34 73 96 165 151 146

622 2 044 1 987 1 774 2 698 3 242 3 383 2 184 1 344 1 468 1 235 900 526 437

589 1 052 1 222 650 732 1 376 646 598 557 688 1 026 1 378 1 571 1 327
20 568 22 255 29 192 34 801 37 211 39 206 45 291 54 012 43 587 40 036 39 167 31 860 23 796 12 784

1 029 2 927 2 887 2 040 8 295 13 498 14 964 18 784 19 070 18 618 17 667 16 381 13 268 7 219

165 149 34 16 45 20 27 40 144 176 80 35 24
164 176 130 87 74 5 4 38 30 10 3 2

298 101 81 65 70 59 108 117 217 311 147 127 20 5

101 876 270 1 228 1 746 3 255 1 598 89 2 565 1 567 1 588 368 830 2 928

382 201 41 351 59 279 18 6 5 141 346 184 358 208

31 37 26 14 36 36 36

469 170 5 27 4 s 15

279 318 141 20

1 674 1 817 2 839 2 056 973 1 628 1 179 565 1 203 2 214 2 579 2 903 3 435 2 010
55 70 54 24

281 366 402 451 427 414 317 280 211 285 432 535 479 439

Valeur

Millions de dollars

2 155 2 633 2 795 2 411 2 402 3 105 3 253 2 772 2 459 2 499 1 987 1 575 1 041 371

6 98 232 107 104 81 65 26 5 9 11 19 17 16

34 107 92 87 114 155 113 85 52 56 48 34 19 15

32 58 60 32 32 57 27 21 21 26 40 55 61 52

1 296 1 437 1 926 2 289 2 414 2 486 2 786 2 688 1 952 1 818 1 766 1 438 1 059 528

60 167 128 105 393 706 833 797 810 800 765 729 579 294

245 212 44 21 60 26 35 53 191 227 103 45 35

146 156 111 73 62 4 3 32 25 8 3 2

109 38 30 24 26 20 34 35 80 102 48 41 6 2

10 70 20 95 131 247 114 6 214 129 130 30 68 266

56 25 5 42 7 31 2 1 1 16 39 21 40 24

13 14 9 4 9 9 9

185 64 2 7 1 1 5

58 67 31 5 _ _
1 268 1 439 2 268 1 580 642 1 260 947 410 894 1 600 1 842 1 995 2 268 1 221

81 103 82 35

270 406 535 609 590 594 441 393 321 461 679 843 786 721

165 167 263 301 274 154 176 141 152 191 160 110 156 188

6 189 7 261 8 633 7 816 7 251 8 933 8 833 7 428 7 184 7 960 7 627 6 952 6 109 3 744

SOURCE: United States Department of Agriculture. Commodity Credit Corporation Report of financial co, ditions and operations, 30 April
1954-30 April 1967.

' Stocks détenus en garantie de préts à rembourser et stocks acouis en vue du soutien des prix. - A compter de 1961, les valeurs
tiennent compte des nouvelles méthodes comptables adoptées par la ccc le 30 Min 1961. Pour 1961. le total comparable a Pannée pre-
cedente est de 8 748 millions de dollars et le pourcentage de variation 1960-61 se rapporte à ce montant.
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Pourcentage

97 + 17 + 19 9 7 + 23 3 + 11 4 9 12 39



TABLEAU ANNEXE SA. DISPONIBILITS ALIMENTAIRES PAR HABITANT POUR LA CONSONIMATION HU:MAINE DANS CERTAINS PAYS

EUROPE OCCIDENTALE

Aut riche

Belgique-Luxembourg

Danemark

Finlande

France

Allemagnc, Rep. fed d'

Grèce

Période Céréa-
les

Poni-
mes de
terre et
autres
fécu-

lents

Sucres
et

confi-
series 3

187

1934-38 360 264
1948/-50/ 355 295

19517-531 318 276
1954/-567 322 262

1957/-591 312 250

1960/-621 285 230

1963/-65/ 272 217

1965/66 272 207

1936-38 313 428

1948/-50/ 290 405

19517-53/ 286 402

19547-56/ 274 409
19577-59/ 253 395

+ 1960/-62! 246 324

1964/65 232 342

1934-38 257 330

19487-50/ 286 387

1951/-53/ 261 377

1954/-56/ 246 359

19577-59/ 223 352

1960/-627 214 326

1963/-65/ 205 292

1965/66 198 291

1934-38 351 495

19497-50/ 336 325

1951/-53/ 330 316

1954/-567 324 298

1957/-59/ 313 270
19607-62/ 293 304
1964/65 245 296

1934-38 339 392

1948/-507 333 363

1951/-537 319 334
1954/-567 305 356

1957/-597 291 292

-I- 1960/-62/ 269 274
i- 1964/65 248 248

1935-38 310 508
1948/-507 314 574
1951/-53/ 271 472
1954/-567 262 432
1957/-59/ 240 390
1960/-627 217 358
1963/-657 203 322
1965/66 201 301

1935-38 446 57
19487-50/ 422 93

1952/53 408 116

1954-56 451 112

1957-59 461 120

1960-62 430 108

1963 398 137

Grammes par lour

67 10 158 124 134 18 4 580 47

64 7 166 134 83 10 6 474 42
71 5 168 142 113 16 6 554 44
86 7 173 181 129 23 8 590 48
95 9 178 231 143 29 9 600 50

102 10 170 312 164 32 10 579 49
99 11 190 291 172 38 10 572 53

100 11 198 261 175 38 11 570 35

72 16 135 92 129 32 16 340 52

79 12 166 172 129 33 16 418 57

79 10 180 214 134 35 19 476 60

79 11 178 229 145 40 19 499 60

89 11 189 174 159 42 16 346 58

88 10 209 148 165 36 14 526 81

97 17 241 145 182 40 15 560 76

138 13 159 105 204 20 28 602 73

101 19 193 135 168 24 49 781 50

114 14 175 164 155 21 34 735 69

134 13 170 175 161 20 38 651 72

126 11 180 166 178 26 41 656 77

137 17 182 184 182 31 44 694 75

131 21 170 205 153 34 51 713 78

133 20 149 206 174 34 58 722 78

77 9 82 58 89 s 16 773 36

85 5 49 45 79 14 34 890 42

94 5 51 57 80 20 28 978 46
104 6 52 87 89 20 31 987 50

111 6 56 90 87 17 30 945 51

110 4 42 119 94 22 29 956 53

106 5 40 104 106 24 26 969 52

66 18 392 81 151 25 16 391 43

63 14 384 110 152 29 16 392 40
72 13 380 139 166 30 16 407 43

71 15 362 136 188 28 16 439 47
86 16 384 148 204 29 16 520 47
87 14 408 178 210 31 20 560 61

101 15 351 207 238 30 21 566 39

72 9 142 129 145 20 18 526 58

67 11 140 115 80 14 22 460 43

70 8 125 192 113 22 19 533 62

77 9 123 207 132 29 19 546 69

79 9 127 212 147 34 19 554 69

89 10 135 283 166 36 18 361 70

92 10 136 276 179 37 18 569 70
96 11 129 263 182 38 18 373 69

30 40 74 169 53 11 15 268 40
26 38 182 224 31 9 16 190 41

30 39 274 254 48 9 18 213 46
35 44 304 265 48 12 19 311 50
37 40 324 315 60 16 21 314 51

42 39 369 301 72 19 25 350 50
46 37 434 320 89 24 28 374 52

Ugu-
nles
secs,

noix et
grai-
nes 4

Legu-
mes Fruits \Tian-

de CEurs Pois-
son La it "

Nla-
tières
gras-
ses,'



TABLEAU ANNEXE SA. - DISPONIBILITÉS ALIMENTAIRES PAR HABIT NT POUR LA CONSOMMATION HUMAINE DANS CERTATNS PAYS (suite)

Hongrie

Mande

Italie

Pays-Bas

Norvege

Pologne

Portugal

Roumanic

Espagne

Période Cérea -
les

Porn-
mes de Sucres
terre et et
a tttres confi-
fecu- series 2

lent s 2

1960-62 372 262

1963-65 374 241

1965 381 232

1934-38 360 535

1948-50 366 521

1951-53 362 478

1954-56 350 425

1957-59 320 390

1960-62 300 387

1964 277 373

1934-38 440 100

1948/-50/ 410 105

1951/-531 401 111

1954/-561 375 132

1957/-59/ 368 135

19607-62/ 368 143

1963/-65/ 358 128

1965/66 358 117

1936-38 293 317

1948/-50/ 269 434

1951/-53/ 259 317

1954/-567 246 264

19577-59/ 233 250

+ 19607-62/ 220 270

1963/-657 200 257

1965/66 195 248

1934-38 326 356

19487-50/ 319 350

19517-53/ 284 294

1954/-56/ 259 287

1957/-59/ 229 286

1960/-62/ 214 272

1963/-65/ 204 273

1965766 202 263

1960-62 409 548

1937-38 287 209

1948-50 330 296

1951-53 338 325

1954-56 342 316

1957-59 334 286

1960-62 345 272

1963-65 319 263

1965 360 210

1960-62 545 194

1963 520 178

1952/-53/ 336 286

19547-56/ 320 309

19577-59/ 310 318

19607-627 317 316

1963/64 287 352

188

Grammes par four

75 8 220 167 133 24 2 295 58

84 8 222 172 140 27 2 268 58

83 8 210 145 141 28 2 266 56

104 4 146 53 150 43 8 673 37

97 6 161 72 146 34 7 690 50

110 4 160 50 145 40 8 685 54

116 5 167 60 151 48 11 673 54

123 7 172 60 159 48 11 689 53

131 7 179 88 176 45 11 715 54

133 9 181 106 189 43 10 735 53

22 52 153 87 55 20 12 216 32

32 27 223 152 42 16 11 258 27

39 31 253 190 48 19 12 272 33

46 25 263 190 58 21 12 294 34

53 29 350 207 69 23 13 321 38

63 24 380 249 84 26 14 339 45

69 26 403 274 97 26 15 370 47

67 28 413 290 98 27 16 386 46

88 14 183 138 103 25 15 625 56

106 10 186 129 76 13 17 717 63

106 10 174 145 95 18 14 708 68

116 10 181 165 118 29 13 704 65

119 10 181 170 121 32 12 698 68

127 12 192 198 128 33 15 665 79

130 13 195 218 143 34 16 667 67

127 13 190 219 151 31 15 665 63

95 s 53 102 104 19 58 653 68

69 9 78 80 92 19 67 843 63

92 7 86 117 93 18 55 758 70

112 11 94 147 102 21 54 712 73

109 10 98 168 104 22 49 702 69

113 10 92 171 108 24 55 660 63

114 11 100 189 111 24 55 687 68

113 12 100 194 114 22 55 693 68

81 5 254 60 126 21 10 517 37

28 22 300 118 41 9 44 42 40

34 34 294 155 44 7 44 60 37

38 21 295 152 46 8 47 91 41

43 26 300 168 50 9 50 107 42

47 24 306 192 49 10 54 116 41

52 25 321 230 54 10 57 123 42

54 28 408 257 56 10 61 143 43

55 26 464 250 61 10 62 146 42

35 20 172 125 98 14 5 393 24

38 37 184 144 85 13 7 352 23

29 40 279 183 39 13 27 180 42

43 37 280 182 39 14 29 209 44

43 44 314 213 42 14 31 202 49

50 40 356 239 57 20 39 213 56

53 32 372 253 72 31 38 283 64

Legu-
mes Ma-
secs,

noix et
grai-
nes

Legu-
mes Fruits Vian-

de 7 CEurs° Pois-
son Lait " tières

gras-
ses



TABLEAU ANNEXE 8A. DISPONIBILIT,S ALIMENTAIRES PAR HABITANT POUR LA CONSUMMATION HUMAINE DANS CERTAINS PAYS (suite)

Suède

Stfisse

Royaume-Uni .

Yougoslavie

AMÉRIQUE DU NORD

Canada

Etats-Unis

AMERIQUE LATINE

Argentine

Période

1935-39

1948-50

1951-53

1954-56
1957-59
1960-62
1963-65

1965

1935-39
1948

195 1-5 3

1954-56
1957-59

1960-62

1964

Céréa-
les

Pom-
mies de
terre et
autres
fécu-
lents

189

Sucres
et

confi-
series

1934-38 261 335 124

1948/-50/ 242 328 128

1951/-531 227 304 119

1954/-56/ 209 281 122

1957/-59/ 202 256 119

1960/-62/ 196 249 119

1963/-65/ 191 264 115

1965/66 191 260 119

1934-38 300 248 105

19487-50/ 319 243 105

1951/-53/ 298 214 108

1954/-56/ 277 204 112

1957/-59/ 267 200 111

1960/-627 263 188 120
1963/64 238 177 119

1934-38 261 226 122

19487-50/ 291 314 111

1951/-537 265 286 117

1954/-56/ 243 270 135

19577-59/ 232 260 142

19607-62/ 224 270 143

19637-65/ 215 280 137

1965/66 213 282 137

1952-53 522 175 22

1954-56 509 165 29

1957-59 444 183 37

1960-62 519 184 45
1964 538 179 54

1935-39 254 165 127

1948/-507 205 206 135

1951/-53/ 204 184 126

19547-56/ 197 186 130

19577-59/ 186 173 130

19607-62/ 182 176 131

1963/-65/ 185 193 133

1965/66 185 197 139

253 182 135

210 143 128

201 137 127

189 134 126

184 131 125

181 130 128

181 130 131

182 123 133

291 180 74
345 241 96
287 216 87
287 229 93

316 192 92
250 241 96

366 169 93

Grammes par lour

8 58 101 134 23 48 683 49
9 68 153 133 29 43 747 56
7 68 167 135 31 48 762 55
s 69 189 137 31 50 729 58
8 70 214 137 35 49 706 59
9 82 221 140 33 54 730 63
9 92 238 141 32 57 706 63
S 97 235 140 32 57 703 67

12 170 235 146 24 4 887 42
16 200 270 121 24 5 876 40
19 199 265 131 27 6 832 42
19 206 299 141 27 8 757 47
21 208 261 149 27 8 765 51

21 206 324 164 27 10 706 54
29 213 381 174 28 11 684 57

14 149 144 184 35 33 402 58
14 167 135 136 36 32 559 59
14 154 156 151 34 27 555 58
17 161 150 187 37 27 558 60
16 164 154 194 40 28 568 61

16 160 152 203 42 26 592 63
16 166 154 203 43 27 595 63
17 162 156 203 42 26 590 62

19 86 131 55 6 2 276 21

26 107 116 64 7 2 325 25
25 136 157 67 9 2 393 27
27 151 128 78 9 2 358 32
27 169 170 74 10 2 342 39

16 154 119 170 38 15 533 51

18 192 143 193 42 16 692 55

13 194 208 190 40 16 658 52
14 196 228 205 44 16 696 52
14 203 230 212 45 16 682 52
15 204 211 213 42 15 663 53

15 204 214 230 40 18 640 54
16 218 213 233 40 19 638 55

26 290 271 197 44 13 565 56
24 281 281 224 59 14 645 54
23 267 264 231 60 14 652 52
22 260 254 252 62 13 678 56
22 257 245 252 56 13 689 56
22 270 248 262 52 13 674 56
22 267 223 278 49 13 662 58
22 268 225 273 49 14 657 60

7 67 129 293 19 6 419 26
6 108 160 319 20 5 399 43
S 122 162 282 24 6 394 50
9 135 184 296 18 5 361 49
6 121 210 299 20 5 305 45
7 131 219 273 22 6 285 43
8 100 221 242 17 8 301 42

Ugu-
ntes Ma-
secs,

noix et
grai-
nes

Légu-
mes Fruits Vian-

de CEufs Pois-
son Lait deres

gras-
ses



TABLEAU ANNEXE 8A. D1SPONIBILITF,S ALIMENTAIRES PAR HAOErANT POUR LA EONSOMMAT1ON HUMAINE 1)ANS CERTAINS PAYS (suite)

Bolivie

Brésil

Chili

Colombie

Costa Rica 2

Republique Dominicaine

Equateur

El Salvador

uatemala 2

Honduras 2

Jamalque

Mexique 2

Nicaragua

Panama 2

Période Urea-
les

Pom-
nes de
terre et
autres
fécu-

lents2

Sucres
et

confi-
series

1961-63 267 350 50

1963 265 363 50

1935-39 215 312 68

1948-50 233 405 85

1951-53 245 381 92

1954-56 271 410 102

1957-59 298 389 105

1960-62 299 409 110

+ 1964 314 465 116

1935-39 339 201 70

1948 367 218 68

1951-52 352 168 74

1954-56 375 207 74

1957-59 334 207 62

-F 1960-62 326 192 86

1963 350 207 87

1957-59 182 312 132

-4- 1961-63 206 339 125

1964 212 439 129

1960-62 229 120 158

1963 239 116 164

1959 146 655 59

1964 154 553 81

1954-56 226 282 62

1957-59 190 331 54

+ 1961-63 173 318 98

1963 179 317 97

1960-62 354 8 63

1962 365 8 67

1960-62 398 21 71

1962 465 22 70

1960-62 294 122 60

1962 293 122 59

1958 224 311 99

1954-56 346 45 88

1957-59 335 39 88

1960-62 349 47 91

1962 348 50 94

1960-62 206 12 125

1962 218 16 146

1960-62 281 188 70

1964 317 188 83

190

Gran mes par four

8 154 143 57 3 94 12

7 176 144 57 3 145 14

60 55 136 136 7 4- 205 14

68 12 205 78 6 5 94 16

69 14 262 78 7 5 121 17

72 18 272 73 8 6 112 20

71 20 284 78 9 6 119 21

81 22 239 75 9 7 144 21

89 34 252 73 10 6 173 21

28 137 114 105 5 9 116 13

16 148 112 104 5 236 15

25 154 113 82 13 15 277 22

21 183 82 86 11 23 306 19

19 189 86 88 7 21 324 26

25 228 154 106 7 17 273 21

25 228 136 99 7 23 276 28

16 40 107 93 7 2 170 14

17 135 123 96 6 4 290 14

20 46 148 83 10 4 279 11

28 30 480 57 17 5 284 19

27 24 474 54 17 4 283 19

61 35 488 54 11 11 108 11

61 42 396 51 11 17 238 26

26 53 257 30 10 6 203 13

25 70 221 37 12 8 218 15

29 128 260 59 5 8 106 12

24 123 252 59 5 3 100 13

32 13 62 35 13 3 234 15

34 13 61 34 13 3 234 18

24 106 78 34 5 1 90 8

24 106 80 30 5 1 107 8

31 14 670 30 11 1 189 10

29 13 577 26 11 1 187 10

36 48 502 47 11 30 170 22

53 135 54 12 6 190 26

58 ... 147 61 18 6 236 25

62 34 172 62 15 7 326 30

65 32 173 65 14 7 350 29

38 31 365 45 7 2 614 15

47 31 352 40 7 2 620 16

41 34 318 89 12 14 279 20

35 34 318 90 11 19 279 25

Lègu-
mes Ma-
secs,

noix et
grai-
nes

Légu-
mes 5 Fruits Vian-

de (Furs 2 Pois-
son Lait " tières

gras-
ses 22



TABLEAU ANNExE RA. DISPONIBILITÉs ALIMENTAIRES PAR HABITANT PoUR LA CONSOMMAI1ON HUMANE DANS CEREAINs PAy8 title)

Paraguay

Peron

Surinam

Uruguay

Venezuela 2

PROCHE-ORIENT

Afghanistan

Iran

Irak

Israel

Jordanie

Liban

Libye

Soudan

Syrie

Turguie

Période Urea-
les

Pom-
mes de
terre et
autres
fécu-
lents

Sucres
et

confi-
series

1957-59 205 726

1960-62 202 702
1963 199 673

1957-59 246 400
+ 1960-62 263 482

1963 235 358

1958-59 338 74
1960-62 282 73

1963-65 318 72

1965 329 63

1948-50 272 140

1952-53 261 161

1954-56 271 168

1957-59 251 177

1960-62 275 193

1952-53 223 238

1954-56 215 204
1957-59 215 225

1960-62 239 275
1963 218 313

1961-62 476 1

1960 394 10

1960-62 355 5

1950/51 365 124

1951/-53/ 411 108

1954/-56/ 384 128

1957/-59/ 337 113

1960/-62/ 318 103

1964/65 278 98

1957-59 348 34

+ 1960-62 368 28

1964 320 31

1960-62 333 43

1963-65 315 49
1965 332 35

1959 282 42
1960-62 324 27
1964 327 19

1961-63 310 47

+ 1964 313 45

1960-62 432 24
1963 429 22

1934-38 520 16

1948/-50/ 511 50

1951/-53/ 545 78

1954/-56/ 550 80

1957/-59/ 547 108

1960/61 611 105

191

Granunes par four

42 42 44 383 130 2 196 11

53 39 43 383 120 2 1 177 13

72 44 27 488 198 12 1 117 14

68 26 235 218 49 2 15 95 21

72 27 236 202 69 6 19 110 21

75 26 229 189 69 6 20 108 18

72 23 30 88 21 6 23 97 24
72 22 30 78 24 7 26 118 27
75 24 36 85 26 8 25 112 30
80 24 30 108 27 10 26 119 25

91 8 61 165 315 20 3 427 39

89 6 73 144 336 18 3 460 44
90 5 100 164 298 18 3 476 45

88 6 130 132 305 19 3 476 58
109 9 104 145 319 18 4 608 44

88 39 27 180 51 12 17 200 18

82 34 27 174 51 12 14 209 19

85 33 33 174 62 11 21 233 23

93 43 37 207 69 9 18 232 26

85 38 35 258 74 6 30 252 26

9 2 64 69 37 2 223 2

52 11 22 101 44 5 2 176 18

81 15 156 196 55 3 2 207 10

65 26 282 298 42 52 44 426 42
70 20 317 337 32 36 32 400 41

81 28 318 310 57 42 22 426 44
91 23 321 359 81 52 20 406 45

94 26 307 386 109 55 19 388 48
106 27 307 384 128 60 18 391 49

59 40 243 257 21 3 2 135 20
63 27 319 315 33 5 2 99 26
52 31 444 455 21 9 2 122 54

61 32 275 440 80 7 5 184 34
78 30 284 497 87 10 6 277 36

117 34 288 472 84 12 6 295 36

70 16 116 254 26 4 2 152 18

49 9 84 110 34 3 5 111 20
50 8 93 99 38 3 4 131 24

28 48 81 76 69 5 2 314 19

29 15 82 99 81 6 2 323 19

46 32 153 435 38 4 146 30

40 25 180 404 40 4 2 231 36

20 27 87 156 41 6 1 212 20

27 26 152 191 39 3 2 201 19

30 30 186 195 40 4 4 216 22

32 34 209 222 37 5 4 187 21

31 38 215 279 36 4 4 204 21

28 36 288 340 37 5 6 193 22

Legu-
mes
secs,

noix et
grai-
nes

Legu-
mes Fruits Vian-

de CEufs Pois-
son Lait

Ma-
tieres
gras-
ses



"TABLEAU ANNEXE 8A. DrSPOi1BIUTS AL1MENTA RES PAR HABITANI" POUR LA CONSOMMAT1ON HUMA NE DANS CERTARNS PAYS (suite)

Republique arabe unie

EXTREN1E-ORIENT

Ceylan

Chine (Taiwan)

Inde 10,11,

Indonésie

.Tanon ',"

Pakistan "i","

Philippine

Période

1948/-50/
1951/-53/
1954/-56/
1957/-59/
1960/-62/
1963/64

1952-53

1954-56

1957-59

1960-62
1963-65

1965

1935-39

1948-50

1951-53

1954-56

1957-59

1960-62
1963-65

1965

1934-38

1949/-50/
1951/-53/
1954/-56/
1957/-59/
1960/-62/
1964/65

1961-63

1934-38
1948-50

1951-53

1954-56

1957-59
1960-62

1963-65

1965

1934-38

1949/-50/
1951/-53/
1954/-56/
1957/-59/
1960/-62/
1964/65

1953

1954-56

1957-59
1960-62

4- 1963-65

1965

Cerea-
les

474 29

470 24

493 25

504 26
544 29

586 40

323

342

344

368

356

356

270

377

398

406
426
440
424
431

377
324
333

346
359

382

404

350

432

431

402
413

420

409

401

394

377

438

419

410

420
424
457

308
313

314

324
350
365

Pom-
mes de
terre et
autres
fécu-
lents

93

93

60

95

88

88

331

209
180

193

198

175

152

152

21

24
30
29

29
29
37

329

127

171

155

171

182

189

179

173

21

10

13

27

120

120

118

117

122

120

Sucres
et

confi-
series

192

Gran mes par lour

39 32 125 133 28 2 9 163 10

44 28 137 184 30 2 7 124 10

43 28 173 210 34 3 13 128 10

44 29 214 190 35 3 12 116 13

39 30 244 215 33 3 13 121 15

46 29 281 242 36 4 14 124 20

44 89 114 10 4 15 41 11

45 93 114 10 3 14 38 10

50 82 119 19 3 17 38 10

54 81 115 24 6 3 16 39 10

46 67 107 26 5 5 17 48 10

49 78 105 26 5 5 15 57 10

30 15 170 54 51 6 35 12 8

26 15 170 61 30 4 16 2 6

26 22 169 49 46 4 23 4 10

26 25 160 42 46 5 26 15 10

26 28 164 54 50 5 28 14 11

26 28 159 58 44 4 33 21 13

26 33 159 54 51 6 36 14 15

27 37 156 58 53 6 32 14 15

36 60 68 72 8 4 177 7

32 56 36 4 2 122 8

31 60 34 4 2 128

36 66 34 4 3 133 10

38 64 31 4 3 129 11

49 63 50 4 3 129 10

50 61 45 4 3 123 11

19 22 41 14 3 13 2 13

39 46 193 42 8 6 26 9 2

11 19 168 37 5 2 36 11 2

27 37 190 34 8 7 53 21 5

33 43 185 43 11 9 61 32 7

39 45 205 58 15 11 68 46 10

43 45 246 72 21 16 73 65 13

48 42 284 86 28 23 76 94 18

50 43 293 98 28 24 76 100 19

36 60 68 72 8 4 177 7

33 22 50 39 12 2 152 8

36 19 49 91 12 3 156 10

39 22 49 91 12 4 156 10

41 19 51 56 11 4 129 9

39 14 51 71 10 4 151 15

48 17 37 75 10 4 200 16

38 11 88 86 40 8 24 20

35 10 87 87 43 9 27 26 5

34 12 85 86 45 9 29 36 7

35 19 81 97 41 9 30 34 7

50 17 74 126 36 7 43 40 7

50 16 75 129 36 7 45 42 7

Legu-
mes
secs.

noix el
grai-
nes

Legu-
mes 5 Fruits Vian-

de CEufs Pois-
son Lait "

Ma-
t ières
gras-
ses



TABLEAU ANNEXE 8A. DISPONIBILITÉS ALIMENTAIRES PAR HABITANT POUR LA CONSOMMATION HUMAINE DANS CERTAINS PAYS (fin)

AFRMUE

Ethiopie

Ghana'

Kenya

Madagascar

Ile Maurice

Somalie

Afrique du Sud

Tanzanie: TanganYika

Ouganda

OCÉANIE

Australie

Nouvelle-Mande

Période Urea-
les

Pom-
mes de
terre et
aut res
fécu-
lents

Sucres
et

confi-
series

1961 407 51 5

1961-63 394 47 6

1961-63 158 1 072 24

1961-63 352 334 30

1962 436 338 20

1955-56 359 46 108

1957-59 359 45 102

1960-62 357 36 106

1963-65 356 33 103

1965 344 28 103

1961-63 320 128 33

1935-39 426 43 63

1948-50 427 44 115

1951-53 442 35 106

1954-56 409 38 108

1957-59 424 43 116

1960/61 456 39 112

1961-63 354 472 18

1961 159 1 152 27

1936/-38/ 278 133 149

1948/-50/ 265 136 153

1951/-53/ 257 139 146

1954/-56/ 254 126 147

19577-59/ 235 145 146

1960/-62/ 229 129 142

1964/65 233 118 142

1935-39 238 136 136

1948-50 246 141 144

1951-53 236 119 125

1954-56 237 141 131

1957-59 236 157 128

1960-62 237 162 126

1963-65 236 171 115

1965 236 174 123

NoTE: 11 a été impossible d'éviter un certain nombre d'interruptions marquees dans les series, A cause des nombreuses revisions qui ont
lieu actuellement en relation avec les travaux portant sur le Plan indicatif mondial de la FAO et avec le travail d'uniformisation accompli
simultanément, notamment en ce qui concerne les pays membres de la CEE. Toutes les interruptions sont indiquées par le signe +. Ces
revisions sont, l'heure actuelle, examinees par les gouvernements intéressés et on espère pouvoir, dans l'avenir, publier de nouveau des
series chronologiques uniformes pour tous les pays. Les campagnes sont indiquées par une barre, par exemple 19511-53/ signifie 1951/52-
1953/54.

En equivalent de farine et de riz usiné. 'Pour la Bolivie, les bananes el les plantains sont compris dans les féculents. Pour la
Colombie, le Costa Rica, la Republique Dominicaine, l'Equateur, El Salvador, le Guatemala, le Honduras, la Jamalque, le Mexique, le
Panama, le Surinam, le Venezuela, le Ghana, le Kenya, Madagascar, la Tanzanie (Tanganyika), l'Ouganda, les plantains sont com-
pHs dans les féculents. Pour le Pérou, les plantains sont compris â partir de 1960-62. En equivalent de sucre raffiné, y compris le sucre
brut, les sirops, le miel, et d'autres produits sucres. Noix sans coques. y compris les feves de cacao. Pour la Chine (Taiwan), y com-
pris le caillé de soja en equivalent de soja. Pour le Japon, y compris le «miso » et le «shoyu » (preparations A base de soja) en éflUi-
valent de soia. En equivalent de legumes frais, y cornpris les legumes traités. 'En equivalent de fruits frais, compris les fruits
traités. Y compris la volaille et le gibier; en equivalent de poids carcasse parée, y compris les abats comestibles. En equivalent,
d'eeufs frais. Estimation du poids de la nartie comestible. 1° Lait el produits du lait autres que le beurre, en equivalent de lait frais.
Cependant, pour la Republique arabe unie, l'Inde el le Pakistan, y compris le lait pour la fabrication du beurre. " Pour la Republique
arabe unie, l'Inde et le Pakistan, non compris le beurre. 1' Jusqu'A 1958/59, non compris la Sarre. " Inde-Pakistan, pour les chiffres
se rapportant à l'avant-guerre. " Exercice financier avril-mars. "A partir de 1959/60. campagnes au lieu d'années civiles.

193

Grammes par ¡ow

57 34 4 48 8 1 225 15

58 40 5 57 5 241 13

63 84 26 27 1 22 8 11

67 64 14 49 2 3 98 3

13 77 67 42 10 19 3

32 78 30 15 17 124 26
29 78 29 14 4 15 133 28
31 87 14 16 4 15 165 34
29 98 33 18 5 16 206 36
29 97 48 18 5 15 203 37

13 36 41 55 2 210 6

6 70 48 104 5 9 491 9

9 94 74 115 7 15 217 13

9 95 82 108 8 21 213 15

11 104 86 119 9 23 225 15

12 99 108 122 9 22 229 16

11 99 108 122 9 24 226 15

47 70 69 36 2 7 39 5

90 60 20 44 2 11 56 6

7 178 205 330 33 14 395 44
15 181 217 300 32 12 444 40
12 165 191 295 28 12 498 45

11 168 201 307 28 12 518 44
10 172 209 316 29 13 547 42
12 174 222 298 33 14 571 40
12 184 227 291 33 15 584 40

8 178 215 299 37 18 653 47
9 217 170 281 35 20 696 45

10 236 166 290 33 18 722 54
9 199 174 288 37 19 742 53

9 188 171 289 41 19 772 56

10 218 179 302 44 17 818 55

11 254 188 311 46 18 784 55

13 234 195 304 47 19 747 55

Legu-
mes Ma-

secs,
noix el

grai-
nes

Legu-
mes Fruits' Vian-

de CEufs Pois-
son Lait " tières

gras-
ses n
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TABLEAU ANNEXE 9A. - VOLUME DES EXPORTATIONS MONDIALES 1 DES PRINCIPAUX PRODUITS AGRICOLES

' Y compris les exportations du reste du monde à destination de l'U.R.S.S., de l'Europe orientale et de la Chine continentale, mais
non commis les exportations de ces pays. - 2 Y compris le paddy converti A 65 pour cent. - Y compris le sucre raffine converti à 108,7
pour cent. - Oranges, mandarines et citrons. - Non compris le coprah reexporté par la Malaisie, mais y compris les expeditions non
déclarées de coprah indonesien et philippin à destination de la Malaisie. - 'Millions de tales. - ' Viande: bceuf et veau, mouton et agneau,
pore. - Non compris les importations malaises destinées à etre réexportées el les exportations de Hong-kong, mais y comnris les livraisons
non &dal-6es de FIndonesie A la Malaisie.

198

N4oyen-
RC

d'avant-
guerre

Moyen-
ne

1948-52

Moyen-
ne

1953-57

N4oyen-
Re

1958-62
1958 1959 /960 1961 1962 1963 1964 1955

1966
(Don-
nées

pram.)

Afillio s de tonnes

Ble et farine de blé (equivalent
de blé) 13,30 24,92 26,68 33,61 27,66 29,35 33,27 40,79 36,99 45,04 54,27 53,42 55,83

Orge 1,76 3,23 5,92 5,88 6,50 6,18 4,93 6,19 5,61 I 4,94 6,94 5,91 6,00

MaYs 9,22 4,35 5,60 11,97 8,80 9,99 11,11 12,47 17,48 18,99 20,05 23,43 24,37

Avoine 0,72 1,23 1,42 1,34 1,46 1,40 1,29 1,22 1,34 1,19 1,39 1,67 1,34

Millet et sorgho 0,28 1,45 1,23 3,03 2,57 3,28 3,04 2,38 3,86 3,93 3,80 6,20 10,99

Riz (equivalent de riz usine)2 9,67 4,40 4,85 5,28 4,95 4,76 5,50 5,69 5,50 6,29 6,48 6,93 6,28

Sucre (equivalent de sucre brut)3 9,63 10,75 13,02 15,46 14,35 13,34 16,10 17,16 15,47 15,05 15,10 16,79 16,67

Pommes de terre 1,19 2,00 2,10 2,48 2,62 2,38 2,38 2,34 2,66 2,41 2,42 2,89 2,58

Pommes 0,69 0,57 0,89 1,26 0,85 1,29 1,24 1,39 1,51 1,22 1,39 1,68 1,54

Bananes 2,48 2,34 3,04 3,80 3,53 3,68 3,89 3,99 3,90 4,04 4,23 4,88 5,20

Agrumes 1,86 1,88 2,63 3,20 2,78 3,09 3,34 3,23 3,58 3,25 4,09 4,22 4,36

Huiles véget ales et oléagineux
(equivalent d'huile) 3,65 3,14 3,99 4,71 4,31 4,49 4,86 4,76 5,16 5,23 5,45 5,43 5,43

Tourteaux et farine d'oléagineux 2,32 1,84 3,00 4,75 3,84 4,54 4,32 4,97
j

6,09 6,60 7,12 8,92 9,19

Bovins 1,91 1,69 2,09 3,19 3,14 2,63 2,82 3,67 3,67 3,79 3,50 3,79 3,40
Viande 1,14 0,94 1,20 1,64 1,48 1,57 1,56 1,61 2,00 2,31 2,29 2,21 2,23

Lait (condense, evapore et en
poudre) 0,30 0,61 0,73 0,93 0,80 0,91 0,90 0,97 1,04 1,21 1,40 1,38 1,40

CEufs (en coque) 0,25 0,24 0,34 0,40 0,39 0,43 0,42 0,39 j 0,36 0,29 0,24 0,20 0,19

Café (ver0 1,64 1,93 2,10 2,57 2,19 2,55 2,61 2,67 2,80 3,02 2,76 2,71 2,90

Fèves de cacao 0,68 0,67 0,73 0,86 0,64 0,75 0,90 1,00 1,03 1,03 1,03 1,29 1,07

The 0,36 0,41 0,47 0,51 0,52 0,49 0,49 0,51 0,54 0,54 0,53 0,55 0,50
Vin 1,93 1,61 2,39 2,61 2,75 2,38 2,62 2,60 2,70 2,24 2,42 2,19 2,22

Tabac (non manufacture) 0,48 0,54 0,63 0,71 0,66 0,64 0,68 0,76 0,79 0,78 0,86 0,84 0,84

Laine (poids reel) 0,96 1,05 1,14 1,33 1,15 1,37 1,31 1,42 1,42 1,40 1,31 1,41 1,44

Coton (fibre) 2,88 2,37 2,67 3,05 2,65 2,79 3,50 3,28 3,00 3,37 3,46 3,21 3,15

Jute 0,79 0,85 0,91 0,79 0,95 0,89 0,77 0,61 0,76 0,78 0,84 0,81 0,73

Caoutchouc (nature1)3 0,98 1,67 1,89 2,15 1,97 2,27 2,01 2,21 2,31 2,28 2,23 2,33 2,43



TABLEAU ANNEXE 9B. - VOLUME DES EXPORTATIONS RÉGIONALES DES PRINCIPAUX PRODUITS AGRICOLES
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Mayen-
ne

d'
erre

avant-
gu

Moyen-
Pe1948-52

N4oyen-
ne

1953-57

N4oyen-
ne

1958-62
1938 1959 1960 1961 1962 i 963 1964 1965

1966
(Don-
nées

prélirn.;

Whom de tonnes

EUROPE OCCIDENTALE

Blé et farine de blé (équivalent
de HO 1,39 0,75 2,43 3,37 3,88 3,76 3,35 3,16 3,68 4,92 5,09 6,72 5,93

Drge 0,15 0,24 0,80 1,33 0,77 0,64 1,05 2,51 1,69 ' 2,29 3,16 2,63 3,32
Ntals 0,50 0,38 0,13 0,64 0,61 0,37 0,81 1,08 0,34 0,93 1,27 1,89 1,15

Sucre (equivalent de sucre brut)' 0,85 1,37 1,71 1,40 1,37 1,34 1,57 1,47 1,26 1,59 1,43 1,54 1,27
Pornntes de terre 0,86 1,34 1,52 1,78 2,03 1,70 1,58 1,75 1,83 1,64 1,68 2,20 1,83

Porrunes 0,19 0,31 0,56 0,72 0,38 0,79 0,71 0,84 0,88 0,54 0,71 0,87 0,75
Agrumes 2 0,97 0,91 1,18 1,45 1,20 1,35 1,48 1,49 1,73 1,21 2,01 2,00 1,91

Htnlesvégétales et oléagineux
(equivalent d'htnle) 0,50 0,18 0,29 0,34 0,27 0,29 0,42 0,36 0,38 0,35 0,37 0,29 0,29

Fourteaux et farine d'oléagineux 0,45 0,19 0,61 0,80 0,61 0,77 0,77 i 0,91 0,92 0,89 1,03 1,07 1,13
3ovins ' 0,90 0,73 1,16 1,43 1,34 1,26 1,38 1,80 1,37 1,85 1,92 1,73 1,38
Viande (fraTche, refrigérée el

co ngé lee) ' 0,05 0,09 0,22 0,40 0,25 0,31 0,40 0,45 0,59 0,65 0,61 0,70 0,69
Bacon, iartlloon et pore sale . 0,26 0,14 0,28 0,34 0,30 0,31 0,37 0,36 0,37 0,35 0,35 0,36 0,33
Lai t (condense, éva pore et en

Poud re) 0,24 0,26 0,40 0,58 0,46 0,51 0,58 0,64 0,69 0,72 0,75 0,90 1,05
3eurre 0,27 0,20 0,22 0,24 0,25 0,21 0,23 0,26 0,23 0,24 0,23 0,27 0,27
Fronlage 0,14 0,16 0,24 0,33 0,29 0,32 0,33 0,34 0,36 0,38 0,39 0,42 0,49
Tufs (en coque) 0,20 0,17 0,27 0,31 0,31 0,34 0,32 0,30 0,28 0,24 0,19 0,14 0,13
Vin 0,50 0,46 0,73 0,91 1,13 0,72 0,84 0,96 0,90 1,14 1,12 1,10 1,07
Laine (voids reel) 0,11 0,03 0,0S 0,10 0,08 0,11 0,11 0,11 0,12 0,13 0,10 0,11 0,11

EUROPE ORIENTALE ET U. R. S. S.

lié et farine de We (equivalent
de blé) ... ... '3,34 3,39 4.11 6,34 5,66 3,46 5,18 4,97 2,51 2,15

Drge ... ... '0,95 0,56 0,38 0,19 0,43 1,18 0,61 0,69 0,76 2,14
Vials ... ... '0,70 1,05 0,73 0,27 0,70 1,30 2,27 1,73 0,96 0,69
Seigle ' ... '0,55 0,82 0,46 0,55 0,68 1,09 1,30 0,82 0,15 0,04
Sucre (equivalent de sucre brut) ' ... '0,77 2,03 1,10 1,36 1,33 3,21 3,17 2,19 1,70 2,01
?orrunes de terre ... '0,10 0,36 0,17 0,31 0,25 0,40 0,66 0,46 j 1,18 0,68
Draines de tournesol . ... '0,05 0,07 0,05 0,06 0,07 0,08 0,11 0,10 0,11 0,08
Fourteaux et farine d'ofeagineux ... '0,19 0,46 0,38 0,60 0,33 0,42 0,40 0,24 0,08 0,16
Viande (fraiche, réfrigérée el

co nselée) ' .. '0,07 0,15 0,07 0,21 0,10 0,15 0,22 0,22 0,10 0,17
3eurre ... '0,03 0,09 0,06 0,11 0,08 0,09 0,11 0,10 0,06 0,08
JEufs '0,05 0,09 0,06 0,07 0,10 0,13 0,11 0,08 0,08 0,11 ...
2oton '0,33 0,36 0,32 0,35 0,40 0,39 0,35 0,32 0,39 0,46
_in

k MkUQUE DU NORD

'0,03 0,07 0,05 0,09 0,07 0,07 0,07 0,05 0,03 0,01

31e et farine de blé (éq uivalent
de NO 6,08 18,39 17,18 23,38 19,18 19,64 23,29 29,84 24,98 31,11 37,45 31,63 39,44

)rge 0,50 1,44 2,80 3,21 4,25 3,83 3,01 2,40 2,58 1,62 2,48 2,11 2,04
Vial's 0,80 2,31 3,13 6,79 4,57 5,59 5,61 7,35 10,81 11,12 12,14 15,21 15,60

vUllet et sorgho -- 1,14 0,86 2,27 1,88 2,39 2,46 1,64 2,79 2,94 2,33 5,32 9,50
tiz (equivalent de riz usiné) 8 0,07 0,54 0,67 0,79 0,57 0,68 0,87 0,80 1,05 1,20 1,33 1,47 1,28

kgrumes' 0,17 0,24 0,40 0,29 0,27 0,33 0,29 0,30 0,27 0,26 0,30 0,33 0,48

Soja et hui le de soja (équivalent
d' huile) 0,01 0,22 0,43 1,01 0,79 0,96 1,14 0,88 1,29 1,29 1,47 1,57 1,41

Ilraines de lin et huile de lin
(equivalent d ' hui le) -- 0,08 j 0,23 0,17 0,17 0,19 0,19 0,18 0,14 0,14 0,21 0,20 0,29

Fourteaux et farine d'oléagineux 0,29 0,20 0,56 0,87 0,44 0,93 0,83 0,79 1,37 1,69 1,95 2,47 2,60
A.it (condense, évaporé el en

Poudre) 0,03 0,25 0,21 0,23 0,22 0,25 0,21 0,13 0,23 0,35 0,47 0,31 0,19
Fabac (non manufacture) . . 0,20 0,22 0,24 0,24 0,23 0,23 0,24 0,24 0,23 0,25 0,26 0,23 0,27
l'oton (fibre) 1,29 1,04 0,93 1,19 1,04 0,83 1,73 1,45 0,87 0,99 1,19 0,86 0,82
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Moyen-
ne

d'avant-
guerre

Moyen-

152 a
Moyen-

19;T-57

Moyen-

19E8 L62
1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
ODón-
nees

prelim)

Millions de tonnes

OCEANIE

Blé et farine de blé (équivalent
de blé) 2,8D 3,09 2,68 3,78 1,42 2,68 3,60 6,41 4,79 6,44 6,82 7,25 4,79

()rge 0,07 0,26 0,57 0,59 0,32 0,88 0,38 0,95 0,40 0,28 0,36 0,38 0,25

Avoine -- 0,19 0,15 0,28 0,07 0,38 0,22 0,47 0,27 0,31 0,37 0,31 0,27

Sucre (equivalent de surce brut)' 0,56 0,47 0,87 1,03 0,89 0,84 1,04 0,99 1,40 1,45 1,60 1,47 1,63

Coprah et huile de coco (écluk
valent d'huile) 0,13 0,13 0,16 0,17 0,16 0,17 0,18 0,18 0,17 0,18 0,16 0,15 0,16

Viande de bceuf et de veau . 0,15 0,13 0,23 0,30 0,28 0,32 0,25 0,26 0,37 0,40 0,43 0,40 0,39

Viande de mouton et d'agneau 0,27 0,30 0,32 0,39 0,34 0,39 0,42 0,41 0,41 0,43 0,48 0,44 0,47

Beurre 0,24 0,21 0,22 0,25 0,24 0,28 0,22 0,25 0,24 0,27 0,28 0,27 0,28

Fromage 0,10 0,12 0,11 0,11 0,10 0,10 0,10 0,11 0,12 0,12 0,13 0,12 0,12

Laine (poids reel) 0,49 0,66 0,70 0,85 0,73 0,87 0,85 0,89 0,91 0,92 0,90 0,93 0,95

AMERIQUE LATINE

Me et farine de blé (equivalent
de blé) 3,44 2,00 3,22 2,28 2,45 2,48 2,50 1,10 2,87 1,97 4,31 7,44 5,27

Mais 6,61 1,20 1,18 2,47 1,74 2,74 3,11 1,79 3,00 3,18 3,75 4,79 5,46

Millet et sorgho 0,04 0,08 0,09 0,38 0,34 0,33 0,20 0,39 0,67 0,64 0,89 0,34 0,98

Riz (equivalent de riz usiné) ' . 0,10 0,25 0,17 0,21 0,17 0,12 0,13 0,34 0,31 0,17 0,15 0,42 0,46

Sucre (equivalent de sucre brut) " 4,05 7,06 7,86 9,37 8,84 8,17 10,01 10,92 8,91 7,66 7.70 9,35 9,05

Bananes 2,04 1,92 2,37 2,99 2,79 2,94 3,11 3,10 3,02 3,14 3,16 3,66 4,10

Graines de lin et huile de lin
(equivalent d'huile) 0,55 0,19 0,18 0,24 0,18 0,24 0,21 0,27 0,29 0,26 0,22 0,26 0,14

Tourteaux et farine d'oléagineux 0,42 0,94 0,76 1,19 1,35 0,97 0,94 1,27 1,43 1,42 1,27 2,59 2,60

Bovins ' 0,42 0,30 0,36 0,79 0,71 0,61 0,66 0,85 1,13 0,96 0,63 0,81 0,80

Viande de bceuf et de veau . 0,51 0,27 0,27 0,42 0,46 0,42 0,37 0,37 0,49 0,65 0,60 0,49 0,49

Café (vert) 1,40 1,61 1,58 1,81 1,56 1,87 1,85 1,83 1,92 2,06 1,82 1,69 1,85

Feves de cacao 0,21 0,18 0,21 0,19 0,19 0,17 0,23 0,19 0,15 0,18 0,16 0,19 0,21

Tabac (non manufacturé) . . 0,06 0,07 0,07 0,10 0,08 0,08 0,09 0,11 0,13 0,14 0,17 0,14 0,13

Laine (Ipoids réel) 0,19 0,18 0,18 0,20 0,18 0,20 0,19 0,23 0,21 0,19 0,14 0,20 0,22

Coton (fibre) 0,34 0,39 0,65 0,74 0,59 0,73 0,61 0,76 1,01 0,97 0,91 1,03 1,05

EXTREME-ORIENT (non compris
la Chine continentale)

Mals 0,63 0,07 0,19 0,57 0,32 0,45 0,72 0,72 0,64 0,89 1,28 0,93 0,84

Riz (equivalent de riz mine)" . 8,96 3,05 3,38 3,62 3,32 3,55 3,83 3,86 3,57 4,22 4,19 4,38 3,80

Sucre (equivalent de sucre brut) ' 3,31 1,01 1,92 2,07 1,98 1,81 2,19 2,19 2,19 2,58 2,48 2,72 2,75

Huiles végétales et oléagineux
(equivalent d'huile) '0° . . 1,52 1,23 1,36 1,27 1,22 1,12 1,30 1,40 1,34 1,48 1,48 1,40 1,52

Tourteaux et farine d'oléagineux 0,88 0,19 0,44 0,97 0,60 1,00 0,90 1,01 1,32 1,55 1,64 1,48 1,38

Café (vert) 0,10 0,02 0,07 0,11 0,08 0,08 0,09 0,16 0,13 0,17 0,10 0,14 0,14

Thé 0,36 0,39 0,45 0,46 0,49 0,45 0,45 0,46 0,48 0,48 0,47 0,48 0,41

Coton (fibre) 0,65 0,27 0,25 0,14 0,18 0,13 0,14 0,11 0,15 0,22 0,23 0,19 0,12

Jute 0,79 0,84 0,91 0,79 0,94 0,89 0,77 0,61 0,75 0,77 0,83 0,80 0,72

Caoutchouc (nature') " 0,95 1,61 1,78 2,00 1,83 2,12 1,85 2,06 2,14 2,12 2,07 2,16 2,24

PROCHE-ORIENT

Blé et farine de blé (équivalent
de blé) 0,24 0,27 0,66 0,23 0,27 0,45 0,08 0,06 0,30 0,23 0,26 0,08 0,07

()rge 0,38 0,46 0,73 0,35 0,58 0,26 0,02 0,16 0,76 0,54 0,29 0,47 0,23

Riz (equivalent de riz usiné)" 0,15 0,27 0,21 0,23 0,41 0,05 0,31 0,23 0,14 0,38 0,53 0,33 0,45

Pommes de terre 0,02 0,06 0,10 0,19 0,11 0,19 0,24 0,15 0,26 0,21 0,20 0,19 0,23

Agrumes' 0,30 0,20 0,28 0,45 0,39 0,46 0,51 0,40 0,48 0,62 0,55 0,69 0,68

Tourteaux el farine d'oléagineux 0,26 0,12 0,24 0,34 0,31 0,31 0,29 0,35 0,42 0,49 0,54 0,65 0,69

(2oton (fibre) 0,47 0,47 0,56 0,68 0,54 0,76 0,72 0,66 0,70 0,84 0,80 0,83 0,87



TABLEAU ANNEXE 9B. - VOLTJME DES EXPORTATIONS RÉGIONALES DES PRINCIPAUX PRODUITS AGRICOLES (fin)

' Y compris le sucre raffiné converti à 108,7 pour cent. - =Oranges, mandarines et citrons. - Arachides, coprah, palmistes, soja, huile
d'olive, huile d'arachide, huile de coco, huile de palme, huile de palrniste, huile de soja. - ' Millions de rates. - Viande: bceuf et veau,
mouton et agneau. pore. - U.R.S.S. seulement. - Moyenne 1955-57. - Y compris le paddy converti à 65 pour cent. - Non compris
les echanges entre les Etats-Unis et leurs territoires exterieurs. - Non eornpris le coprah réexporté par la Malaisie. mais y commis les
expeditions non declarees de coprah indonesien et philippin a. destination dc la Malaisie. - " Non compris les importations de la Malaisie
destinées à étre réexportées et les exportations de Hong-kong. mais y compris les expeditions indonésiennes non declarées à destination de
la Malaisie. - " Y compris la farine moulue grossièrement.
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Moyen-
ne

d'avant-
guerre

MoYen-
ne

1948-52

Moyen-
re

1953-57

MoYen-
ne

1958-62
1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don-
nées

préli m.)

Millions de tonnes

AFRIQUE

Ble et farine de blé (equivalent
de blé)== 0,57 0,31 0,43 0,26 0,36 0,26 0,34 0,12 0,21 0,21 0,18 0,06 0,15

Orge 0,21 0,55 0,44 0,14 0,25 0,25 0,16 0,04 0,01 0,16 0,11 0,02 0,04
Mais 0,66 0,36 0,95 1,50 1,56 0,83 0,87 1,54 2,69 2,85 1,61 0,61 0,32
Sucre (equivalent de sucre brut) 0,68 0,71 1,02 1,19 1,18 1,12 I 0,99 1,20 1,46 1,65 1,67 1,57 1,83

Bananes 0,14 0,22 0,36 0,40 0,39 0,37 0,38 0,43 0,43 0,46 0,45 0,45 0,39
Agrumes = 0,15 0,40 0,61 0,82 0,71 0,75 0,88 0,83 0,92 0,89 0,99 0,87 0,97
Arachides et huile d'arachides

(equivalent d'huile) 0,24 0,25 0,40 0,51 0,52 0,50 0,44 0,54 0,55 0,57 0,59 0,60 0,63
Palmistes et huile de palmiste

(equivalent d'huile) 0,30 0,34 0,36 0,36 0,39 0,38 0,36 0,35 0,32 0,32 0,33 0,31 0,33

Huile dc palme 0,24 0,33 0,37 0,36 0,37 0,40 0,39 0,36 0,31 0,31 0,30 0,26 0,28
Tourteaux et farine d'oléagineux 0,02 0,19 0,37 0,57 0,50 0,55 0,56 0,62 0,60 0,53 0,67 0,65 0,76
Bovins 0,18 0,23 0,24 0,25 0,21 0,18 0,25 0,25 0,37 0,39 0,40 0,33 0,34
Café (vert) 0,13 0,28 0,43 0,64 0,54 0,59 0,66 0,67 0,74 0,77 0,82 0,87 0,89
Fèves de cacao 0,46 0,48 0,51 0,66 0,44 0,56 0,65 0,80 0,85 0,82 0,84 1,07 0,83

Vin 1,40 1,13 1,63 1,66 1,52 1,63 1,76 1,62 1,77 1,06 1,27 1,05 1,10

Tabac (non manufacture) 0,03 0,06 0,08 0,10 0,08 0,09 0,11 0,11 0,12 0,12 0,13 0,17 0,17

Coton (fibre) 0,13 0,19 0,24 0,26 0,27 0,29 0,27 0,27 0,20 0,28 0,28 0,28 0,28

Sisal 0,16 0,22 0,29 0,37 0,34 0,36 0,37 0,36 0,40 0,40 0,39 0,38 0,37

Caoutchouc (nature]) 0,01 0,06 0,10 0,14 0,13 0,14 0,15 0,14 0,15 0,15 0,15 0,15 0,17



EUROPE OCCIDENTALE

Blé et farine de We (equivalent
de blé)

Orge
Mais
Avoine
Seigle
Millet et sorgho
Riz (equivalent de riz usiné)
Sucre (equivalent de sucre brut)
Pommes de terre
Pommes
Bananes

Agrumes
Huiles végétales et oléagineux

(éouivalent d'huile) . .

Tourteaux et farine d'oléagineux
Bovins 5
Viande (fralche, réfrigérée et

congelée)
Beurre
Fromage
Café (vert)
Ryes de cacao
Thé
Vin
Tabac (non manufacture
Laine (noids reel)
Coton (fibre)
Sisal
Caoutchouc (nature»

EUROPE ORIENTALE ET U.R.S.S.
Blé et farine de ble (éouivalent

de ble)
Orge
Mats
Seigle

Riz (equivalent de riz usine)
Sucre (écluivalent de sucre brut)"
Agrumes
Huiles végétales el oléagineux

(equivalent d'huile)
Viande (fraiche, refrigérée et

congelée)

Café (vert)
Fèves de cacao
\Tin

Tabac (non manufacture)
Coton (fibre)
Caoutchouc (naturel)

AMÉRDTJE DU NORD

Mais
Sucre (equivalent de sucre brut) r,'
Banancs
Agrumes'.
Huiles végétales et oleagincu

(equi
-

valent d'huile)
Bovins
Viaride (fraiche, réfrigerée et

congelée)
Café (vert)
Fèves de cacao
Laine (poids reel)
Caoutchouc (nature»

TABLEAU ANNEXE 9C. - VOLUME DES IMPORTATIONS R1GIONALES DES PRINC1PAUX PRODUITS AGRICOLES

Moyen-
ne

d'avant-
guerre

Nfdlions de tonnes

11,98 14,46 1 13,87 12,97
1_41 2,53 1 4,19 4,53
8,46 4,03 1 4,57 9,05
0,73 0,78 0,87 1,23
0,81 0,90 ; 0,83 0,74
0,20 0,82 0,93 2,35
1,17 0,33 0,46 0,57
3,47 4,26 4,58 4,48
0,75 1,09 1,23 1,71
0,60 0,39 0,65 0,99
0,74 0,62 1,19 1,74
1,48 1,49 2,14 2,67

2,57 2,22 2,77 3,05 2,90
2,36 1,65 2,76 4,57 3,68
1,11 0,77 1,18 1,51 1,41

1,12
0,57
0,23
0,67
0,35
0,23
1,68
0,37
0,74
1,67
0,17
0,30

N4oyen-
ne

1948-52

0,81 0,97 1,12
0,39 0,39 0,47
0,27 0,29 0,35
0,48 1 0,67 0,92
0,33 ; 0,40 0,46
0,22 1 0,26 0,27
1,39 2,13 2,47
0,33 0,39 0,45
0,66 0,79 0,82
1,40 1,52 1,51

0,16 0,24 0,33
0,51 Í 0,66 , 0.60

'3,81
'0,89 1

'0,47
'0,68
'0,69
'0,80
'0,17 Í

'0,22 0,21

'0,02 0,06
'0,05 0,08
'0,09 0,16
'0,13 0,14
'0,42 0,63
'0,17 0,41

1,14 0,22 0,19 0,53
3,22 3,89 4,24 4,87
1,35 1,48 1,65 1,87
0,11 0,19 0,22 0,21

0,78 0,45 0,44 o

0,36 0,35 0,30 0,97

0,01 0,04 0,05 0,32
0,81 1,27 1,25 1,41
0,26 0,29 0,25 0,28
0,10 0,29 ! 0,17 0,16
0,32 0.81 1 0,66 0,50

202

12,34
4,69
6,32
1,32
0,56
1,88
0,51
4,87
1,81
0,68
1,59
2,33

1959 1960 i 1961 1962 1963 1964 1 1965

4,69 Í 3,66 1 4,59 5,57 5,46 4,18 1 8,17
0,58 0,61 0,49 0,43 0,69 0,67 0,89
0,73 0,69 0,39 0,64 0,61 1,32 0,96
0,61 0,49 0,40 0,54 0,76 0,87 0,78
0,51 0,76 1 10 0,93 0,24 0,55 0,50
2,12 0,49 0,46 2,03 4,22 3,41 1,91

0,23 0,25 0,26 0,23 0,24 0,26 0,27

0,25 0,20 0,16
0,06 0,06 0,08
0,08 0,10

I

0,07
0,12 0,18 0,19
0,16 0,13 0,12
0,62 0,67 0,66
0,35 0,34 0,52

0,33 0,41 0,61
4,86 4,93 4,55
1,91 2,02 1,94
0,24 0,22 0,20

0,20
0,09
0,11
0,22
0,16
0,71
0,43

0,22
0,10
0,13
0,25
0,20
0,68
0,35

0,61 0,55
4,84 4,06
1,73 1,71

0,22 I 0,23

0,47 0,49 0,50 0,51 0,55 0,51 0,55
1,16 1 0,74 0,67 1,05 1,25 0,86 0,58

0,57 0,40
1,51 Í 1,44
0,30 0,29
0,17 0,11

0,42 0,50

1966
(Don-
flees

prélim.)

12,87 11,16 15,13 13,32 12,05 10,57 1 12,70 1 12,40
]

4,27 4,19 4,72 3,63 4,51 1 4,84 1 5,064,77
8,93 9,43 12,91 13,S7 14,48 i 16,92 18,277,65
1,24 0,86 1,31 1,07 0,96 1,30 1,271,41

0,59 0,76 0,75 1,02 0,74 0,45 1 0,39 0,39
2,51 1,77 2,88 2,03 2,21 1 2,79 1 2,932,72
0,64 0,54 0,58 0,57 0,60 Í 0.56 1 0,620,61

4,61 4,62 4,10 4,22 3,32 4,97 4,54 4,31
1,40 1,45 1,97 1,72 1,54 ; 2,34 1,981,86

0,95 1,11 1,23 0,96 1,13 1 1,32 1,270,99
1,74 1,86 1,90 1,93 1,97 2,37 2,521,63

2,76 2,71 2,98 2,71 3,31 3,22 3,332,54

2,96 3,22 3,09 3,08 3,12 3,05 3,06 3,32
4,42 4,44 4,60 5,69 5,90 6,16 6,84 7,83
1,32 1,49 1,83 1,49 2,02 1,94 2,03 2,02

1,56 1,59 1,46
0,56 0,52 0,52
0,43 0,46 0,48
1,18 1,17 1,22
0,51 0,56 0,56
0,27 0,28

I

0,26
2,10 1,90

I

2,12
0,53 0,52 0,52
0,80 0,79

I

0,78
1,52 1,37 1,51
0,35 0,35

I

0,37
0,66 0,66 0,65

1,43 1,07
1,17 1,93
1,20 1,25
0,15 0,03
0,63 0,49
2,34 2,97
0,35 0,39

0,24 0;21

0,21 0,31 0,25 0,34 0,48
1,26 1,43 1,38 1,41 1,54
0,21 0,23 0,27 0,37 0,31
0,12 . 0,19 0,15 0,16 0,17

0,52 0,63 0,43 0,43 0,47

Moyen- Moyen-
ne ne 1958

1953-57 1958-62

'0,27 0,22 0,23 0,28 0,22 0,20 0,18 0,18

1,11 1,07 1,18 1,04 1,18 1,51
0,46 0,47 0,48 0,43 0,49 0,51
0,33 0,34 0,34 0,36 0,39 0,42
0,79 0,87 0,93 0,99 1,04 I 1,12
0,38 0,42 0,46 0,52 0,53 0,53
0,29 0,25 0,26 0,28 0,28 i, 0,28
2,67 2,23 2,51 2,39 2,55 1,95
0,41 0,39 0,46 0,48 0,51 0,52
0,74 0,86 0,80 0,84 0,86 0,85
1,42 1,43 1,69 1,57 1,44 1,45
0,31 1 0,32 0,34 0,34 0,36 0,37
0,59 0,60 0,61 0,61 0,62 , 0,64

0,25
0,07
0,10
0,18
0,13
0,66
0,49

0,92
4,98
1,72
0,20

0,20
0,03
0,04
0,13
0,14
0,54
0,34

0,38
5,01
1,76
0,20

0,32
0,11

0,16
0,24
0,17
0,71
0,43

0,49 0,54
4,34 4,64
1,73 1,89
0,23 0,23

0,55 0,64
1,13

0,35 0,44
1,35 1,39
0,38 0,34
0,13 0,13
0,50 0,49



TABLEAU ANNEX 9C. - VOLUN1E DES IMPORTATIONS REIGIONALES DES PRINCIPAUX PRODUITS AGRICOLES (fin)

' Y compris le paddy converti a 65 pour cent. -'Y compris le sucre raffiné converti a 108,7 pour cent. - Oranges. mandarines etcitrons. - Arachides, coprah, palmistes, soja, huile d'olive, hule d'aracffide, huile de coco, huile de palme. huile de palrniste,
huile de sola. - 5 Millions de té:es. - Viande: bceuf et veau, mouton et agneau, porc. - 7 Moyenne 1955-57. - Non commis les échanges
entre les Etats-Unis et leurs territoires. - ° Non compris les importations de la Malaisie destinées a étre réexportées.
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M°Yen-ne
cravant-
guerre

Moyen-
ne

1948-52

Moyen-
ne

1953-57

Moycn-
ne

1958-62

I

958 1 959 960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don-
nées

prelim.]

Millions de tonnes

OCEANIE

Blé et farine de blé (equivalent
de blé) 0,06 0.21 0,29 0,26 0,32 0,27 0,22 0,22 0.26 0,26 0,27 0,27 0,21

Sucre (equivalent de sucre brut)" 0,09 0,11 0,11 0,13 0,13 0,11 0,13 0,16 0,14 0,15 0,13 0,16 0,16
Caoutchouc (nature]) 0.01 0,04 0,05 0,04 0,05 0,04 0,04 0,04 0,04 0,04 0,04 0,05 0,05

ANIERIQUE LATINE

Ble et farine de blé (equivalent
de hie) 1,67 2,80 3,42 4,14 3.40 3.95 4.20 4,24 4.89 5,12 5,84 5,28 5,57

Mals 0,02 0,06 0,35 0.39 0.96 0,16 0,21 0,22 0,38 0,63 0,66 0,43 0,43
Riz (equivalent de riz usiné) ' . 0,39 0.36 0,28 0,34 0,40 0.35 0,28 0,36 0,32 0,34 0,49 0,54 0,53
Sucre (equivalent de sucre brut)" 0,25 0,36 0,41 0,35 0,37 0,39 0,24 0,50 0,24 0,28 0.22 0,25 0,29
Bananes 0,18 0,18 0,19 0,26 0.27 0,25 0,27 0,27 0,24 0,24 0,24 0,25 0,25
Bovins ' 0,22 0,28 0,20 0,30 0,24 0,21 0,30 0.35 0,40 0,43 0,29 0,26 0,27
Lait (condense, évaporé et en

Poudre) 0,03 0,10 0,12 0,17 0,15 0.17 0,15 0,18 0,20 0,22 0,22 0.21 0,23
Caoutchouc (nature]) 0,01 0,04 0,08 0,09 0,10 0,08 0,09 0,09 0,07 0,07 0,07 0,08 0,09

EXTRÊME-ORIENT (11011 compris
la Chine continentale)

Blé et farine de blé (equivalent
de blé) 1,01 4,89 5,66 8,78 7,87 8.40 10,26 8,85 8,53 11,48 13,32 14,51 15,17

Orge 0,05 0,69 0,97 0,38 1,07 0,50 0,02 0,18 0,11 0,39 0,68 0,75 0,46
Mafs 0,21 0.20 0,42 1,72 0,82 1,15 1,65 2,20 2,78 3,10 3,55 3,82 3,91
Millet et sorgho 0,30 0,61 0,08 0,17 0,09 0.07 0,07 0,17 0,43 0,79 1,06 1,59 3,9-F
Riz (equivalent de riz usiné) " . 6,16 3,11 3,58 3,64 3.85 3,17 3,90 3,77 3,51 4,15 4,43 4,28 4,23
Sucre (equivalent de sucre brut)' 1,72 1,17 2,13 2,17 2,08 1,91 2,08 2,28 2,48 2,35 2,43 2,76 3,07
Huiles végétales et oléagineux

(equivalent d'huile) 'i° . . . . 0,30 0,22 0,44 0.59 0,50 0,54 0,60 0,61 0,67 0,74 0,85 0,75 0,79
Lait (condense, évaporé et en

poudre) 0,11 0,23 0,30 0,39 0,36 0,36 0,38 0,42 0,46 0,50 0,48 0,49 0,47
Laine (poids reel) 0,10 0,04 0,10 0,20 0,13 0,18 0,20 0,25 0,22 0,25 0,24 0,26 0,30
Coton (fibre) 0,89 0,52 0,77 1,03 0,75 0,90 1,15 1,26 1,05 1,14 1,15 1,17 1,15
Jute 0,04 0,27 0,33 0,16 0,14 0,12 0,21 0,16 0,18 0,15 0,17 0,23 0,16
Caoutchouc (naturel) ' 0,07 0,08 0,13 0,23 0,18 0,22 0,24 0,26 0,27 0,26 0,29 0,28 0,31

PROCHE-ORIENT

Blé et farine de blé (equivalent
de blé) 0,28 1,42 1,67 3,44 2,29 2,90 3,99 4,24 3,76 4,43 3,44 4,17 4,52

Mais 0,01 0,16 0,07 0,27 0,12 0,23 0,21 0,31 0,51 0,46 0,70 0,40 0,46
Riz (equivalent de riz usine) ' 0,10 0,09 0,18 0,33 0,19 0,40 0,36 0,39 0,31 0,32 0,35 0,29 0,33
Sucre (equivalent de sucre brut)' 0,35 0,55 0,84 1,22 1,05 1,13 1,17 1,51 1,16 0,93 1,30 1,67 1,32
Huiles végétales et oléagineux

(équivalent d'huile) ' 0,04 0,04 0,04 0,12 0,09 0,11 0,12 0,10 0,19 0,22 0,22 0,18 0,19

AFRIQUE

Blé et farine de hie (equivalent
de blé) 0,28 0,75 0,87 1,62 0,79 1,66 1,75 2,01 1,91 1,72 1,64 1,79 2,58

Orge 0,06 0,02 0,03 0,01 0,01 0,01 0,01 0,38 0,26 0,10 0,11 0,14 0,15
Riz (equivalent de riz usine) ' 0,39 0,18 0,38 0,51 0,38 0,53 0,50 0,52 0,61 0,55 0,67 0,78 0,80
Sucre (equivalent desuere brut)" 0,41 0,55 0,90 1,11 1,01 1,08 1,12 1,11 1,21 1,02 1,05 1,12 1,14
Pommes de terre 0,11 0,14 0,23 0,31 0,29 0,26 0,32 0,35 0,32 0,29 0,30 0,29 0,29
Bovins 0,12 0,21 0,22 0,26 0,22 0,23 0,27 0,29 0,27 0,29 0,24 0,11 0,11
Vin 0,06 0,15 0,28 0,25 0,20 0,22 0,26 0,32 0,25 0,22 0,24 0,26 0,26



TABLEAU ANNEXE 10. - VOLUME DES EXPORTATIONS MONDIALES ET RÉGIONALES DES PRODUITS DES PtCHES 2
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1938
Moyen-

ne
1948-52

Moyen-
ne

1953-57

Moyen-
ne

1958-62
1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

Milliers de tonnes
MONDE

Poisson frais, réfrigéré ou congelé . . 449.2 627,0 778,3 1 124,6 965,2 1 064,5 1 136,9 1 136,2 1 320,2 1 399,2 1 528,0 1 565,0
Poisson séché, sale ou fume 681,0 588,2 670,3 568,4 612,4 574,0 554,0 554,1 547,4 535,0 500,3 504.8
Crustacés et mollusques frais, congelés,

séchés, sales, etc. 86,2 126.4 162,8 217,8 182,4 209,3 212,9 234,9 249,5 248,6 295,1 291,0
Produits et preparations a base de pois-

son en recipients hermétiques ou non 282,0 276,2 385,1 505,3 467,5 504,1 496,2 516,8 541,8 505,9 534,8 326,0
Produits et preparations de crustaces et

mollusques en recipients hermétiques
ou non 21,0 22,9 35,6 49,5 42,1 50,8 50,3 49,8 54,5 53,0 54,3 57,9

Matieres grasses, brutes ou raffinées, pro-
venant d'animaux aquatiques . . . . 184,3 225,2 347,7 582,7 477,8 547,1 595,9 622,8 669,9 743,0 636,6 713,6

Farines, aliments solubles et autres ali-
ments du bétail provenant d'animaux
aquatiques 163,0 211,2 471,5 I 121,5 672,2 828,2 I 028,0 1 358,2 1 720,8 1 783,0 2464,0 2 431,2

EUROPE OCCIDENTALE

Poisson frais. réfrigéré ou congelé . . 317,0 451,5 478,4 675,0 591,0 645,0 691,0 681,1 767,0 847,2 875.6 902,7
?oisson séché, sale ou fume 475,0 379,2 449,4 349,0 390,0 345.0 329,0 330,7 350,5 330,6 314,6 324.3
Crustaces et mollusques frais, congelés,

séchés, sales, etc. 65,0 66,0 78,6 97,1 84,0 102,0 96,0 93,8 104.7 95,8 121,1 109.9
?roduits et preparations a base de pois-

son en recipients hermétiques ou non 105,0 103,2 136,0 197,0 178,0 196,0 192,0 207,7 211,2 197,5 207,7 221,4
?roduits et preparations de crustacés el

mollusques en recipients hermétiques
ou non 1,0 2.8 4,4 7,2 5,0 6,9 7,0 8.0 9,0 9,0 11,0 11,0

Aatiéres grasses, brutes ou raffinées, pro-
venant d'animaux aquatiques . . . . 102,0 130,1 146,7 224,3 215,8 231,7 216,3 211,9 245,6 199,8 190,0 266,0

Farines, aliments solubles et autres ali-
ments du bétail provenant d'animaux
aquatiques 103,0 104,6 236,6 256,0 265,4 252,7 235,3 286,3 240,1 306,6 434.7 555,0

EUROPE ORIENTALE ET U.R.S.S.

oisson frais réfrigere ou congelé 1,3 1,4 2,8 5,5 2,0 1,6 1,9 3,0 5,8 10,0 26,3
loisson séche, sale ou fume - 0,5 33,3 13,4 35,0 45,0 32,1 41,0 44,4 35.3 32,1
-2rustaces et mollusques frais, congelés,

séches, sales, etc. 0,2 0,2 0,1 0,2 0,2 0,3 0,2 1,1 1,1
'roduits et preparations a base de pois-

son en recipients hermetiques ou non 2,9 6,6 20,0 9,2 19,2 21,2 25,3 25,3 18,5 20,3 19,6
'roduits et preparations de crustacés el

mollusques en recipients hermétiques
ou non

ylatières grasses, brutes ou raffinées, pro-
venant d'animaux aquatiques . . . .

2,4

2,4

4,7

5,6

3,8

16,3

4,1

5,0

4,1

8,0

4,0

35,4

3,7

17,9

3,0

15,3

5,0

31,7

5,3

40,2

4,9

57,0
7arines, aliments solubles et autres ali-

ments du bétail provenant d'animaux
aquatiques

kNitRIQUE DU NORD

1,0 3,1 4,9 4,0 7,4 4,5 4,9 3,7 3,4 4,2 7,2

'oisson frais, réfrigére ou congelé . 55,0 114,2 136,0 147,0 148,0 140,0 147,0 142,0 158,0 159,4 196,7 216,4
'oisson séche, sale ou fume 51,0 87,8 79,0 67,6 73,9 71,0 68,0 65,3 59,9 70,0 62,0 54,4
1.7rustacés el mollusques frais, congelés,

séches, sales, etc. 11,0 13,4 15,2 16,6 14,0 14,5 16,6 19,1 19,0 22,8 24,5 25,6
'roduits el preparations A base de pois-

son en recipients hermétiques ou non 69,0 72,1 49,7 35,5 49,7 46,3 30,3 24,5 26,7 32,1 42,6 36,0
)roduits et preparations de crustaces et

mollusques en recipients hermétiques
ou non

datières grasses, brutes ou raffinées, pro-
venant d'animaux aquatiques . . . .

5,0

17,2

5,2

35,7

7,4

68,7

5,8

67,5

5,0

51,0

7,0

82,0

6,0

81,0

4,5

61,6

6,6

61,9

7,2

130,3

7,7

87,4

10,4

59,0
-"arines. aliments solubles el autres ali-

ments du bétail provenant d'animaux
aquatiques 20,0 30,4 40,5 39,0 29,5 46,3 34,0 38,3 46.2 54,2 60,4 7



TABLEAU ANNEXE 10. - VOLUME DES EXPORTATIONS MONDIALES1 ET REGIONALES DES PRODUITS DES PÉCHES 2 (suite)
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1938
Moyen-

ne
1948-52

Moyen-
ne

1953-57

Moyen-
ne

1958-62
1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

Milliers de tonnes

OCCWIE

Poisson frais, réfrigéré ou- congelé . . 2,0 3,0 3,0 3,4 3,0 4.0 4,0 3,0 3,0 3,2 4.0 8,0
Poisson séché, sale ou fume - - - - - - - - -
Crustacés et mollusques frais, congelés,

séches, sales, etc. 0,2 1,7 3,6 4.8 4,0 4,0 5,0 5,0 6,0 6,0 7,0 8,0
Produits et preparations a base de pois-

son en recipients hermétiques ou non - 1,4 - - - - - - -
Produits et preparations de crustaces et

moilusques en recipients hermétiques
ou non - - - - - -

Matières grasses, brutes ou raffinées, pro-
venom d'animaux aquatiques . . . 0,1 3,4 16,4 14,0 19,0 15,0 17,0 11,0 8,0 4,0 5,3 7,3

Farines, aliments solubles et autres ali-
ments du betail provenant d'animaux
aquatiques - - 0,2 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0

AmtarouE LATINE

Poisson frais, réfrigéré ou congelé . 3,0 9,2 17,4 30,1 24,0 37,0 28,0 28,5 33,0 33,9 23,3 30,6
Poisson seché, sale ou fume - - - - - - - - - - -
Crustacés et mollusques frais, congelés,

sechés, sales, etc. 2,0 17,4 29,2 51,4 39,0 45,0 52,0 58,9 62,0 F 61,2 63,5 60,4
Produits et preparations à base de pois-

son en recipients hermétiques ou non - 9,4 16,6 18,7 15,0 18,0 17,0 22,8 20,6 17,8 18,2 15,0
Produits et preparations de crustacés et

mollusques en recipients hermétiques
ou non - 3,3 3,4 3,9 3,0 3,0 4,0 3,9 4,4 5,8 3,3 4,6

Matières grasses, brutes ou raffinées, pro-
venant d'animaux aquatiques . . . . 33,0 29,8 31,0 95,3 46,0 50,0 79,0 140,4 161,1 153,7 140,6 164,3

Farines, aliments solubles et autres ali-
ments du bétail provenant d'animaux
aquatiques - 21,4 55,2 590,6 158,5 323,7 554,0 774,2 1 142,8 1138,8 1585,5 1 496,3

EXTR-EME-ORIENT

Poisson frais, réfrigéré ou congelé . 53,8 31,5 106,2 213,4 155,0 196,0 213,0 223,0 280,0 293,2 375,7 333,3
Poisson séché, sale ou fume 126,0 75,0 86,8 62,9 75,0 70,0 60,0 62,4 47,3 44,0 39.3 37,2
Crustacés et mollusques frais, congelés,

séches, sales, etc. 6,0 24,4 31,8 38,9 36,2 35,7 35,1 42,4 45,1 50,0 66,0 72,4
Produits et preparations A base de pois-

son en recipients hermétiques ou non 91,0 24,4 75,4 130,1 135,0 139,0 127,0 110,7 138,6 140,7 157,8 147,0
Produits et preparations de crustacés et

mollusques en recipients hermétiques
ou non 13,0 6,3 13,2 27,8 23,5 28,0 28,3 28,6 30,6 25,0 26,0 26,0

Matières grasses, brutes ou raffinées, pro-
venant d'animaux aquatiques . . . . 26,0 7,4 49,8 110,6 110,0 106,0 108,0 114,9 113,9 172,9 108,0 97,7

Farines, aliments solubles et autres ali-
ments du Mail provenant d'animaux
aquatiques 31,0 3,8 7,0 22,0 26,0 30,1 11,0 13,0 30,0 16,0 21,0 33,0

PROCHE-ORIENT

Poisson frais, réfrigéré ou congelé .. 14,0 4,2 13,4 10,2 10,0 7,0 12,0 13,0 9,0 9,2 11,1 12,3
Poisson séché, sale ou fume 5,0 9,6 12,4 6,1 6,0 5,0 7,0 7,7 4,7 4,8 7.2 7,1
Crustacés et mollusques frais, congelés,

sechés, sales, etc. - 2,0 1,0 1,0 2,9 5,1 4,5 3,6 3,5
Produits et preparations a. base de pois-

son en recipients hermétiques ou non 1.0 1,2 3,8 1,3 3,0 1,0 1,0 0,7 0,7 1,0 0,2 -
Produits et preparations de crustacés et

mollusques en recipients hermétiques
ou non 0,7 0,5 0,8 1,1 0,9 - -

Matières grasses, brutes ou raffinées, pro-
venant d'animaux aquatiques . . . . - 0.8 0,6 - - 0,1 0 0 0,1 0.4

Farines, aliments solubles et autres ali-
ments du bétail provenant d'animaux
aquatiques - - - -
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TABLEAU ANNEXE 10. - VOLUME DES EXPORTATIONS MONDIALES1 ET REGIONALES DES PRODU1TS DES PECHES 2 (fu)

Poisson frais, réfrigéré ou congele .

Poisson séché, sale ou fume
Crustacés et mollusques frais, congeles,

seches, sales, etc.
Produits et preparations a base de pois-

son en recipients hermétiques ou non
Produits et preparations de crustaces et

rnollusques CR recipients hermétiques
ou non

Matières grasses, brutes ou raffinées, pro-
vertant d'animaux aquatiques . . .

Farines, aliments solubles et autres ali-
ments du bétail provenant d'animaux
aquatiques

2,0

16,0

2,0

6,0

9,0

Moyen-

49,9

Moyen-
ne

1953-57

15,5 28,8 54,7

128,9 207,8

206

1959 I 1960

Millers de tonnes

7,0 1 7,0 7,6

92,0 117,0 131,6

1961

31,0 54,4 59,3 65,0

Non compris la Chine continentale. - 'Les données relatives à 1966 Ile sont pas disponibles.

1962 1963 1964 19651938 ne
1948-52

1958
Moyen-

ne
1958-62

4,0 8,7 18,0 32,6
24,0 36,6 41,8 49,3

22,0
54,0

31,0 34,0 51,0 47,3 31,2 35,4
45,0 55,9 44,0 41,2 39,5 49,7

26,0
48,0

7,3 8,1 8,5 10,1

118,7 99,2 136.9 87.0

1,0 1,00,91,0 I 1,0 0,2

6,8 5,03,4 4,8

61,4 79,2 108,8 85,0

2,4 0,82,9 1,0

64.0 50,0 65,0

1,0

62,0

188,0 167,0 188,0 240,0 257,0 263,0 357,0 281,0



TABLEAU ANNEXE 11. - VOLUME DU COMMERCE MONDIAL ET RE:GIONAL DES PRODU1TS FOREST1ERS
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Unit6
N4oyen-

ne
1948-52

1954 1955
1

I

1956
1

' 1957 1958 1 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don-

nées
prélim.;

Millions d'unitís
Exportations

MONDE'
!

!

Bois a pate n 9.3 [ 3.5 [ 10.9 [ 10.6 103
1 1 1 [ -

8,5 : 9,0 10,8 13.1 12,4 - 13,2 13,8 13.2
Grumes de résineux . . » 2,i i 1.7 1 1.8 1 1,8 2,1 2.8

1 3,3 4,2 5.9 6,4 8,6 9.9 11,6 13,5
Grurnes de feuillus » 3.1 1 3,9 1 7.0 1 7,7 1 8,4 9,4 11.9 13,3 14,0 14,2 17,4 19,9 22.3 P,8
Sciages de résineux » 23,4 ! 29.1 1 32.0 1 28.1 30,4

,

29,7 32.3 , 36.3 36,3 38,2 41.4 44.6 43,9 4,,9
Sciages de feuillus » 2.5 1 3,1 i 3.7 ; 3,4 1 3,5 3.5 3,9 4,5 4.2 4,3 4,4 3,2 5,6 6.1
Contre-plaqués et placages . » 0.5 1 1,0 ! 1.2 ; 1,1 1 1,3 1.4 1.8 1.7 1,8 2,0 2.3 2,9 3,2 3.5
Panneaux de fibres t 0.3 1 0,4 i 0,3 i 0.6 i 0.7 0,7 0.8 0,8 0.9 0,9 1,0 ii 1,1 ii
Pate de bois mécanique . . » 1,0 1 1.2 1 1,2 1 1,3 1 1,3

[

1.2 1.3 1,3 1,2 1.3 1.4 1,4 1.4
Pate de bois ChiMiCMC . >> 4.4 ! 5,7 1 6,3 1 6.5 i 6,6 6,6 7.3 8,4 8.5 9,0 10,1 11,0 11,1 12,1
Papier journal » 5.4 1 6.2 6,6 ! 7,0 i 6,9 6,8 7,0 7,3 7,7 7,5 7,8 8,5 9,0 9.6
Autres papiers et cartons . . » 2.0 i

2,8 3.1 I3 3,5 I 3,5 4.0 4,5 3,0 5.2 5.9 6,8 7,4 8.t

EUROPE

Bois a pate rn
j

3,53
,

4,11 5,74 5,20 ' 3,12 4,20 4,68 5,92 7,31 5,56 5,10 5,58 5,80 4,74
Grunaes de r6sineux . » 1,71 0,99 0,96 0,75

1
0,79 1,04 1.11 1,44 1,47 1,31 1,31 1,27 1,17 1,61

Grumes de feuillus » 0,42 0,56 0,77 0,68 0,68 0,60 0,79 1,04 0,98 0,93 0,92 0,98 1,02 1,10
Bois de mine » 3,00 2,44 2,99 3,01 3,11 2,60 2,09 1,84 2,05 1.53 1,25 0,97 0,73 0,69
Sciages de résineux » 12,64 14,76 15,28 13,90 14.77 13,60 15,07 17,19 16,27 16,33 16,83 17,90 16,76 16,19
Sciages de feuillus » 0,83 1,16 1,30 1,08 1,19 1,11 1,23 1,66 1,58 1,63 1,69 1,83 1,93 2,04
Contre-plaqu6s el placages . » 0,30 0,54 0,60 0,49 0,56 0,51 0,65 0,76 0,73 0,76 0,85 0,97 1,03 1,05
Panneaux de fibres t ... 0.37 0,46 0.45 0,54 0,57 0,67 0,75 0,77 0,81 0,88 0,94 0,89 0,84
Panneaux de particules . . » ... ... ... ... 0,06 0,11 0,15 0,19 0,24 0,28 0,37 0,54 0,60
Pate de bois mécanique » 0,72 0,95 0,99 1,06 1,02 0,88 0,93 1,10 1,06 0,97 1,05 1,15 1,12 1,13
Pate de bois chimique . . » 2,79 3,42 3,69 3,89 3,87 3,93 4,40 4,78 4,56 4,88 5,44 5,96 5,91 6,34
Papier journal 0,87 1,01 1,12 1,30 1,29 1,34 1,36 1,56 1,66 1,67 1,76 1,94 2,04 2,14
Autres papiers et cartons . . » 1,49 2,21 2,41 2.44 2,68 2,60 2,95 3,37 3,69 3,87 4,35 4,88 5,16 5,61

U.R.S.S.

Bois a pate n1' 0,06 0,55 0,53 0,59 0,82 1,18 1,59 2,33 3,26 3,49 4,05 4,18 5,47
Grunles de résineux » 0,09 0,06 0,12 0,24 0,65 0,99 1,14 1,50 1,83 2,45 2,63 3,22 4,57 4,83
Bois de mine » 0,29 0,78 0,84 i 0,64 0,82 0,99 0,89 1,11 1,00 1,20 1,40 1,39 1,50 1,24
Sciages de résineux » 0,82 j 1,74 2,33 2,21 3,46 3,63 4,38 4,98 5,20 6,00 6,53 7,68 8,00 7,99
Contre-plaqués » 0,05 0,06 0,09 0,05 0,10 0,11 0,12 0,13 0,13 0,14 0,13 0,18 0,19 0,20
Pate de bois chimique . t 0,06 0,10 0,14 0,15 0,15 0,22 0,20 0,24 0,27 0,27 0,25 0,26 0,26 0,30

AMEREQUE DU NORD

Bois A pate nl' 5,68 4,37 ,58 4,89 4,51 3,29 2,91 3,12 3,17 3,20 2,88 3,14 3,44 3,52
Grunles de résineux . . . » 0,33 0,60 0,71 0,70 0,54 0,60 0,79 1,00 2,28 2,24 4,33 4,85 5,25 6,42
Grumes de feuillus » 0,23 0,25 0,22 0,26 j 0,25 0,27 0,24 0,34 0,31 0,40 0,41 0,38 0,45 0,43
Sciages de résineux » 8,41 11,15 I 12,60 10,81 10,22 10,76 11,38 12,55 13,28 14,50 16,68 17,36 17,43 16,51
Sciages de feuillus » 0,60 0,46 0,63 0,61 0,57 0,53 0,64 0,62 0,55 0,60 0,59 0,69 0,74 0,91
Contre-plaqués et placages . » 0,05 0,12 0,17 0,16 0,13 0,13 0,22 0,19 0,21 0,29 0,31 0,45 0,47 0,52
Pate de bois mhcanique . . t 0,23 0,22 J 0,24 i 0,26 0,23 0,21 0,22 0,22 0,22 0,24 0,23 0,26 0,29 0,23
Pate de bois chimique . . » 1,58 2,16 2,48 2,37 2,41 2,27 2,59 3,18 3,45 3,60 4,09 4,47 4,53 4,93
Papier journal » 4,50 5,14 5,42 5,55 5,51 5,27 5,47 5,74 5,84 5,68 5,74 6,29 6,60 7,19
Autres papiers et cartons . . » 0,44 0,49 0,58 0,59 0,68 0,70 0,78 0,89 0,99 1,05 1,22 1,57 1,76 2,01

DCEANIE

Grurnes de resineux .

kMERIQUE LATTNE

nv -- -- 0,04 0,15 0,14 0,27 0,29 0,29 0,36 0,45

Bois A pate n1' -- -- -- 0,05 0,18 0,24 0,18 0,24 0,34 0,24 0,41 0,34 0,36
arurnes de feuilluq i>

0,36 0,40 0,48 0,37 0,39 0,28 0,31 0,35 0,31 0,28 0,41 0,53 0,47
3ciages de résineux » 1,25 1,30 1,60 0.99 1,73 1,44 1,22 1,26 1,37 1,06 1,05 1,37 1,49 1,45
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thlité
Moyen-

ne
1948-52

1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966

(DPn-nees
prelim.:

Millions d'unités

EXTREME-ORIENT 1

Grurnes de feuillus . . . nn 0,76 2,60 2,95 3,57 3,99 4,66 6,54 6,92 7,81 8,31 10,83 12,30 14,92 15,30

Sciages de feuillus » 0,56 0,87 1,05 1,08 1,04 I 1,05 1,13 1,40 1,24 1,20 1,29 1,68 1,87 1,88

Contre-plaques >> 0,02 0,17 0,25 0,28 0,36 0,47 0,65 0,46 0,53 0,61 0,77 1,02 1,15 1,20

Tus autres papiersetcartons t ... 0,09 0,12 0,15 0,14 0,13 0,14 0,20 0,28 0,24 0,25 0,26 0,29 0,31

ArmcgJE

Grumes de feuillus m' 1,19 2,05 2,54 2,64 3,00 3,38 3,92 4,60 4,44 4,13 4,79 5,64 5,22 5,25
Sciages de feuillus » 0,17 0,35 0,38 0,42 0,47 0,57 0,58 0,61 0,58 0,60 0,57 0,70 0,73 0,72

Inapoftations

EUROPE

13ois A pâte m' 3,73 4,16 6,21 6,03 5,59 5,10 5,59 7,50 9,61 8,82 3,07 10,00 10,74 10,33

Grurnes de résineux . . » 3,56 1,14 1,36 1,23 1,39 1,63 1,87 2,48 2,70 2,77 2,79 2,71 2,70 3,09
Grumes de feuillus » 1,54 2,43 3,27 3,26 3,62 3,91 4,66 5,93 5,95 5,70 6,26 6,96 6,72 6,77
Bois de mine » 3,89 3,05 3,88 3,57 3,66 3,23 2,53 2,47 2,39 2,15 1,83 1,88 1,74 1,44

Sciages de résineuv » 11,21 15,93 17,42 13,23 17,56 16,48 18,39 21,79 21,46 22,38 23,89 26,65 26,23 24,46

Sciages de feuillus » 1,25 1,39 1,75 1,58 1,72 1,69 1,77 2,17 2,14 2,04 2,31 2,60 2,76 2,84
Contre-plaqués et placagcs 0,34 0,58 0,69 0,54 0,68 0,68 0,78 1,01 0,97 1,04 1,15 1,39 1,46 1,45

Panneaux de fibres t 0,04 0,27 0,33 0,35 0,42 0,42 0,48 0,55 0,57 0,63 0,69 0,77 0,73 0,71

PAte de bois mécanique . . » 0,72 0,90 1,03 1,06 1,02 0,92 0,93 1,12 1,06 0,97 1,04 1,16 1,21 1,15

Pâte de bois chimique . . » 2,22 3,22 3,66 3,71 3,92 3,93 4,29 5,21 5,18 5,28 6,14 6,65 6,45 7,00

Papier journal 0,40 0,75 0,92 1,01 1,13 1,18 1,15 1,37 1,48 1,55 1,61 1,75 1,77 1,90

Autres papiers et cartons . . > 0,84 1,35 1,62 1,58 1,85 1,92 2,22 2,75 3,12 3,39 3,87 4,49 4,94 5,21

U.R.S.S.

Sciages de résineux nn' 0,96 0,78 0,61 0,49 0,42 0,34 0,27 0,21 0,21 0,16 0,11 0,02 -- --
Sciages de feuillus » 0,02 0,13 0,08 0,15 0,17 0,18 0,22 0,24 0,27 0,27 0,24 0,31 0,27 0,27

AMERIQUE DU NORD

Bois 5. pâte 111' 4,94 3,66 4,08 4,42 4,18 3,31 3,03 3,42 3,43 3,39 3,08 1,85 1,83 1,98

Grumes de résineux » 0,90 0,99 0,91 0,90 0,74 0,64 0,75 0,90 0,97 1,21 1,23 1,20 1,56 1,24

Grumes de feuillus » 0,42 0,42 0,54 0,55 0,41 0,33 0,33 0,36 0,22 0,28 0,24 0,51 0,50 0,53

Sciages de résineux » 5,24 7,01 8,20 7,84 6,79 7,87 9,32 8,97 9,86 12,15 12,11 11,73 11,73 11,39

Sciages de feuillus » 0,64 0,67 0,87 0,92 0,81 0,83 1,09 0,94 0,83 0,97 0,97 1,00 1,08 1,26

Contre-plaqués » 0,11 0,31 0,44 0,46 0,46 0,55 0,90 0,66 0,73 0,96 1,07 1,31 1,42 1,64

Fate de bois mécanique . . t 0,25 0,22 0,23 0,23 0,21 0,18 0,21 0,24 0,28 0,30 0,31 0,32 0,31 0,28

Hie de bois chimique . . » 1,71 1,69 1,83 1,93 1,76 1,78 2,06 1,98 2,01 2,34 2,28 2,42 2,60 2,80

Papier journal » 4,33 4,53 4,68 5,05 4,74 4,43 4,77 4,91 4,96 4,97 4,91 5,40 5,74 6,34
Mitres papiers et cartons . » 0,15 0,21 0,30 0,28 0,24 0,26 0,29 0,26 0,29 0,30 0,28 0,31 0,33 0,42

OCEANIE

Sciages de resineux rr0 0,66 0,54 0,77 0.66 0.65 0,60 0,56 0,70 0,71 0,60 0,58 0,73 0,69 0,72

Papier journal t 0,16 0,19 0,26 0,23 0.21 0,31 0,22 0,25 0,30 0,20 0,22 0,26 0,29 0,28

Mires papiers et cartons . . » 0,16 0,13 0,14 0,14 0,11 0,12 0,12 0,14 0,20 0,15 0,17 0,17 0,18 ...

AMERIQUE LATINE

Grumes de feuillus m' 0,31 0,30 0,37 0,41 0,32 0,34 0,24 0,27 0,28 0,23 0,22 0,25 0,36 0,33

Sciages de résineux » 1,09 1,09 1,48 1,10 1,62 1,42 1,08 1,05 1,32 1,09 1,03 1,23 1,43 1,20

Pale de bois chirnique . . t 0,27 0,50 0,51 0,43 0,45 0,40 0,44 0,40 0,49 0,38 0,41 0,50 0,53 0,51

Papier journal » 0,36 0,39 0,42 0,48 0,55 0,54 0,52 0,60 0,64 0,58 0,54 0,57 0,60 0,60

Autres papiers et cartons . . » 0,26 0,22 0,27 0,35 0,36 0,36 0,33 0,30 0,31 0,28 0,29 0,41 0,44 0,45
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Unit&
Moyen-

nP
1948-52

954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don-

nées
prélim.)

Millions d'unités

EXTREME-ORIENT

Bois A pate m' ... 0,02 -- -- -- 0,10 0,13 0,19 0,42 0,47 0,49 0,65 0,57 0,60
Grumes de résineux >> 0,04 0,30 0,11 0,21 0,27 0,60 1,01 1,25 2,68 3,25 4,45 5,51 6,15 8,12
Grumes de feuillus . » 0,44 1,99 2,41 2,97 2,84 4,02 5,09 5,65 6,78 8,00 9,61 10,64 12,20 14,24
Sciages de r6sineux >> 0,15 0,18 0,24 0,22 0,31 0,37 0,56 0,37 0,75 0,81 1,07 1,15 0,98 1,07
Sciages de fcuillus » 0,17 0,15 0,17 0,13 0,12 0,09 0,12 0,09 0,10 0,13 0,17 0,37 0,44 0,46
Pate de bois chimique t 0,06 0,16 0,12 0,18 0,25 0,13 0,22 0,30 0,38 0,49 0,74 0,78 0,74 0,77
Papier journal >> 0,14 0,19 0,23 0,21 0,21 0,19 0,23 0,23 0,29 0,24 0,26 0,36 0,29 0,31
Autres papiers et cartons , » 0,18 0,31 0,33 0,31 0,35 0,30 0,33 0,37 0,39 0,38 0,42 0,49 0,48 0,49

PROCHE-ORIENT

Sciages de résineux rri 0,38 0,75 0,65 0,52 0,60 0,53 0,65 0,69 0,63 0,72 0,62 0,68 0,71 0,71
Tous papiers et cartons t 0,05 0,09 0,11 0,11 0,12 0,14 0,15 0,16 0,18 0,21 0,23 0,24 0,28 0,30

AFRIQUE

Sciages de résineux ni 1,47 1,21 1,38 1,13 1,23 1,27 1,13 1,28 1,12 1,01 1,12 1,29 1,25 1,26
Sciages de feuillus 0,25 0,55 0,61 0,50 0,53 0,55 0,45 0,55 0,40 0,30 0,36 0,40 0,41 0,42
Papier journal t 0,08 0,09 0,11 0,13 0,13 0,14 0,14 0,16 0,16 0,13 0,14 0,16 0,15 0,15
Autres papiers et cartons , » 0,21 0,29 0,31 0,25 0,30 0,31 0,28 0,36 0,36 0,36 0,37 0,39 0,45 0,48
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Moyen-
ne

d'avant-guerre

Moyen-
ne1948-52

1955 1956 1957 1958 959 1960 961 1962 1963

I

1

1964 1965
1

1966
(Don-
nées

prelim.)

Moyenne 1957-59 = 100

Volume des exportations

EUROPE OCCIDENTALE

Agriculture, peches et forets .. ... ... 91 92 99 98 102 114 120 119 127 133 140 143

Agricufture 65 54 89 88 99 100 101 112 122 121 130 134 143 144

Produits pour l'alimentation
humaine et animate . . . 61 54 90 86 100 98 102 114 124 123 131 137 148 149

Produits pour boissons et tabac 56 51 81 96 97 119 84 97 108 100 121 121 121 120

Mat ières premières 121 59 83 101 95 89 116 108 118 130 142 113 111 111

Peches '63 69 90 96 97 100 103 104 107 113 114 120 132 140

Forets .. ... 97 97 99 95 106 120 119 119 125 137 138 143

AMÉRIQUE DU NORD

Agriculture, peches et forets . . ... ... 81 99 103 96 100 117 122 119 134 154 149 162

Agriculture 48 79 70 97 105 96 99 120 124 118 134 157 148 163

Produits pour l'alimentation
humaine et animale . . . 27 75 72 99 97 97 106 116 127 132 151 179 175 194

Produits pour boissons et tabac 87 94 113 104 104 99 98 103 104 100 106 109 99 114

Matières premières 102 85 51 90 137 89 74 143 121 74 83 102 76 76

Peches '77 90 107 101 96 104 100 92 91 96 115 125 122 120

Forets ... ... 106 102 100 97 104 114 120 124 135 143 152 162

OCEANIE

Agriculture, peches et forets . . ... ... 91 97 99 92 109 106 120 121 129 133 133 129

Agriculture 69 83 92 97 99 92 109 106 120 121 128 132 132 128

Produits pour l'alimentation
humaine el animale . . . 79 87 97 107 98 92 110 106 128 128 141 152 147 136

Produits pour boissons et tabac 81 55 73 83 92 92 115 134 168 199 237 276 311 372

Matières premières 61 83 89 90 100 92 109 106 112 114 116 113 117 119

Peches '11 42 96 92 100 101 99 118 104 115 no 130 162 165

Forêts ... ... 25 60 90 98 112 111 105 110 148 166 164 176

AMÉRIQUE LATINE

Agriculture, peches et forets . . ... ... 90 98 95 99 106 111 114 121 121 117 130 133

Agriculture 92 86 93 99 95 99 106 110 112 119 119 113 126 129

Produits pour l'alimentation
humaine et animale . . . 96 77 86 91 93 103 99 110 110 113 107 112 140 137

Produits pour boissons et tabac 85 96 95 103 95 95 110 112 110 114 124 112 105 114

Mat ières premières 98 79 104 111 83 98 113 104 128 130 141 124 149 150

Peches '11 42 68 80 79 95 125 167 213 265 262 312 302 325

Forets ... ... 19 36 108 100 91 90 102 88 87 109 126 124

EXTRNE-ORIENT '

AgriCUIIUre, peches et forets . . .. ... 98 99 98 98 104 102 108 112 120 121 123 121

Agriculture 141 85 103 102 100 98 102 100 106 109 116 115 116 110

Produits pour l'alimentation
humaine et animale . . . 208 80 106 103 107 96 97 110 115 112 129 131 132 128

Produits pour boissons et tabac 87 76 81 101 98 105 97 97 108 111 117 109 112 95

Matières premières 109 93 109 101 96 97 107 95 99 106 107 106 106 106

Peches '64 29 63 83 82 105 114 103 100 122 120 132 128 123

Forets ... ... 68 80 86 95 119 123 132 139 170 201 220 250

PROCHE-ORIENT

Agriculture, peches et forets ... ... 90 89 98 90 112 111 108 118 124 123 127 134

Agriculture 72 75 90 89 93 90 112 110 108 118 124 122 127 134

Produits pour l'aliment at ion
humaine et animale . . . 70 66 82 102 105 102 93 115 109 134 134 135 139 136

Produits pour boissons et tabac 47 84 85 87 125 84 91 81 113 113 64 76 89 109

Matières premières 77 77 93 33 89 87 I 124 117 106 113 133 123 131 138

Pèches '75 55 164 187 113 104 78 105 126 118 117 104 104 105

Forets ... ... 65 68 76 85 138 147 143 170 235 234 263 261
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A4°Yen-ne

d ' ave a nr

,

r e -gu

Moyen-
ne

1948-52

1955 1956 1957 1938 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don-
nées

prelim.)

Iloyenne 1957-59 = 100

AFRIQUE

kgriculture, paches et forats . 90 93 98 98 105 109 117 124 123 127 131 129

kgriculture 58 68 91 96 98 97 104 107 116 123 121 124 128 126

Produits pour l'alimentation
humaine et animale . . . 63 67 91 95 95 105 101 95 105 116 119 117 104 111

Produits pour boissons et tabac 54 67 90 97 103 92 105 119 127 138 128 137 154 144

Matières premières 39 73 93 97 94 97 110 103 103 98 107 103 110 112

'aches '24 64 83 84 94 98 108 125 143 142 132 152 127 130
7orêts

vIONDE '

kgriculture

...

79

...

77

66

88

76

97

88

99

101

97

111

103

123

110

124

116

125

118

146

124

171

129

175

132

178

134

Produits pour Paliment at ion
humaine et animale . . . 75 72 86 96 99 99 103 110 119 122 131 142 147 151

Produits pour boissons et tabac 74 82 92 100 100 97 103 109 113 119 122 119 121 121

Matières premières 89 83 90 96 101 94 105 109 111 109 113 111 112 113

'.UROPE ORIENTALE ET U.R.S.S.

griculture, nachos et forets . . ... 72 67 92 92 116 120 143 130 145 136 151

kgriculture 72 66 93 90 118 116 143 146 133 113 131

Produits pour l'aliment at ion
humaine et animate . . . . 64 55 92 87 121 113 151 160 138 103 119

Produits pour boissons et tabac 61 86 91 92 117 134 121 110 149 158 158 ...
Mat ières premières ... 102 95 97 96 107 120 124 114 109 127 162 .. .

'eches 31 62 76 72 89 139 171 166 169 175 198 235 250
"oréts ... 78 71 94 98 107 126 136 137 174 198 208 214

/ION DE z

griculture, peches et forets . . 89 93 98 97 105 111 118 121 127 133 137
+.griculture 88 95 99 97 104 110 118 120 125 128 132
Produits pour l'alimentat ion

humaine et animale . . . . 84 93 98 98 104 111 122 125 132 139 145
Produits pour boissons et tabac 92 100 99 97 104 110 115 119 123 120 122
Matières premières ... 91 96 101 94 105 110 112 109 113 112 114

'aches 59 83 91 91 101 108 111 118 131 133 146 146 153
'orat s ... 96 94 98 96 106 118 122 126 138 153 158 167

'aleur des exportations

:UROPE OCCIDENTALE

griculture, péches et forets . . ... ... 93 95 103 97 99 111 115 117 132 145 156 159
,griculture 30 63 89 91 103 98 99 109 115 119 139 150 160 162
Produits pour l'alimentation

humaine et animate . . . 29 62 90 90 103 97 100 112 116 119 138 152 166 166
Produits pour boissons et tabac 35 38 82 87 99 115 87 97 109 115 146 150 151 165
Matières premières 45 74 92 110 114 84 103 102 109 117 136 118 101 103

aches '25 66 85 95 97 100 103 104 111 123 126 142 170 187
orets ... ... 103 103 106 95 99 115 118 114 120 138 144 146

,MtRIQUE DU NORD

,griculture, peches et foréts . . ... 84 101 106 96 98 112 118 115 129 151 147 163
,griculture 22 95 76 102 108 96 96 114 123 118 134 159 151 171

Produits pour l'alimentation
humaine et animate . . . 14 92 75 103 99 97 104 110 126 131 152 182 180 205

Produits pour boissons et tabac 38 72 102 94 102 99 99 108 111 108 115 120 110 137
Matières premières 42 115 66 101 145 90 65 131 117 73 78 94 69 65

aches '22 72 90 92 93 102 105 99 93 98 114 135 142 130
orats ... ... 102 101 100 95 105 110 109 111 119 134 138 147
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MoYen-
ne

d'avant-e

moyen_

De1948-52 1955 1956 1957 1938 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966

( nr:Tels' -

prelim.)

Moyenne 1957-59 = WO

OCIANIE

Agriculture, peches et forets .. ... ... 94 98 110 85 105 102 112 113 135 146 135 134

Agriculture 29 93 95 99 111 85 105 102 112 113 135 147 134 133

Produits pour l'alimentat ion
humaine et animale . . . 35 85 95 100 95 89 117 108 126 126 151 169 163 153

Produits pour boissons et tabac 25 52 79 73 83 105 112 112 122 146 178 228 223 277

Matières premières 23 100 96 98 126 81 93 97 99 101 119 127 107 114

Peches '6 33 78 86 104 96 100 110 106 141 131 149 205 210

Forets ... ... 25 60 91 9S 111 111 105 109 140 160 161 174

AMÉRIQUE LATINE

Agriculture, peches et forets . ... ... 100 104 105 99 96 100 101 105 115 122 128 127

Agriculture 26 92 103 106 105 99 96 99 99 103 112 119 124 123

Produits pour l'aliment at ion
humaine et animale . . . 30 90 85 87 104 100 96 103 101 105 121 131 145 144

Produits pour boissons et tabac 17 37 113 119 109 98 93 94 88 86 91 102 97 96

Matières premieres 40 114 127 127 97 99 104 103 129 144 146 132 141 137

Peches 3 33 52 70 77 96 127 136 173 253 259 307 328 350

Forets ... ... 22 37 114 99 87 86 95 85 85 104 124 122

EXTRNE-ORIENT

Agriculture, peches et forêts . . ... ... 103 100 99 94 107 110 103 106 117 120 121 118

Agriculture 45 97 109 102 102 93 105 108 100 100 111 110 110 103

Produits pour Palimentation
humaine et animale . . . 60 96 98 99 105 96 99 107 106 107 142 150 142 133

Produits pour boissons et tabac 34 72 96 103 101 105 95 96 97 99 103 102 102 84

Mat ières premières 40 109 122 104 99 86 115 115 97 95 92 86 91 88

Peches '18 28 55 80 83 107 110 109 107 147 133 146 151 165

Forets ... ... 69 85 85 93 122 134 136 153 188 222 240 275

PROCHE-OR1ENT

Agriculture, peches et fortis . ... ... 93 98 110 92 98 104 97 99 101 110 117 124

Agriculture 28 91 93 98 110 92 98 104 97 99 110 110 117 123

Produits pour l'alimentation
humaine et animale . . . 30 73 82 109 109 102 89 104 101 130 140 138 147 157

Produits pour boissons et tabac 21 65 84 91 131 85 84 63 78 81 64 79 79 94

Ivlat ières premières 29 104 100 96 106 90 105 114 99 90 108 105 113 116

Peches '26 44 81 100 110 96 94 104 119 116 107 133 96 110

Forets ... ... 68 71 77 84 139 144 137 169 238 228 252 253

AFRIQUE

Agriculture, peches et forets . . ... ... 93 95 98 102 100 101 104 106 115 120 114 117

Agriculture 19 72 95 96 98 102 99 99 101 104 112 114 108 110

Produits pour l'aliment at ion
hurnaine et animale . . . 23 71 92 100 99 103 97 93 103 113 123 118 111 115

Produits pour boissons et tabac 15 63 94 89 95 106 99 100 98 99 100 109 106 107

Matières premières 23 100 103 107 105 92 103 107 107 97 119 117 106 109

Peches ,8 63 83 87 98 98 104 114 131 128 123 147 131 135

Forets ... ... 64 77 87 101 112 132 135 137 171 204 206 208

MONDE'

Agriculture 23 86 94 99 104 96 100 107 109 111 124 135 136 141

Produits pour l'alimentation
humaine et animale . . . 28 32 86 96 101 98 101 107 114 119 139 154 158 164

Produits pour boissons et tabac 22 74 101 103 103 102 95 96 95 96 101 109 105 106

Mat ieres premières 34 106 103 105 113 88 99 111 106 99 108 107 101 101



TABLEAU ANNEXE I2A. - INDICES RÊGIONAUX ET MONDIAUX DU VOLUME ET DE LA VALEUR DES EXPORTATIONS DE PRODU1TS
DE L AGRICULTURE, DES PÊCHES ET DES FORÊTS, PAR GROUPE DE PRODUCTS (fin)

' 1938. - Non compris la Chine continentalc. - Non compris l'U.R.S.S.. l'Europe orientale et la Chine continentale.

TABLEAU ANNEXE 12B. - INDICES RÊGIONAUX ET MONDIAUX DU VOLUME ET DE LA VALEUR DES IMPORTATIONS AGRICOLES,
PAR GROUPE DE PRODUITS
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Volume des importations

Moyen-
ne

d'avant-
guerre

Moyen-

1948-52
1955 1956 1957 1938 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don-
nées

prélim.)

Aloyenne 1957-59 - 100

EUROPE OCCIDENTALE

Agriculture 88 75 89 97 101 97 102 106 108 114 114 116 120 123

Produits pour l'alimentation
hurnaine et animale . 85 73 86 97 98 98 104 107 109 116 119 121 129 133

Produits pour boissons et tabac 83 69 91 93 100 101 99 109 114 120 119 122 122 124

Matières premières 96 83 96 98 108 92 99 103 101 105 100 100 96 99

AmÊRIQUE DU NoRD

Agricult ure 79 99 93 96 95 97 108 101 106 115 113 104 107 112

Produits pour l'al i meat at ion
humaine et animale . . 73 77 81 83 89 105 106 103 109 121 121 105 110 123

Produits pour boissons et tabac 65 95 92 100 98 95 108 106 112 117 115 112 111 113

Iv1at ières premières 126 147 117 110 100 85 112 88 88 95 91 84 89 86

OdANIE

Agriculture 49 75 95 94 99 104 97 98 96 94 102 107 113 109

Produits pour l'alimentation
humaine et animale . . 44 68 87 94 100 105 95 97 103 104 113 118 122 122

l'roduits pour boissons et tabac 57 76 98 91 101 101 99 101 102 97 98 103 107 106

iviat ières prem ières 46 81 111 97 94 109 97 96 78 77 95 102 113 97

AméRIQUE LATINE

Agriculture 49 76 90 85 99 103 98 102 106 116 121 133 126 130

Produit s pour l'alimentat ion
humaine et animale . . 49 73 87 83 97 102 101 102 106 118 124 137 126 131

Produits pour boissons et tabac 75 101 95 94 107 110 83 95 109 108 105 112 110 112

N4at ières premières 30 SO 102 95 104 102 94 105 103 107 116 119 136 141

Moyen-
ne

d'avant-
guerre

Moyen-
ne

1948-52
1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don-
nécs

praim.)

Iloyenne 1957-59 - 100
EuRoPE ORIENTALE ET U.R.S.S.

Agriculture, peches et forks . 77 70 96 91 113 117 134 141 148 141 155

Agriculture 76 69 96 88 115 114 134 138 143 121 135

Produits pour l'alimentation
humaine et animale . . . 66 57 93 35 122 111 141 152 152 116 127

Produits pour boissons et tabac 59 80 92 94 115 131 114 100 130 155 157

Matières premières 121 105 108 97 95 113 120 106 105 121 154

Pèche 23 62 79 79 90 131 153 147 144 149 155 170 175

Forèts 81 74 98 97 104 123 132 150 164 195 210 213

MONDE

Agriculture, pêches et rorêts . 93 97 103 96 101 108 111 113 125 135 137

Agriculture 93 98 104 96 100 106 109 110 124 132 132

Produits pour l'aliment ation
humaine et animale . . . 85 93 101 97 103 107 116 122 140 152 156

Produits pour boissons et tabac 100 103 103 102 95 97 96 96 102 110 106

Matières premieres 104 105 113 88 99 Ill 107 99 108 108 104

Pêches 5-t 76 88 92 101 108 109 115 135 137 156 171 185

For-as 95 97 101 95 103 115 117 IIS 129 148 157 164



TABLEAU ANNEXE 12B. INDICES RÉGIONAUX ET MONDIAUX DU VOLUME ET DE LA VALEUR DES IMPORTAT10 S AGRICOLES,
PAR GROUPE DE PRODUITS (suite)
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Moyen-
ne

d'avant-
guerre

moy..
ne

1948-52
1955 1956 1957 1938 1959

1

1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
(Don-
nées

prélim.)

Moyenne 1957-59 = 100

EXTREME-ORIENT 1

Agriculture 82 63 78 94 101 97 102 121 127 123 142 153 160 173

Produits pour l'alimentation
humaine et animale . . . . 77 66 78 92 102 100 98 115 113 116 140 158 166 180

Produits pour boissons et tabac 73 72 93 108 105 94 101 _ 108 147 167 168 160 152 203

Matières premières 91 55 76 97 101 89 110 134 153 133 142 143 149 156

PROCNE. ORIENT

Agriculture 28 56 70 85 93 95 111 124 136 136 139 143 155 159

Produits pour l'alimentation
humaine et animale . . . 23 51 65 85 93 94 112 130 144 142 146 148 163 165

Produits pour boissons et tabac 54 80 93 87 96 98 106 103 113 108 109 114 111 126

Matières premières 21 53 73 74 87 100 113 127 133 167 159 183 218 206

AFRIQUE

Agriculture 48 60 86 95 99 94 107 118 128 126 120 127 130 141

Produits pour l'aliment at ion
humaine et animale . . 48 35 82 90 97 92 111 121 130 131 123 127 133 147

Produits pour boissons el tabac 33 75 99 114 104 99 97 108 120 106 106 122 117 123

Matières premières 23 61 94 93 104 100 96 116 130 140 130 152 143 129

MONDE'

AgriCOUle 80 77 88 95 100 97 103 108 111 116 119 121 124 129

Produits pour l'alimentation
humaine et animale . . . 76 71 83 93 97 99 104 109 111 118 123 127 133 139

Produits pour boissons et tabac 73 81 92 97 99 99 102 107 114 118 117 11S 118 121

Matières premières 96 86 95 100 103 92 103 107 109 107 108 107 108 110

EUROPE ORIENTALE ET U.R.S.S.

Agriculture 78 80 93 94 111 117 127 124 132 163 165

Produits pour l'al imentat ion
humaine et animale . . . . ... 93 84 100 91 110 120 136 130 138 199 191 ...

Produits pour boissons et tabac 62 77 96 91 113 109 100 108 134 160 159

Mat ières premières ... 64 74 87 102 112 116 128 122 124 114 133

MONDE

Agriculture 87 94 99 97 104 109 113 116 120 124 128

Produits pour l'alimentation
humaine et animale . . . . 84 92 98 98 104 110 113 119 125 133 138 ...

Produits pour boissons et tabac 90 95 99 98 103 107 113 118 118 121 120

Matières premières 91 96 103 93 104 108 112 109 110 108 111

Valeur des importations

EuROPE OCCIDENTALE

Agriculture 36 84 95 101 107 96 97 103 101 107 115 122 125 129

Produits pour Palimentation
humaine et animale . . . 37 83 88 102 102 96 102 104 104 114 128 136 147 152

Produits pour boissons et tabac 28 60 95 91 101 106 93 98 98 101 102 113 109 113

Matières premières 39 108 110 108 121 89 90 102 96 94 96 100 88 91

AMÉRIQUE DU NORD

Agriculture 27 99 102 102 101 97 102 95 93 97 102 101 97 103

Produits pour ralimentation
humaine et animale . . . 29 77 77 80 89 105 106 101 104 115 129 109 109 126

Produits pour boissons et tabac 15 89 111 113 109 97 94 87 86 85 83 100 92 92

Matières premières 54 172 134 122 108 79 113 100 84 88 87 85 83 81



TABLEAU ANNEXE. I2B. - INDICES RÉGIONAUX Er MONDIAUX DU vOLUME ET DE LA VALEUR DES IMPORTATIONS AGR.ICOLES,
PAR GROUPE DE PRODU1TS (fin)

' Non compris la Chine continentale. - Non compris l'U.R.S.S.. l'Europe orientate et la Chine continentale.
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Moyen-
ne

d'avant-
guerre

M oyen-
ne

1948-52
1955 1936 1957 1953 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

1966
( Doe is-i -

prélim.)

Moyenne 1957-59 = 700
OCEANIE

Agriculture 21 85 109 97 101 103 96 97 87 34 96 I 102 103 100
Produits pour l'alimentation

humaine et animate . . . 17 78 87 93 104 103 93 91 97 93 121 128 128 129

Prodttits pour boissons et tabac 24 74 113 90 100 103 98 92 84 79 80 56 85 88
Matières premières 21 112 129 111 101 102 97 112 78 73 90 97 100 83

AMERIQUE LAT/NE

Agriculture 18 39 97 88 102 102 96 99 100 112 122 136 123 129
Produits pour Palimentat ion

humaine et animale . . . 18 89 94 85 100 101 98 93 102 115 127 142 126 131

Produits pour boissons et tabac 19 79 100 91 107 112 81 78 80 83 89 104 94 96
Matières premières 16 96 120 103 110 96 94 119 101 107 117 121 130 136

EXTREME-ORIENT '

Agriculture 28 80 85 98 109 96 95 114 118 114 138 159 156 168

Produits pour l'alimentation
humaine et animale . . 23 80 81 92 108 99 93 106 104 107 139 169 164 179

Produits pour boissons et tabac 34 73 107 103 98 100 103 98 124 146 146 164 157 209
Mat ières premières 37 81 92 111 113 89 98 131 147 123 135 140 139 142

PROCHE-ORIENT

Agriculture 13 71 80 87 103 93 1 104 114 125 125 139 158 153 163

Produits pour Palimentation
humaine et animale . . . 11 70 69 86 103 91 106 119 132 133 133 174 169 177

Produits pour boissons et tabac 18 77 116 91 104 97 1 99 95 99 90 89 100 97 110
Matières premières 8 66 84 80 98 96 106 134 140 162 156 184 210 201

AFRIQUE

Agriculture 18 69 91 99 102 96 101 108 118 111 109 127 128 135

Produits pour l'alimentation
humaine et animale . . , 18 67 86 96 101 93 106 111 124 116 113 130 133 143

Produits pour boissons et tabac 20 73 100 106 103 108 90 93 96 88 91 110 110 113

Mat ières premières 12 34 120 105 116 92 93 130 135 141 129 146 134 121

MONDE'

Agriculture 31 86 94 100 105 96 98 103 103 106 116 125 125 131

Produits pour l'alimentation
humaine et animate . . . 31 81 83 95 101 97 101 105 106 114 130 139 144 152

Produits pour boissons et tabac 23 72 102 100 104 102 94 94 93 95 95 108 103 106
Matières premières 40 112 111 110 117 88 95 108 105 100 103 107 99 101

EUROPE ORIENTALE ET U.R.S.S.

Agriculture ... ... 83 83 100 93 107 114 120 115 132 171 163 ...
Produits pour l'alimentation

humaine et animale . . . ... ... 94 86 103 89 108 114 127 124 149 223 202
Produits pour boissons et tabac ... 63 73 94 94 112 102 89 93 120 149 140
Mat ières premières 76 84 97 98 105 119 123 114 114 108 120

MONDE'

AU/CURL/Fe ... 93 98 105 96 99 104 104 107 113 129 128
Produits pour l'alimentation

humaine et animate . . . . ... ... 86 95 102 97 102 105 108 113 132 146 148

Produits pour boissons et tabac 100 98 104 102 93 94 93 94 96 111 105 ...
Matières premières ... 106 107 114 89 97 110 107 102 105 107 102
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TABLEAU ANNEXE 14. INDICES RÉGIONAUX DES VALEURS UN1TAIRES MOYENNES DES EXPORTATIONS, PAR GROUPE DE pRoDurrs

1938. Non compris la Chine continentale.
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Moven-
n' e

d'avant-
guerre

M oyen-
19118152

1933 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962

I

963 1964 1965II 1966
(Don-
flees

prelim.)

iloyent e 1957-59 100

EUROPE OCCIDENTALE

Agriculture 47 I 116 100 102 104 98 98 98 5-1 99 107 Ill 110 111

Produits pour l'alimen tat ion
humaine et animale . . . 47 ' 113 95 104 103 99 98 97 93 97 106 109 110 109

Produits pour boissons et tabac 58 118 98 89 101 96 103 100 100 114 122 123 123 137

Matières premières 38 124 109 108 119 93 88 94 92 90 95 104 90 92

Peches '37 101 96 100 100 100 100 100 103 10S 108 119 130 ...
Forêts 106 106 106 100 94 96 100 97 98 104 109 107

AMÉRIQUE DU NORD

Agriculture 50 119 106 102 103 101 96 95 100 101 100 101 102 104

Produits pour Palimentation
humaine et animsle . . . 53 121 102 101 102 100 97 95 99 100 99 102 103 107

Produits pour boissons et tabac 43 76 90 90 98 101 101 105 107 105 109 110 112 121

Matières premières 44 133 134 114 108 103 89 94 99 100 96 94 93 87

Peches '34 82 83 90 96 97 106 110 105 99 96 109 117 ...
Forets ... ... 96 99 101 98 101 97 91 90 89 91 91 91

OCtANis.

Agriculture 42 111 104 104 112 93 96 97 94 93 104 112 102 104

Produits pour Palimentation
humaine et animate . . . 46 98 100 99 97 97 106 103 100 99 107 111 113 114

Produits pour boissons et tabac 23 92 108 90 89 114 97 83 74 71 76 81 72 77

Matières premières 37 123 108 109 126 83 86 91 88 89 102 112 92 95

Peches '51 157 83 93 102 94 104 92 100 111 112 106 114 ...
Forets ... ... 95 98 101 100 99 101 99 98 99 102 104 105

AMÉRIQUE LATINE

Agriculture 28 107 111 107 111 99 90 90 S8 56 96 105 98 94

Produits, pour Palimentation
humame et animate . . . 35 114 99 93 107 97 96 54 94 93 117 119 105 107

Produits pour boissons et tabac 20 91 118 116 114 102 84 83 79 73 73 91 92 84

Matières premières 41 143 117 111 116 99 86 98 99 95 104 107 93 89

Peches 04 78 81 91 98 101 101 86 88 103 111 111 119 ...
Forets ... ... 110 112 106 99 95 93 93 96 97 96 100 99

EXTRÊME-ORIENT

Agriculture 39 112 108 101 102 95 103 109 96 92 96 95 95 94

Produits pour Palimentation
humaine et animale . . . 31 115 95 95 99 100 102 96 92 95 109 113 107 107

Produits pour boissons et tabac 42 91 115 103 103 100 98 99 92 90 92 95 92 89

Matières premières 44 119 113 104 104 89 107 121 102 91 89 84 89 89

Peches '32 101 91 97 101 102 97 108 109 121 116 118 123 ...
Forets ... 97 106 99 98 103 109 103 110 109 110 108 109

PROCHE-OR1ENT

Agriculture 40 123 104 112 112 101 88 93 91 82 88 89 91 91

Produits Dour l'alimentation
humaine et animate . . . 45 121 105 114 102 100 97 95 99 98 102 101 107 115

Produits pour boissons et tabac 46 78 100 105 106 101 93 79 70 74 99 105 90 87

Matières premières 37 134 105 113 116 101 83 95 92 78 SO 81 85 83

Péches '34 76 48 49 79 90 131 115 158 174 123 124 169 ...
Forets ... 102 103 104 99 98 97 95 94 94 97 99 98

AFRIQUE

Agriculture 33 105 104 99 100 105 94 92 89 85 93 92 87 89

Produits Dour Palimentation
humaine et animate . . . 38 107 101 106 105 98 97 88 95 96 102 99 106 104

Produits pour boissons et tabac 25 91 105 90 92 115 93 84 77 71 78 79 70 73

Matières premières 40 135 109 109 112 95 94 103 99 98 110 110 96 97

Peches '30 108 98 105 104 100 96 91 90 94 97 97 105 ...
Forets ... ... 97 102 99 100 101 107 109 111 120 122 120 120



TABLEAU ANNEXE 15. - ETAB-UNIS: EXPORTATIONS AU TITRE DE PROGRAMNSES SPÉCIAUX ET EXPORTATIONS AGR1COLES TOTALES

Pourcentage des exportations au
titre de programmes speciaux
par rapport aux exportations
agricoles totales

Pourcentage des exportations au
titre de la Public Law 480 par
rapport aux exportations agri-
coles totales

Millions de dollars U.S.

Exportations dans le cadre de la
Public Law 480

955 1956 1957 1958 1959 1960 1961

219

37 42 34

26 31 27

Pourcentag

30 31 30 29 28 23 23

27 28 29 29 28 23 22

' Les données ne sont pas entièrement comparables avec celles des années précédentes car les expéditions du Titre II sont calculées
d'après la valeur marchande des expeditions et non d'anrès les prix de revient de la ccc. - Anciennement Mutual Security Act. - Com-
prennent les expeditions de certains produits bénéficiant d'une aide de l'Etat sous forme de paiements à l'exportation ou de crédits
court et à moyen terme, ainsi que des ventes de produits appartenant à l'Etat A des prix inferieurs à ceux du marché intérieur.

Titre I 265 641 755 752 730 993 853 970 1 131 1 224 867 820
Titre II 121 102 71 84 56 79 195 143 174 116 94 80

Titre 111 (troc) 260 373 2-14 65 176 118 181 137 75 123 182 260
Titre III (dons) 188 186 165 159 107 122 155 178 169 185 160 132

Titre IV 1 42 51 99 123 226

Total 834 1 302 1 235 1 060 1 069 1 312 1 385 1 470 1 620 1 747 1426 1 518

Programmes de l'Agency for In-
ternational Development (AID)" 362 449 318 214 158 157 179 35 11 23 26 47

Total des pro grammes spéciaux 1 341 1 473 527 196 1 751 1 353 1 274 I 1 227 0469 1 564 505 1 631 1 770 1 452 1 563

Exportations commerciales . . 415 1 982 2 350 1 999 2 419 2 954 2 580 2 722 3 355 3 466 3 526 13 953 4 377 I 4 777 5 315

EXPORTATIONS AGRICOLES TOTA-
LES 1 756 3 465 2 877 3 195 4 170 4 507 3 834 3 949 4 824 5 030 5 031 5 584 6 347 16 229 6 880

1964 ; 1965 966

33 31

28 27

76 42 18

Moyen- Moyen- MOyen-
ne ne ne

1942-45 1946-52 1953154
1962 1963
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1959

1960

1961

1962

1963

LA SITUATION MONDIALE
DE L'ALIMENTATION ET DE L'AGRICULTURE

CHAPITRT'S SPÉCIAUX

Revenus et niveaux de vie agricoles dans des pays A différents stades d'évo-
lution économique.

Etude de certains problèmes généraux de développement agricole dans
les pays insuffisamment développés, A. la lumière des enseignements de
l'après-guerre.

Les programmes de développement agricole.

La réforme agraire et l'évolution des institutions.
Vulgarisation, éducation et recherche agricoles en Afrique, en Asie et en
Amérique latine.

Le r6le des industries forestières dans la lutte contre le sous-cléveloppement
économique.

La production animale dans les pays insuffisamment développés.

Principaux facteurs influant sur le développement de la productivité
auicole.
L'utilisation des engrais: A. la pointe du développement auicole.

Nutrition protéique: besoins et perspectives.
Les produits synthétiques et leurs effets sur le commerce des produits
agricoles.

1966 Agriculture et industrialisation.

Le riz dans l'économie alimentaire mondiale.

Depuis 1956, ce rapport présente chaque année, outre l'étude habituelle
de la situation récente de l'alimentation et de l'agriculture dans le monde,
un ou plusieurs chapitres spéciaux consacrés A des problèmes d'intérêt
plus permanent. Les sujets ainsi traités ont été les suivants:

1956 Certains facteurs qui influent sur le développement des échanges de pro-
duits agricoles.
Pèches mondiales: tendances et perspectives - Exemples pris dans cer-
tains pays.

1957 Facteurs influençant les tendances de la consommation alimentaire.

Changements survenus après la guerre clans certains facteurs institution-
nels affectant l'agriculture.

1958 Evolution de la situation alimentaire et agricole en Afrique au sud du
Sahara.

Le développement des industries forestières et ses répercussions sur les
forè'ts du monde.



Liban
Malaisie

Maroc
Maurice
Mexique

Nicaragua

Nigeria
Norvège

Nouvelle-Zélande

Ouganda

Pakistan occidental
Pakistan oriental
Panama

Paraguay

Pays-Bas

Pérou

Philippines
Pologne

Portugal
République arabe unie
Roumanie

Royaume-Uni et Colo-
nies de la Couronne

Subtle

Suisse

Syrie

Taiwan

Tanzanie

Thallande

Togo

Turquie
Uruguay

Venezuela

Yougoslavie

Autres pays

PUBLICATIONS DE LA FAO - AGENTS ET DÉPOSITAIRES

Dar Al-Maaref Liban S.A.L., place Riad El-Solh, B.P. 2320, Beyrouth.

Caxton Stationers Ltd., 13 Market Street, Kuala Lumpur.

Librairie « Aux Belles Images», 281 avenue Mohammed V, Rabat.

Nalanda Company Limited, 30, Bourbon Street, Port-Louis.

Manuel Gómez Pezuela e Hijo, Donceles 12, México, D.F.; Editorial Iztaccihuati, S.A., Miguel
Schultz, 21, Mexico 4, D.F.; Av. Morelos Ote 437, Monterrey, N.L.; Colon, 175, Guadalajara, Jal.

Libreria Universal, 15 de Septiembre 301, Managua.

University Bookshop Nigeria Ltd., University College, lbadan.

Johan Grundt Tanum Forlag, Karl Johansgt. 43, Oslo.

Government Printing Office: Government Bookshops at State Advances Building, Rutland
Street, P.O. Box 5344, Auckland; 20 Molesworth Street, Private Bag, Wellington; 112
Gloucester Street, P.O. Box 1721, Christchurch; Stock Exchange Building, corner Water
and Bond Streets, P.O. Box 1104, Dunedin.

The E.S.A. Bookshop, P.O. Box 2615, Kampala; University Bookshop, Makerere University
College, P.O. Box 16031, Kampala.

Mirza Book Agency, 65 The Mall, Lahore 3.

Shilpa Niketan, 29, D.I.T. Super Market, Mymensingh Road, Dacca-2.

Agencia Internacional de Publicaciones J. Menéndez, Apartado 2052, Panama.

Agencia de Librerías de Salvador Nizza, Calle Pte. Franco 39-43, Asunción.

N.V. Martinus Nijhoff, Lange Voorhout 9, La Haye.

Librería Internacional del Perú, S.A., Casilla 1417, Lima; Librería La Universidad, Av. Nicolás
de Piérola 639, Lima; Librería Studium, Amargura 939, Lima; Distribuidora Inca, Emilio
Althaus 470, Lince, Lima.

The Modern Book Company, 928 Rizal Avenue, Manille.

Ars Polona, Krakowskie Przedmiescie 7, Varsovie; Ruch Export-Import Enterprise, Ul. Wronia 23,
Varsovie.

Livraria Betrand S.A.R.L., Rua Garrett 73-75, Lisbonne.

Librairie Hachette, 45 bis rue Champollion, Le Caire.

Cartimex, P.O. Box 134-135 Bucarest.

Her Majesty's Stationery Office, 49 High Holborn, Londres, W.C. 1; 423 Oxford Street, Londres,
W. 1; P.O. Box 569, Londres, S.E. 1 (Commandes commerciales et expédiées par poste,
Londres et region); 13a Castle Street, Edimbourg, 2; 109 St. Mary Street, Cardiff CF1
1JW; 7-11 Linenhall Street, Belfast BTZ 8AY; Brazennose Street, Manchester, 2; 258-259
Broad Street, Birmingham 1; 50 Fairfax Street, Bristol 1,

C.E. Fritze, Fredsgatan 2, Stockholm 16; Universitetsbokhandel, Sveavägen 166, Stockholm Va.;
Gumperts A.B., Gceteborg.

Librairie Payot S.A., Lausanne et Geneve; Hans Raunhardt, Kirchgasse 17, Zurich 1.

brairie Internationale, B.P. 2456, Damas.

he World Book Company Ltd., 99 Chungking South Road, Section 1, Taipeh.

Dar es-Salaam Bookshop, P.O. Box 9030, Dar es-Salaam.

Bureau regional de la FAO pour l'Asie et l'Extréme-Orient, Maliwan Mansion, Bangkok; Suksapan
Panit, Mansion 9, Rajadamnern Avenue, Bangkok.

Librairie du Bon Pasteur, B.P. 1164, Lome.

Librairie Hachette, 469 Istiklal Caddesi, Beyoglu, Istanbul.

Editorial Losada Uruguaya S.A., Colonia 1060, Montevideo; Barreiro y Ramos, 25 de Mayo esq.
J.C. Gómez, Montevideo; Librería Albe, Soc. Com., Cerritos 566, Montevideo.

Suma S.A., Calle Real de Sabana Grande, Caracas; Librería Politécnica, Apartado del Este 4845,
Caracas; Librería del Este, Pericas S.A., Av. Fco. de Miranda 52, Edificio Galipán, Caracas;
Librería Técnica Vega, Plaza Las Tres Gracias, Edificio Odeon, Los Chaguaramos, Caracas.

Jugoslovenska Knjiga, Terazije 27/11, Belgrade; Prosveta Export-Import Agency, Terazije 16,
Belgrade; Cankarjeva Zalozba, B.P. 201 - IV, Ljubljana.

Les commandes ou les demandes de renseignements émanant de pays pour lesquels des agents
ou des dépositaires n'ont pas encore été désignés peuvent etre adressées a: Section de
distribution et de ventes, Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
Via delle Terme di Caracalla, 00100 Rome, Italie.

Le prix des publications de /a FAO est indiqué en dollars U.S. et en francs français; le paiement
peut We fait aux dépositaires en monnaie locale.
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